
NATIONS UNIES 

A s·s EMBLEE 
GENERALE 

Vingt et unième session 
Point 62 de l 1ordre du jour 

Distr. 
GENERALE 

A/6546 
13 décembre 1966 
FRANCAIS 
CRIGINAL : ANGLAIS

ESPAGNOl 

PROJETS DE PACTES INTERNATICNAUX RELATIFS AUX DROITS DE L1HC.MME 

Rapport de l a Troisième Commission 

Rapporteur: NJne Cl ara PCNCE de LEON (Colombie) 

TABLE DES IvT.ATIERES 

INTRODUCTION .........................................•••..••. 

MESURES DE MISE EN CEUVRE ( QUATRIEME PARTIE) DU PROJET DE PACTE 
RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SCCIA.UX ET CULTURELS •..•••. 

Articl e 17 

Article 18 

Article 19 

Article 20 

Article 21 

Article 22 

Article $3 

Article 24 

Article 25 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 

.............................................. 
Article 25 bis ·•••·•••••···••·••·•••••·•••·•·••••··•·•·· 

CLAUSES FINALES (CINQUIEME PARTI E) DU PROJET DE PACTE RELATIF 
AD-X DROITS ECONCMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS ..•.•.••••••••• 

Article 26 ........•............••••••••••••••••••••••••• 

Article 26 bis ·•••·••·•·•·•••••••••••··•·••·•·•••·•·••·· 

Article 27 ..... • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Paragraphes Pages 

1 - 9 4 

10 - 101 10 

10 - 36 10 

37 - 49 20 

50 - 54 23 

55 - 60 24 

61 - 67 25 

68 - 78 26 

79 - 82 29 

83 - 86 30 

87 - 94 31 

95 - 101 32 

lŒ - 177 36 

1G2 - 124 36 

125 - 127 45 

128 - 130 46 

/ ... 



:.5 :..,:: 
::"rf.r.Ç:::. i2 

TABLE DES MATIERES ( suit e) 

: . ..... ~ ~ ..... , 0 ,..... p 
··- ..,,_..,.. __ _ C ._; • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

.:::rc,rcsi:. ior. tendant à inclure après l'article 28 un nouvel 
~r t, i cl t: sur les r és erves ............................ 

. .:..rt ic.J...e 29 ........................................... 
bis 

29 "t,er 

:.:_::.:: ;_T-,"::: : .::-E: :.; ::;:sz :2ii CEu"'\'P.E DU FROJET DE PACTE RELATIF AUX DROI TS 
CIVli.3 ~ FCLI'II J,L"E:S ( QCATRIE.ME ET CINQUIEME PARTIES) ..•..•. 

............................................... 

............................................... 

............................................... 
.:...r--. i c l e j C ............................................... 
.:...r-;:,icle 31 ............................................... 
.:...r ti :::le 32 ............................................... 
.:...rt icle 33 ............................................... 

............................................... 
:..r-c.icle 35 ........................................... 
J..r -: i c l e 35 bis .. , ................ , ......... , , , . , , , , , , , , •• 

J..rticle 36 

.!-. r t icle 37 

J..rti cl e 33 

............................................... 

............................................... 

............................................... 
J .. yticle 3 9 .......................................••.••••. 

..:-.rt i cle 3 9 è i s .........................•••• , • , , , •• • , • , , • • 

J..r-::,i c: le 40 ............................................... 
J..r:.icl~ 41 ........................................... 
J-_rti cle ~l bis ...................................•••••••• 

J-.r t i c:le 41 ter ...........•.......... . •••••••••••••••••••• 

J~_r:.i cle 42 ..•......•....•••••••••••••••••• . .......... . 
_L_r ::. i c:l~ 43 · ......... ·• · • • • •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
;-_r~icle 43 b i s ............................••••••••••••••• 

;~r-::.. ~c:le 43 t er ............................••••••••••••••• 

Par agr aphes 

131 - 138 

139 
147 

155 
168 

178 
188 
211 

225 

243 

256 
270 
282 

304 

310 

316 

318 

329 

343 

352 

146 

154 

167 

177 

561 
210 

224 

242 

255 
269 
281 

303 

309 

315 
317 
328 

342 

351 

371 

397 
436 

473 

485 

492 

497 

372 

398 

437 
474 

486 

493 

498 5c,2 

503 

504 - 515 

Pages 

47 

52 

53 
56 

58 
61 
66 

68 

71 

73 

75 

77 
81 

82 

83 

83 

85 
87 
88 

91 

97 
114 

127 

132 

135 
135 

137 



Article 44 

Ar ticle 45 

Article 46 

Art i cle 47 

Article 48 

Article 49 

Article 50 

TABLE DES MATIERES ( suite) 

............................................... 

............................................... 

............................................... 

............................................... 

............................................... 

............................................... 

............................................... 
Art i cle 50 bis ........................................... 
Art i cle 50 ter .......................................... . 

CLAUSES FINALES ( SIXIEME PARTIE) DU PROJET DE PACTE REIATIF AUX 

A/6546 
Françai s 
Page 3 

Paragraphes 

516 - 523 

524 - 529 

530 - 535 

536 - 540 

5L1 - 545 

546 - 550 

551 - 552 

553 - 556 

557 - 561 

Pages 

140 

142 

143 

144 

145 

146 

147 

147 

148 

DROITS CIVILS ET POLITIQUES ................................. 562 - 567 150 

FROTCCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PROJET DE PACTE FACULTAT!F 
AUX DROITS CIVILS ET POLITI QUES .............. ~.............. 568 - 593 154 

ADOFTION DES FROJETS DE PACTES ET DES PROJETS DE RESOLUTIONS 
S 'Y RA.PPORTANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 594 - 612 160 

FROJET DE RESOLUTION REIATI F A IA CREATION DE CO.tv.'.MISS ICNS 
NATIONALES DES DROITS DE LI HC:M.ME .................. , . . . . . . . . . 613 - 626 165 

RECOMJ.v!.ANDATIONS DE 1A TROISIEME CCMMISSION .............. •. . . . 627 169 

Projet de ré solution A et annexe à ce projet ......................•... 169 

Projet de résolution B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 

Projet de rés olution C ................................ • .. • .. • • • • • • • • • • 212 

/ ' ... 



INTRODGCTION 

l. A sa l415èce séar.ce plénière, le 24 septembre 1966, l'Assemblée générale a 

rer:·.rcyé à la Troisièn:e Corr.mission le point de l 'orclre du jour intitulé "Projets de 

:;:2.ctes internaticnaux relatifs aux droits de l'homme". La Troisième Commission a 

e:-:e::-::iné ce point de sa 1395èrr.e séance à sa 144lèn:e séance, du 14 octobre au 

1er déce~bre 1966 ir.clusiverr.ent, à sa 1446èrre séance, et de_sa 145lème séance à 

se. l4;Gèr:::e séance ir.clusiverr:ent, les 2, 7, 8 et 12 décembre 1966. 

2 • les projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l 1homme, rédigés 

pe:.r la Co~~.; !';Sion des droits de l 1hcrrn:e et transmis à l'Assemblée générale par le 

C~~seil écor.o□ique et sccial, figurent à l'ordre du jour de l'Assemblée générale 

èer,uis sa r.euviè~e session, en 1954. 

~. Cn se scuviendra qu'à sa deuxième session, en décembre 1947, la Commission 

~es àroits de l!hcr::::n:.e avait décidé que la Charte internationale des droits de 

l'tcrx.e ccr:;y;orterait une "déclaration", un "pacte" et des "mesures d 1application111 ( 

le 10 déceDbre 1948, l'Assemblée générale a adopté et proclamé la Déclaration 

u:rü-rerselle des droits de l'hcmrr.e et, par sa résolution 217 F (III), a demandé que 

l'0n continue de donner la priorité à la préparation d'un projet de pacte relatif 

am:: droits de 1 1hci:.n:e et à l'élaboration de rr.esures de mise en oeuvre. La 

Co::.-.:-~:ission des droits de l 1hcrr..n:e a ensuite consacré, de 1949 à 1954, six sessions 

(ùe la cir.quièrr.e à la dixième) à la préparation des pactes_g_~ Elle a, pendant 

cette période, reçu des observations et commentaires de gouvernements d'Etats 

:-:e:::bres, d I institut ions s:r:;écialisées et d I organisations non gouvernementales, 

ainsi que des propositions et suggestions de la Commission de la condition de la 

fe~.r:e, de la Sous-Ccrr.mission de la liberté de l'information et de la presse et de 

la ècus-Corr.rrission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

~rotecticn des minorités, et des directives et instructions de l'Assemblée générale 

et du Conseil économique et social. 

Docur:ents officiels du Ccnseil économique et social, sixième ses3ion, 
Supplér.:.ent no l (E/6co), chap. II. 

Ibid., neuvièrre session. Supnlérrent No 10 (E/1371); onzième session, 
süi:m'1ér.:ent no 5 (E/1681); treizième session, Supplément No 9 (E/1992); 
auatcrzièrre session, Supplérrent No 4 (E/2256); seizième session, 
Supnlé.r.:ent Ho b (E/2447); dix-huiti€me session, Supplément No 7 (E/2573) • 
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4. A sa neuvième session (l954), l'Assemblée générale était saisie du texte de 

deux projets de pactes, l'un relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

l'autre aux droits civils et politiques, ainsi que d'un certain nombre de propo

sitions, d'amendements et de documents2./. A cette session, la Troisième Commission 

a tenu un débat général sur les textes et sur les propositions et amenderr.ents 

s'y rapportant~~ Voici corr,ment la Troisième Commission a poursuivi l'examen des 

projets de pactes à ses sessions suivantes : 

2/ 

21 

Il 

~/ 

a) A la dixième session (l955), la Troisième -Commission a examiné et adopté 

le préambule et 1 1articie premier des deux projets de pactes1~ 

b) A la onzième session (1956), la Troisième Cow10ission a exa~iné et adopté 

les articles 6 à l3 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels~~ 

c) A la douzièrr.e session (1957), la Troisième Commission a examiné et adopté 

les articles 14 à l6 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels et l'article 6 du projet de pacte relatif aux droits 

civils et politiques1/. 

d) A la treizième session (1958), la Troisième Commission a examiné et adopté 

les articles 7 à ll du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques~/. 

e) A la quatorzième s~ssion (1959), la Troisième Corr.:mission a examiné et 

adopté les articles 12 à 14 du projet de pacte relatif aux droits civils 

et poli tiques.2/. 

Docun:ents officiels du Conseil économique et social. dix-huitième session, 
Supplément No 7 (E/2573), chap. III et a.nnexes I à III. 

Documents officiels de l'Assemblée générale, neuvième session. Annexes, point58 
de l'ordre du jour, document A/28ê8 et Corr.l. _ 

Ibid., dixième session, Annexes, point 28 de l'ordre du jour, première partie, 
ëîoëüment A/3077 (voir en particulier les paragraphes 17 à 77). 

Ibid., onzièrr.e session, Annexes, point 31 de l'ordre du jour, document A/3525 
(voir en particulier les paragraphes 13 à 157). 

Ibid., douzième session, Annexes, point 33 de l'ordre du jour, document A/3764 
'ëtAdd.l (voir en particulier les paragraphes 5 à 121). 

Ibid., treizième session, Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document A/4045 
(voir en particulier les paragraphes 3 à 91). 

Ibid., quatorzième session, Annexes, point 34 de l'ordre du jour, 
document A/4299 et Corr.l (voir en particulier les paragraphes 3 à 64). 

/ ... 
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f) A la quinzièEe session (1960), la Troisième Commission a examiné et 

adcpté les articles 15 à 18 du projet de pacte relatif aux droits civils 
et politiques~ 

G) A la seiziè~e session (1961), la Troisième Corr:111ission a examiné et adopté 

les articles 19 à 25 du projet de pacte relatif aux droits civils et 
politiques11/. 

h) A la di.x-septièr.:e session (1962), la Troisième Commission a examiné des 

articles supplérr.entaires qu'il était proposé d'inclure dans le projet de 

pacte relatif aux droits civils et politiques et a examiné et adopté les 

articles 2 à 5 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

scciaux et culturels, ainsi que les articles 3 et 5 du projet de pacte 

relatif aux droits civils et politiques12~ 

i) A la dix-huitième session (1963), la Troisième Corrmission a examiné et 

adopté les articles 2 et 4 ainsi qu'un article supplérrentaire à insérer 

après l'article 22 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

~olitiques, et un paragraphe supplémentaire à ajouter au texte combiné 

des articles 11 et 12 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

scciaux et culturels13~ 

j) A la vingtièEe session (1965), la Troisième Corr.mission n'a pu, en raiscn 

de son ordre du jour très chargé, examiner les projets de pactes. 

5. A la vingt et unièEe session de l'Assemblée générale, la Troisième Cow.mission 

était saisie des dispositions du texte proposé par la Commission des droits de 

l'horr.n:e gui restaient à examiner: les articles relatifs aux mesures de mise en 

ceu·-rre (quatrième partie, art. 17 à 25 du projet de pacte relatif aux droits 

éccr.orr.igues, sociaux et culturels; quatrième partie, art. 27 à 48; et cinquiè~e 

~artie, art. 49 et 50, du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques) 

rccurrents officiels de l'Assemblée générale, quinzième session, Annexes, 
~oint 34 de l'ordre du jour, document A/4625 (voir en particulier les 
iaragraphes 4 à 58). 

Ibid., seiziè~e session. Annexes, point 35 de l'ordre du jcur, document A/5CCC 
(voir en particulier les paragraphes 5 à 126). 

Itid., di.x-seµtièEe session, Annexes, point 43 de l'ordre du jcur, 
~ment A/5365 (voir en particulier les paragraphes 5 à 98). 

rcid., di.x-tuitièrre session, Annexes, point 48 de l'ordre du jour, 
clcëürr.ent A/5655 (voir en particulier les paragraphes 6 à 1c8). / ... 
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ainsi que les clauses finales, identiques dans les deux projets de pactes 

(cinquième partie, art. 26 à 2~ du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels; sixième partie, art. 51 à 54, du projet de pacte relatif 

aux droits civils et politiques)14~ 

6, En outre, la Troisième Corrmssion était saisie des textes de propositions et 

d'amendements relatifs aux réserves et aux clauses finales15/ et de la proposition 

tendant à créer un bureau du Haut Commissaire (Attorney-General) des Nations Unies 

pour les droits de 1 1hom.me16~ com.muniqués par la Corr:mission des droits de l 1hom.me; 

des observations des gouvernements17/ et des institutions spécialisées18/ sur les 

textes des projets de pactes, conformément à la résolution 833 (IX) de l'Assemblée 

générale; d'un document de travail rédigé par le Secrétaire généra119/ et 

contenant les propositions et amendements présentés par les gouvernements dans leurs 

observations susmentionnées; d 1un commentaire du texte des projets de pactes, 

établi par le Secrétaire généra1201; d'un mémoire explicatif du Secrétair~ général 

concernant les mesures de mise en oeuvre, et 

son sujet 21 1, ainsi que d I autres observations 

conformément à la résolution 1960 (XVIII) de 

d'observations des gouvernements à 

présentées par les gouvernements 
1 ,, ,, .,, 22/ l Assemblee generale- • 

Documents officiels du Conseil économique et social, dix-huitième session, 
Supplément No 7, E/2573, Annexe I. Les textes de ces dispositions ont èté 
reproduits dans les Docun:ents officiels de l'Assemblée générale, vingt et 
unième session, Annexes, point 62 de l'ordre du jour, A/6342, Annexe II. 

Ibid., dix-huitième session, Supplément No 7 (E/2573), Annexe II. 

Ibid., Annexe III. 

Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session, Annexes, 
point 28 de l'ordre du jour, première partie, document E/2910 et Add.l à 6. 

Ibid., document E/2907 et Add.l et 2. 

Ibid., document A/c.3/L.460. 

Ibid., deuxième partie, document A/2929. 

Ibid., dix-huitième session, Annexes, point 48 de l'ordre du jour, 
doëüment A/5411 et Add.l et 2. 

22/ Ibid., vingtième session, Annexes, point 65 de l'ordre du jour, 
document A/5702 et Add.l. 
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7. Au début de la discussion, la Corr.roission a procédé à un échange de vues sur la 

question de savoir s'il serait souhaitable et opportun de faire figurer les rr.êrr.es 

:.:esures de r::ise en oeuvre dans les deux projets de pactes. Tout en reconnaissant 

que tcus les droits de l'borrJne avaient la ~ême importance et étaient étroiterr.ent 

liés les uns aux autres, certains représentants cnt estimé qu'il n'y avait pas de 

différer.ce entre les deux catégories de droits, du point de vue de leur nature 

et des ~éthcdes à appliquer au niveau national pour en assurer le respect, qui 

justifie l 1 adcnticn de systèffies de mise en oeuvre distincts sur le plan inter

naticnal. D'autres représentants ont attiré l'attention de la Commission sur 

1 1ilrticle 2 des deux projets de pactes et ont fait valoir que l'exercice des droits 

éccncr.iques, sc~iaux et culturels ne pourrait être assuré que progressivement, 

cc.:-ipte tenu notar-..1[.ent des ressources disponibles, tandis que le res:r:;ect des droits 

civils et politiques pouvait et devait être assuré immédiaterr.ent. Ils ont dit que 

1 1 adcption d I un systèr..e de mise en ceuvre unique risquait de ne pas assurer la 

oi:::e en ceuvre efficace des droits civils et politiques. Certaines de ces vues 

ont été précisées par la suite et sont exposées ci-après dans la partie intro

ductive du rapport ccncernant le projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques. Après cet échange de vues préliminaire, la Commission a examiné les 

divers articles, propositions et amendements. 

8. Au cours de cette session, la Troisième Commission a achevé l'élaboration des 

deux pactes, en adoptant les articles relatif~ aux mesures de mise en oeuvir:e ainsi 

que les clauses finales du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

scciaux et culturels et du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

et en adoptant des dispositions concernant un protocole facultatif se rapportant 

au ~acte relatif aux. droits civils et politiques. De plus, elle a adopté des 

projets de résolution sur lesquels l'Assemblée sera appelée à se prononcer. 

9. Cn trcuvera dans les paragraphes ci-après le texte des propositions et 

acendecents, les votes auxquels ils ont donné lieu et les textes adoptés, ainsi 

que de brèves indications sur les principales questions qui ont fait l'objet d'ur.e 
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discussion à la Commission, à la présente session. Cn n 1a pas cherché à résumer 

toutes les vues qui ont été exprimées par les membres de la Cow.mission; on voudra 

bien se reporter pour cela aux comptes rendus analytiques des débats (A/c.3/sR.1395 

à 1441, SR.1446 , SR.1451 et SR.1452 à 1456). Pour l 1examen des projets de pactes 

au cours des sessions antérieures de l 1Assemblée générale, il convient de se 

reporter aux documents de ces sessions, dont le détail est donné au paragraphe 4 
ci-dessus, ainsi qu 1 aux comptes rendus pertinents de la Troisième Commission. 
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:-'.ESURE3 DE :nsE :r:n OEùVRE ( QUATRIEME PARTIE) DU PROJET DE PACTE RELATIF 
AUX DROITS ECONOMIQUES, SCCIAUX ET CULTURELS 

Article 17 

Le texte de l'e.rticle 17 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

s c c i eux et culturels, proposé Far la Ccmmission des droits de 1 1horrane 

(J.. / 6352, ar.r..exe II ;... ) était ainsi conçu : 

"1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter, confor
=é~ent aux dispositions de la présente partie du Pacte, des rapports sur les 
~rogrès acccmplis en vue d'assurer le respect des droits reconnus dans le Pact ~. 

2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de 
l' Grganisaticn des Ifations Unies, qui les transmet au Conseil économique et 
3'.::cial. 

b) Tout Etat Fartie au présent Pacte, qui est membre d'une 
i~s titution spécialisée, transn:et en même temps à cette institution une 
copie de son rapport, ou des extraits pertinents de ce rapport, selon le cas, 
:p'.)ur ce qui touche aux q1;.estions relevant du domaine de ladite institution.n 

11. La Ccrrmissicn a examiné cet article de ses 1397ème à 140lème séances. 

Amendements 

12 . Les an:.ende~ents ont été présentés par la Haute-Volta, l'Inde, l'~, la 

:~i~éria, le Pakistan, et la République arabe unie (A/c.3/1.1354), auxquels se sont 

jsi~t s par la suite l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite, le Congo (Brazzaville), la 

Liè~; e et la Syrie. Des arr.enden:ents ont égalen:.ent été présentés par l'Italie 

(A/C.3/L.1358, par.let 2), les Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/1.1360, par. 1 et 2 ) 

et la Grèce (A/c.3/1.1361). 

?r0T,csitions relatives à l'insertion de deux nouveaux articles avant l'article 17 

13. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé (A/c.3/1.1360, par. 1) 

i 1 insérer avant l'article 17 les nouveaux articles ci-après : 

/ ... 
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"l. Il est institué un Ccmité des droits économiques, sociaux et culturels 
(ci-après dénommé "le Comité"), composé de dix experts de haute moralité, 
connus pour leur impartialité et possédant une compétence reconnue dans le 
domaine des droits économiques, sociaux et culturels, qui sont élus far les 
Etats parties parmi leurs ressortissants. Ils sont élus et siègent à titre 
individuel, compte tenu d'une répartition géographique équitable et de la 
représentation des diverses formes de civilisation. Le Comité ne peut 
ccmprendre plus d'un ressortissant d'un Etat déterminé. 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste 
de candidats désignés par les Etats parties. Chaque Etat partie peut présenter 
la candidature de deux de ses ressortissants au plus. 

3. L'élection initiale aura lieu six mois après la date de l'entrée en 
vigueur du présent Pacte. Trois mois au moins avant la date de chaque élection, 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies envoie une 
coil'.ùllunication écrite aux Etats parties pour les inviter à présenter leurs 
candidats dans un délai déterminé. Le Secrétaire général dresse une liste 
par ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés avec indication 
des Etats parties qui les ont désignés, et la communique aux Etats parties. 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats 
parties convoquée par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux 
tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les candidats qui 
obtiennent le plus grand nombre de.voix et la majorité absolue des votes ·des 
Etats :parties. 

5. a) Les membres du Comité sont élus pour quatre ans et sont 
rééligibles. Toutefois, le rrandat de cinq des membres élus lors de la 
première élection prendra fin au bout de deux ans; immédiatement après la 
première élection, le nom de ces cinq membres sera tiré au sort par le 
Président du Comité. 

b) En cas de vacance fortuite, le Comité pourvoit lui-même à la 
vacance, compte dûment tenu des dispositions du paragraphe l du présent 
article. 

6. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des Kembres 
du Comité pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité. 

Article 

1. Le Comité adopte son règlement intérieur. 

2. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. 
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3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fournit 
le secrétariat du Ccmité. 

h Le Comité tient norn:alement ses réunions au Siège de l'Organisation 
c.i:~ :~ati0ns Unies." 

:~. Ces propcsiticns devraient être rapprochées de l'amendement relatif au 

;'.:..!'~Gr~p~e 2 a) de l'article 17 et d'autres propositions des Etats-Unis d'Amérique 

( ·.r 0 ir r,lus loin les r-arugrnphes 20 et 21). Dans le docülllent A/C .3/L.1365 le Secrétaire 

Gir.i2.·al a y:résenté un état des incidences financières de ces propositions. Au cours 

:~ :~ l4Clè~e séance, le représentant des Etats-Unis a retiré tous ces amendements. 

!-.=e::--.ie:::er.ts au r,arai:;raphe 1 

L1a=.er-.•:.err:ent de l'Italie [F/c.3/L.1358, i:ar. 1 al/ tendait à ajouter, après 

::::,ts "des rapports", le membre de phrase suivant : "sur les n:esures législatives1 

a:i=:::-.istra tives et autres, qu I ils auront adoptées et tt A la 140lèn:e séance, 

cet ar:::.er..de::.ent a été revisé oralen:ent de n:anière à insérer les mots 11 sur les 

r:esüres q_u' ils auront adoptées et ... " après les mots "des rapports", si bien que 

l~ ;~rtie m~àifiée du paragraphe 1 de l'article 17 devrait se lire comme suit 

n ••• des rappcrts sur les mesures qu'ils auront adoptées et sur les progrès 

accc:::.plis en vue d'assurer le respect des droits reconnus dans le Pacte". 

16. Le représentant de la Grèce a proposé (A/c.3/L.1361) d'insérer, entre le 

::.::, t "présenter" et le mot "conformément", les mots "chaque année". Cet amenden:ent 

a été retiré au cours de la 140lèn:e séance. 

Ar:::.ende~ents au paragraphe 2 a) 

17. L'azenden:ent des onze puissances (A/C.3/L.1354) visait à remplacer les 

:::.cts "q_ui les transmet au Conseil économique et social'1 , par le membre de phrase 

sui·re.nt : "q_ui en transrr.et copie au Conseil économique et social, pour examen, 

cc.nforr:én:.ent aux dispositions du présent Pacte 11 • 

18. Le représentant a.e l'Italie a présenté un arr.endement (A/C.3/L.1358, par. 1) 

visant à ajouter le ~embre de phrase suivant à la fin du paragraphe 2 a) 

/ ... 
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"Celui-ci remplira toutes les fonctions qui lui sont attribuées par le 
présent Pacte sur la base des propositions d'un Comité spécial d'experts.'-' 

Cet amendement, qui devait être rapproché de la proposition de l'Italie touchant 

l'insertion d'un nouvel article après l'article 17 (voir plus loin le paragraphe 24), 

a été retiré à la 140lème séance. 

19. Le Secrétaire général a présenté un état des incidences financières de ces 

amendements italiens (voir plus b~ut le Faragraphe 18 et plus loin le paragraphe 24) 

qui a été distribué sous la cote A/c.3/1.1364. 

20. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/1.1360, par. 2) tendait à 

remplacer les mots "Conseil économique et social" par le mot "Comité". Cet 

amendement devait être rapproché de la proposition des Etats-Unis touchant 

l'insertion de deux nouveaux articles avant l'article 17 (voir plus haut le par. 13). 

21. Les Etats-Unis ont présenté d'autres propositions, reproduites ci-après, qui 

avaient un lien avec leur amendement au paragraphe 2 a) de l'article 17: 

"Au paragraphe 1 de l'article 18: 

a) A la première ligne, remplacer le mot 'leurs' par le mot 'des'; 

b) A la deuxième ligne, remplacer les mots 'Conseil économique et 
social' par le mot 'Comité'; 

c) A la troisième ligne, insérer entre le mot 'Pacte' et le mot 
'et', les mots 1le Conseil .Economique et social'; 

d) A la fin du paragraphe, ajouter la phrase suivante : 'Le Comité 
peut derrander des renseignements complémentaires aux Etats parties'. 

A la fin de l'actuel article 18, ajouter un nouveau paragraphe ainsi 
conçu: 

4. Le Comité sourr..et chaque année aux Etats parties un rapport sur ses 
activités et peut faire des suggestions et des recommandations fondées sur son 
examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties. 

Dans la première phrase de l'actuel article 19, insérer entre le mot 
'pourra' et le mot 'conclure' les mots 1 à la derr.ande du Comité' et entre le 
le mot 'elles' et le mot 'de', insérer les mots 'au Comité'. 

/ ... 
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~ l'actuel article 20 : 

a) hjcuter un nouveau paragraphe 1 ainsi conçu: 

'l. Le Comité ccrununiquera des rapports annuels au Conseil 
éconcnique et social.' 

b) ?aire du texte actuel de l'article 20 le paragraphe 2 de cet 

c) ï::ans le texte actuel de l'article 20 (devenant le paragraphe 2) 

i) Insérer entre le mot 'rapports' et le mot 'concernant' 
le rrot 'annuels'. 

ii) Supprirr.er les mots 'concernant les droits de l'hoILIIle'. 

iii) Remplacer le rrembre de phrase 'que communiquent les Etats 
parties au Pacte' par les mots 'que communique le Comité'. 

iv) Suppri~er le rrembre de phrase • 'et les rapports concernant 
les droits de l'homme que soumettent les institutions 
sr:écialisées'. 

~ec~lacer l'actuel article 22 par le texte suivant: 

'Le Conseil éconcmique et social peut présenter de temps à autre à 
l'kssecblée générale, avec ses propres rapports, des rapports résur:.ant 
les renseignerrents transmis par le Comité, ainsi que les études et les 
reccrr.rrandaticns d'ordre général présentées par la Commission des droits 
de l' hcrr.rr:.e en ·rertu de l'article 20 et toutes observations présentées en 
-,ertu de 1 1 article 21. '" 

1 ~us ces acer.dece~ts des ~tnts-Unis ont été retirés à la 140lème séance. 

~•acenderr.ent des onze Puissances (A/c.3/1354) visait à remplacer le 

~~racraphe 2 b) par le texte suivant : 

i'Le Secrétaire général transrr.et également aux institutions spécialisées • 
les rappcrts, eu toutes parties pertinentes des rapports, envoyés ,r:~r ~e~ 
~tats farties QUi sont égalerr.ent membres desdites institutions specialisees~ 
p~ur autant Que ces rapports, ou parties de rapports, ont trait à des queSt l 0 D5 

relevar.t de la ccmtétence desdites institutions aux tern;,es de leurs actes 
c::msti tutifs respectifs. 11 

/ ... 
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23. A la 140lème séance, cet amendement a été revisé oralement de manière à 

rerr.placer les mots "les rapports, ou" par les mots "copie des rapports, ou de". 

Proposition relative à l'insertion d'un nouvel article après l'article 17 

24. Le représentant de l'Italie (A/C.3/L.1358, par. 2) a proposé d'insérer après 

l'article 17 un nouvel article ainsi conçu: 

11 Le Comité visé au paragraphe a) de l'article 17 est composé de 18 
experts, connus pour leur baute moralit8 et leur impartialité, qui sont 
élus par le Conseil économique et social sur une liste de candidats soumise 
par les Etats parties au présent Pacte. Chaque partie aura le drcit de désigner 
un candidat. La première élection du Comité aura lieu six mois après la date 
de l'entrée en vigueur du Pacte; les candidatures devront être communiquées 
au Secrétaire général des Nations Unies trois mois à l'avance. Les élections 
successives auront lieu tous les quatre ans. Les dépenses du Ccmité seront à 
la charge des Etats parties au présent Pacte." 

Cette proposition, qui devait &tre rapprochée de l'a~endement proposé par l'Italie 

au paragraphe 2 a) de l'article 17 (voir plus haut le paragraphe 18), a été retirée 

à la 140lème séance. 

Questions examinées 

25. Les membres de la Commission ont généralement approuvé, dans les grandes lignes, 

le système de mise en oeuvre fondé sur la présentation de rapports, tel qu'il 

était conçu dans le projet présenté par la Commission des droits de l'hoILlI!e. 

Le débat a porté essentiellement sur la question de savoir si les rapports devaient 

être présentés, pour examen, à des organes existants des Nations Unies ou à un 

comité d'experts qui serait élu par les Etats :i:a,rties au Pacte. Le débat auquel 

cette question a donné lieu est résumé dans les paragraphes 28 à 34 ci-dessous. 

Paragraphe 1 

26. Plusieurs membres de la Commission ont estimé qu'il serait utile de préciser 

que les Etats parties contracteraient l'obligation de présenter des rapports non 

seulement sur les progrès accomplis, mais aussi sur les "mesures adoptées". Selon 

certains représentanti, cependant, l'amendement présenté par l'Italie à cet effet, 

semblait, sous sa forme initiale ( voir p_lus haut le parag1aphe 15), attacher aux 

/ ... 
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.j 1.:s tifi/c.- :: 'e.c=;i~::;c:.r.t de faire resr,ecter des droits économiques, sociaux et culturels. 

Si ur.c: t •-: llc.: disr,::::;;iticn était adoptée, les rapports des Etats parties pourraient 

r n.r h i!; r:·2 c .:r.te!"lir Guère plus que des textes de lois et de règlements. De l'avis 

c6~{~~1, l'n;:c~dc~~nt r evisé (voir plus taut le paragraphe 15) répondait à ces 

c:.' .~'?(:ticr.:: , r,uis c!u I il ne i:.ettai t en relief aucune catégorie particulière de 

27 . t~~:: l~ èut ~c définir avec le rraxim\.Ill de précision, les obligations juridiques 

·p.:.~ ::..e:; ~~t'.lt:; :i;:arties contracteraient, la reprÉee;ntonte de la Grèce a proposé 

le :i;:aragraphe 16) que les Etats parties présentent leur rapport 

Ce~endant, la plur,art des représentants ont estireé qu'une telle 

r~r:::ul0 ; ~é j ugere.it le résultat des consultations devant avoir lieu, conformément 

i l'~~ti~le 18 du projet de la Ccrr.mission des droits de l'homme, entre le Conseil 

~cc r. c □i :!ue e t sccial, les Etats :r:arties et les institutions spécialisées . Certains 

~e:::tr es d~ la C::rrmission ont ajouté que la situation n'évoluerait pas si rapidement 

~u~ l es ~t2.ts parties aient, chaque année, des faits nouveaux à signaler. 

Fara i:,ra:;:fr,e 2 a.) 

23. Le :r:r cjet de la Ccn:mission des droits de 1 1ho:rm.e confiait au Conseil économique 

et S'.)cial, agissant avec le concours d'autres organismes des Nations Unies, et en 

cc,11a·ccraticn avec les institutions spécialisées, le soin d I examiner les rapports 

et de prer.dre à leur égard les mesures appropriées. Certains membres de la 

C::::!:!::issicn cnt critiqué ce système qui risquait de donner naissance à une situation 

dans la~uelle des Etats qui n'auraient fas adhéré au Pacte, mais qui seraient 

~entr es du Conseil économique et social, seraient appelés à déterminer dans quelle 

~esure l es ttats Farties se sont acquittés de leurs obligations. Ils ne voyaient 

aucur.= raiscn d'accorder ce privilège aux Etats appartenant au premier groupe. 

Ce s représentants estireaient en outre que le Conseil, qui ~e Fcesédait f8S 

tcujours les connaissances techniques nécessaires et qui était déjà surchargé de 

travail, éprouverait sans doute des difficultés à procéder à un exareen approfondi 

de ces rapports. Par contre, divers comités d'experts des Nations Unies et des 

instituti0 ns sFécialisées accomplissaient un excellent travail en profondeur, 

d'une cature ccmparable. C'est dans cet esprit que les représentants de l'Italie 

(vuir plus taut les paragraphes 18 et 24) et des Etats-Unis d'Amérique 
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(voir plus haut les paragraphes 13, 20 et 21) ont proposé de confier à un comité 

d
1
experts, composé de personnes désignées par les Etats parties, le rôle qui 

convenait dans le système des rapports. Ces amendements s'inspiraient, à des 

degrés divers, des clauses de mise en oeuvre de la Convention sur l'élimination de 

toutes les formes de discrimination raciale. 

29. Les représentants qui étaient en faveur de la création d'un comité d'experts 

estimaient, d'une façon générale, que si cet organe était le mieux placé pour 

effectuer un examen approfondi des rapports, le soin de formuler des recoILJiandations 

"sur la base 11 des propositions du Comité devait être laissé au Conseil. Ils ont 

considéré que les amendements de l'Italie (voir plus haut les paragraphes 18 et 24) 

répondaient parfaitement à leurs préoccupations. 

30. Cependant, la plupart des représentants se sont opposés à la création d'un 

comité d'experts chargé de s 1occuper des rapports à quelque stade de la procédure 

que ce soit et se sont déclarés favorables au système prévu par le projet de la 

Corrmission des droits de l'homme. Pour des raisons de principe, certains membres 

ont élevé des objections contre la création, par les Nations Unies, d'un 

organe tel que celui envisagé. A leur avis, il était extrêmement contestable 

qu'une telle décision fût conforme à la Charte des Nations Unies. Plusieurs 

représentants, se référant uniquement aux propositions de l'Italie et des Etats-Unis, 

ont estirré que les restrictions qu'elles apportaient à la compétence du Conseil 

en ce qui concerne les droits économiques, sociaux et culturels pourraient être 

considérées comme incompatibles avec les dispositions de l'Articl~ 62 et d'autres 

articles de la Charte. Selon eux, le projet de la Commission des droits de l'hcrr.n::.e 

traduisait la confiance qu'à juste titre, celle-ci plaçait dans l'aptitude du 

Conseil à garantir le respect des droits proclamés par le Pacte. Le Conseil ne 

manquerait pas, s'il le jugeait utile de mettre au point des méthodes efficaces 

pour examiner les rapports et pourrait éventuellement créer, pour certaines question~ 

ses propres comités d'experts. 

31. Ces représentants espéraient que le Pacte, tel qu'il serait adopté par 

l'Assemblée générale, rallierait le maximum d'adhésions si bien que tous les 

membres du Conseil économique et social, ou la plupart d'entre eux, seraient 

parties au Pacte. Mais même s'il ne devait en être ainsi, aucune difficulté 

/ ... 
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, . 
::;--~ri.eu::;;-; ne se i:::::serai t, car les cblii:;ations qui incombaient aux Etats Membres 

er. ·.rc,rtu ô'3s i",rticle:::; 55 et 56 ùe la Charte, et celles qui étaient énoncées dans 

le Fact'= r.' ét:;.ient nullcr::.cnt inccmr:atibles. 

.,- . Cr. a e:-:r,rir"A l'avis qu'il n'y o.vait pas lieu de s'inspirer du précédent de la 

C::; :-,·,'=nticr. sur l' flir.:ir.aticn de toutes les formes de discrimination raciale pour 

~laè0rer 1~ ~u:;.trièr.:e r,artie du Pacte, étant donné que les deux instruments 

r ~rtaient sur des que:::;tions tout à fait différentes. En outre, tandis qu'aucun 

crcur.e r.e r~~~lissait antérieurerrent les fonctions assignées au Comité d'experts 

cr<ié I,['..r ladite Ccnv~nticn, il existait des organes des Nations Unies et des 

in~tituticns sr,écialisées pleinerrent ccmpétents dans le domaine général des droits 

€:c cr.cr::liq_ues, scciauz et culturels. De 1 1 avis de ces représentants, le fonction

r.er.:er.t du ccnité d'exr;erts envisagé ccmpliquerait inutilement le système des 

rafr:~rts, sans CCffipter ~u'il entraînerait des frais considérables pour les Etats 

rarties, nctarr.n:ent r, cur les r;ays en voie de développement. 

33. Certains représentants ont émis des doutes au sujet de l'impartialité des 

=ecbres du ccoité envisagé, et de cet organe pris dans son ensemble. Ils ont fait 

val0ir que la confiance que de ncmbreux peuples plaçaient dans l'impartialité des 

exr,erts internationaux avait été profondément ébranlée par la récente décision 

de la Cour internationale de Justice sur la question du Sud-Ouest africain. On a 

en outre fait observer QU 1 il était proèable que peu de membres de l 1organe envisagé 

prcvier.draient des pays en voie de développement, étant donné que ceux-ci auraient 

sans doute du ~al à trouver parmi leurs ressortissants des personnes possédant 

une c cmpétence reconnue dans plusieurs des dcmaines techniques sur lesquels portait 

le Pacte, et encore moins dans tous. On a également souligné qu'à la différence 

ie la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 

a~cune des propositions dont la Corrmission était saisie ne prévoyait la représen

tation des différents systèmes juridiques et que les amendements présentés par 

l'Italie (voir plus baut le paragraphe 24) n'assuraient pas la répartition 

gé J graphiq~e équitable des sièges ~u sein du comité d'experts. 

34. La rrajorité des représentants étaient en faveur du texte de la Commission des 

droits de l'horrme, avec les modifications de forme proposées par les onze Puissances 

(ia/C.3/L.1354, r;ar. 1, voir plus :haut le paragraphe 17), dont ils 

l'adoption en raison de la précision accrue qu'elles donnaient au 

ont recomn:andé 

texte. 
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Paragraphe 2 b) 

35. La plupart des représentants ont estimé que, comme le proposait l'amendement 

des onze Puissances (voir plus haut le paragraphe 22), les copies des rapports 

pertinents devaient être envoyées aux institutions spécialisées par le Secrétaire 

général plutôt que par les Etats parties intéressés. 

Adoption de l'article 17 

36. A sa 140lème séance, la Commission a voté sur le texte proposé par la 

Corrmission des droits de l'homme et sur les amendements y relatifs. Les résultats 

ont été les suivants : 

a) Paragraphe 1. L'amendement italien, tel qu'il avait été revisé oralement 

(voir plus haut le paragraphe 15), a été adopté par 93 voix contre zéro, avec 

une abstention. L'ensemble du paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté par 95 

voix contre zéro, avec une abstention. 

b) Paragraphe 2 a). L'amendement des onze Puissances (voir plus haut le 

paragraphe 17) a été adopté par 93 voix contre zéro avec une abstention. L'ensemble 

du paragrapèe 2 a), ainsi modifié, a été adopté par 93 voix contre zéro, avec une 

abstention. 

c) Paragraphe 2 b). Le te~te proposé pour le paragraphe 2 b) dans l'amendement 

des onze Puissances tel qu'il avait été revisé oralement (voir plus haut les 

paragraphes 22 et 23), a été adopté par 93 voix contre zéro, avec une abstention. 

d) L'ensemble de l'article 17, ainsi modifié, a été adopté par 93 voix contre 

zéro, avec une abstention. Le texte de l'article 17, tel qu'il a été adopté 

par la Troisième Commission, est le suivant 

"l. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter, 
conformément aux dispositions de la présente partie du Pacte, des rapports sur 
les mesures qu'ils auront adoptées et sur les progrès accomplis en vue d'assurer 
le respect des droits reconnus dans le Pacte._ 

2. ~) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui en transmet copie au Conseil économique 
et social, pour examen, conformément aux dispositions du présent Pacte. 

/ ... 
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È_) Le Secrétaire général transrr.et également aux institutions 
, . 7 . , • 

sr,ecia_isees copie des rapports, ou toutes parties pertinentes des rapports 
envoyés par les Etats parties qui sont égalerr.ent rr.embres desdites instituti~ns 
sr,écialisées, peur autant que ces rapports, eu parties de rapports, ont trait 
à des questior,s relevant de la compétence desdites institutions aux termes de 
leurs actes constitutifs resr,ectifs." 

Article 18 

37. le texte de l'article 18 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

scciao: et culturels proposé par la Corunission des droits de l'horrane (A/6342, 

~nnexe II A) était ainsi conçu: 

11 1. I.es Etats parties au présent Pacte établissent leurs rapports selon 
les étar,es prévues par un prcgrarrn::e qu'établit le Conseil économique et social 
ar,rès avoir consulté les Etats parties au Pacte et les institutions 
sr,écialisées ccmr.étentes. 

2. I.es rapports peuvent faire connaître les données de fait et les 
difficultés de tcut ordre qui ont empêché ces Etats de s'acquitter pleinerr.ent 
des oblieations prévues au présent Pacte. 

3, Dans le cas cù des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés 
à l'Organisation des lia.tians Unies ou à une institution spécialisée par un 
Etat partie au Facte, ce dernier n'a pas besoin de reprcduire lesdits 
renseigr.err.ents : une référence précise à ces renseignerr.ents suffit . 11 

38. La Corr.mission a examiné cet article à sa l40lèn:e séance. 

Amendements 

39. Ies arr.enderr.ents cnt été présentés par les représentants de la Haute-Volta, 

à.e l '~, de l'Iran, de la Higéria, du Fakistan et de la Ré-publique arabe unie 

(A/c.3/L.1354, par. 3 et 4), auxquels se sont joints par la suite l'Afghanistan, 

l'Arabie Saoudite, le Congo (Brazzaville), l'Italie, la Libye et la Syrie 

(A/C,3/L.1358, par. 3 et 4). tes arr.enderr.ents présentés par les Etats-Unis 

d'P.rr.ério'..le (A/C.3/L.1360, par. 3 et 4) ont été retirés (voir plus haut le 

paragraphe 21). 

Faragranhe l 

40. I.e premier a~ende~ent des onze ~uissances (A/C,3/L.1354, par. 3) tendait à 

:rerr.::placer, à la deuxièrr.e ligne, le rr.ot 11 prcgrarm:e" par le mot 
II 
calendrier"• Cet 
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arr.endement a ultérieurerr.ent été retiré. le deuxièrr.e arr.endement des onze puissances 

(A/C.3/L.1354, par. 4) tendait à ajouter à la mêrr.e ligne, après les mots "Conseil 

économique et social", le rr.embre de phrase: 11 dans un délai d'un an à compter de 

la date d I entrée en vigueur du présent Facte". 

41. L'amendement de l'Italie (A/c.3/1.1358, par. 1) tendait à remplacer, dans le 

projet de la Ccmnission des droits de l 1horr.me les rr.ots 11 selon les étapes prévues 

••· compétentes 11 par les mots "dans un délai d'un an à compter de l'entrée en 

vigueur du Pacte et par la suite tous les deux ans et en outre chaque fois que le 

Conseil économique et social le demandera". Cet amenderr:.ent a ultérieurerr.ent été 

retiré. 

Rouveau paragraphe 

42. Un autre amenderrent présenté par l'Italie (A/C.3/L.1358, par. 4) tendait à 

ajouter un nouveau paragraphe libellé cclllffie suit: 

"Sur la base des rapports reçus des Etats parties au Pacte, le Conseil 
économique et social peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre 
général, qu'il porte à la connaissance de l'Assemblée générale." 

le représentant de l'Italie a toutefois accepté par la suite de retirer sa propo

sition, sous réserve qu'elle soit examinée à propos de l'article 22 du Facte 

(voir plus loin par. 71). 

Questions examinées 

43. le mot 11 prograrr.rr.e 11 figurant dans le texte original de 1 1 article 18 a été 

interprété par la CowJUission (A/2929, chap. IX, par. 2) ccmme s'entendant d'un 

prograIT.me relatif aux dates de présentation, à la forme et au fond des rapports 

sou.mis au Conseil. 

44. La plupart des représentants ont émis l'opinion que la date de présentation des 

rapports ne devait pas être arrêtée de façon définitive dans le Pacte lui-mêrr..e, 

ainsi qu'il était proposé dans le premier amendement de l'Italie (voir plus haut 

par. 41) mais que le Conseil devait établir un calendrier scuple à l'issue des 

consultations prévues dans le projet de la Corrlllission. 

/ ... 



l;;, • ,:t:rt,~in.s rer,rés~ntnnts, favorables au premier amenderr.ent des onze puissances 

(·:dr 1.lu::; l~:mt, f.l2.·. 4c), cnt exprirr.é l'opinion que le terrr.e 11 prograrr.me 11 , employé 

c:.'.ir.s le te:•:ë.e cricir.2.l ùa projet, avait une portée trop vaste et devait être 
1·0.· .. ·1·,cc' --.1• le -'- 11 1 • • 11 "t t d ., , ' ,, 
• ----~· c. ~ '- ver:-:·.e ca enurier , e an onne qu a leur avis, c I etai t aux Etats 

Firtie;~ et r.cn au Ccn::::eil ùe déterminer le contenu du rapport. En revanche, 

rlusie 1.1i-s rerréser:.tnnts cnt ér:üs le vceu que 1 1 on conserve le terrr.e 11 prograrr.n:e", 
, 

c:r•lc~-,.:! rfar.s le te:-:te oriGimù du projet, car, selon eux, il importait que le 

Cc r.seil dcnr.e des directives aux Etats parties en ce qui concerne la forme, le 

i'cr.d et l '.l fü:.te de présentaticn des rapports, faute de quoi il risquerait d'y avoir 

er.tre les rar,ports je crandes différences de forrr.e et de contenu susceptibles 

de r.uire à l'efficacité du systèrr.e, et les rapports pourraient devenir des 

instrur;.ents de pro!'.ac;e.nde. 

~G. le représentant de la RSS d'Ukraine, apr,uyé par plusieurs autres n:embres, a 

r,rcr,csé qu I au r-ar agrar,he 1 de 1 1 article 18, les rr.ots "et les institutions spécia

lisées ccr:;r,étentes" soient supprirr.és, :r;arce que, selon lui, les institutions 

sr,écialisées ne devaient pas être placées sur le rr.êrr.e plan que les Etats parties 

et que d'aille~rs tcus les Etats parties ne seraient pas nécessairement rr.embres des 

institutions sr,écialisées. D'autres représentants ont émis l'opinion que les 

c onsultations en question seraient très utiles, du fait que les institutions 

s~écialisées s 1 cccupaient activement de la mise en ceuvre de beaucoup des droits 

reccnLus dans le Facte. 

47. Il a été générale~ent admis que les Etats parties devraient présenter leurs 

rapports par étapes, conforrr.érr.ent à un prograrr.me qu'établirait le Conseil économique 

et social "dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du Facte11
• 

Adoption de l'article 

48. A sa 14C2èrre séance, la Troisièrr.e Corr.mission a voté sur le texte de 

l'article 18 et les amenderr.ents s'y rapportant. L'amendement des onze puissances 

(voir plus haut, par. 40) a été adopté par 93 voix contre une, avec une abstention. 

le faragra~he 1, ainsi mcdifié, a été adopté à l'unanimité • . L'ensemble dè 

l'article 18, sous sa forme modifiée, a été adopté à l'unanimité. 

49. Ie texte de l'article 18, tel qu'il a été adopté par la Troisième Corrmission, 

est le suivant : 

/ ... 
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11

1. les Etats parties au présent Pacte établissent leurs rapports par 
etapes, selon un programme qu'établira l e Conseil économique et social dans 

d"l • d 1 ' un e ai un an a compter de la date d'entrée en vigueur du présent Pacte è • ., ' apr savoir consulte les Etats parties au Pacte et les institutions spécia-
lisées ccmpétentes. • 

2. Les rapports peuvent faire connaître les données de fait et les 
difficultés de tout ordre qui ont empêché ces Etats de s'acquitter pleinement 
des obligations prévues au présent Facte . 

3° Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont déjà été adressés à 
l'Organisation des Nations Unies ou à une institution spécialisée par un Etat 
partie au Facte, ce dernier n'a pas besoin de reproduire lesdits renseignerr.ents: 
une référence précise à ces renseignements suffit." 

Article 19 

50. le texte de l'article 19 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels proposé par la Corrmission des droits de l'horr..rr.e (A/6342, 

annexe II A) était ainsi conçu: 

"En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte dans 
le domaine des droits de l'homme, le Conseil économique et social pourra 
conclure des arrangerr.ents, avec les institutions spécialisées, sur la présen
tation par elles de rapports relatifs aux progrès accomplis du fait de 
l'observation des oispositions du présent Pacte entrant dans le cadre de leurs 
activités. Ces rapports pcurront comprendre des données sur les décisions 

• et recommandations adoptées par les organes compétents des institutions 
spécialisées au sujet de cette mise en oeuvre." 

51. La Commission a examiné cet article à sa 1402ème séance. 

Amenden:ents 

52. Un amendement a été présenté par la Haute-Volta, l'Inde, l'Iran, la Nigéria, 

le Pakistan et la République arabe unie (A/C.3/L.1354, par. 5), auxquels se sont 

joints par la suite l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite, le Congo (Brazzaville}, la 

Libye et la Syrie; cet amendement tendait à ajouter à la deuxième ligne, après les 

mots "droits de l 1horr.me", les mots "et des libertés fondan:entalestr. Un arr.enderr.ent 

présenté par les Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/L.1360, par. 5) a été retiré (voir 

plus haut, par. 21). 
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Adoption de l'article 

'.>5. ,\ sa. 14C2è:me séance, ln. Troisième Ccrr.mission a voté, sans discussion 

pr6alable, sur l'article 19 et les amendements s'y rapportant. L'amendement des 

cn:e puissances (voir plus haut par. 52)·a été adopté par 95 voix contre zéro, 

~vec 2 abstentions. L'ensemble de l'article 19 ainsi modifié, a été adopté à 

J 'ur.aninité. 

51,. Le texte de l'article 19 tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission 

est le :;ui ·:ar.t : 

"::::n vertu des responsabilités qui lui sont conférées par la Charte dans 
le dccair.e des droits de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil 
écor.cnique et social pourra conclure des arrangements, avec les institutions 
spécialisées, sur la présentation par elles de rapports relatifs aux progrès 
acccnplis du fait de l'observation des dispositions du présent Pacte entrant 
dans le cadre de leurs activités. Ces rapports pourront comprendre des données 
sur les décisions et reccrur.andations adoptées par les organes compétents des 
institutions spécialisées au sujet de cette mise en oeuvre." 

Article 20 

55. Le texte de l'article 20 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II A, quatrième partie) était ainsi conçu: 

"Le Conseil économique et social peut renvoyer à la Commission des droits 
de l'hcr..ne aux fins d'étude et de recommandation d'ordre général ou pour 
infor~ation, s'il y a lieu, les rapports concernant les droits de l'homme que 
ccr..muniquent les Etats parties au Pacte et les rapports concernant les droits 
de l'hcrr.me que soumettent les institutions spécialisées. 11 

56. La Ccrr.mission a examiné cet article à sa 1402ème séance. 

Amendements 

57. [es amendements ont été présentés par la Haute-Volta, l'Inde, L'Iran, la 

I: io:éria, le Pakistan et la République arabe unie (A/C.3/ L.1354) auxquels se sont 

joints par la suite l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite, le Congo (Brazzaville), la 

Libye et la Syrie. Un amendement présenté par les Etats-Unis d'Amérique 

(A l e 3 1 1~~0 6) a été retiré (voir plus haut par. 21). • 1 • ; L. .,/ ~ , par. 
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58. Le premier amendement des onze puissances (A/ c.3/ 1.1354, par. 6) tendait à 

insérer à la quatrième ligne, après les mots "Etats parties au Pacte", le membre 

de phrase suivant: "conformément aux articles 17 et 18 du présent Pacte". L'autre 

amendement des onze puissances (A/ C.3/L.1354, par. 7) tendait à ajouter les mots 

"conformément à l'article 19 du présent Pacte" à la fin du texte. 

Adoption de l 1article 

59. A sa 1402ème séance, la Troisième Commission a voté sans discussion préalable 

sur l 1article 20 et les amendements y relatifs. Les deux amendements des onze 

puissances (voir plus haut par. 58) ont été adoptés à l'unanimité. L1 ensemble de 

l'article 20 (A/ 6342, annexe II A, quatrième pa;tie) ainsi modifié, a été adopté 

à l 1unanimité. 

60. Le texte de l'article 20 tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission 

est le suivant: 

"le Ccnseil éccnomique et social peut renvoyer à la Commission des droits 
de l 1homme aux fins d 1 étude et de recommandation d 1crdre général ou pour 
information, s'il y a lieu, les rapports concernant les droits de l'homme que 
communiquent les Etats conformément aux articles 17 et 18 du présent Pacte 
et les rapports concernant les droits de l'homme que soumettent les institutions 
spécialisées conformément à l 1article 19 du présent Pacte." 

Article 21 

61. Le texte de l'article 21 du projet de Pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels proposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/6342, annexe II A) était ainsi conçu : 

"Les Etats parties directement intéressés et les institutions spécialisées 
peuvent présenter au Conseil économique et social des observations sur toute 
reccmmandation d'ordre général faite en vertu de l'article 20 ou sur toute 
mention d'une recommandation d 1ordre général figurant dans un rapport de la 
Commission ou dans tout document mentionné dans ledit rapport." 

62. La Commission a examiné cet article à sa 1402ème séance. 

Amendements -

63. La représentante du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord a 

présenté des amendements (A/ C.3/ L.1350) tendant 1) à supprimer le mot "directement" 

figurant à la première ligne après les mots "Etats parties" et 2) à ajouter à la 

même ligne le mot "intéressées" après "institutions spécialisées". 



-- . 
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ProblGmes débattus 

G4. L'~uteur ùes ru:ier.dcments a souligné, à propos de son premier amendement, que 

le r:-.ot "dircctcr::ent" ne siGnifiai t rien, étant donné que les recommandations sur 

le:squellcs les :::::tn.ts :i;:arties p~urraient faire leurs observations seraient d'ordre 

c6r.ér::ü. Certains nembres ont émis l'avis que le mot "directement" avait l•avan

t~ce ùe rer.dre le texte plus clair. En ce qui concerne le deuxième amendement, on 

~ fait resso~tir que l'article visait manifestement, outre les Etats parties, les 

ir.3titutior.s spécialisées intéressées, et non pas nécessairement toutes ces insti

tutions. ~uelques membres ont néanmoins émis l'avis qu'il serait préférable de se 

référer aux institutions spécialisées 11 compétentes". 

Adoption de l'article 

65. / •. sa 1402ème séance, la Troisième Commission a voté sur l'article 21 et les 

a□ende~er.ts s'y rapportant. 

66. Le premier az;;endenent du Royaume-Uni ( voir plus taut par. 63) a été adopté 

par 44 voix contre 7, avec 41 abstentions. Le deuxième amendement du Royaume-Uni 

a été adopté par 79 voix contre zéro, avec 19 abstentions. L'ensemble de 

l'article 21, ainsi nodifié,a été adopté à l'unanimité. 

67. Le texte de l'article 21, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, 

est ainsi conçu: 

11 Les Etats parties et les institutions spécialisées intéressés peuvent 
présenter au Conseil économique et social des observations sur toute recomman
dation d'ordre général faite en vertu de l'article 20 ou sur toute mention 
d'une recommandation d'ordre général figurant dans un rapport de la 
Cc1;1nission ou dans tout document mentionné dans ledit rapport." 

Article 22 

68. Le texte de l'article 22 du projet de pacte relatif aux droits éconcmiques, 

sociaux et culturels proposé par la Commission des droit de l'homme (A/ 6342, 

ar.r.exe II A) était ainsi conçu: 

"Le Conseil économique et social peut présenter de temps à autre à 
l'Assemblée générale, avec ses propres rapports, des rapports résumant les 
renseignements relatifs aux progrès acccmplis en vue d'assurer le respect 
gfnéral des droits de l'hcmme que les Etats parties au Pacte ccmmuniquent 
directement au Secrétaire général et que les institutions spécialisées 
présentent conformément à l 1article ... '' 
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69 . La CcwJnission a examiné cet article à ses 1403ème et 1404ème séances . 

Amendements 

70. Un amendement présenté par la Haute-Volta, 1 1 I nde, 1 1 Iran, la Nigéria , le 

Pakistan et la République ar abe unie (A/c . 3/L.1351~ , par. 8) , auxquels se sont joints 

par la suite l'Afghanistan, 1 11'\rabi e Saoudite, le Congo (Brazzaville), l a Libye et 

la Syrie, tendait à remplacer le texte de l 1 arti cl e 22 par l e texte suivant : 

11
Le Conseil éconcmique et social peut présenter de temps à autre à 

l 1Assemblée générale ses propres rapports, les rapports résumant les rensei
gnements reçus des Etats parties au Pacte par le Secrétaire général, et les 
rapports reçus des institutions spécialisées conformément à 1 1article ... , 
décrivant les progrè s accomplis en vue d 1assurer le respect général des droits 
de l 1homme. 11 

71. A la 1403ème séance, le représentant de 1 1 Italie a présenté, en tant que sous

amendement au projet des onze puissances un texte qu1 il avai t initialement présenté 

en tant qu'amendement à l ' article 18 (voir plus haut par . 42) et qui était ainsi 

conçu (A/c. 3/1.1358, par . 4) : 

11 Sur l a base des rapports reçus des Etats parties au Pacte, le Conseil 
économique et social peut faire des suggestions et des recommandations d' ordre 
général, qu1 il porte à l a connaissance de 1 1Assemblée générale." 

72. Ccmpte tenu du sous- amendement présenté par 1 1 Italie, l equel a été retiré par 

la suite, et de quelques autres suggestions , les auteurs de 11 amendement des onze 

puissances ont revisé leur amendement dans le sens ci- après (A/c . 3/L. 1354/Corr . 1) 

11Le Conseil économique et social peut soumettre de temps en temps à 
1 1Assemblée générale des rapports contenant des recommandations d 1 un caractère 
général et un résumé des renseignements reçus des Etats parties au Pacte et 
des institutions spécialisées sur l es mesures prises et les progrès accomplis 
pour faire respecter partout l es droits reconnus dans l e présent Pacte . 11 

73. Un amendement présenté par les Etats-Unis d'Amérique (A/c . 3/1.1360, par . 7) 

a été retiré (voir plus haut par. 21). 

/ ... 
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( uestions exaninées 

,:~. Il~ uté c6n0r~le~ent a~~is que les rapports et recommandations du Conseil 
1 • ,._ ' ,,• ' A 
- 1..:1.-:;.e:::,e ...!. - ,,sse::::èlce dev::!.ient revetir, à. plusieurs égards, un caractère général 

ils o.c·::..!.ie.:-:.-:, le cas 8Cb~n..:-:.t, ::,orter sur P application en tous lieux., de 11 ensemble 

d.c : c::i::::n t.s rC:connus pé!.r le Pacte: r.1é!.is ne devraient viser aucun Etat en particulier. 

C:, a ce~endar.t i~is l'opinion que l 1 Article 62 de la Charte ne semblait soumettre 

i :.:.uc1.1r.c restriction de ce cenre le pouvoir du Conseil de faire des recorrmandations. 

7j. ::=:, ce q_ui cor.cerne la :péricclicité des rapports et reccrr.mandations du Conseil à 

11 /,ssE::::-.blée 6ér.érale, certains mer.-:bres ont estimé que l 1 ex1)ression 11de t emps en 

+ .c.. ...--.-- tl r~J.. !'1 • +- l c~ l ' ' d 1 
v '"·· •.!.-''"' v L,t...l." C.v :r,curvue c e sens, et ont suggere soit de la supprimer soit e a 

rc:-,:placer :i;:ur -..m r::ot plus précis, tel que 11périodiquement11
• La plupart des repré

ser:t~,ts ont cependant esti.r:ié qu'il fallait laisser le Conseil libre de t rancher 

la question, en tenant ccmpte des arrangements qui seraient pris conformément à 

l'article 18 quant à la date de présentation des rapports des Etats parties. 

Selcn certains de ces menbres., les mots 11de temps en temps 11 soulignaient à. juste 

titre que le Conseil avait toute latitude., au cours d'une année donnée, pour., ou 

bien ne rien présenter à l'Assemblée, ou bien la saisir, selon le cas, de tout ou 

r,artie des documents visés à l'article 22. 

Adoption de l'article 

76. A sa l4C4ème séance, la Ccœmission a voté sur l'amendement revisé des onze 

~uissances (voir plus haut par. 72). 
77. A la dE:mande du représentant du Guatemala., les mots 11 de temps en temps" ont 

été ~is aw:: voix séparément. Il a été décidé de maintenir ces mots par 50 voix 

contre zr, avec l7 abstentions. L'ensemble de 1 1 amendement des onze puissances 

a été adopté à l'unanimité. 
78. Le texte de l'article 22., tel qu'il a été adopté par la Ccrrmission est le 

suivant 

"Le Conseil éconcmique et social peut ·soumettre de temps en temps à , 
1rAssemblée générale des rapports contenant des reccmmandati?ns d 1un caractere 
, ' e'ral et un résumé des renseignements reçus des Etats parties au Pacte et_ gen , 1 s 
des institutions spécialisées sur les mesures prises et les progre~ acccrnp 1 

11 

en vue dtassurer le respect général des droits reconnus dans le present Pacte. 
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79. Le texte de l'article 23 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels, proposé par la Ccmrnission des droits de 1 1 hcmme (A/6342, 

annexe II A) était ainsi conçu: 

"Le Conseil économique et social peut porter à l'attention des organes 
internationaux qui s'occupent de l'assistance technique ou de tout autre organe 
international qualifié toute question que soulèvent les rapports mentionnés 
Qans la présente partie du présent Pacte et qui peut permettre à ces organismes 
de se prononcer, chacun dans le cadre de sa compétence, sur l'opportunité de 
mesures internationales propres à contribuer à la mise en oeuvre progressive 
du présent Pacte.n 

80. La Commission a examiné ëet article à sa 1404ème séance. 



hdoption de l' article 

31. ~o. Cc~2:issiçr. o. aùc~té ~ l'unanimité, sans débat, un nouveau texte qui avait 
, , , 

1.::·~ ,~ rrq:,:,,:::e r-c.r ln. :I~ute-Vol to., 1 1 Inde, 1 1 Iran, la Higéria, le Pakistan et la 

:':-~:• i·: :li ::ue: aro.'tc unie (I,/c.3/L.1354, i;ar. 9); l'Afr-;hanistan, l'Arabie Saoudite, 

l'.:! C~nr:c ( I: ro.:.=o.villc), l?~ Lib:,•e et la Syrie s'étaient ensuite joints aux auteurs 

:c c~ te::,:te: , tel q_u' il avait été r.:cdifié oralen:ent. 
:: 1 '--'.:: t e:,:te de l'article 23 q_ue la Troisième Corr.rnission a adopté est ainsi conçu 

"Le Ccnseil éc8nçmique et social peut porter à l'attention des autres 
orco.nes de l'OrG~nisation des Hations Unies, de leurs organes subsidiaires 
et des instituticns sr,écialisées qui s'occupent de fournir une assistance 
tec:;:üq_ue, tcute question q_ue soulèvent les rapports mentionnés dans la 
; r éser.te ~artie du r,résent Pacte et qui peut permettre à ces organismes de 
se ;renoncer, cl:acun dans sa propre sphère de compétence, sur l'opportunité 
'.:i.e z::esur es interr.ationales propres à contribuer à la mise en oeuvre 
pr ogressive et effective du présent Facte. 11 

Article 24 

83 . Le tez.te de l'article 24 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

s~ciau.x et culturels, ~reposé i;ar la Corr.rnission des droits de l'ho!Lllle 

(A/6342, annexe II A) était rédigé corr.me suit : 

"Les Etats parties au présent Pacte conviennent que les mesures d'ordre 
internaticnal destinées à assurer la réalisation de ces droits comprennent 
notan:rr.ent des conventions, des recorr:.rcandations, des mesures d'assistance 
technique, la convocation de réunions régionales et techniques et la parti
cipi.tion des Etats aux éGudes nécessaires." 

84. La Ccrr.mission a examiné cet article à sa 14o4ème séance. 

Adoption de l'article 

85 . La. Ccrrmission a adopté à l'unanimité un nouveau texte qui avait été proposé 

~ar l es représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, .de l'Iran, de la Nigéria, 

du Fal:istan et de la République arabe unie (A/C .3/L.l354, pé!,r. lO); l'Afghanistan, 

l' h rabie Saoudite, le Congo (Brazzaville), la Libye et la Syrie s'étaient joints 

ensuite auz: auteurs de ce texte, tel ~u'il avait été modifié orale~ent. 

/ ... 
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86 . Le texte de l'article 24 que la Troisième Commission a adopté est ainsi 
conçu: 

"Les Etats parties au présent Pacte conviennent que l es mesures d'ordre 
international destinées à assurer la réalisation des droits reconnus dans 
ledit Pacte ccmprennent notamment la conclusion de conventions, l'adoption 
de rec cmmandations, la fourniture d'une assistance technique et l'organisation, 
en liais on avec les gouvernements intéressés, de réunions régionales et de 
réunions techniques aux fins de consultations et d'études." 

Article 25 

87. Le texte de l'article 25 du projet de pacte relatif aux droits éconcmiques, 

sociaux et culturels, proposé par la Commission des droits de l'hcmme 

(A/6342, annexe II A) était rédigé ccmme suit 

"Aucune dispos ition du présent Pacte ne doit être interprétée cotmne 
portant atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
constitutions des institutions spécialisées, qui définissent les respon
sabilités respectives des divers organes des Nations Unies et des institutions 
spécialisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 11 

88 . La Commission a examiné cet article à sa 1404ème séance. 

Amendements 

89. Un amendement a été présenté par la Haute-Volta, l'Inde, l'Iran, la Nigéria, 

l e Pakistan et la République arabe unie (A/C.3/L.1354, par . 11), auxquels se sont 

joints ultérieurement l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite, le Congo (Brazzaville) , 

la Libye et la Syrie; cet amendement avait pour objet de remplacer, après l es 

mots "portant atteinte 11
, l e mot 11aux 11 par les mots 11à la pleine application 

des ... 11
, de façon que les deux premières lignes de l'article se lis ent ccrn.me 

suit : "Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée cc.rune 

portant atteinte à la pleine application des dispositions de la Charte des 

Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées, etc ... 11
• 

Questions examinées 

90 . Les auteurs ont précisé que l'amendement s'inspirait de l'idée que le Pacte 

ne pouvait ''porter atteinte 11 aux dispositions de la Charte et des constitutions 

des institutions spécialisées. Il s'agissait plut3t de veiller à ce que rien 
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:1~:n::; l-: :?2cte ne puis:;e pçrter atteinte 2i. la pleine application de ces 

91. T~utcfois, au cours des débats, les auteurs de l'amendement des 11 puissances 

'-- '..: ::;:;in~. e:8 claré:; prêts ~ nccepl:e1~ une suggestion faite pur le représentant du 

'le. ::c::l~·.:1:-. , et ar,r,uyée r,ar r,lus icurs r eprésentants, tendant à mentionner explici

"!..·.:,.>:::nt, 2. 1::. cîeuxi(;r.:e li .:;nc ùe l' nrticle 25, après les mots "portant atteinte", 
• 1 ~ ' l Il ,1 • • t • Il , l Il , . . Il 
~-. -'-- ,:;. 1:..1s C:S t.iisr,csi i~ns ec _n pleine application de ces instruments . 

;,-.:::: • Ccrt2. ins F.!er::bres ont es tir;_:) qu'une forr.iule de ce genre pourrait soulever 

cc~tail;e:s difficultés d'interprétation. Afin d'éviter ces difficultés, l'amendement 

~~c 11 puis sances a été retiré. 

Aùoution de l'article 

S3. :~ 12. 14'J4èr.1e séance, ln Cor,:r.üssion a adopté i':;, l'unanimité le projet de la 

C~r.-.;:;i::;sic:n dec droits ùe l'horr:.me. 

s;t . Le: texte de l'article 25 que la Troisième Cçrmnission a adopté est ainsi 

"A.ilcune disposition du présent Facte ne doit être interprétée c crnme 
p::.r tant atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des 
co~stitutions des institutions spécialisées, qui définissent les respon
sc.bilités respectives des divers organes cles nations Unies et des institutions 
c::_:icialisées en ce qui concerne les questions traitées dans l e présent Pacte." 

A1·ticle 25 bis 

S:5. L'ne :pr::,pcsiticn tendant à ajouter un nouvel article 25 bis à la quatrième 

:;:nrtie ch Fe.cte a été présentée par l e Chili, le Ghana, la Guinée, l'Inde , 

l'Il·n:i: , l'Iran, le 1:éual, la ITigéria, le Pakistan , la République arabe unie, 

12. R~nublique-Unie de Tanzanie, le Scudan, le Venezuela et la Yougos lavie 

(;.jc.3/L.1357), auxquels se sont j oints ultérieurement l'Afghanistan, l'Algérie, 

1~ Ccn~o (Brazzaville), la Jordanie, la Libye , la Mauritanie, la Mongolie et 

1 ~ Fs.r:.e.r~.a (A/C,3/L.1357/Add.l), :puis l'Arabie Saoudite, l'Ethiopie , le Kowe:ït, 

le Litéria, le l~ li et la Syrie. Le texte du projet d'article était rédigé 

c::.:-~.r..'ê: suit : 
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~'Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant 
att~inte au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user 
pleinement et librement de leurs richesses et ressources naturelles." 

96. La Commission a examiné cette proposition de sa 1404ème séance à sa 
14C6ème séance. 

Q,uestions examinées 

97, Certains représentants se sont demandés s 1 il était judicieux de formuler 

en termes absolus le droit des peuples à la souveraineté permanente sur leurs 

ressources naturelles, lequel avait déjà été reconnu, dans certaines conditions, 

au paragraphe 2 de l'article premier du projet de pacte. Selon ces délégations, 

quelle que soit l'importance d'un droit particulier, il n'y avait aucune raison 

de déclarer ou d'impliquer qu 'il devrait prévaloir sur tous les autres droits 

et ne faire l'objet d'aucune restriction. Soulignant que la coopération économique 

internationale aide notablement à favoriser le droit en question, ces représentants 

ont pensé qu'il était nécessaire de mentionner, comme on l'avait fait au 

paragraphe 2 de l'article premier, les obligations découlant de cette coopération 

conforn:ément aux principes reconnus du droit international. On a également 

dit qu'en adoptant de façon h~tive la proposition, on pourrait préjuger les 

reccmrnandations que d'autres organes des Nations Unies, notamnent la Deuxième 

et la Sixième Ccrnrnission de l'Ass emblée générale, avaient l'intention de faire 

sur divers aspects du droit en question. 

98 . Les auteurs, appuyés par la plupart des représentants, ont soutenu que 

le droit de souveraineté permanenté sur les ressources naturelles était si 

irr~ortant qu'aucune restriction ne devait être formulée à s on égard dans l e 

projet de Pacte. A l eur avis, la mention de la coopération économique internationa l e 

figurant au paragraphe 2 de l'article premier pourrait trop facilement être 

invcquée à l'appui de politiques et de pratiques impérialistes tendant à contrôler 

l 'éconcmie des pays en voie de développement et à ccmprcmettre par là même leur 

indépendance politique. Les traités autorisant une telle exploitation qui avaient 

été conclus sous la contrainte ou dans d'autres conditions inadmissibles, ne 

pouvaient être approuvés par le Pacte. Cependant, certains des membr es qui ont 

soutenu cette position ont dit que l'article proposé ne constituerait pas un 
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cè-.::ti".!cli::: nt::-: acccrès intern2.tionau:;c que pourraient conclure des Etats souverains, 

tl·r:.::i,ü22.nt l<1 libre volonté des peuples intéressés et tendant à leur assurer 

=:e:s o.':i".!ntaces nutuels. le fait que d'autres organes des Nations Unies soient 

·.: :: tro.i:, à' e:-:ar::iner 12. question confirmait sa grande importance, laquelle devait 

~fr.ent reconnue dans le projet de Facte. 

Ce::i.-tair.s ner.-:bres de la Troisième Cc:mmission n'ont vu aucune contradiction 

e~~r~ le prcjet d'article et le paragraphe 2 de l'article premier. D'autres 

!'e::;;:!:é.:ente.r:ts, au ccr::traire, cnt estirr.é que la coexistence de ces deux dispositions 

::2:-:.: l e: :~.ê::-.e: tro.i té dcnr.erai t lieu à de sérieuses difficultés d'interprétation. 

Cn a dit ci;aler::er::t que le projet d'article, qui traitait de questions de fond, 

.:sro.it èé~lacé dans la q~atrième partie du projet de Pacte, relative aux mesures 

C:(:; ;:-.i3c 12:1 ceuvre. Gn a expriri-~é 1' avis que les coauteurs pourraient plutôt 

:; :.1_.;_":'.ettre des ar:E:nderr.ents à l'article premier lorsque le texte du projet de Pacte 

.:e!·ait ré'.::znr::ir::é dans sen ensemble. Toutefois, la proposition a été maintenue 

d'ajcuter cet article~ la fin de la quatrième partie du projet de Pacte, afin 

èe se,uligner qu'aucune disposition de fond ni aucune clause de mise en oeuvre 

r:e de-,rait être ce-nsidérée ccrnme portant atteinte au droit des peuples de jouir 

~l~i~~~~ ~t et libre~ent de leurs richesses et ressources naturelles. 

Adontion de l'article 

1~0 . A sa 14C5ème séance, la Tr oisième Corr.mission a voté sur le nouvel article 

~r0ycsé (voir plus haut par. 95). A la derr.ande du représentant de la République 

nraèe unie, le vote a eu lieu par appel ncminal. Le nouvel article proposé 

2 fté nde-nté par 75 voi:;~ contre 4, avec 20 abstentions. Les voix se sont réparties 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Arabie Saoudite, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun , Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (République 
démocratique du), Costa Rica, Cuba, Dahcmey, Equateur , 
Espagne, Ethiopie, Ghana; Guatemala, Guinée, Guyane,~, 
Honduras, Hongrie, Inde , Indonésie, Irak, Iran, Jamaique , 
Jordanie, Kénya, Koweit, Libér ia, Libye, Madagas ca~, 
J.'.:a laisie, l~ali, Earoc, 1-'Iauritanie, Mexique, Mongolie, 
Uépal, iîigéria, Ouganda, Pakistan, Panama, Fér~u, . 
Fhilippines, Pologne, République arabe uni;, _Republique 
centrafricaine, République sccialiste sovietique de. 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 

/ ... 
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République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, 
Tchécos lovaquie, Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay , 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Etats-Unis d 'An:érique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, 
Danemark, Finlande, France, Gabon, Grèce, Haute-Volta, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Niger, 
Pays-Bas, Portugal, Suède. 

101. Le texte de l'art icle 25 bis que la Troisième Commission a adopté est 

ainsi conçu : 

"Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée ccmme portant 
atteinte au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user 
pleinement et librement de leurs richesses et ressources naturelles. 11 

I 
I 
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CLAUSE3 FINALES (cinquième partie) DU PROJET DE PACTE REIATIF AUX 
DROI'IS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Article 26 

1C2. le texte de l'article 26 du projet de pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels proposé par la Commission des droits de l'homme (A/ 6342, 

r.nnexe II A) était conçu corrJne suit 

"l. Le présent Pacte est ouvert à la signature et à la ratification 
ou à l 1adhésion de tout Etat Membre de l 10rganisation des Nations Unies, ou 
de tout Ztat non membre à qui l'Assemblée générale a adressé une invitation. 

2. La ratification du présent Pacte ou l'adhésion au présent Pacte 
s'effectce par le dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion auprès 
du Secrétaire général des Eations Unies. Le Pacte entrera en vigueur à 
l'égard des Etats ayant donné leur ratification ou leur adhésion dès que 
20 ~tats auront déposé leurs instruments de ratification ou d'adhésion. A 
l ' égard de tout Etat qui ratifiera ou adhérera ultérieurement, le Pacte 
entrera en vigueur à la date du dépôt de l'instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies informe tous les Membres 
de l'Organisation des Nations Unies et les autres Etats qui ont signé ou 
adhéré, du dépôt de chaque instrument de ratification ou d 1adhésion. 11 

103. la Ccrr.r:iission a examiné cet article de ses 1407ème à 1410ème séances tenues 

tu 28 octobre au 1er novembre et à sa 1412ème séance,tenue le 3 novembre 1966. 

Amendements 

1C4. res a~endements à l'article 26 ont été présentés par le Royaume-Uni de 

Grar.de-Breta1me et d'Irlande du Nord (A/C. 3/L.1352); par la République socialiste 

soviétique d'Ukraine (A/ C.3/ L.1359); par le Dahomey, la France, la Guinée, la 

:Ionizrie, le~' la Eauritanie, la République arabe unie, la République-Unie de 

T~nzanie, la Syrie et le Venezuela auxquels se sont joints par la suite l'Algérie, 

le Congo (Brazzaville) et la Grèce (A/C.3/ L.1367); et par les Etats-Unis d 1Alnérique 

(J..;'C.3/ L.1372). 
105. Les amer.dements du Royaume-Uni (A/ C.3/L.1352) visaient à remplacer le projet 

d'article 26 (voir plus Laut par. 102) par le texte ci-après 
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"l , Tout Etat Membre de l 10rganisation des Nations Unies, ou tout 
Etat membre d 1une institution spécialisée des Nations Unies, ou tout Etat 
partie au Statut de la Cour internationale de Justice ou tout autre Etat 
' ' a qui l'Assemblée générale des Nations Unies aura adressé une invitation à 
cet effet, pourra devenir partie au présent Pacte par l'une des méthodes 
suivantes 

a) Signature suivie d'acceptation; 

b) Acceptation. 

2. L'acceptation s 1effectuera par le dépôt d 1un instrument formel 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies qui informera tous les Etats 
appartenant à l'une quelconque des quatre catégories mentionnées · au 
paragraphe 1 du dépôt de chaque instrument d 1acceptation. 

3, Le présent Pacte portera la date du jour de son approbation par 
l'Assemblée générale. Il entrera en vigueur aussitôt que vingt instruments 
d 1acceptation auront été déposés sans réserve, 

4. Les instruments d 1acceptation déposés après la date d'entrée en 
vigueur du présent Pacte prendront effet à la date de leur dépôt, ou, s 1 ils 
sont accompagnés d'une réserve, à ia date de l'acceptation de ladite réserve 
conformément à l'article ... 

5, Si, dans un délai de quatre ans , à compter de la date d 1approbation 
du présent Pacte par l'Assemblée générale, celui-ci n'est pas entré en 
vigueur, le Secrétaire général rédigera un rapport complet qu'il adressera 
à l'Assemblée générale." 

106. Les amendements de la République socialiste soviétique d 1Ukraine 

(A/ C.3/ L.1359) tendaient 

a) A remplacer le paragraphe 1 de l'article 26 par le texte suivant: 

"Le présent Pacte est ouvert à la signature et à la ratification ou à 
l 1adhésion de tout Etat."; 

b) A remplacer le paragraphe 3 de l'article 26 par le texte ci-après 

"Le Secrétaire général des Nations Unies informe tous les Etats qui ont 
signé ou adhéré, du dépôt de chaque instrument de ratification ou d 1adhésion." 

107. L'amendement des treize puissances (A/C.3/L.1367) proposait de remplacer à 

la troisième ligne du paragraphe 2 de l'article 26, les mots "vingt Etats" par 

les mots "cinquante Etats 11
• 
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, .--~ T G t l _ .._.., . -e ,:o. -~::.,1-a, la I'iii:;éria et le Pakistan ont présenté un sous-amendement 

(; •• _. C • 3,'L.1371) à l 'ar:lendement des treize puissances (A/C. 3/ 1.1367) , qui tendait à 

rc:-:placcr dans ce dernier texte les mots "cinquante Etats" par les mots "trente 
~tats 11 • 

l C-9. Les m::er.der.:ients des Etats-Unis d'Amérique (A/ C.3/ L.1372) tendaient à 

r e~placer l'article 26 (voir plus r.uut par. 102) par les deux articles ci-après 

"Article 26 

l. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de 
1 'Organisatiém des IJations Unies ou membre de l'une quelconque de ses 
i~stitutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
~~tior.ale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée 
gér,érale de 1 'Organisation des l'Jations Unies à devenir partie au présent 
Facte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et l es instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
r ations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 
fara gr aphe 1 du présent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies." 

"Article 26 bis 

1. Le présent Pacte ent rera en vigueur le trentième jour qui suivra 
la date du dépôt auprès du Secrétaire cénéral de l'Organisation des Nations 
Unies du _______ instrument de ratification ou d'adhés ion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou Y 
adhéreront après le dépôt du instrument de ratification ou 
d' a dhésion, ledit Pacte entrera en vigueur le trentième jour après la date 
du défôt :r;a r cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion." 

llC. /-. la 14C9ème s éance, la représentante des Etats-Unis d 1Amérique a déclaré 

qu, elle ne voyait pas d I objection à ce que soit inséré dans l'espa ce laissé en 

'blanc au J:9.r&.graphe 1 de l'article 26 bis . le chiffre trente-cinq qui avait été 

suggfré far de nombreuses délégations. Les auteurs de l ' ameLdement des trei ze 

:r;ui ssances (ii./ C. 3/ L .1367) et de 1 'amendement des trois pui.ssances (A/ C. 3/ L. 1371) 

cnt alc,rs r e-tiré l eurs propositions en f aveur de l ' amer1.d.cr.1ent des Et a ts-Un:s 
• ' Il 

d, ;..mériq_ue (A/ C. 3/ L.1372), ccmplété par l'insertion du mot 11 trente-cinqu1.eme • 

/ ... 
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111. A la 1409ème séance également, la représentante du Royaume-Uni a retiré les 

paragraphes 1 et 2 des amendements de sa délégation (A/ C,3/ L.1352) à l'article 26, 

en faveur des amendements des Etats-Unis d'Amérique (A/C. 3/L.1372). Le 

Royaume-Uni a toutefois suggéré d'apporter les amendements ci-après (A/ C.3/L.1375) 

à l'article 26 bis proposé par les Etats-Unis d'Amérique (A/ C,3/ L.1372, voir plus 
haut par. 109) : 

a) Ajouter à la fin du paragraphe 1, les mots "fait sans réserves". 

b) Au paragraphe 2, ajouter, entre les mots "ou d'adhésion," et les mots 

"ledit Pacte", les mots "fait sans réserves,"; et ajouter à la fin du paragraphe 

la phrase ci-après : "Toutefois, dans le cas où un instrument de ratification ou 

d'adhésion est accompagné d'une réserve, le Pacte entrera en vigueur pour l'Etat 

qui fait la réserve le trentième jour après l'acceptation de ladite réserve 

conformément à l'article " ----
c) Ajouter, en tant que paragraphe 3 nouveau, le texte du paragraphe 5 des 

amendements initialement présentés par le Royaume-Uni (A/C,3/ L.1352, voir plus 
haut par. 105). 

Ces amendements 0nt été retirés à la 1412ème séance, à la lumière du débat et en 

raison du retrait, par le Royaume-Uni de sa proposition tendant à ajouter un 

article .supplémentaire sur les réserves (A/C .3/ L.1353/ Hev.2). 

112. Un amendement de l'Iran (A/c ,3/ 1.1376) à l'amendement des Etats-Unis 

d 1Amérique (A/C ,3/ L.1372), tendant à remplacer au paragraphe 1 de l'article 26 bis 

(voir plus haut par. 109) les mots "le trentl.ème jour qui suivra" par "trois r.1ois 

après" et au paragraphe 2, les mots "le trentième jour" par les mots "trois mois" 

a été accepté par la représentante des Etats-Unis. 

113. Un nouvel amendement proposé par le_ Chili (A/ C.3/ L.1377) visait à rer.iplacer, 

à l'article 26 bis de l'amendement oralement revisé des Etats-Unis d'Amérique 

(voir plus haut par. 109), le mot "trente-cinquième" par le mot "vingtième". 

Questions étudiées 

114. Les partisans des amendements de la République socialiste soviétique d'Ukraine 

(A/ C.3/ L.1359) ont émis l'opinion que toute disposition niant ou limitant le droit 

de tous les Etats - qu'ils soient ou non Membres des Nations Unies ou membres des 

i 
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ir.stitutions spécialisées - à devenir parties au Pacte, serait discriminatoire et 

irait à l'encontre des objectifs de l'instrument en question. Le principe de 

l'universalité était de plus en plus reconnu, tant dans les décisions de l'Assemblée 

gér.érale - telles la résolution 2028 (XX) sur la non-prolifération des armes 

r.~cléaires et la résolution 2054 (.XX) sur la politique d'apartheid du Gouvernement 

de la ?épublique sud-africaine - que dans ies instruments multilatéraux comme le 

traité de 1-:oscou de 1963 interdisant les essais d'armes nucléaires dans 1 1 a tmos

p~ère, dans l'esFace extra-atmosphérique et sous l'eau; il était donc évident que 

quiconque refusait de donner à tous la possibilité de devenir partie au Pacte 

cèéiss2.it uniquerr.ent à des considérations d'ordxe politique. On a également fait 

·1aloir qu'il n'y avait aucune crainte à avoir puisque le fait pour un Etat de 

de·,enir partie à un traité multilatéral n' irrpliquai t pas nécessairement recon

r.aissnnce de tous les autres Etats parties. 

115. D'autres par contre, ont marqué leur préférence pour la formule relative à 

la rarticipation figurant au paragraphe l des amendements soumis par le 

?oyall!:ie-Uni (A/ C. 3/ L.1352) et les Etats-Unis d'Amérique (A/ C.3/ L.1372). Ils ont 

sculigné que cette formule ter.ait dûment compte du principe de l'universalité du 

fait qu'elle prévoyait la possibilité, pour l'Assemblée générale, d'inviter un 

~tat à devenir partie au Pacte, même si ledit Etat n'était pas Membre des Nations 

Unies ou ~embre d'une institution spécialisée ou partie au Statut de la Cour 

interr.atior:ale de Justice. Selon eux, l'avantage essentiel de cette disposition 

était qu 1 elle confiait le soin de décider si telle ou telle entité était un Etat 

à l'Assemblée générale et non comme l'aurait fait la formule "tout Etat" au 

Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire des traités multilatéraux conclus 

scus les auspices des Nations Unies. A cet égard, on a rappelé qu'au cours de la 

1258èffie séance plénière de l'Assemblée générale (A/ PV.1258, par. 99 à 101), le 

Secrétaire général avait déclaré que dans l'hypothèse où il recevrait un instrument 

d'adhésion d'une entité dont le statut n'était pas clairement défini il en réfé

rerait à l'Assemblée générale afin qu'elle donne son avis sur les mesures à 

prendre. 

116. Une Fartie du débat a porté sur la proposition contenue dans les amendements 

du Roye.une-Uni (A/ C.3/ L.1352), qui tendait à. employer les mots "signature suivie 

d r acceptation" ou simplement, "accepta tian" partout où il était question, dans le 

, 
/ ... 
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texte proposé par la Commission des droits de l'homme (A/ 6342, annexe II A, 

cinquième partie, art. 26) de la ratification ou de l'adhésion. L'auteur des 

amendements a expliqué que le mot 11acceptation" avait pour objet de simplifier 

la tâche aux Etats désireux de devenir parties au Pacte, dont la constitution 

ne subordonnait pas nécessairement dans tous les cas à l'approbation du Parlement 

l'adhésion aux accords internationaux. D'autres représentants toutefois ont 

souligné que l'expression 11ratification ou adhésion11 avait sur le plan international 

une signification universellement admise et convenait parfaitement dans des 

instruments ayant une importance ou une solemnité particulières; le mot "acceptation" 

au contraire du mot "ratification" pouvait n'impliquer qu'uniquement une décision 

de l'exécutif, indépendamment de toute approbation des organes législatifs. On a 

rappelé que dans son commentaire sur l'article 11 du projet d'articles sur le 

droit des traités (A/6309, deuxième partie, art. 11, commentaires par. 10) la 

Commission du droit international avait déclaré que "sur le plan international, 
1 1 1 a_cceptation 1 constituait une innovation de terminologie plutôt que de méthode". 

117. En ce qui concernait le nombre de ratifications ou d'adhésions nécessaire 

pour que le Pacte entre en vigueur, les auteurs de l'amendement des treize puissances 

(A/C.3/ L.1367 ont déclaré que le chiffre de vingt recommandé par la Commission des 

droits de l'homme n'était plus en rapport avec le nombre,devenu très élevé, des 

Membres de l'Organisation des Nations Unies. Le chiffre cinquante, proposé dans 

l'amendement des treize puissance, aurait au moins l'avantage d 1éviter une entrée 

en vigueur prématurée dont ne bénéficieraient que les Etats les mieux armés pour 

mettre immédiatement en oeuvre les dispositions du Pacte. Selon d'autres orateurs, 

partisans de l'amendement du Chili (A/ C.3/ L.1377, voir plus hau~par. 113) l 1espé

rience prouvait que les ratifications avaient tendance à s 1 effectuer à un rythme 

tellement lent qu'il s'écoulerait peut-être de nombreuses années avant que ne soit 

atteint le chiffre de vingt proposé dans l'amendement. La plupart des représentants 

ont émis l'opinion qu'il fallait fixer un chiffre intermédiaire, se situant entre 

vingt et cinquante, de façon à tenir compte de l 1augmentation du nombre des Membres 

de l'Organisation sans toutefois retarder indûment l'entrée en vigueur du Pacte. 
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Adoption de l'article 26 

118. A sa 1410ème séance, la Troisième Commission a voté sur le texte de 

l'article 26 et sur les amendements s'y rapportant. A la suite du débat les 

textes r::i-après se rattachant à l'article 26 (A/6342, annexe II A, cinquième 

~artie) ont été nis aux voix en premier: 

u) Le texte proposé par les Etats-Unis d'Amérique (A/ C.3/ L.1372) en 

tant qu'article 26 et les amendements de la République socialiste soviétique 

d'Ukraine (A/C.3/L.1359) qui ont été représentés par leur auteur en tant 

qu'acer.de~ents au texte des Etats-Unis. 

b) Le texte proposé par les Etats-Unis d'Amérique (A/ C.3/ L.1372) en 

tant qu'article 26 bis, tel qu'il avait été modifié oralement (voir plus 

taut par. 1C9 - llO)et l'amendement y relatif proposé par le Chili 

(1~/c . 3/ L.1377). Les résultats du vote ont été les suivants : 

i) Paragraphe 1 

A la de~ande du représentant du Brésil, il a été procédé au vote par 

appel ncnir.al sur le premier amendement de la République socialiste soviétique 

d'U'~raine (voir plus haut, par. 1C6) à la proposition des Etats-Unis d 1Amérique 

(voir plus haut, paragraphe - ). L'amendement a été rejeté par 45 voix contre 34, 

a·rec 16 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit 



Ont voté pour 

Cnt voté contre 

Se sont abstenus 
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Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, Ceylan, 
Congo (Brazzaville), Cuba, Ethiopie, Guinée Honarie Inde 

, ' 0 ' ' Indonesie, Irak, Iran, Kenya, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Népal, Ouganda, Pologne, République 
arabe unie, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, Soudan, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie. 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chine, Colcmbie, Congo (République démocratique du), 
Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'.An:érique, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Haute-Volta, 
Honduras, Irlande, Islande, Israê'l, Italie, Jamaïque, 
Japon, Luxembourg, Madagascar, :Malaisie, Malawi, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Philippines, Portugal, République Dcminicaine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Ncrd, Suède, Thaïlande, 
Turquie, Uruguay. 

Carr.eroun, Chypre, Côte d'Ivoire, Dahomey, Ghana, Koweït, 
Liban, Libéria, Libye, Pakistan, République centrafricaine, 
Rwanda, Sénégal, Tchad, Tunisie, Zambie. 

ii) A la demande du représentant du Brésil, il a été procédé au vote par 

appel nominal sur le paragraphe 1 du texte proposé par les Etats-Unis d'Amérique 

(voir plus haut, par. 109). Le paragraphe a été adopté par 57 voix contre 26, 

avec 17 abstentions. 

Ont voté pour : 

Les voix se sont réparties ccrrme suit 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colcmbie, Congo (République 
démocratique du), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, • 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d 1Arr.érique, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Haute-Volta, Hondura~, 
Irlande, Islande, Israè'l, Italie, Jamaïque, Japon, Liba~, 
Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, ~anam~, Parag~a~, . 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, Republique Dominicaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Séné~al Suède Thailande Tobao, Tunisie, Turquie,Uruguay, 

0 ' ' ' Venezuela. 
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Cnt voté contre 

Se sont abstenus 

b) Paragraphe 2 

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, 
Congo (~ra~zaville), Cuba, Guinée, Hongrie, Irak, Jordanie, 
Kenya, lv:ali, !✓-aroc, Mauritanie Mongolie Nénal Ouaanda 

, ' 1 .l::'1 o 1 

Pologne, Republique arabe unie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie Roumanie 
S . L , ' , ierra eone, Tchecoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Ceylan, Chypre, Dahcmey, Ethiopie, Inde, Indonésie, Ira~, 
Koweït, Mexique, Pakistan, République centrafricaine, 
Rwanda, Soudan, Syrie, Tchad, Yougoslavie, Zambie. 

119. le raragraphe 2 du texte proposé par les Etats-Unis d'.Arr.érique (voir plus 

hau~ rar. 1C9) a été adopté par lCO voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

c) Paragraphe 3 

120. le faragraphe 3 du texte proposé par les Etats-Unis d'.Arr.érique (voir plus 

haut :r:;ar. 1C9) a été adopté par 67 voix contre 23, avec 10 abstentions. 

d) Paragraphe 4 

121. A l'unanimité, le paragraphe 4 du texte proposé par les Etats-Unis 

d'~.r::ériqu~ (voir plus haut par. 109) a été adopté. 

e) Paragraphe 5 
122. LE deuxiè~e arr.endement de la République socialiste soviétique d'Ukraine (voir 

plus haut par. lC6) a été adopté, pour devenir le paragraphe 5 de 1 1amendement des 

Etats-Unis d:P.zr.érique, par 41 voix contre 35, avec 20 abstentions. 

f) Article 26 dans son ensemble 
123. L'ensemble de l'article 26 présenté par les Etats-Unis d'.Arr.érique (voir plus 

haut par. 1c9), ainsi modifié, a été adopté pa~ 74 voix contre 2, avec 

20 abstentions. 
124. Le texte de l'article 26, tel qu1il a été adopté par la Troisième Commission, 

est le suivant: 

/ ... 
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1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses 
institutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies à devenir partie au présent 
Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 
paragraphe l du présent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général des Nations Unies informe tous les Etats qui 
ont signé ou adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d'adhésion." 

Adoption de l'article 26 bis 

125. A sa 1412ème séance, la Commission a voté sur le texte de l'article 26 bis 

proposé par les Etats-Unis d'Amérique, tel qu'il avait été modifié oralement (voir 

plus haut les par. 109 et 110) et sur l'amendement y relatif proposé par le Chili 

(voir plus haut par. 113). 

126. A la demande du représentant du Chili, il a été procédé au vote par appel 

nominal sur l'amendement proposé par le Chili. L'amendement a été rejeté par 

63 voix contre 21, avec 11 abstentions. Les voix se sont réparties ccrr.me _ suit 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Afghanistan, Argentine, Bolivie, Canada, Chili, Colcmbie, 
Danemark, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
Islande, Israé~, Italie, Jamaïque; Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pérou, République Dominicaine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède. 

Algérie, Arabie Saoudite, Australie, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Congo (Brazzaville), 
Congo (République démocratique du), ?ôte d'Ivoire, Cuba, 
Dahcmey, Ethiopie, France, Ghana, Grece, Guatemala, 
Guinée, Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Irak, Kenya, Koweït, Liban,Libéria, Libye, Luxembourg, 

/ ... 
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Se sont abstenus 

Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie 
Mcngolie, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas Polog~e 
R' bl" ' ' ' epu ique arabe unie, Republique centrafricaine 

, ' Republique socialiste soviétique de Biélorussie , , 
Republique socialiste soviétique d'Ukraine, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra 
Leone, Soudan, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, Thailande, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 

Brésil, Chine, Chypre, Honduras, Irlande, Japon, Mexique, 
Philippines, Portugal, Tunisie, Uruguay. 

127. le texte de l'article 26 bis proposé par les Etats-Unis d'Amérique, tel qu'il 

avait été mcdifié oralement (voir plus haut les par. 109 et 110), a été adopté par 

90 voix centre zéro, avec une abstention. Ce texte est le suivant: 

"Article 26 bis 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du 
dép6t auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y 
adhéreront après le dép6t du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d'adtésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dép6t 
:par cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion." 

Article 27 

128. Le texte de l'article 27 du projet de Pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels, proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II A, cinquièœe partie) était ainsi conçu 

"Article 27 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs." 

Adoption de l'article 

129. Le texte proposé pour cet article par la Coil'.Jl'lission des droits de l'horr~e a 

été adcpté par la Troisième Corrmission, à sa 14llème séance, par 72 voix contre 

zéro, avec 3 abstentions. 

/ ... 
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130. Le texte de l'article 27, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission 
' figure plus haut, au paragraphe 128. 

Article 28 

131. Le texte de l'.article 28 du projet de Pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels, proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II A, cinquième partie) était ainsi conçu 

"Article 28 

Les dispositions du présent Pacte s'étendront ou seront applicables 
également au territoire métropolitain d'un Etat signataire et à tous les 
territoires, qu'ils soient non autonomes, sous tutelle ou coloniaux, 
qu'administre ou gouverne cet Etat." 

Amendements 

132. Des amendements au texte de l'article 28 proposé par la Ccmmission des droits 

de l'homme ont été présentés par la République socialiste soviétique d'Ukraine 

(A/C.3/L.1359) et, conjointement, par l'Algérie, la Guinée, le Liban, le Mali, 

le Maroc, la Mauritanie, la République-Unie de Tanzanie et la Syrie (A/c.3/L.1368 

et Add.l). 

133. L'amendement de la République socialiste soviétique d'Ukraine (A/c.3/1.1359) 

tendait à supprimer l'article 28. 

134. L'amendement des huit puissances (A/c.3/1.1358) tendait à insérer à la fin de 

l'article la phrase suivante: 

"Toutefois, il est bien entendu que l'application des dispositions du 
présent Pacte aux territoires non autonomes, sous tutelle, ou coloniaux, ne 
doit en aucun cas et en aucune manière limiter ou retarder le droit sacré à 
l'autodétermination et à l'indépendance de ces populations, conformément aux 
principes de la Charte des Nations Unies et aux résolutions pertinentes de 
1 1 Assemblée générale." 

Questions examinées 

135. Selon de nombreux représentants, une disposition prescrivant l'extension des 

dispositions du Pacte aux territoires dépendants n'était pas nécessaire et pouvait 

même être dangereuse. Depuis l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux, le concept même de la domination 

/ ... 
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colcniale a été déclaré illégal et toute référence à ces territoires risquerait donc 

d'ir:lpliquer une certaine approbation d'une pratique illégale. 

136. Certains des reembres qui sont intervenus dans le déèat cnt fait oèserver que 

quels que fussent ses défauts, le systèree colonial demeurait un élément transitoire 

~ais réel de la vie internationale. La Troisième Ccmmission devait donc, plutôt que 

de refuser de reconnaître la réalité, adopter l'article 28, tel qu'il avait été 

prorosé par la Ccrr.missicn des droits de l'homme, avec l'amendement des huit 

puis sances (voir plus haut par. 134) qui exposait une vérité incontestable. 

137. les reembres se sont cependant généralement accordés pour reconnaître que 

l'absence dans le Pacte d'une clause territoriale ne dégagerait pas une puissance 

adninistrante de son obligation d'étendre le bénéfice des dispositions de cet 

ir.strucent à tous ses territoires dépendants. Plusieurs représentants ont rappelé, 

à ce t égard, le principe de droit international selon lequel les dispositions d'un 

traité s'appliquent à l'ensemble du territoire de toute partie contractante, 

c'est-à-dire à son territoire métropolitain et aussi, le cas échéant, à ses 

territoires non ~étropolitains. En répcnse à une question, le Conseiller juridique 

a c8nfirrré que telle était la pratique suivie par le Secrétaire général lorsqu'il 

agissait en qualité de dépositaire d'accords multilatéraux. Il a également appelé 

l'attenticn sur le fait que cette pratique avait été consacrée par la Commission du 

droit international à l'article 25 de son projet d'articles sur le droit des 

traités (A/63C9, troisièree partie,par. 2 du ccn:mentaire relatif à l'art. 25). 

Suppression de l'article 

138 . A sa 14llème séance, la Commission a voté sur la proposition de la République 

socialiste soviétique d 1 U1'..raine (A/C.3/L.1359) tendant à supprimer l'article 28. 

A la dereande du représentant du Congo (Brazzaville), il a été procédé au vote par 

ap~el ncminal. La proposition ukrainienne a été adoptée par 92 voix contre zéro, 

avec lO abstentions. Les voix se sont réparties ccrr.me suit: 

/ ... 
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Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie 
Congo (Brazzaville), -Congo (République démocratique du), ' 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemark, 
El Salvador, Equateur, Etats-Unis d 1Amérique,Ethiopie, 
Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République arabe unie, 
République centrafricaine, République Dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Suède, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Néant. 

Se sont abstenus : Chine, Espagne, France, Niger, Paraguay, Philippines, 
Portugal, Togo, Uruguay, Venezuela. 

Proposition tendant à inclure après l'article 28 
un nouvel article sur les réserves 

139. A la 1410ème séance, le Royaume-Uni a présenté une proposition 

(A/C.3/L.1353/Rev.1) tendant à ajouter, après l'article 28, un nouvel article 

relatif à la question des réserves. Telle qu'elle a été ultérieurement revisée, 

cette proposition (A/C.3/L.1353/Rev.2) était ainsi conçue 

"l. Tout Etat peut, au moment où il dépose son instrument de ratification 
du présent Pacte ou d'adhésion au présent Pacte, faire des réserves qui ne 
sont pas incompatibles avec l'objet et le but du présent Pacte. 

2. Dès que le présent Pacte sera entré en vigueur conformément au 
paragraphe ____ de l'article 26 bis, le Secrétaire général des Na!ions 
Unies communiquera le texte de toutes les réserves qu'il aura reçues a tous 
les Etats qui, à la date de cette corr.munication, auront déposé un instrument 
de ratification ou d'adhésion, avec ou sans réserves. 

/ ... 
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3. Le Secrétaire général ccmnuniquera immédiatement à tous les Etats 
~arties au présent Pacte le texte des réserves qu'il recevra après l'entrée 
en vig•~i:;ur dudit Pacte. 

4. Une réserve sera considérée corr.me acceptée si, dans un délai de 
trois mois à ccmpter de la date de la corr.munication, deux tiers au moins des 
Etats auxquels le texte de la réserve aura été ccmmuniqué, conformément au 
présent article, acceptent ladite réserve ou ne formulent pas d'objection. 

5. Dès qu'une réserve aura été acceptée, conformément au paragraphe 4 
àu présent article, l'instrument de ratification ou d'adhésion et la réserve 
deviendront effectifs. 

6. Tout Etat qui fera une réserve en vertu du présent article pourra, 
à tout mc~ent, la retirer en tout ou en partie après son acceptation, par 
une notification adressée au Secrétaire général; cette notification prendra 
effet à la date de sa réception; le Secrétaire général en corr.muniquera le 
texte à tous les Etats parties au présent Pacte. 

7. Afin d'assurer l'application la plus complète possible des dispc
siticns du présent Pacte, tout Etat qui fait une réserve en vertu du présent 
article devra prendre, le plus tôt possible, les mesures qui lui permettront 
de retirer ladite réserve en tout ou en partie." 

140. La CcIT.I:lission a examiné à sa 1412ème séance la proposition revisée du 

Royaur.:e-Uni. 

Amendements 

141. Un arr.ende~ent à la proposition du Royaume-Uni a été présenté par le Chili. 

Cet an:endement (A/C.3/L.1378) proposait ce qui suit: 

a) Insérer, après le paragraphe 1, un nouveau paragraphe ainsi conçu: 

"2. Toute réserve aura un caractère temporaire. Au mcment de la formuler, 
l'Etat qui fait la réserve en indiquera la durée." 

b) Renun:éroter en conséquence les paragraphes suivants. 

c) Supprimer les paragraphes 6 et 7. 

Questions examinées 

142. Plusieurs représentants ont fait observer que le droit de tout Etat contractant 

à formuler des réserves à un traité multilatéral était désormais un principe de 

droit international accepté, à condition que ces réserves ne soient pas inccm

patibles avec l'objet et le but du traité. Il était également bien établi que 

/ ... 
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toute objection élevée contre une réserve par un autre Etat contractant emp~chait 

l'entrée en vigueur du traité entre l'Etat qui faisait la réserve et l'Etat qui 

formulait l'objection, à moins que celui-ci n'ait exprirré une intention contraire. 

143. De l'avis de plusieurs membres, l'existence de ces principes rendait inutile 

l'insertion d'un article tel que celui proposé par le Royaume-Uni (voir plus haut 

par. 139) qui, d'ailleurs,ne respectait pas comme il se devait la volonté 

souveraine d'un Etat ayant fait une réserve et de tout autre Etat qui accepterait 

une réserve non approuvée par les deux tiers des Etats parties. Ils ont souligné 

notamnent que le système progressif de mise en oeuvre envisagé dans le Pacte 

exigeait que tous .les Etats fussent libres de faire toutes réserves qu'ils 

jugeraient appropriées. 

144. Selon d'autres représentants, en omettant d'inclure dans le Pacte un article 

sur les réserves et s 1 en remettant exclusivement amc principes génér aux 

du droit international qui avaient été mentionnés, on risquait de provoquer la 

désintégration du Pacte en une série d'accords bilatéraux. Ils cnt donc appuyé la 

proposition du Royaume-Uni qui, à leurs yeux, éliminerait ce risque et laisserait 

toute décision sur la question de compatibilité àux Etats contractants agissant 

collectivement. 

145. Les partisans de l'amendement chilien (A/C.3/L.1378) ont fait valoir que le 

fait rrÊme que le Pacte devait être mis en oeuvre progressivement, comme le 

stipulait l'article 2 de cet instrument, constituait une raison suffisante pour 

interdire complètement les réserves. La Commission pourrait toutefois, pour faire 

preuve de réalisme, autoriser des réserves temporaires d'une durée spécifiée par 

l'Etat qui les formulerait, assurant ainsi l'application universelle et illimitée 

du Pacte dans un proche avenir. 

Retrait de la proposition et de l'amendement y relatif 

146. A la lu.~ière de la discussion et ccmpte tenu de l'opinion générale qui se 

dégageait, la représentante du Royaume-Uni a, à la 1412ème séance, retiré sa 

proposition (voir plus haut le par. 139), en ce qui concerne le Pacte relatif aux 

droits économique s , sociaux et culturels. Le représentant du Chili a alors retiré 

son amendement (A/C.3/L.1378). 
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Article 29 

147. Le texte de l'article 29 du projet de Pacte relatif aux droits économiques, 

scciaux et culturels (A/6342, annexe II A, cinquième partie), proposé par la 

Cci::nissicn des droits de l'hcmme, était ainsi conçu: 

"Article 29 

1. Tout Etat partie au Pacte peut proposer un amendement et en déposer 
le texte auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Le Secrétaire général 
transmet les projets d'amendements aux Etats parties au Pacte en leur demandant 
de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties 
peur examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des 
Etats se déclarent en faveur de cette procédure, le Secrétaire général convoque 
la conférence sous les auspices des Nations Unies. Tout amendement adopté 
par la majorité des Etats présents et votants est soumis pour approbation à 
l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par 
l'Assemblée générale et acceptés, conformément à leurs règles constitu
tionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au 
Pacte. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires 
pour les parties qui les ont acceptés, les autres parties restant liées par 
les dispositions du Pacte et par tout amendement antérieur qu'elles ont 
accepté." 

142. La Cc!I.Illission a examiné l'article 29 à ses 1412ème et 1413ème séances. 

Amendements 

149. Des arr.enderrents au texte ci-dessus ont été présentés par la République 

socialiste soviétique d'Ukraine (A/c.3/1.1359). Ces amendements tendaient: 

a) A supprimer, dans la troisième phrase du paragraphe 1, les mots "sous les 

aus-pices des Nations Unies"; 

b) A insérer, dans la quatrième phrase du paragraphe 1, entre le mot 

"an:enderi:ent" et le mot "adopté" le mot "est"; 

c) A supprimer, dans la quatrième pbrase du paragraphe 1, les mots "est 

soumis pour approbation à 1 1 Assemblée générale des Nations Unies". 

d) A supprimer, au paragraphe 2, les mots "approuvés par l'Assemblée 

générale et" . 
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150. Le premier amendement de la République socialiste soviétique d'Ukraine ( voir le 

par. précédent) a été retiré par son auteur à la 1412ème séance. Les autres amen

dements ont été retirés, compte tenu du débat, à la 1413ème séance. 

Questions examinées 

151. De l'avis de certains représentants, les amendements proposés par la République 

socialiste soviétique d'Ukraine rendraient la procédure d'amendement du Pacte à la 

fois plus simple et plus réaliste. Etant donné l'hostilité ou 1 1indifférence 

manifestée à l'égard du Pacte par certains de s Etats Membres de l'Organisation des 

Nations Unies, le droit de modifier le Pacte devait appartenir exclusivement aux 

Etats parties à cet instrument. 

152. Toutefois, l'opinion générale a été que l'Assemblée générale, en tant 

qu'instance ayant été la première à approuver le Pacte, ne pouvait pas renoncer 

à son droit de superviser et de contr8ler toutes modifications qui pourraient être 

proposées ultérieurement. Le maintien de ce lien avec l'Assemblée générale 

assurerait également que l'Organisation des Nations Unies se consacrerait de façon 

continue et dans une mesure sans cesse accrue à servir la cause des droits de 

l'homme. 

Adoption de l'article 

153. A la 1413ème séance, la Commission a adopté le texte de l'article 29 proposé 

par la Commission des droits de l'homme (A/6342, annexe II A, cinquième partie) 

par 98 voix contre zéro, avec une abstention. 

154. Le texte de l'article 29, tel qu'il a été adopté par la Troisième Corr..mission, 

figure plus haut au paragraphe 147. 

Article 29 bis 

155. A la 1412ème séance, la représentante des Etats-Unis d1P.Illérique a proposé 

d'ajouter après l'article 29 un nouvel article 29 bis. Le texte proposé 

(A/c.3/1.1374) était ainsi conçu: 

11 Article 29 bis 

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous 
les Etats visés au paragraphe ____ de l'article ___ du présent Pacte 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de 
ratification et d'adhésion déposés conformément à l'article __ _ 
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b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur confor
n:én:ent à l'article---~- et de la date à laquelle entreront en 
vigueur les amendements prévus à l'article ____ 11 

156. A la 1413èrre séance, la représentante des Etats-Unis d'Amérique a présenté une 

~ersion revisée (A/C.3/L.1374/Rev.1) de sa proposition, qui, outre qu'elle indiquait 

les a~ticles pertinents précéderrment laissés en blanc, remaniait de la façon 

suivante l'alinéa introductif pour le rendre plus explicite: 

"Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous 
les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 26 du présent Pacte qui n'ont pas 
été inforn:é s conforr:érr.ent au paragraphe 5 dudit article : " 

157. La version revisée (A/C.3/L.1374/Rev.1) de la proposition des Etats-Unis a été 

ultérieurecent retirée par son auteur en faveur du texte original (voir plus haut 

le i:ar. 155). 

158. les propositions des Etats-Unis d'Amérique ont été examinées par la Corr.mission 

à ses 1412ème et 1413ème séances. 

Amendements 

159. A la 1413ème séance, le représentant de la France a proposé oralement de 

ncdifier ccrrme suit le libellé de la phrase introductive du texte proposé par les 

Etats-Unis (voir plus haut par. 154) 

"Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de 
l'article 26 du présent Pacte, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Hations Unies informera tous Etats visés au paragraphe 1 du même 
article : . ;." 

160. Cet arcendement verbal a été accepté par la représentante des Etats-Unis 

d I P.rr.érique. 

Questions examinées 

161. La discussion a porté essentiellement sur le point de savoir si le texte 

proposé par les Etats-Unis d'Amérique (voir plus haut le par. 155) faisait double 

emploi avec le texte du paragraphe 5 de l'article 26, qui avait été adopté sur la 

prcpositicn du représentant de la République socialiste soviétique d'Ukraine (voir 

plus taut le par. 1C6) et s'il était ou non inccmpatible avec celui-ci. 
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162. Cn a souligné que la paragraphe 5 de l'article 26 chargeait le Secrétaire 

général de fonctions uniquement à l'égard des Etats ayant signé le Pacte ou y 

ayant adhéré. Aucun renseignement ne serait communiqué à d'autres Etats et, de 

même, aucun autre Etat ne serait informé de mesures prises en vertu du Pacte. En 

outre, aucun Etat, y compris les premiers signataires du Pacte, ne serait informé 

des nouvelles signatures. La proposition des Etats-Unis visait à combler ces 

lacunes. 

163. Certains représentants ont soutenu toutefois que, malgré l'amendement proposé 

oralement par la France (voir plus haut le par. 159), l'adoption dans deux articles 

différents de dispositions relatives à la même question introduirait dans la 

rédaction du Pacte un élément de désordre. L'intention apparaissait clairement aux 

membres de la Commission, mais les dispositions en question pourraient paraftre 

incompréhensibles aux person~es n'ayant pas participé à l'élaboration du Pacte. 

On a fait valoir à ce propos que le paragraphe 5 de l'article 26 et le texte 

proposé par les Etats-Unis contenaient tous deux des instructions à l'intention 

du Secrétaire général qui n'aurait guère de difficulté à les interpréter. 

Adoption de l'article 

164. A la 1413ème séance, la Commission a voté sur le nouvel article 29 bis 

(A/C.3/L.1374) proposé par les Etats-Unis, revisé compte tenu de l'amendement du 

représentant de la France (voir plus haut par. 155 et 159). 

165. A la demande du représentant de la Tchéco~lovaquie, les mots "visés au 

paragraphe 1 du même article" ont été mis aux voix séparément. A la demande de la 

représentante des Etats-Unis, il a été procédé au vote par appel nominal. Ces 

mots ont été maintenus par 52 voix contre 26, avec 20 abstentions. Les voix se sont 

réparties co:mme suit 

Cnt voté pour: Argentine Australie Autriche, Belgique, Brésil, Cameroun, 
' ' ( ' bl. Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo Repu ique 

démocratique du), Costa Rica, C6te d'Ivoire, Danemark, 
Equateur, Etats-Unis d 1.AII:érique, Finlande, France, Gabon, 
Grèce Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Irlande, 
Israë'J.., Italie, Jamaïque, Japon, Liban, Libéria, 
Madagascar, Malawi, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
Républiq~e Dcminicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Suède, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Venezuela. / ... 



A/6546 
Français 
?age 56 

Cnt voté centre Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite Bulcrarie 

Se sent abstenus 

( ' 0 ' Congo Brazzaville), Cuba, Guinée, Hongrie Irak Iran 
l✓ 1· 1· ' ' ' .ai, ~aroc, Mauritanie, Mongolie, Ouganda Pologne 
R' bl" ' ' ' epu ique arabe unie, Republique socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie Roumanie Somalie ' ' , Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Burundi, Chypre, Dahomey, Espagne, Ethiopie, Ghana, 
Guyane, Inde, Indonésie, Kenya, Koweït, Libye, Mexique, 
Nigéria, Pakistan, République centrafricaine, Rwanda, 
Uruguay, Yougoslavie, Zambie. 

166. le texte proposé par les Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/1.1374), tel qu'il avait 

été ncdifié oralen:ent, a été adopté par 62 voix contre une, avec 3l abstentions. 

167. Le texte de l'article 29 bis, tel qu'il a été adopté par la Troisième 

CcI!:!l:issicn, est le suivant 

"Article 29 bis 

Indépendamn:ent des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 26 
du présent Pacte, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
informera tous les Etats visés au paragraphe 1 du même article : 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de 
ratification et d'adhésion déposés conformément à l'article 26; 

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur confor
n:ément à l'article 26 bis et de la date à laquelle entreront en 
vigueur les arnende:œents prévus à l'article 29. 11 

Article 29 ter 

168. A la l407ème séance, les délégations de l'Inde, du Guatemala, de la Nigéria 

et du Pakistan ont présenté un amendement (A/c.3/1.1370) tendant à ajouter un 

dernier article au projet de Pacte relatif aux droits éconcmiques, sociaux et 

culturels. Le texte prcposé était ainsi conçu 

"Article 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé aux archives de 
l'Organisation des Nations Unies. 
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2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir 
~e copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats appartenant 
a l'une que!c~nq~e_des catégories mentionnées au paragraphe 1 de 
l'article L2§J bY du Pacte." 

169. A la 1412ème séance, les auteurs de cet amendement (A/c.3/1.1370) ont proposé 

oralement de remplacer, au paragraphe 2 du nouvel article, les mots "appartenant 

à l'une quelconque des catégories mentionnées" par le mot "visés" et, à la 

1414ème séance, ils ont proposé oralement de remplacer, dans ce même paragraphe, 

les mots "au paragraphe 1 du" par le mot "à". 

170. La proposition des quatre puissances (A/c.3/1.1370) a été examinée par la 

Commission à ses 1412ème et 1414ème séances. 

Questions examinées 

171. La discussion a été axée sur la référence à l'article 26, contenue dans le 

paragraphe 2, laquelle, de l'avis de plusieurs membres, impliquait une discri~ 

mination à l'encontre de certains Etats et violait le principe de 1 1universalité 

(voir plus haut le par. ll4). 

Adoption de l'article 

172. A sa l414ème séance, la Corr.mission a voté sur la proposition des quatre 

puissances (A/c.3/1.1370), telle qu'elle avait été modifiée oralement. 

173. Le paragraphe 1 de l'amendement des quatre puissances (A/c.3/1.1370) a été 

adopté à l'unanimité. 

174. A la demande du représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 

les mots "visés à l'article 26 du Pacte", figurant au paragraphe 2, ont été mis aux 

voix séparément. Ces mots ont été maintenus par 59 voix contre 21, avec 

9 abstentions. 

175. Le paragraphe 2, tel qu'il avait été modifié oralement (voir plus haut 

les par. 168-169), a été adopté par 65 voix contre 2, avec 23 abstentions. 

176. L'ensemble de la proposition des quatr_e puissances (A/c.3/1.1370), telle 

qu'elle avait été modifiée oralement (voir plus haut les par. 168-169), a été 

adopté par 81 voix contre une, avec 9 abstentions. 

l77. Le texte de l'article 29 ter, tel qu'il a été adopté par la Troisième 

Commission, est le suivant 
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"Article 29 ter 

1. ~e présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
fr~nç~is et russe font égalenent foi, sera déposé aux archives de l'Organi
s2tion des l~tions Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera tenir 
ur.e copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à 
1 1 2.rticle 26 du Facte. 11 

1 :ZSURES DE BISE EN OEUVRE DU PROJET DE PACTE RELATIF AUX DROITS 
CIVILS ET FOLITIQUES (Quatrième et cinquième parties) 

17B. Le la l4l4è~e à la l419ème séance de la Con:mission, les membres ont examiné 

l'ense:::.tle 1es ~esures de mise en oeuvre à faire figurer dans le projet de pacte 

r2latif aux droits civils et politiques. 

179. ~e projet de la Ccrrmission des droits de l'horcrne transmis par le Conseil 

éc~nc~ique et social (A/6342, annexe II B) tendait à instituer un comité 

l' établisser:.ent des faits et de bons offices, ccmposé de personnes siégeant à titre 

i~di~iduel et ayant compétence pour recevoir et examiner toute communication d'un 

~tat fartie quelconque accusant un autre Etat partie de ne pas donner effet à une 

disposition du Pacte. le projet de la Corcrnission des droits de l'homme prévoyait 

égale:::.er.t que les Etats parties soumettraient à 1 1 examen du Conseil économique et 

sccial des rapports sur les mesures arrêtées par eux pour donner effet aux droits 

reconnus dans le Pacte. Si certains reembres ont approuvé, dans l 1 ensemble, les 

profcsitions de 1~ Corr.mission des droits de l'homme, plusieurs autres ont émis 

l'opinion que des rr.odifications assez profondes s'imposaient. On trouvera ci-après 

un bref résumé de l'essentiel des opinions qui ont été exprimées à ce sujet. 

180. Sertains représentants, mettant l'accent sur l'interdépendance de tous les 

droits de l'hol::!Il:e, ont dit que le respect des droits économiques, sociaux et 

c'.ilturels devait être assuré au mêrr.e titre que celui des droits civils et politiques 

et qu I il n'y avait pas entre les deux séries de droits de différence qui justifiât 

:'adoption de systèmes de mise en oeuvre distincts. A leur avis, le système 

de xise en oeuvre qui avait été approuvé pour la première catégorie de droits, à 

sa 0roir la présentation de rapports au Conseil économique et social,• devait égalen:ent 
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s'appliquer dans le cas des droits civils et politiques (voir plus loin par. 197). 

Ces représentants se sont déclarés opposés à l'institution d'une procédure qui 

permettrait à un Etat partie ou à un particulier d'accuser un autre Etat partie, 

devant un organisme international, d'avoir violé les droits reconnus dans le Pacte. 

Semblable procédure ne pouvait conduire, selon eux, qu'à des ingérences dans les 

affaires intérieures des Etats Membres, en violation de la Charte des Nations Unies, 

et à une aggravation de la tension internationale. 

181. La majorité des représentants a toutefois émis l'avis qu'au contraire du 

projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le projet de 

pacte relatif aux droits civils et politiques ne pouvait être assorti d'un système 

de mise en oeuvre consistant uniquement dans la présentation de rapports. Corr.me la 

plupart des droits civils et politiques étaient définis avec précision dans le Pacte 

et pouvaient être immédiatement assurés, il était parfaitement possible à un organe 

international de déterminer, sur le vu de renseignements ou de plaintes, si, dans 

tel ou tel cas particulier, un Etat partie s'acquittait ou non de ses obligations. 

Il était souhaitable d'établir, en s'inspirant de cette idée, une procédure 

appropriée afin d'assurer l'efficacité du Pacte. De l'avis de ces membres, toutes 

les fonctions liées à la mise en oeuvre de l'instrument considéré devaient être 

confiées à un comité composé de personnes siégeant à titre individuel et non au 

Conseil économique et social (voir plus loin pa~. 199 et 200 ). L'adoption d'un 

système de contrôle international dans le domaine des droits civils et politiques 

n'était nullement contraire à la Charte des Nations Unies: en acceptant le Pacte 

dans l'exercice de leur souveraineté pleine ,et entière, les Etats parties 

assumeraient des obligations de caractère international, et il était impossible de 

soutenir que les dispositions de cet instrument portaient sur des questions relevant 

exclusivement de la compétence interne des Etats. 

182. Il a toutefois été dûment reconnu que l'on devait ménager un juste équilibre 

entre, d'une part, le souci d'assurer un minimum d'efficacité à la procédure de 

mise en oeuvre et, d'autre part, le nécessité de mettre le plus grand nombre 

possible d'Etats Membres en mesure d'adhérer au Pacte. Les avis se sont partagés 

quant aux moyens de réaliser un tel équilibre. 

183. De l'avis de certains membres, le Pacte devait contenir des dispositions 

obligatoires instituant un système de rapports ainsi qu'une procédure d 1 établisserrent 
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des faits et de conciliation destinée à être mise en branle au reçu de plaintes ou 

de ccr.r..unications des Etats parties (voir plus loin par. 4o4). En outre, le droit 

de r,étition individuelle devait être reconnu, sinon dans un article oèligatoire du 

~oins dans '.lne clause facultative. De l'avis de ces représentants, il n'y avait 

a~cune raison de craindre qu'avec un tel système, les Etats parties ne se trouvent 

SC'!.:!::is à des pressions gênantes OU mis dans une situation embarrassante étant , 
donné que l'objectif principal était d'aboutir à la conciliation. D'ailleurs, 

q1.liccnque acceptait le Pacte de bonne foi devait nécessairement être disposé à 

dcnr.er a cet instrurr.ent le maximum d'efficacité. 

124. ~n grand nombre de représentants se sont toutefois demandés si dans l'état 

actuel des relations internationales, un système de plaintes obligatoire et 

cénéralisé aurait quelque chance d'être largement accepté. la tension internationale 

et la ~éfiance n'avaient pas disparu. Nombre de nouveaux Etats ava ient le souci 

~ien cc~~réhensible de protéger une indépendance fraîchement acquise. Plusieurs 

des représentants en question ont donc préconisé un système de mise en oeuvre 

:lcuble prévoyant d'une part la présentation obligatoire de rapports et d'autre 

fart une procédure facultative d'établissement des faits et de conciliation 

ré~er,ée aux Etats parties désireux de souscrire aux obligations supplémentaires 

ccrrespondantes (voir plus loin par. 4c6). Certains des partisans de cette 

fcr~ule générale cnt émis l'opinion qu'une clause facultative concernant le droit 

de pétition individuelle pourrait également figurer dans le système proposé. 

185. h côté des systèmes généraux d'établissement des faits et de conciliation 

décrits aux paragraphes 179, 183 et 184, deux autres formules ont été proposées. 

126. Selon la preoière (voir plus loin, par. 194), les plaintes émanant de 

particuliers seraientd' abord examinées par des comités nationaux composés de 

fersonnes indépendantes, qui seraient établis par chacun des Etats parties au Pacte. 

ies r.cms des œembres des comités seraient enregistrés auprès de l'Organisation des 

i;ations Unies et la liste de toutes les plaintes reçues par ces organismes serait 

scur:üse à. titre confidentiel au Secrétaire général. L'affaire ne pourrait être 

fOrtée par le particulier intéressé ou par le comité, selon le cas, devant l'organe 
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international établi par le Pacte que dans l'hypothèse où le comité national aurait 

rejeté la plainte ou n'aurait pas réussi à obtenir du gouvernement qu'il donne 

satisfaction au plaignant. Selon l'auteur de cette proposition, il s'agirait 

d'assurer principalement à l'échelon national la mise en oeuvre effective du 

Pacte au lieu de donner aux Etats parties la faculté de déposer des plaintes les 

uns à l'encontre des autres auprès d'un organisme internatior.al. A son avis, 

il était à craindre, si on laissait une telle faculté aux Etats parties, que les 

petits Etats ne se trouvent immanquablement en butte à des attaques injustifiées 

de la part des grandes puissances. Il ne suffisait pas de donner un caractre 

facultatif à la clause incriminée pour résoudre la difficulté, étant donné que 

le refus de se prêter à la procédure en question tendrait à être interprété 

comme un aveu de culpabilité. Divers membres ont approuvé l'esprit dont 

s'inspirait cette proposition, mais il a été généralement estimé que son adoption 

entrainerait des difficultés constitutionnelles pour de nombreux Etats. 

187. On a également émis l'opinion qu'il ne fallait pas chercher à assurer un 

plus grand nombre d'adhésions au Pacte en adoptant des clauses facultatives. Une 

telle méthode ne pouvait que compliquer inutilement le dispositif de mise en oeuvre. 

Divers membres ont fait observer qu I avec un système de clauses facultatives, on 

permettrait aux ressortissants d'Etats parties qui n'avaient pas accepté lesdites 

clauses de porter un jugement sur les mesures prises par des Etats ayant eux 

accepté les clauses en question. D'après quelques représentants, le mieux (voir 

plus loin par. 398 et 405) était d'établir un système de mise en oeuvre obligatoire 

mais moins restrictif de souveraineté que les propositions mentionnées aux 

paragraphes 179, 183 et 184 ci-dessus. 

Article 27 

188. L'article 27 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu: 

/ ... 
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"l. Il est institué un Ccmité des droits de 1 1horr.me (ci-après dénorm.é 
1le Ccmité' ). Ce ccmité est composé de neuf membres et a les fonctions définies 
ci-dessous. 

2. le Comité est composé de ressortissants des Etats parties au Pacte, 
qui doivent être des personnalités de haute valeur morale et possédant une 
c~~~étence reconnue dans le domaine des droits de 1 1ho:rrn:e. Il sera tenu comnte 
~e l 1 intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de quelques~ 
Fe:?:sonr,es ayant une expérience judiciaire ou juridique. 

3. Les n:err.bres du Comité sont élus et siègent à titre individuel. tr 

l~J. ~n état des incidences financières de cette proposition, établi par le 

f~cr~taire général, a été publié sous la cote A/C.3/L.1382. 

lS;C. L--'.l Troisièœe Ccmrr.ission a examiné ledit article de sa 1414ème à sa 1420ème 

sea~ce . ~tant donné que 1 1 exarr.en de cet article était étroitement lié à celui des 

~iï~~ses ~onctions que l'organe proposé pouvait être appelé à remplir, on renverra 

le cas échéant au réswr.é contenu dans les paragraphes 178 à 187. 

Amendements 

15'1. Les représentant de la Haute- Yol ta, de l I Inde, de 1 1 Irak, de 1 1 Iran, de la 

~Se,-,e, de la J.'.auritanie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, 

du sé~é~al, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont présenté trois 

2r-er.de~ents (A/C,3/L.1373 et Add.l et Add.l/Corr.l, par. l). 

192. Le :prer.:.ier amenderr.ent des treize puissances tendait à remplacer '1neuf" par 

"di:z:-l-.ui-;/' à la deuxième ligne du paragraphe 1 dudit article . 

193. I.e deuxièrr.e amendement tendait à remplacer rrde haute valeur morale Il par "de 

:"laate ::.oralité" à la deuxième ligne du paragraphe 2. 

1,--,, 
/½-. Le troisième amenderr.ent tendait à supprimer les mots rrjudiciaire ou Il à la 

~ir.~uiè~e ligne du Faragraphe 2. 

195. L1état des incidences financières de ces amendements soumis par le Secrétaire 

gé!.é ral a été distribué sous la cote A/c.3/L.1387. 

196. Le représentant du Congo (Brazzaville) a proposé (A/c.3/1.1388) de remplacer 

l'article 27 par les dispositions de l'article 17 du projet de pacte relatif aux 

à.rDi ts éc:,nomiques, sociaux et culturels, ainsi conçues : 

/ ... 
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11 1. Les Etats paTties au présent Pacte s'engagent à présenter, 
conformément aux dispositions de la présente partie du Pacte, des rapports 
sur les mesures qu 'ils auront adoptées et sur les progrès accomplis en 
vue d'assurer le respect de s droits reconnus dans le Pacte. 

2. Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies , qui en transmet copie au Conseil économique 
et social, pour examen, conf::i rmément aux dispositions du présent Pacte." 

Cet amendement a été retiré à la 1420ème séance. 

Questions examinées 

197. Quelques représentants se sont opposés à l a création du Ccmité proposé. 

Faisant valoir que les responsabilités conférées au Conseil éconcmique et social par 

la Charte des Nations Unies s'étendaient à l'ensemble des droits de 1 1homne et 

que cet organe devait examiner les rapports relatifs aux droits économiques, sociaux 

et culturels, ces représentants ont proposé que le Conseil économique et social 

assune les mêmes fonctions à l'égard des droits civils et politiques (voir par . 80 ). 

Confier cette tâ.che à un autre organe était, à l eur sens, ignorer 1 1 interdépendance 

fondamentale de tous l es droits de 1 1 hem.me. On a également fait valoir que le 

Conseil pouvait s'acquitter de ces fonctions à moindres frais qu'un nouvel organe. · 

En outre, alors que le Conseil était tenu, aux termes de la Charte, de s'a.bstenir 

de toute ingérence dans les affaires intérieures des Etats Membres et qu'il 

s'efforcerait de favoriser l a compréhension internationale, on ne pouvait avoir 

la certitude que le Comité envisagé se conformerait à ces exigences. 

198. Ces représentants ont émis des doutes sérieux quant aux aut r es fonctions 

que ce Ccmité pourrait exercer selon diverses propositions : établissement des 

faits, conciliation et éventuellement formulation de recorrmandations sur le vu 

des pla intes déposées par les Etats parties et examen de pétitions émanant de 

particuliers (voir par. 180 ci-dessus). De l'avis de ces représentants, les risques 

d'accusations injustifiées contre des Etats parties et de tension internationale 

que comportaient de telles procédures seraient encore plus grands si l'on devait 

confier à un organe de cette nature un rôle prépondérant. 

/ ... 
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199. Un certain noobrc d'autre représentants se sont cependant prononcés en faveur 

è.e 12. créc.tion duè.i·~ ccI:J.ité. Si le Conseil économique et social, en coopération 

c.vcc les institutions spécialisées avait pris des mesures efficaces pour promouvoir 

les droits tconcniques, sociaux et culturels, on ne pouvait en dire tout à fait 

autant en ce qui concernait les droits civils et politiques. Surchargé de travail, 

l e Cons eil éconccique et social ne pouvait peut-~tre consacrer tout le temps voulu à 

1 1 e·•P'..,'°11 des rapForts sur les droits ci vils et poli tiques. Le Comité prévu dans 

:e ?rejet è.e la Ccr.:..~ission des droits de l'homme serait davantage en mesure de 

proc~der à ü...'1 exanen conplct et objectif desdits rapports. 

2C'.). Ces r.1 6□ es représe:1tants ont en outre pensé que seul un organe de ce type ou le 

cc~ité en question pouvait s'acquitter de façon satisfaisante des tâches importantes 

qu' ~tuient l'établissement des faits et la conciliation envisagés par diverses 

pror,os i ticr.s. Loin é1 1 ac;;:;rnver les prétendus dangers que présenteraient ces 

:;::ro:;::ositior:.s, un orG2.ne iLlpartial, à l'abri de toute influence politique, serait 

lu neilleure garcntie contre une mauvaise utilisation de la procédure de plaintes. 

201. Le coût du conité en question par rapport aux dépenses qu'il faudrait prévoir 

si 1 1 on confiait certaines attributions au Conseil ne serait peut-être pas aussi 

i~:;::orte::t que le craignaient d I autres représentants. Il a été indiqué que dans 

le c2.dre des di vers systèmes internationaux existant en matière d'établissement 

des faits et de conciliQtion le nombre des plaintes présentées par les Etats 

était relativenent restreint. Il a été dit également que les Etats intéressés 

èe,aient être disposés à payer le prix d'un système de mise en oeuvre efficace. 

202. La majorité des représentants acceptaient le projet de la Commission 

=cdifié par les amendements des treize puissances (voir par. 191 à 194 ci-dessus). 

Ils étaient notamnent d'accord pour porter de neuf à dix-huit le nombre des 

ne□bres du Comité de façon à tenir compte de l'élargissement de l'Organisation 

depuis 1954, 
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203. A sa 142oème séance, la Commission a voté sur 11 article 27 proposé par la 

Commission des droits de 1 1 homme et sur les amendements'à cet article. 

Paragraphe 1 

204. Le premier amendement des treize puissances (voir par. 192 ci-dessus) a été 

adopté par 88 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

205. Le paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté par 88 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions. 

Paragraphe 2 

206. Le deuxième amendement des treize puissances (voir par. 193 ci-dessus) a . 
été adopté par 87 voix contre zéro_, avec une abstention. 

207. Le troisième amendement des treize puissances (voir par. 194 ci-dessus) a 

été adopté par 86 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

208. Le paragraphe 2, ainsi modifié, a été adopté par 89 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions. 

Article 27 dans son ensemble 

209. A la demande du représentant de la Nigéria le vote sur l'ensemble de 

l'article 27 ainsi modifié a eu lieu par appel nominal. L'article a été adopté 

par 80 voix contre zéro, avec 5 abstentions. Les voix se sont réparties comme 
suit 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Liban, 
Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, 
République arabe unie, République Dominicaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Sierra Leone, Soudan, Suède, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie. 
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Ont voté contre : Réant. 

Se sont abstenus : Congo (République dérr.ocratique du), République 
centrafricaine, Rwanda, Sénégal, Togo. 

210. Le texte de l'article 27 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant 

"Article 27 

1. Il est institué un Comité des droits de l'homme (ci-après dénorrané 
'le Ccmité' ). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions 
défihies ci-dessous. 

2. Le Comité est composé de ressortissants des Etats parties au présent 
Pacte, qui doivent être des personnalités de haute moralité et possédant une 
ccm~étence reconnue dans le domaine des droits de l'homme. Il sera tenu compte 
de l'intérêt que présente la participation aux travaux du Comité de quelques 
personnes ayant une expérience juridique. 

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel. 11 

Article 28 

211. L'article 28 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Corunission des droits de l'homne (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu : 

11 1. Les membres du Cami té sont élus sur une liste de personnes 
réunissant les conditions prévues à l'article 27, et présentées à cet effet 
par les Etats parties au Pacte. 

2. Chaque Etat partie au présent Pacte présente deux personnes au moins 
et quatre au plus. Ces personnes peuvent être des ressortissants soit de 
l'Etat qui les présente, soit d'autres Etats parties au Pacte. 

" À , t' ' 1f 3. La meme personne peut etre presen ee a nouveau. 

212. La Comrnission a exawiné cet article à sa 142lème séance. 

Amendements 

213. Les représentants de la Haute-Volta, de 11 Inde, de 1 1 ~, de l' ~, de la 

Libye, de la I-1auri tanie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, 

du Sér-égal, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont présenté quatre 

arrendements (A/C.3/L.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, par. 2). 

I ... 
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Le premier amendement des treize puissances /J-/c.3/L.1373 et Add.l, 

par. 2 al/ tendait à insérer, entre le mot "élus" et le mot "sur", les mots "au 

scrutin secret" à la première ligne du paragraphe 1. 

215. Le deuxième amendement /J{/c.3/L.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, par. 2 b'[i 

tendait à remplacer "peuvent" par "doivent" à la deuxième ligne du paragraphe 2. 

216. Le ·troisième amendement /J-/c.3/L.1373 et Add.l et Add,1/Corr.l, par. 2 cl/ 

tendait à supprimer le mot 11 soit" à la deuxième ligne et à supprimer les mots 

"soit d'autres Etats parties au Pacte" à la troisième ligne du paragraphe 2. 

217, Le quatrième amendement {K/c ,3/L.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, par. 2 dIÏ 

était sans objet en français. 

218. A la 142lème séance, après consultation avec le représentant du Chili, les 

treize auteurs des amendements (A/c.3/1.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, par. 2) ont 

retiré les amendements qu'ils avaient proposés au paragraphe 2 (voir par. 215 et 

216 ci-dessus) et ont proposé de remplacer ce paragraphe par le texte suivant 

"Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au pl.us. Ces 

personnes doivent être des ressortissants de l'Etat qui les présente." 

Adoption de l'article 28 

219. A sa 142lème séance, la Commission a voté sur l'article 28 proposé par la 

Commission des droits de 1 1 homme et sur les amendements à cet article. 

Paragraphe 1 

220. Le premier amendement des treize puissances (voir par. 214 ci-dessus) a été 

adopté par 69 voix contre zéro, avec une abstention. 

221. Le paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté par 72 voix contre zéro, avec 

une abstention. 

Paragraphe 2 

222. Le paragraphe 2, dans le libellé qui avait été proposé oralement par les 

treize puissances, après consultation avec le représentant du Chili (voir par. 218 

ci-dessus), a été adopté par 76 voix contre zéro, avec 7 abstentions. 

Paragraphe 3 

223. Le quatrième amendement des treize puissances (voir par. 217 ci-dessus), 

qui n'intéressait que le texte anglais, a été adopté sans opposition. 

/ ... 
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~rticle 28 dans son ensemble 

224. L'ensemble de l'article 28, ainsi modifié, a été adopté par 87 voix contre 

::::~ro, avec 2 abstention8. Le texte de l I article 28 du projet de pacte relatif 

~'X: droits civils et politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, 

es:. le suivant: 

"Article 28 

l. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de 
~ersonnes réunissant les conditions prévues à l'article 27, et présentées 
~ cet effet Far les Etats parties au présent Pacte. 

2. 
au plus. 
présente. 

Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes 
Ces personnes doivent être des ressortissants de l'Etat qui les 

3. La même personne peut être présentée à nouveau." 

Article 29 

225. L'article 29 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel ~u'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu 

"l. Trois rr.ois au moins avant l a date de toute élection au Comité, autre 
qu'une élection en vue de pourvoir à une vacance déclarée conformément à 
l'article 33, le Secrétaire général des Nations Unies invite par écrit les 
Etats parties au Pacte à procéder à la présentation dans un délai de deux mois . 

2. Le Secrétaire général des Nations Unies dresse la liste alphabétique 
de toutes les personnes ainsi présentées et la communique à la Cour 
internationale de Justice et aux Etats parties au Pacte. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies prie la Cour internationale 
de Justice de fixer la date de l'élection des membres du Comité et d'élire 
ceux-ci sur la liste prévue à l'alinéa précé dent et dans les conditions 
stipulées dans l a présente partie du Pacte." 

226. la Con:mission a examiné cet article à sa l42lème séance. 

Amendements 
' ' ' les Etats-Unis d 1 Amérique (A/c.3/1.1390) 227. Des amendements ont éte presentes par 

Par la Haute-Volta, l'Inde, l'_Irak, l'Iran, la Libye, la et, en c01mnun, 
' Pak1.·stan la Re'publique arabe unie, le Sénégal, le :.:auritanie, la Nigeria, le ____ , 

t la Tunl.·s1.·e (A/C .• 3/L.1373 et Add.l et Add .1/Corr .l, par. 3). Sierra Leone, le Soudan e 
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228. Dans leurs amendements, les Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/1.1390) proposaient 

les modifications suivantes: 

a) Avant le paragraphe 1, ajouter le nouveau paragraphe ci-après 

"l. La première élection aura lieu six mois après la date d'entrée 
en vigueur du présent Pacte." 

b) A la fin du paragraphe 2, ajouter les mots 11 au plus tard un mois avant 

la date de chaque élection". 

229. Les amendements des treize puissances (A/c.3/L.1373 ~t Add:1 et Add.1/Corr.l, 

par.3) visaient: 

a) A supprimer, au paragraphe 1, toute la fin de la phrase après les mots 
11 au Pacte 11 t ' l 1 11

' ' r e a a remp acer par a designer les candidats qu il propose comme 

membres du Comité dans un délai de deux mois 11
• 

b) A insérer, au paragraphe 2, entre les mots "ainsi présentées 11 et le mot 

"et 11, les mots 11 avec • d. t • E ' ' 11 in ica ion des tats parties qui les ont prcsentees. 

c) A supprimer, au paragraphe 2, les mots 11à la Cour internationale de 

Justice et 11
• 

d) A supprimer tout le paragraphe 3 et à le remplacer par le texte suivant: 

"Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties 
convoquée par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des 
Etats parties, sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le 
plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des représentants 
des Etats parties présents et votants." 

230. A la 142lème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a accepté, 

compte tenu du débat, de modifier son premier amendement (voir par. 228 ci-dessus) 

de manière à fixer le délai à 11 au plus tard six mois", dans le nouveau paragraphe 1 

proposé. 

231. A la même séance, les treize puissances (voir par. 229 ci-dessus) ont accepté 

une proposition présentée oralement par le Chili, les Etats-Unis d'Amérique et le 

Liban tendant à remplacer, dans la première phrase du paragraphe 1 (A/6342, 

annexe II B, voir par. 225 ci-dessus), les mots "trois mois II par les mots 

"quatre mois". Les auteurs ont également accepté une proposition présentée par 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques tendant à remplacer, à la fin de 

leur amendement au paragraphe l, les mots "deux mois" par les mots "trois moiS". 
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Adoption de l'article 29 

232. A sa l42l~~e séance, la Commission a voté sur l'article 29 proposé par la 

Co~~~ssion des droits de l'hom.~e et sur les amendements à cet article. 

::ouveau paragraphe 1 

233. Le premier amendement des Etats-Unis d'Amérique (voir par. 228 ci-dessus) 

-iiso.nt è. l'insertion d'un nouveau paragraphe 1 a été adopté, tel qu'il avait été 

:::odifi8 oraler.:ent ( voir par. 230 ci-dessus), par 90 voix contre zéro, avec 

3 e.bstentions. 

P.::.ri:!.rz:ranhe 1 

234. L'ar.;ender::ent des treize puissances au paragraphe 1 (voir par. 229 ci-dessus) 

a 8t6 adopté, tel qu'il avait été modifié oralement (voir par. 231 ci-dessus), par 

Çt'J voix contre zéro, avec une abstention. 

235. L'ensemble du paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté par 91 voix contre zér~ 

avec une abstention. 

F2.rai:;:raphe 2 

236. Le prer:tler amendement des treize puissances au paragraphe 2 (voir par. 229 

ci-dessus) a été adopt0 par 92 voix contre zéro, avec une abstention. 

237. Le deuxième amendement des treize puissances au paragraphe 2 (voir par. 229 

ci-dessus) a été adopté par 83 voix contre zéro, avec 9 abstentions. 

238. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique au paragraphe 2 (voir par. 228 ci-dessus) 

a été adopté par 75 voix contre zéro, avec 16 abstentions. 

239. L'ensemble du paragraphe 2, ainsi modifié, a été adopté par 99 voix contre zéro, 

avec 2 abstentions. 

Paragraphe 3 

240. L'amendement des treize puissances au paragraphe 3 (voir par. ?.29 ci-dessus) a 

été adopté par 90 voix contre zéro, avec une abstention. 

Article 29 dans son ensemble 

241. L'ensemble de l'article 29, ainsi modifié, a été adopté par 90 voix contre zéro, 

avec une abstention. 

242. Le texte de l'article 29 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant 
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1. La premi ère élection aura lieu au plus tard six mois après l a date 
de l'entrée en vigueur du présent Pacte. 

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre 
qu'une élection en vue de pourvoir à une vacance déclarée conformément à 
l'article 33, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies invite 
par écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner, dans un délai de trois 
mois, les candidats qu'ils proposent comme membres du Comité, 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la 
liste alphabétique de toutes les personnes ainsi présentées avec indication 
des Etats parties qui les ont présentées et la communique aux Etats parties 
au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de chaque élection. 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une réunion des Etats 
parties convoquée par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies. A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux 
tiers des Etats parties, sont élus membres du Comité les candidats qui 
obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes 
des représentants des Etats parties présents et votants." 

Article 30 

243. L'article 30 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu : 

"L Le Comité ne peut jamais comprendre plus d'un ressortissant d'un 
même Etat. 

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition 
géographique équitable et de l a représentation des diverses formes de 
civilisation. 

3. Le quorum prévu à l'article 25, alinéa 3, du Statut de la Cour 
internationale de Justice, est applicable lors des élections. 

4. Sont élues les personnes qui ont obtenu le plus grand nombre de 
voix et la majorité absolue des voix de tous les membres de la Cour interna-
tionale de Justice." 

244. La Commission a examiné cet article à sa 1422ème séance. 
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Amendements 
LES mr.enderr.ents à l'article 30 ont été présentés par la Haute-Volta, 1 1 Inde, 

l' I:!:~i:, l'Iran, la Libye, la 1-1auri tanie, la Nigéria, le Pakistan, la République 

araèe .:nie, le Sénégal, le Sierra Leone, le Soudan et la Tunisie (A/c.3/1.1373 

et hdd.l €t Add.1/Corr.l, par. 4). 
21:6. Les mr:enderr.ents proposés par les treize puissances étaient les suivants 

a) A la deuxiè:r:e ligne d;J paragraphe 2, ajouter après "civilisation" 
les nots "et des principaux systèmes juridiques"; 

b) Suppri:r:er le paragraphe 3; 
c) Supprimer le paragraphe 4. 

2~7. Sur profositicn du représentant du Canada, les auteurs ont accepté que le 

~E~bre de phrase à ajouter en vertu de leur amendement a) se lise ccmme suit 
Il • • , 11 ainsi q;Je des principaux systemes juridiques . 

Adoption de l'article 30 

24 8. A sa 1422ème séance, la Ccrr.mission a voté sur 1 1 article 30 proposé par 

la Ccr-_"::lission des droits de l'homme et sur les amendements à cet article. 

Perac;::n:q:he 1 

249. Le paragraphe 1 du texte proposé par la Commission des droits de 1 1 hcrnme 

(voir le paragraphe 243 ci-dessus) a été adopté à l'unanimité. 

?aragrar;he 2 

250. L'an:endement des treize puissances au paragraphe 2 (voir le paragraphe 246 

ci-dessus), tel qu'il avait été remanié oralement (voir le paragraphe 247 ci-dessus), 

a été adopté à l'unanimité. 

251. L'ensemble du paragraphe 2, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

?ara~aphe 3 
252. L'amendement des treize puissances tendant à supprimer le paragraphe 3 

(voir le paragraphe 246 ci-dessus) a été adopté à l'unanimité. 

I-ara gra:çhe 4 
253. 1ramer.dement des treize puissances tendant à supprimer le paragraphe 4 

(voir le _paragraphe 246 ci-dessus) a. été adopté à l'unanimité. 

I ... 
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254. L'ensemble de l'article 301 ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

255. Le texte de l'article 30 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques; tel qu'il a été adopté par la Troisième Corr1llission
1 

est le suivant 

"Article 30 

1. Le Comité ne peut jamais comprendre plus d'un ressortissant d 1un 
même Etat. 

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d'une répartition 
géographique équitable et de la représentation des diverses formes de 
civilisation ainsi que des principaux systèmes juridiques." 

Article 31 

256. L'article 31 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l 1hon:me (A/6342, 

annexe II B), était conçu comme suit 

nl. Les membres du Comité sont élus pour cinq ans. Ils sont rééligibles 
s'ils sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres 
élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans; imnédiatement 
après la première élection, les noms de ces cinq membres sont tirés au sort 
par le Président de la Cour internationale de Justice. 

2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu conforffiément aux 
dispositions des articles précédents de la présente partie du Pacte.n 

257. La Commission a examiné cet article à sa 1423ème séance. 

Affiendement s 

258. Quatre amendements ont été présentés conjointement par la Haute-Volta, 

1 1Inde, 1 1Irak, l'Iran, la Libye, la Mauritanie, la Nigéria, le Pakistan, la 

République arabe unie, le Sénégal, le Sierra Leone, le Soudan et la Tunisie 

(A/C,3/L.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, par.5). 

259. Ces amendements étaient les suivants : 

) 1 t 1 t "ans", le a A la première ligne du paragraphe 1, remp acer, avan e mo 

mot "cinq" par "quatre"; 

/ 
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b) AlLX deuxiè~e et quatrième lignes du paragraphe 1, remplacer le mot 
!l. ll Tl Tl cir.~ par neuf; 

c) Aux quatrièn:e et cinquième lignes du paragraphe 1, supprimer tous les 

:::ot::; après "au sort par leu et les remplacer par uPrésident de la réunion visée au 

:;:2.re.c;raphe 4 de l'article 29 ci-dessusn; 

i) Sans objet dans le texte français. 

2(0. A la 1423è~e séance, les auteurs des amendements A/c.3/1.1373 et Add.l 

et J\àd.1/Corr.l, paragraphe 5, ont proposé oralement de remanier leur amendement c) 

ci-dessus de n:anière que les mots à ajouter en vertu de cet amendement soient 

les suivants : '1Secrétaire général de 1 10rganisation des Nations Unies à la réunion 

vide au paragraphe 4 de l'article 29 du présent Pacte'1 • Cet amendement oral a 

été ultérieurement retiré en faveur de 1 1amendement initial (voir l'alinéa c) du 

~araGraphe précédent). 

Adoption de 1 1article ~l 

261. A la 1423è~e séance, le Comité a voté sur 1 1article 31 proposé par la 

Cc::..~ission des droits de 1 1homme et sur les amendements à cet article. 

?arac;:ranhe 1 

2t2. Le premier amendement des treize puissances (voir le paragraphe 259 ci-dessus) 

a été adopté à l'unanimité. 

263. Le deuxièn:e an:endement des treize puissances (voir le paragraphe 259 
ci-dessus) a été adopté par 82 voix contre zéro, avec une abstention. 

264. Le troisième an:endement des treize puissances (voir le paragraphe 259 

ci-dessus) a été adopté à 1 1unanimité. 

265. Le paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

Fara ,-z:ranhe 2 

266. Le quatrième amenden:ent des treize puissances (voir le paragraphe 259 
ci-dessus) a été retiré, étant entendu qu 1on en tiendrait compte lors de la mise 

au point définitive du projet de pacte. 

267. Le paragraphe 2 a été adopté à l'unanimité. 
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268. L'ensemble de l'article 31, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 
269. Le texte de l'article 31 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Ccmmission, est le suivant 

uArticle :31 

,, 1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans, Ils sont 
reeligibles s 'ils sont présentés à nouveau. Toutefois le mandat de neuf 
d , ' es membres elus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans 
i:œn:édiatement après la première élection, les noms de ces neuf membres sont 
tirés au sort par le Président de la réunion visée au paragraphe 4 de 
l'article 29 ci-dessus. 

2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu co;formérnent aux 
disposi tians des articles précédents de la présente partie du Pacte .'1 

Article 32 

270. L'article 32 du projet de Pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de 1 1homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu: 

11 Article 12 

1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a 
cessé de remplir ses fonctions pour toute cause autre qu'une absence de 
caractère temporaire, le Président du Comité en informe le Secrétaire général 
des Nations Unies qui déclare alors vacant le siège qu'occupait ledit membre. 

2. En cas de décès ou de démission, le Président en informe 
immédiatement l e Secrétaire général des Nations Unies qui dé clare le siège 
vacant à compter de la date du décès ou de celle à laquelle la démission 
prend effet.u 

271. La Commission a examiné cet article à sa 1423ème séance. 

Amendements 

272. Les Pays-Bas ont proposé un amendement (A/C.3/L.1355) tendant à ajouter, 

au paragraphe 1, les rr:ots trou de remplir les conditions requises pour être membre 

du Comi téu entre les rr:ots t1de caractère temporairen et les mots ule Président du 

Comitét1
• Cet amendement a été retiré à la 1423ème séance. 
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273. Au cours du débat, le représentant du Pakistan a proposé oralement d'ajouter, 

nu :para5raphe 2, les mots "ou d'absence prolongéen après le mot ndémissionn et 

è. 'ajouter en outre, à la fin dudit paragraphe, le membre de phrase ci-après : r'ou 

e~core à compter de la date à laquelle l'absence prolongée du membre est établie 

:;:o.r le Ccr::iité conforrr.ément au paragraphe 1 du présent articler'. Ces amendements 

crnu: ont été retirés en faveur de l'amendement oral présenté en commun par les 

représentants du Pakistan et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 

selon lequel le paragraphe 2 conserverait sa forme initiale, la phrase ci-après 

ét3.nt ajoutée à la fin du paragraphe : rr:Cans tout autre cas prévu au paragraphe l 

du présent article, le siège sera déclaré vacant à partir de la date .fixée par 

1écision unanime du Comité''. Cet amendement oral a également été retiré compte 

tenu du débat. 

Questions examinées 

274. Au sujet de l'amendement proposé par les Pays-Bas (voir par. 272 ci-dessus), 

il a été gér.éralerrent reconnu qu 1il n'était pas nécessaire de faire expressément 

r.::errcion des conditions requises pour être membre du Cami té qui sont énumérées à 

l'article 27; cela pourrait œême rendre le texte arr:bigu, étant donné que, dans des 

cas extrêmes, il pourrait être utilisé pour réduire un membre au silence. 

275. De l'avis de certains orateurs, les seules raisons possibles pour lesquelles 

un siège pouvait devenir vacant étaient le décès, la démission ou l'absence 

prolongée. Cependant le paragraphe 2 de l'article 32 ne prévoyait que les deux 

premiers cas et n'indiquait pas à quelle date le siège deviendrait vacant en cas 

d'absence prolongée d'un merrbre. Il convenait de combler cette lacune par une 

disposition explicite. 

276. r;éamr:oins, la plupart des rr:embres ont été d'avis qu'il serait inutile de 

prévoir expressément une vacance résultant d'une absence prolongée, puisque le 

paragraphe 1 envisageait implicitement cette possibilité. En outre, la Ccmmission 

devrait éviter d'introduire une contradiction entre le paragraphe 1, en vertu 

du~uel le secrétaire général doit déclarer vacant un siège à la date à laquelle il 

en est inforKé par le Président du Comité des droits de l'ho:rrme et le paragraphe 2 

qui, si l'a~endement proposé par les représentants du Pakistan et de l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques était adopté, prévoirait une date différente. 
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2
77• A sa 1423ème séance, la Commission a voté sur le texte de 1 1article 32 proposé 

par la Commission des droits de l'homme (voir par. 270 ci-dessus). 

278. Le paragraphe 1 a été adopté à l'unanimité. 

279. La Commission a décidé de ne pas voter sur le paragraphe 2. 

280. L'ensemble de l'article 32 a été adopté à l'unanimité. 

281. Le texte de l'article 32 du projet de Pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant 

"Article 32 

1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a 
cessé de remplir ses fonctions pour toute cause autre qu'une absence de 
caractère temporaire, le Président du Comité en informe le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies qui déclare alors vacant le siège 
qu'occupait ledit membre. 

2. En cas de décès ou de démission, le Président en informe immédia
de l'Organisation des Nations Unies qui déclare 
la date du décès ou de celle à laquelle la 

tement le Secrétaire général 
le siège vacant à compter de 
démission prend effet." 

Article 33 

282. L'article 33 du projet de Pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), é·tait ainsi conçu : 

"Article 33 

1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 32, le 
Secrétaire général des Nations Unies en avise les Etats parties au Pacte qui 
pourront, si nécessaire, compléter dans le délai d'un mois leur liste des 
candidats disponibles jusqu'à concurrence de quatre personnes, en vue de 
l'élection au siège vacant du Comité. 

2. le Secrétaire général des Nations Unies dresse la liste alphabétique 
des personnes ainsi présentées et la communique à la Cour internationale de 
Justice et aux Etats parties au Pacte. L'élection en vue de pourvoir à la 
vacance a lieu ensuite conformément aux articles 29 et 30, 

3. Tout membre du Comité élu en remplacement d 1un membre dont le mandat 
n'était pas expiré fait partie du Comité jusqu 1à la date normale d'expiration 
de ce mandat. Toutefois, si ce mandat doit expirer moins de six mois après 
que la vacance a été déclarée conformément à l'article 32, les Etats parties 
au Pacte ne seront pas priés de procéder à une présentation et il n'y aura 
pas alors d'élection pour pourvoir à la vacance." 
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283. la Ccrunission a examiné cet article à sa 1424ème séance. 

Amendements 

224. la représentante du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 

pro~osé un amende~ent au paragraphe 1 (A/c.3/L.1356/Rev.1, No 1). les repré

sentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de la Libye, de la 

: :2.urit,rnie, de la Nü:éria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal, 

du Sierra leone, du Soudan et de la 'funisie ont présenté cinq amendements 

LA/c.3/L.1373 et Add.l et Add.l/Corr.l, No 6 a) à el/ aux divers paragraphes du 

projét d'article. 

Faragraphe 1 

285. L'ar.:e~de~ent du Royaume-Uni (A/c.3/L.1356/Rev.1, No 1) tendait à remplacer 

le paragraphe 1 par le texte suivant: 

11 1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 32, le 
Secrétaire général des Rations Unies en avise les Etats parties au Pacte. 
Chaque Ztat peut, dans le dé lai d'un mois, présenter des candidats confor
rr.ément à l'article 28 en vue de pourvoir à la vacance." 

226. Le premier amer.dement des treize puissances (A/c.3/L.1373 et Add.l et 

Add.l et Corr.l) tendait à supprimer le paragraphe let à insérer à sa place le 

texte suivant : 

"lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 32 et si le mandat 
du ~eobre à remplacer n'expire pas dans les six mois qui suivent la date à 
laquelle la vacance a été déclarée, le Secrétaire général de l'Organisation 
des Eations Unies en avise les Etats parties au pacte qui peuvent, dans un 
délai d'un mois, désigner des candidats conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 28 en vue de leur élection au siège vacant du 
Ccmité." 

257. Conpte tenu des modifications apportées à l'article 28 (voir plus haut les 

paragraphes 219 à 224), la représentante du Royaume-Uni a retiré son amendement 

au paragraphe 1 (voir par. 285 ci-dessus), mais a néanmoins proposé oralement que 

ôar.s le texte anglais du premier amendement des treize puissances (voir par. 286 

ci-dessus) les mots "as nrovided" soient remplacés par "in accordance wi th"• Elle 

a également propcsé oralement que les mots "en vue de leur élection au siège vacant" 
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soient remplacés dans le même amendement par l es mots 11 en vue de pourvoir à la 

vacance" (voir par. 286 ci-dessus). 
288. A la lumière de la discussion, le représentant de 1 1Inde a proposé oralement 

que, conformément à la décision déjà prise par la Commission d'accorder suffisamment 

de temps aux Etats parties pour présenter des candidats (voir plus haut les 

paragraphes 232 à 242), les mots "d'un mois" figurant dans le paragraphe 1 soient 

remplacés par les mots "de deux mois 11
• Cet amendement oral a également été 

accepté par les auteurs des amendements des treize puissances. 

Paragraphe 2 

289. Le deuxième amendement des treize puissances (voir par. 284 ci-dessus) 

tendait à supprimer, au paragraphe 2, les mots "à la Cour internationale de 

Justice et". 

290. Le troisième amendement des treize puissances (voir par. 284 ci-dessus) visait 

à remplacer dans le texte anglais du paragraphe 2 le mot 11 proceed 11 par les mots 

"take place". 

291. Le quatrième amendement des treize puissances (voir par. 284 ci-dessus) 

tendait à remplacer, au paragraphe 2, les mots "aux articles 29 et 30" par les mots 

"au paragraphe 4 de l'article 29 et à l'article 30 du présent Pacte" . 

292. Après une brève discussion au sujet de la mention d 1autres dispositions du 

Pacte au paragraphe 2, le représentant du Chili a proposé oralement que les 

derniers mots du paragraphe soient modifiés de façon à se lire comme suit: 

''conformément aux dispositions pertinentes de la présente partie du Pacte". Cet 

amendement oral a été accepté par les auteurs de la proposition des treize 

puissances pour remplacer l eur quatrième amendement. 

Paragraphe 3 

293. Le cinquième amendement des treize puissances (voir plus haut le 

paragraphe 284) visait à remplacer l e paragraphe 3 par le texte suivant 

"Tout membre du Comité élu à un s i ège déc l aré vacant conformément à 
l'article 32 fait partie du Comité jusqu'à la date normale d'expiration du 
mandat du membre dont le siège est devenu vacant au Comité conformément aux 
dispositions dudit article. 11 

294. Le cinquième amendement des treize puissances, comme l'ont expliqué les 

auteurs, résultait de 1 1amendement des treize puissances au paragraphe l de 

l'article (voir plus haut le paragraphe 286). 
/ ... 
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Adoption de l'article 
295. A sa 1424èrr.e séance, la Commission a vote' sur 1 t t 1 e ex e de 1 article 33 proposé 
far la Ccr:r.ùssion des droits de l'homme et 1 d sur es amen ements s'y rapportant. 

?2.ra :;raphe l 

295. Le texte du paragraphe 1 proposé par les treize puissanc es (voir plus haut le 

:p2rac:raFhe 2e6), ainsi qu'il avait été modifié oralement (voir plus haut le para

[;l·a:phe 287), a été adopté à l'unanimité. 

?ara r7r aphe 2 

297. Le deuxième amendement des treize puissances (voir plus haut le paragraphe 289) 
adopté à l'unanimité. 

I.e troisièrr.e amenden:ent des treize puissances ( voir plus haut le para·-

:;1·2:phe 290) a été adopté à l'unanimité. 

299. Le quatrième amendement des treize puissances, tel qu'il avait été modifié 

oralement (voir plus haut les paragraphes 291 et 292h a été adopté à l'unanimité. 

3CO. Le paragraphe 2, tel qu'il avait été modifié, a été adopté à l'unanimité. 

:?aragra:çhe 3 
301. Le cinquième amendement des treize puissances (voir plus haut le para

graphe 293) a été adopté à l'unanimité. 

Ensemble de l'article 33 
302. L'ensemble de l'article 33, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

303. L€ texte de l'article 33 du projet de Pacte relatif aux droits civils et 

~olitiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant : 

11Article 33 
1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformément à l'article 32 et si le 

~aridat du membre à remplacer n'expire pas dans les six mois qui suivent la 
date à laquelle la vacance a été déclarée, le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies en avise les Etats parties au présent Pacte qui 
peuvent, dans un délai de deux mois, désigner des candidats c~nf?rmément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 28 en vue de pourvoir a la vacance. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la 
liste alphabétique des personnes ainsi présentées et la communique aux Etats 
parties ;u présent Pacte. L 1éle~tion en vue de pourvoir à ,la vacance.a lieu 
ensuite conformément aux dispositions pertinentes de la presente partie du 
Pacte. 
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3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à 
l'article 32 fait partie du Comité jusqu'à la date normale d'expiration du 
mandat du membr e dont le siège est devenu vacant au Comité conformément aux 
dispositions dudit article." 

Article 34 

304. L'article 34 du projet de Pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été prJposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342
1 

annexe II B), était ainsi conçu 

"Article 34 

1. Sous réserve des dispositions de l 1article 32 tout membre du Comité 
conserve son mandat jusqu'à l'élection d'un successeur. Après cette élection, 
il continue, toutefois, à siéger à la place de son successeur pour toute 
affaire. dont le Comité avait commencé l'examen avant ladite élection. 

2. Un membre du Comité élu pour pourvoir à une vacance déclarée 
conformément à l'article 32 ne siège pour l'examen d 1aucune affaire pour 
laquelle son prédécesseur a siégé, à moins que le quorum prévu à l'article 39 
ne puisse être réuni. 11 

305. La Commission a examiné cet article à sa 1424ème séance. 

Amendements 

306 . Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de la 

Libye, de la Mauritanie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, 

du Sénégal, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont proposé un amendement 

ten~ant à supprimer l'article 34 (A/C.3/L.1373 et Add.1/Corr.l, No 7). 

Questions examinées 

307. Selon certains orateurs, l'article 34 était important en ce qu'il garan

tissait qu'à l'expiration du mandat d'un membre du Comité ou lors d'une vacance 

était déclarée pour une autre cause, conformément aux articles 31 et 32 (voir 

par. 269 et 281 ci-dessus), toute affaire dont le Comité aurait déjà commencé 

1 1 e~amen pourra·i t être menée à bonne fin par les mêmes personnes• 

308. D'autres représentants, toutefois, ont souligné que le Comité, tel qu'il 

était maintenant envisagé, n'était plus l'organe quasi judiciaire proposé A 

l'origine par la Commission des droits de 1 1homme, organe qui aurait siégé prati

quement en permanence et dont la composition aurait donc dû être aussi stable que 

possible. Le comité créé par le Pacte serait plutôt un organe technique siégeant 

de façon p~iodique et dont les membres ne pourraient, sauf en cas de décès ou de . 
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dé~issior., cesser de remplir leurs fonctions sans décision unanime du Comité. Il 

était difficile d'irraginer comment, dans l'éventualité d'une telle décision unanime, 

un ~e~bre du Comité pourrait conserver ses fonctions. En outre, l'application de 

l 1article 34 pourrait entraîner des difficultés pratiques considérables. 

Suppression de l'article 34 

309, A sa 1424èrr.e séance, la Commission a adopté par 69 voix contre 15, avec 

10 abstentions, l'amendement des treize puissances (voir par. 306 ci-dessus) 

tend~nt à suppricer l'article 34 proposé ~ar la Commission des droits de l'homme. 

Article 35 

310. L'article 35 du ?rojet de Pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la_ Commission des droits de 1 1homme (A/6342, 

annezc II B), était ainsi conçu 

"Article 35 

Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée 
générale des Hations Unies, des émoluments prélevés sur les ressources de 
l'Organisation, dans les conditions fixées par l'Assemblée générale, eu 

·égard à l'importance des fonctions du Comité. 11 

311. la Co:c:mission a examiné cet article à sa 1424ème séance. Un état des 

incidences financières de cet article a été présenté par le Secrétaire général 

Questions examinées 

312. Certains représentants ont été d I avis que les dépenses du Cami té devaient être 

süpportées exclusivement par les Etats parties au Pacte. D'autres orateurs, 

soulignant qu'il importait que le Comité maintienne des rapports aussi étroits que 

possible avec l'Organisation des Nations Unies, ont soutenu que les dépenses 

devraient être imputées sur le budget ordinaire de l'Organisation. 

Adoption de l'article 

313. A sa 1424ème séance, la Commission a voté sur l'article 35, 
314. L'article 35 (voir par. 310 ci-dessus) a été adopté par 81 voix contre zéro, 

avec 14 abstentions. 
315. Le texte de l'article 35 du projet de Pacte relatif aux droits civils et 

:r:;oli tiques, tel qu I il a été adopté par la Troisième Commissicn, est le sui vaut 

; ... 
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l'approbation de l'Assemblée 
prélevés sur les ressources de 
par l'Assemblée.générale, eu égard 

316. La représentante du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 

soumis une proposition (A/c.3/L.1356/Rev.1, No 2) en vue d'insére~ entre les 

articles 35 et 36, un nouvel article se rapportant aux privilèges et immunités des 

membres du Comité des droits de l'homme. 

317. La Troisième Commission, à sa 1424ème séance, a décidé d'étudier ultérieu

rement cette proposition (voir le paragraphe 476 ci-après). 

Article 36 

318. L'article 36 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu 

"Article 36 

1. Le secrétaire du Comité est un haut fonctionnaire de l'Organisation 
des Nations Unies; il est élu par le Comité sur une liste de trois noms 
présentée par le Secrétaire général des Nations Unies. 

2. Est déclaré élu le candidat qui obtient le plus grand nombre de voix 
et la majorité absolue des voix de tous les membres du Comité. 

3. Le Secrétaire général des Nations Unies met à la disposition du 
Comité et de ses membres le personnel et les moyens matériels nécessaires; ce 
personnel fait partie du Secrétariat des Nations Unies." 

319. La Commission a examiné cet article à sa 1425ème séance. 

Amendements 

320. Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de la 

Libye, de la Mauritanie; de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, 

du Sénégal, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont proposé trois 

amendements (A/c.3/1.1373 et Add.l et Add,1/Corr.l, No 8). 

/ ... 
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521. Les ai::er.derrents des treize puissances avaient pour.objet de 

a) Supprirrer le paragraphe l; 

b) Supprir::er le p.ragraphe 2; 

c) Supprirrer, au raragrapr.e 3, les mots "et de ses membres" ainsi que tous 

les r:-.ots ver.ant après "rr.cyens n:atériels 11 et ajouter à la fin du paragraphe ainsi 

r:::cdifié le :ce□ère de r,hrase "qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement 

des foncticns q_ui lui sont confiées en vertu du présent Pacte". 

Questions examinées 

322. (~elq~es représentants ont formulé des doutes concernant les an:endements des 

treize puissances (,oir r,ar. 321 ci-dessus), car ils estimaient que le texte 

prop~sé par la Ccn:iission ües droits de 1 1 holII!:e (voir par. 318 ci-dessus) donnerait, 

tant au Ccnité qu'a~ secrétaire que celui-ci élirait, une large autonomie. 

Ceper.dant, l'opinion qui a prévalu a été celle selon laquelle le caractère du 

Ccmité ayant été ncdifié, le mieux était de prévoir des dispositions similaires à 

celles qui s'appliquaient aux autres organes des Nations Unies. 

Adoption de l'article 

323. A sa 1425èce séance, la Ccrunission a voté sur le texte de l'article 36 

proposé par la CcIIILission des droits de l'hon:me (voir par. 318 ci-dessus) et sur 

les arrendements y relatifs. 

) 
, , 

324. Le ~remier arr.endement des treize puissances (voir par. 321 ci-dessus a ete 

adopté par 88 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

325. Le deuxièn:e amer.dement des treize puissances (voir par. 321 ci-dessus) a 

été adopté par 91 voix contre zéro, avec une abstention. 

326. Le troisièn:e an:endcment des treize puissances (voir par. 321 ci-dessus) a été 

adopté à l'unanimité. 

327. L'ensemble de l'article 36, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

323. Le texte de l'article 36 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant 

/ ... 
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Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la 
d~sposi~ion du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui sont 
necessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées 
en vertu du présent Pacte;" 

Article 37 

329. L'article 37 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Corranission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu 

"Article 37 

1. Le Secrétaire général des Nations Unies convoque les membres du 
Comité, pour la première réunion, au Siège des Nations Unies. 

2. Après sa première.réunion, le Comité se réunit 

~) Chaque . fois qu'il le juge nécessaire; 

~) Lorsqu'il est saisi d'une affaire en vertu de l'article 52; 

~) Sur convocation de son Président ou à la demande de cinq au 
moins de ses membres. 

3. Les réunions du Comité ont lieu au Siège des Nations Unies ou à 
Genève." 

330. La Commission a examiné cet article à sa 1425ème séance. 

Amenderr.ents 

331. Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de la 

Libye, de la Mauritanie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, 

du Sénégal, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont proposé cinq 

amendements (A/c.3/L.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, No 9). La représentante des 

Etats-Unis d'Amérique a également proposé un amendement (A/C.3/L.1390, No 2). 

332. Les 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

amendements des treize puissances avaient pour objet de : 

Supprimer l'alinéa a) du paragraphe 2; 

Suppri:rr.er 1 1 a~_inéa b) du paragraphe 2; 

A l'alinéa c) du paragraphe 2, remplacer "cinq" par "dix''.; 

Au paragraphe 3, entre "ont" et "lieu", insérer "norn:alement 11 ; 

Au paragraphe 3, ajouter avant "à Genève" les mots "à l'Office des 

Nations Unies". 
/ ... 
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333. L'arr.enden:ent des Etats-Unis d'Amérique avait pour objet d'ajouter, à la fin 

du faragraphe 2, un nouvel alinéa, rédigé comme suit 

"d) A toute autre occasion prévue par son règlement intérieur." 

334. Dans la suite de la discussion, la représentante des Etats-Unis d'Amérique a 

accepté la suppression des alinéas a) et b) du paragraphe 2, ainsi qu'il était 

er:visaGé dans l'an:endement des treize puissances (voir par. 332 ci-dessus), et a 

~r::>p::)sé oralerr.ent que soit supprimé 1 1 alinéa c) du paragraphe 2 et que 1 1 ensemble 

du rarrrgraphe 2 soit remplacé par le texte ci-après : 

"Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion p1~évue 
far son règlen:ent intérieur." 

Cette proposition a été acceptée par les auteurs des amendements des treize 

puissances, qui, en ccnséquence, ont retiré leurs trois amendements au 

r,aragraphe 2 (voir par. 332 ci-dessus). 

Adoption de l'article 

335. h sa 1425èn:e séance, la Co:rr.mission a voté sur le texte de l'article 37 
proposé par la Con:mission des droits de l'homme (voir par. 329 ci-dessus) et sur 

les arr.enden:ents y relatifs. 

Faragraphe 1 

336. Le paragraphe l, tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de 

l'hcrr.rr.e, a été adopté à l'unanimité. 

Faragraphe 2 

337. Le texte du paragraphe 2 proposé oralement par la représentante des 

Ztats-Unis d 1An:érique (voir par. 333 ci-dessus) a été adopté par 93 voix contre 

zéro, avec 2 abstentions. 

Faragraphe 3 
Le quatrièn:e amendement des treize puissances (voir par. 332 ci-dessus) a été 338. 

adopté à l'unanimité. 

339. Le cinquièn:e amendement des treize puissances (voir par. 332 ci-dessus) a été 

adopté par 97 voix contre zéro, avec une abstention. 

/ ... 
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341. L'ensemble de l'article 37, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

342. Le texte de l'article 37 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième ColI!llission, est le suivant 

"Article 37 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoque 
les membres du Comité, pour la première réunion, au Siège des Nations Unies. 

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion 
prévue par son règlement intérieur. 

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège des Nations 
Unies ou à l'Office des Nations Unies à Genève." 

Article 38 

343. L'article 38 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'ho:n::rne (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu: 

"Article 38 

Tout membre du Comité. doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en 
séance publique l'engagement solennel d'exercer ses attributions en pleine 
impartialité et en toute conscience." 

344. La Commission a examiné cet article à sa 1425ème séance. 

Amendements 

345. Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran, de la 

Libye, de la Mauritanie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, 

du Sénégal, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont proposé un amendement 

(A/c.3/1.1373 et Add.l et Add.1/Corr.l, No 10) visant à remplacer les mots 

"d'exercer ses attributions" par les mots "de s'acquitter de ses fonctions". 

346. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, estimant 

que,même modifié conformément à la proposition des treize puissances, le texte de 

l'article 38 reconnaîtrait implicitement au Comité certaines attributions 

judiciaires, a proposé oralement la suppression de cet article. 

/ ... 
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Adoption de l'article 

31~ 7 • /._ sa 1425èrr.e séance, la Con:mission a voté sur le texte de l'article 38 qui 

::.\'ait été proposé par la Corr.mission des droits de l'homme ( voir par. 343 

ci-dessus) et sur les arr.enderr.ents s'y rapportant. 

346. La ~8ticn du représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 

tendant à su~prirr.er l'article 38 a été rejetée par 47 voix contre 19, avec 

27 2.bster.tions. 

31+9. L I er::enderr.ent des treize puissances ( voir par. 345 ci-dessus) a été adopté 

:E;ar 33 voix centre zéro, avec 12 abstentions. 

350. L'article 38, ainsi ttodifié, a été adopté par 81 voix contre 9, avec 

7 abstenticns. 

351. Le texte de l'article 38 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

~olitiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant 

11Article 38 

Tout ~embre du Comité doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en 
séance publique l'engagement solennel de s'acquitter de ses fonctions en 
pleine impartialité et en toute conscience. 11 

Article 39 
352. L'article 39 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Colllillission des droits de l'horr,me (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu 

"Article 39 

1. Le Comité élit, pour un an, son Président et son Vice-Président. 
Ceux-ci seront rééligibles. Le premier Président et le premier Vice-Président 
sent élus à la première réunion du Comité. 

2. Le Comité établit lui-m~me son règlement intérieur; celui-ci doit, 
toutefois, contenir entre autres les dispositions suivantes : 

Le quorum est de sept membres; 

Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres 
présents; en cas de partage égal des voix, la voix du Président 
est prépondérante; 

Si un Etat soumet une affaire au Comité conformément à l'article 4o, 
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i) Ledit Etat, 11 Etat objet de la _plainte et tout Etat _partie 
au Pacte dont un ressortissant est impliqué dans cette 
affaire peuvent _présenter des observations écrites au Comitéj 

ii) Ledit Etat et l'Etat objet de la _plainte ont le droit de se 
faire représenter à l'audience consacrée à la question et de 
présenter des observations orales. 

d) Le Ccmité tient ses audiences et toutes autres séances à huis clos . 11 

353 . La Ccruuission a. examiné cet article à ses 1425ème et 1426ème séances. 

Amendements 

354. Les représentants de la Haute-Volta, de l 1 Inde, de l'Irak, de l'Iran, 

de la Libye, de la Mauritanie, de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe 

unie, du Sénégal, du Sierra Leone, du Soudan et de la Tunisie ont proposé quatre 

amendements se rapportant à cet article (A/C.3/L.1373 et Add.l et Corr.l, No 11). 

La représentante des Etats-Unis d'Amérique a proposé trois amendements concernant 

le paragraphe l (A/C.3/L.1390, No 2). 

355. Les amendements des treize puissances (voir par. 354 ,ci-dessus) étaient 

l es suivants : 

a ) A la première ligne d;;i. paragraphe 1, remplacer "un an11 par 11 deux ans 11 j 

b) A l'alinéa a) du paragraphe 2, remplacer usept" par "douze"; 

c) A l' alinéa b) du paragraphe 2, supprimer tous les mots qui suivent 

"membres présents 11 j 

d) Supprimer les alinéas c) et d) du paragraphe 2. 

356. Les arr.endemeuts des Etats-Unis d 1Amérique (voir par. 354 ci-dessus) 

visaient à modifier ccrnme suit le paragraphe 1 

a) Remplacer les mots II son Président et son Vice-Président" par les mots 

us on bureau" j 

) 
11 tt 1 t" '·dd. b Remplacer les mots pour un an par es mo s pour une feria e e 

deux ans"; 

c) Supprimer la troisième phrase. 

357. La représentante des Etats-Unis d 1Amérique a reconnu que son deuxième 

amendement (voir par. 356 ci-dessus) était quant au fond identique au premier 

amendement des treize puissances (voir par. 355 ci-dessus) et qu'en conséquence 

les deux amendements devaient Être mis aux voix corune ne faisant qu'un. 

/ ... 
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Questions examinées 

35~. Cr. s'est accordé d'une manière générale pour penser que la possibilité 

cl' 2cccrd.,::2· une v0ix prépondérante au Président, qui avait été envisagée en rai:rnn 

:lE l I c-:istence d.' une règle ,maloe;ue dans le Stat-..:it de la Cour internationale de 

J;.:sticc (ort. 55), n'avait ~as à être retenue dans le cas considéré. 

359. T--lu.:;ic.1rs représentants ont insisté pour que soit conservé 1' alinéa d) 

d;.: ~~rC!c;ro~he 2, qui prévoy2it que les séances d;; Comité auraient lieu à huis clos, 

e:t ils cnt à cet égard fait observer que cette disposition était nécess aire po;;r 

~;_;c l I e:-:or-:en des ccr::r.1unicaticns adressées au Ccmi té demeure confidentie 1. Certains 

o:.;tl·ss rq):résentants ont jugé préférable de laisser au Ccmité lui-même le soin 

'.3-e si:: p1·cn:::,ncer sur ce point. L'opinion qui a prévalu est que cette question 

ë.ev2..it Être envisagée dans le cadre de 1 1 article 11.0 et des autres articles traitant 

de l e. procédure applicable à l'examen des cormnunications et des plaintes 

L36 et 473 ci-dessous). 

Adoption de l'article 39 

~60. A la 1426èu:e séance, la Ccmnission a voté sur le texte de l'article 39 qui 

eveit été proposé par la Ccmnission des droits de l'homme (voir par. 352 ci-dessus) 

et sur les ar:iendements s'y rapportant. 

Les résultats des vote s ont été les suivants 

Fare gr a;::he 1 

361. ~e premier runendement des treize puissances (voir par. 355 ci-dessus), 

revisé ccmpte tenu du deuxième amendement des Etats-Unis d'Amérique, a été adopté 

à l'unanimité. 

362. Le prenier amendEment des Etats-Unis d'Amérique (voir par. 356 ci-dessus) 

e_ été adopté par 7l voix contre zéro, avec une abstention. 

363. Le troisièmE amendement des Etats-Unis d 1Amérique (voir rar. 356 ci-dessus) 

a. été adopté par 73 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

364. LE paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

/ ... 
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365. Le deuxième amendement des treize puissances (voir par . 355 ci-dessus) a été 
adopté à l'unanimité. 

366. Le tro i sième amendement des treize puissances (voir par . 355 ci-dessus; a 

été adopté à l'unanimité. 

367. Le quatrième amendement des treize puissances (voir par. 355 ci-dessus), 

en ce qui concerne la suppression de l'alinéa .3 du paragraphe 2, a été adopté 

par 50 voix contre 2, avec 37 abstentions. 

368. Le quatrième amendement des treize puissances (voir par. 355 ci-dessus), 

en ce qui concerne la suppression de l'alinéa~ du paragraphe 2, a été adopté 

par 85 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

369. Le paragraphe 2, ainsi modifié, a été adopté par 87 voix contre zéro, avec 

2 abstentions. 

Ensemble de l'article 39 

370 . L'ensemble de l'article 39, ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité. 

371. Le texte de l'article 39 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu 'il a été adopté par la Troisième Commission, est l e suivant 

"Article 39 

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les 
membres du bureau sont rééligibles. 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doît, 
toutefois, contenir entre autres les dispositions suivantes: 

~) Le quorum est de douze membres; 

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres 
présents." 

Article 39 bis 

372. Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Ir_§E, de la Liby~, de 

la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal et du Soud~E ont 

présenté un amendement tendant à insérer un nouvel article , provisoirement numéroté 

39 bis, qui, sous sa forme revisée (A/c.3/L.1379/Rev.l, par . 1), se lisait comme 

suit : 
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"l. Les E1:c.ts :::,arcies au présent Pacte s I engagent à présenter des 
YC.l)por~::; sur les :::e cures qu'ils auront arrêtées pour donner effet aux dro i ts 
rc:ccr.nus danc le présent Pacte et sur les progrès réalisés à cet égard 
a) da1:.s un él_; lai d 1un an è. compter de l'entrée en vigueur du Pacte, pour 
c;:c?.r1ue Etat ir.téressé en ce qui le concerne; et b) par la suite, chaque fois 
que le Cc~ité en fera la demande. 

2. Tous les rapports 
trans~e~tra au Ccmit é, pour 
facteurs et les di fficu ltés 
si -~ior.s du présent Pacte. 

seront adressés au Secrétaire général qui les 
examen. Les rapports devront indiquer l es 
qui affecteraient la mise en oeuvre des dispo-

3- Le Cc□ité étudie l es rapports présentés par les Etats parties . Il 
adresse aux 2tats parties intéressés ses propres rapports, ainsi que toutes 
o:::icerva tions q_u I il jugerai·c appropriées. Le Ccmi té peut égal ement transmettre 
au Conseil éc onomique et social ses observations accompagnées des copies des 
rap~orts qu 1 il a reçus d 'Etats parties au Pacte. 

4. Les Etats parties peuvent présenter au Comité des observations sur 
t cute reccr..r.:ar.dation qui serait faite en vertu du paragraphe 3 du présent 
artic le." 

373. .l,·:e.nt que cet ar.iendement r.e soit mis en discussion, ses auteurs en ont 

re-..:isé oraler::ent le t exte ccrnme suit : le mot "intéressé s" était supprimé dans l a 

deuzièr:2e phrase du paragraphe 3; le mot "générales" était insé ré après le mot 
11 obser:ations" dans la deuxième phrase du paragraphe 3; dans la troisième phrase 

du paragraphe 3, l'adjectif possessif 11 s es " était remplacé par l'adjectif 

dér.,onstratif "ces 11
; au paragraphe 4, le mot 11 reco!Jilllandation" était remplacé par 

l e r.:!ot "observation11 et, en conséquence, dans l e texte français, le mot 

"observations 11 était :remplacé par le mot 11 ccmmentaires ". 

374. Compte tenu ce la discussion, les auteurs ont proposé oralement -une nouvelle 

revision de leur texte , indiquant que la première partie du paragraphe l devait 

se lire ccrr.me suit : 

"Les Etats parties au présent Pacte s 1engagent à présenter des rapports sur 
les mesures qu 1 ils auront arrêtées pour donner effet aux droits reconnus dans 
le nrésent Pacte et sur les progrè s réalisés dans la jouissance de ces 
-d ~.t " roi s ... 

375. la Ccrr,.missicn a examiné cet amendement à ses 1426ème et 1427ème séances, 

/ ... 
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376. Des amendements à la proposition des neuf puissances ont été présentés par 

l es Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/L.1391, par. 1) et par le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord (A/c.3/L.1404). 

377. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/L.1391, par. 1) visait à 

supprimer, au paragraphe 1 de 1 1article proposé, le membre de phrase précédant 

les mots "a) dans un délai" et à le remplacer par le texte suivant: 

"Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports 
sur les mesures législatives, judiciaires ou aùtres qu 1ils auront prises, 
qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte:". 

Cet amendement a été retiré à la 1427ème séance. 

378. L 1amendement du Royaume-Uni (A/c.3/L.1404) tendait à insérer entre l es 

paragraphes 2 et 3 un nouveau paragraphe ainsi conçu 

11
3) Les institutions spécialisées recevront du Secr étaire géné ral copie de 
toutes parties des rapports qui ont trait aux droits relevant de leurs 
domaines d'activités respectifs." 

379. Au cours de la discussion, le libellé de l'amendement présenté par le 

Royaume-Uni a été modifié oralement corr:Ille suit par son auteur: 

"Le Secrétaire général peut, après consultation du Comité, communiquer aux 
institutions spécialisées toutes parties des rapports pouvant avoir trait à 
leur domaine de compétence." 

Quest ions examinées 

380. De nombreux représentants ont estimé que l e texte proposé dans l'amendement 

des neuf puissances (A/c.3/L.1379/Rev.l, par. 1) constituait une amélioration 

notable par rapport au texte proposé à l'origine par la Commission des droits de 

l'homme pour l' article 49 (A/6342, annexe II B). On a également insisté sur le 

fait que la procédure de conciliation envisagée dans les projets d'articles 40 

et suivants devait être purement facultative et qu 'il fallait par conséquent 

veiller à assurer l'efficacité du seul autre moyen de mise en oeuvre, à savoir 

le système des rapports. 

381. Selon certains représentants, les rapports des Etats parties devaient être 

adressés au Conseil économique et social et non au Comité des droits de l' homme . 

/ ... 
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~n tant qu'or3anisrre autonome composé de personnes siégeant à titre personnel, 

le Ccr:Jité ne devait pas être placé au-dessus des institutions nationales et du 

Conseil. 

322. Plusieurs orateurs ont exprimé des doutes au sujet de la notion de 

prc[;ressi vi té introduite au paragraphe 1. Un Etat ne devrait pas ratifier le 

Facte tant que sa législation ne serait pas conforme aux dispositions de cet 

insLru~ent ; et l'acceptation du principe d'une mise en oeuvre progressive pourrait 

Ôter toute efficacité à la procédure de conciliation prévue aux articles 40 et 

sui·10.n-cs, étant donné que tout Etat contre lequel une plainte serait déposée 

?,CUrrait invoquer ce principe ccmme excuse de son inaction. 

383. Certains représentants, appuyant l'amendement des Etats-Unis d'Amérique 

(voir plus haut le paragraphe 377), ont estimé que l'on devrait donner aux Etats 

parties certaines directives quant à la teneur de leurs rapports et qu'on devrait 

les enccurager à fournir des renseignements présentant un réel intérêt. En 

particulier, on devrait appeler leur attention sur la nécessité de rendre compte 

des ~esures législatives qu'ils auront adoptées et des dispositions qu'auront 

prises les tribunaux pour donner effet à ces mesures. 

384. En revanche, d'autres orateurs ont jugé inutilement restrictive la formule 

proposée par les Etats-Unis d'Amérique. A leur avis, la formule contenue dans 

l'ar.1endement des neuf puissances (voir plus haut le paragraphe 372) se référait 

à des "mesures 11
, sans donner de précisions, donnerait aux Etats parties une plus 

grar.de latitude pour rendre compte de toute la gamme des dispositions prises pour 

a s surer l'application du Pacte. Les mesures législatives et judiciaires, tout en 

étant d'une importance capitale, n'étaient pas les seules qu'il fût possible de 

prendre. En outre, la formule employée dans l'amendement des neuf puissances 

avait déjà été approuvée à propos de l 1article 17 du projet de pacte relat if aux 

droits économiques, scciaux et culturels. 

385. Quant à l'amendement du Royaume-Uni (voir plus haut le paragraphe 378), 

certains représentants l'ont jugé superflu, étant donné que le texte proposé par 

les neuf puissances (A/c.3/L.1379/Rev.l, par. 1) prévoyait déjà la possibilité 

~cur le Ccmité de transmettre les rapports au Conseil économique et social, auquel 

avaient accès les institutions spécialisées. D'autres orateurs, cependant, ont été 

/ ... 
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d'avis que l'amendement du Royaume-Uni contribuerait grandement à éviter les 

doubles emplois dans certains domaines intéressant spécialement une institution 

spécialisée donnée, ou dans lesquels elle pourrait disposer d 'une procédure 

particulière. On a également souligné à ce propos qu'il serait entendu que le 

Secrétaire général ne communiquerait pas à une institution spécialisée un rapport 

émanant d'un Etat qui ne serait pas membre de cette institution. 

Adoption de l'article 39 bis 

386. A sa 1427ème séance, la Commission a voté sur le texte de l'article 39 bis 

proposé dans l'amendement des neuf puissances (voir les paragraphes 372 à 374) 

et sur les amendements portant sur ce texte. Le résultat du vote a été le 

suivant : 

Pa:ragra12he l 

387. A la demande du représentant de la Tunisie, il a été procédé à un vote 

séparé sur les mots "et b) par la suite, chaque fois que le Comité en fera la 

demande". Ces mots ont été maintenus par 78 voix contre 3, avec 10 abstentions . 

388. L'ensembie du paragraphe 1, tel qu'il avait été modifié oralement (voir 

plus haut les paragraphes 372 à 374), a été adopté par 91 voix contre zéro, avec · 

2 abstentions . 

Paragraphe 2 

389. A la demande du représentant de la Tunisie, il a été procédé à un vote 

séparé sur les mots "qui les transmettra au Comité, pour examen" , Ces mots ont 

été maintenus par 87 voix contre une, avec 2 abstentions . 

390. A la demande du représentant du Chili, il a été procédé à un vote séparé 

sur la deuxième phrase du paragraphe 2. Cette phrase a été maintenue par 75 voix 

contre 10, avec 4 abstentions . 

391, le paragraphe 2 a été adopté par 89 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

Nouveau paragraphe 3 

392. Le nouveau paragraphe proposé dans l'amendement du Royaume-Uni (voir plus 

haut le paragraphe ), tel qu'il avait été revisé oralement (voir plus haut l e 

paragraphe 379), a été adopté par 70 voix contre 9, avec 3 abstentions. 

/ ... 
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?ara~raphe 4 (nnci~n paragraphe i) 

393. h la demande du représentant du Canada, il a été procédé à un vote séparé 

sur le r:::ot "générales" (voir plus haut le paragraphe 373). Ce mot a été maintenu 

-c2.r 4l.i. voix contre 29, avec 12 abstentions. 

39l. ~e raragrnphe 4 (ancien paragraphe 3), tel qu'il avait été revisé oralement 

(,oir plus haut le paragraphe 373), a été adopté par 86 voix contre zéro, avec 

2 2.bster.tions. 

F2.raŒranhe ~ (ancien ~nragraphe 4) 
395. Le paregrnphe 5 (ancien paragraphe 4), tel qu'il avait été revisé oralement 

(voir plus haut le paragraphe 373), a été adopté par 79 voix contre zéro, avec 

6 abstentions. 

~rticle ~9 bis dans son ensemble 

396. L'ense~tle de l'article 39 bis, sous sa forme modifiée, a été adopté par 

t2 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

397. Le texte de l'article 39 bis du projet de pacte relatif aux droits civils et 

~clitiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, est le suivant : 

"Article 19 bis 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des 
rapports sur les mesures qu'ils auront arrêtées pour donner effet aux droits 
reconnus dans le présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance 
de ces droits : a) dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur 
du Pacte, pour chaque Etat intéressé en ce qui le concerne; et b) par la 
suite, chaque fois que le Ccmité en fera la demande. 

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général qui les 
transmettra au Comité, pour examen. Les rapports devront indiquer les 
facteurs et les difficultés qui affecteraient la mise en oeuvre des dispositions 
du présent Pacte. 

3. Le Secrétaire général peut, après consultation du Comité, commu
niquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties des 
rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence. 

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties. Il 
adr~sse aux Etats parties intéressés ses propres rapports, ainsi que toutes 
observations générales qu'il jugerait appropriées. Le Comité peut également 
trans~ettre au Conseil économique et social ces observations accompagnées des 
copies des rapports qu'il a reçues d'Etats parties au Pacte. 

5. Les Etats parties peuvent présenter au Comité des commentaires ts~r1 11 

toute observation q_ui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent ar t e. 
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398. L'article 40 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme (A/6342, 

annexe II B), était ainsi conçu: 

"l. Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat, également 
partie à ce Pacte, n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, par 
COffimunication écrite, l'attention de cet Etat sur la question. Dans un délai 
de trois mois à compter de la réception de la communication, l'Etat desti
nataire fera tenir à l'Etat plaignant des explications ou déclarations 
écrites qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des 
indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours soit 
déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts. 

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
communication originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée 
à la satisfaction des deux Etats, l'un comme l'autre auront le droit de la 
soumettre au Comité en adressant une notification au Secrétaire du Comité 
et à l'autre Etat intéressé. 

3. Sous réserve des dispositions de l'article 41 ci-dessous, dans les 
cas graves et urgents, le Comité pourra, sur la demande de l'Etat plaignant, 
agir avec diligence, au reçu de cette demande, conformément aux pouvoirs qui 
lui sont conférés par la présente partie du Pacte et après notification aux 
Etats intéressés." 

399. La Commission a examiné cet article de ses 1414ème à 142lème séances 

et à sa 1428ème séance. Etant donné que l'examen de cet article était étroitement 

lié à celui d'autres aspects des mesures de mise en oeuvre devant figurer dans le 

projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, on renverra, le cas 

échéant, au résumé contenu dans les paragraphes 178 à 187 du présent rapport. 

Amendements 

400. Des amendements ont été présentés par l'Arabie Saoudite (A/c.3/1.1334), ainsi 

que par la Haute-Volta, l'Inde, l'Iran, la Libye, la Nigéria, le Pakistan, la 

République arabe unie, le Sénégal et le Soudan (A/c.3/1.1379 et Rev.l et 

Rev,1/Corr.l). Des amendements aux amendements des neuf puissances 

(A/c.3/1.1379/Rev.l) ont été présentés par les Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/1.1391, 

par. 2), par la France (A/c.3/L.1393), ainsi que par le Chili et le Ghana 

(A/c.3/1.1397, par. 1 et A/c.3 /1.1397/corr.1). 

/ 
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l,Ol. L'arr,endE:!!.:ent de l'Arabie Saoudite (A/c.3/L.1334) tendait à remplacer 

l'nrticle 40 par le texte suivant : 

"l. Ch::i.çue Etat devrait constituer un Comité national composé de 
~ersonnalités indépendantes et objectives n 1 ayant aucun rapport officiel avec 
le GOuverne~ent de l'Etat. 

2. Quiconque prétend que l'un de ses droits parmi ceux qui sont 
éncncés dons le Pncte a été violé peut soumettre ce cas au Comité en question. 

3. Le Comité national s 1 informera des faits et, s 1 il estime la plainte 
fondée, s'efforcera d'obtenir satisfaction pour le requérant auprès du 
~ouvcrnerr.ent. 

4. Lorsque ledit Comité 
requérant ou lorsqu'il rejette 
le cas, aura un recours devant 

ne 
la 
le 

parvient pas à obtenir satisfaction pour le 
requête, le Comité ou le requérant, selon 
Comité des Nations Unies établi en vertu 

de l'article 27. 

5. Les noms des membres du Comité national seront communiqués à 
l'Organisation des Nations Unies. 

6. Le Comité national tiendra un registre approprié où sera inscrite 
toute plainte ou prétendue violation qui lui sera soumise, qu 1 il déclare ou 
r.on ,justifiée ladite plainte ou allégation de violation. 

7, Le Comité national soumettra au Secrétaire général des copies 
certifiées conformes du registre mentionné au paragraphe précédent, étant 
entendu que le contenu desdites copies certifiées conformes ne sera pas 
divulgué et que le Secrétaire général le traitera comme confidentiel." 

Cet amendement a été retiré à la 1420ème séance. 

4C2. Sous sa forme initiale, l'amendement des neuf puissances (A/c.3/L.1379, 

par. 2) tendait à remplacer l'article 40 par le texte suivant: 

"l. Tout Etat partie peut, en vertu du présent article, déclarer à 
tout moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner 
des plaintes dans lesquelles un Etat partie prétend qu 1 un autre Etat partie 
ne s 1 acquitte pas d'obligations découlant du Pacte. Les plaintes présentées 
en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinées que si 
elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en 
ce qui le concerne, la comTétence dudit Comité. Le Comité ne reçoit aucune 
corrThunication intéressant un Etat partie qui n 1 a pas fait une telle décla
ration. La procédure ci-après s'applique à l'égard de ces plaintes : 

/ 
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a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également 
partie à ce Pacte n'en applique pas les dispositions, il peut 
appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur la 
question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception 
de la communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat 
plaignant des explications ou toutes autres déclarations écrites 
élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et 
sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, 
soit encore ouverts. 

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de 
la communication originale par l'Etat destinataire, la question 
n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats, l'un comme l'autre 
auront le droit de la soumettre au Comité en adressant une notifi
cation au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 

c) Le Comité ne peut connaître de l'affaire qui lui est soumise qu'après 
s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été 
utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit international 
généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les 
cas où les procédures de recours excéderaient des délais raisonnables. 

d) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux 
Etats intéressés de lui fournir tout renseignement pertinent. 

e) Les Etats parties intéressés (visés à l'alinéa b) ci-dessus) ont le 
droit de se faire représenter lors de l'examen de l'affaire par le 
Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou 
sous les deux formes à la fois. 

f) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 1 du 
présent article, le Comité établit. les faits et met ses bons offices 
à la disposition des Etats intéressés, afin de parvenir à une 
solution amiable de la question fondée sur le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le 
présent Pacte. 

g) Le Comité doit dans tous les cas, et au plus tard dans le délai de 
dix-huit mois à compter du jour où il a. reçu la notification visée 
à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, dresser un rapport 
qui sera communiqué aux Etats parties intéressés. 

h) Si une solution a pu être obtenue conforrr.ément aux dispositions de 
l'alinéa f) du paragraphe 1 du présent article, le Comité se borne, 
dans son rapport, à un bref exposé des faits de la solution 
intervenue. Si tel n'est pas le cas, le Comité établit un rapport 
sur les faits. Au rapport sont joints le texte des observations 
écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par 
les Parties à l'affaire en vertu de l'alinéa e) du présent article. 

/ ... 
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2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
ùix Etats parties au présent Pacte auront fait la déclaration qui y est prévue. 
Toute déclaration faite conforrr.ément au présent article est déposée par l'Etat 
pnrtie intéressé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Cnies ~ui en cc~munique copie aux autres Etats parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout rr.oment au moyen d'une notification adressée au 
Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte pas les plaintes dont le Comité 
est déjà saisi." 

403. Cet arr.enàewent a été ultérieurement revisé de manière à lire 

(A/C,3/L.1379/Rev.l) 

"l. Tout Etat partie peut, en vertu du présent article, déclarer à tout 
~c~ent qu'il reconnait la compétence du Comité pour recevoir et examiner nes 
ccrr.munications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie 
ne s'acquitte pas d'obligations découlant du Pacte. Les communications 
préser.tées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinees 
que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, 
en ce qui le concerne, la compétence dudit Comité. Le Comité ne reçoit aucune 
cc~mur.ication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle décla
ration. La procédure ci-après s'applique à l'égard de ces communications : 

a) 

b) 

c) 

d) 

Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également 
partie à ce Pacte n'en applique pas les dispositions, il peut 
appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur la 
question. tans un délai de trois mois à compter de la réception de 
la coremunication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a 
adressé la communication des explications ou toutes autres 
déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, 
dans toute la mesure possible et utile, des indications sur ses 
règles de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, 
soit en instance, soit encore ouverts. 

Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de 
la communication originale par l'Etat destinataire, la question 
n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats, l'un corr.me l'autre 
auront le droit de la soumettre au Comité en adressant une notifi
cation au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 

Le Ccmité ne peut connaitre de l'affaire qui lui est soumise qu'après 
s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été 
utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit international 
généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas 
où les procédures de recours excéderaient des délais raisonnables. 

Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux 
Etats inté~essés de lui fournir tout renseignement pertinent. 
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e) Les Etats parties intéressés (visés à l'alinéa b) ci-dessus) ont le 
droit de se faire représenter lors de l'examen de l'affaire par le 
Comité et de présenter des observations oralement ou par écrit, ou 
sous les deux formes à la fois. 

f) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 1 du 
présent article, le Comité met ses bons offices à la disposition 
des Etats intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la 
question fondée sur le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, tels que les reconnaît le présent Pacte, 

g) Le Comité doit dans tous les cas, et au plus tard dans le délai de 
dix-huit mois à compter du jour où il a reçu la notification visee 
à l'alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, dresser un rapport 
qui sera communiqué aux Etats parties intéressés, 

h) Si une solution a pu être obtenue conformément aux dispositions de 
l'alinéa f) du paragraphe 1 du présent article, le Comité se borne, 
dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution 
intervenue. Si tel n'est pas le cas, le Comité établit un rapport 
sur les faits, Au rapport sont · joints le texte des observations 
écrites et le procès-verbal des observations orales présentées par 
les Parties à l'affaire en vertu de l'alinéa e) du présent article, 

2, Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
dix Etats parties au présent Pacte auront fait la déclaration qui y est prévue. 
Toute déclaration faite conformément au présent article est déposée par 
l'Etat partie intéressé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies ~ui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée au 
Secrétaire général, mais ce retrait n'affecte pas les plaintes dont le 
Comité est déjà saisi. 11 

4o4. Les amendements des Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/L.1391, par. 2) à l'amen

dement revisé des neuf puissances (voir le paragraphe 403 ci-dessus) étaient les 

suivants 

"a) 

b) 

c) 

d) 

Supprimer tout ce qui précède le paragraphe 1 a). 

Au paragraphe l c), remplacer 'de l'affaire' par 'd'une affaire'; après 
les mots 'qui lui est soumise', ajouter 'conformément à l'alinéa b) du 
présent article'; remplacer, dans le texte anglais, le mot 1~ 1 par le 
mot 1matter 1 • et insérer l'alinéa c) après les alinéas d) et e), qui 
deviendront,'respectivement, les alinéus c) et d). 

Supprimer les alinéas f), g) eth) du paragraphe 1. 

Supprimer le paragraphe 2," 

Les amendements des Etats-Unis ont été retirés à la 1420ème séance. 
/ ... 
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~c5. L'a~endement de la France (A/c.3/L.1393) tendait à remplacer le texte proposé 

~our l'article 40 dans l'amendement revisé des neuf puissances par les articles 40 

à. 43 ci-aprè s 

"Article 40 

1. Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat 
égalerr.ent partie à ce pacte, n'en applique pas les dispositions, il peut 
appeler, par coŒmunication écrite, l'attention de cet Etat sur la question. 
Iacs un délai de trois mois à compter de la réception de ce document, l'Etat 
destinataire fera tenir à l'Etat qui lui aura adressé la communication des 
explications ou déclarations écrites qui devront comprendre, dans toute la 
mesure possible et utile, des indications sur ses r ègles de procédure et 
sur les ~oyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore 
ouverts. 

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de 
la corr.cmnication originale par 1 1 Etat destinataire, la question n'est pas 
réglée à la satisfaction des deux Etats, l'un comme l'autre auront le droit 
de la soumettre au Comité en adressant une notification au secrétaire du 
Co~ité et à l'autre Etat intéressé. 

Article 41 

Le Comité ne peut normalement connaître d'une affaire qui lui est 
soumise que si les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés. 
Si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables, le Comité 
pourra, dans les cas graves et urgents, inviter l'Etat intéressé à 
accélérer le déroulement de la procédure. 

Article 42 

Sur la base de la coffimunication et de la réponse, et avec l'accord des 
Etats parties en présence, le Comité s'efforce d'amener ces Etats à une 
solution amiable conforme aux dispositions du présent Pacte. 

De Comité pourra en cas de besoin, et avec l'accord des Etats en 
présence, désigner une commission 'ad hoc' de conciliation. 

Article 41 

1. Le Comité doit dans tous les cas, et au plus tard dans le délai de 
dix-huit ~ois à compter du jour où il a reçu la notification visée à 
l'article 40, dresser un rapport qui sera envoyé aux Etats en présence et 
corrmuniqué ensuite aux autres Etats parties au Pacte. 

Si une solution a pu être obtenue conformément aux dispositions de 
l'artf~le 42, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des 
îaits et de la solution intervenue. 

-
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3. Si tel n'est pas le cas, ou si la procédure de conciliation prévue 
à l'article 42 n'a pu être engagée, le Comité établit un rapport qui 
reproduira les textes de la communication et de la réponse des Etats en 
~résence. Le Comité pourra formuler des commentaires d'ordre général, à 
l'exclusion de toute conclusion ou recommandation s'adressant directement aux 
parties. 

Si le rapport n'exprime pas, en tout ou en partie, l'opinion unanime du 
Comité, tout membre du Comité aura le droit d'y joindre ses corrrrentaires 
personnels." 

Le projet d'article 40 proposé par la France a été mis aux voix en tant que 

sous-amendement à la troisième version de la proposition des neuf puissances 

(voir plus loin le paragraphe ) et les autres parties de l'amendement français 

ont été retirées. 

406. Les représentants du Ghana et du Chili ont proposé (A/c.3/1.1397, par. 1) de 

remplacer la deuxième phrase du paragraphe 1 c) du projet d'article 40 proposé dans 

l'amendement revisé des neuf puissances, par la phrase ci-après : 

"Cette règle ne s'applique pas dans les cas où il n'y a aucun recours local à 
épuiser, r non plus que dans les cas où les procédures de recours excéderaient 
des délais raisonnables." 

407. Le sous-amendement du Ghana et du Chili a été ultérieurement revisé 

(A/c.3/L.1397/corr.l) de manière à remplacer l'ensemble du paragraphe 1 c) du 

projet d'article 40 proposé dans l'amendement des neuf puissances par le texte 

suivant : 

"Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise qu'après 
s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés ou 
épuises, conformément aux principes de droit international généralement 
reconnus et aux buts et principes du présent Pacte. Cette règle ne s'applique 
pas dans les cas où les procédures de recours entraînent des retards 
excessifs ou lorsqu'elles paraissent insuffisantes, illusoires ou inefficaces 
pour assurer une réparation adéquate. 11 

Ce sous-amendement revisé a été retiré à la 1428ème séance. 

408. L'amendement des neuf puissances a été de nouveau revisé 

(A/C.3/L.1379/Rev.l/Corr.l) de manière à lire : 

111. Tout Etat partie peut, en vertu du présent article, déclarer à tout 
moment qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie 
ne - s'acquitte pas d'obligations découlant du Pacte. Les communications 
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présenté~s en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinees que 
si elles énanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant en . , 
ce qui le concerne, la comFétence dudit Comité. Le Comité ne reçoit aucune 
cc~munication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle décla
raticn. La procédure ci-après s'applique à l'égard des communications reçues 
ccnfor~ément au présent article : 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également 
partie à ce Pacte n'en applique pas les dispositions, il peut 
appeler, par coŒmunication écrite, l'attention de cet Etat sur la 
question. rans un délai de trois mois à compter de la réception de 
la co~munication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a 
adressé la ccŒmunication des explications ou toutes autres décla
rations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, dans 
toute la mesure possible et utile, des indications sur ses règles 
de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, 
soit en instance, soit encore ouverts. 

Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de 
la corrmunication originale par l'Etat destinataire, la question 
n'est pas réglée à la satisfaction des deux Etats, l'un comme l'autre 
auront le droit de la soumettre au Comité, en adressant une 
notification au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 

Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui est soumise 
qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles 
ont été utilisés ou épuisés, conformément aux principes de droit 
international généralement reconnus. Cette règle Le s'applique 
FBS dans les cas où les procédures de recours excéderaient des délais 
raisonnables. 

Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 1 du 
présent article, le Comité met ses bons offices à la disposition 
des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable 
de la question fondée sur le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, tels que les reconnaît le présent Pacte. 

Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux 
Etats parties intéressés visés à l'alinéa b) de lui fournir tout 
renseignement pertinent. 

Les Etats parties intéressés, vises à l'alinéa b), ont le droit de 
se faire représenter lors de l'examen de l'affaire par le Comité et 
de présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une 
et l'autre formes. 

Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à 
compter du jour où il a reçu la notification visée à l'alinéa b) du 
présent paragraphe : /. •. 
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i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions 
de l'alinéa d) du présent paragraphe, le Comité se borne, dans 
son rapport, à un bref exposé des faits et de la solution 
intervenue. 

ii) Si une solution n_' a pu être trouvée conformément aux dispo
sitions de l'alinéa d) du présent paragraphe, le Comité se 
borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte 
des observations écrites et le procès-verbal des observations 
orales présentées par les Etats parties intéressés sont 
joints au rapport. 

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties 
intéressés. 

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
dix Etats parties au présent Pacte auront fait la déclaration qui y est 
prévue. Toute déclaration faite conformément au présent article est déposée 
par l'Etat partie auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies qui en communique copie aux autres Etats parties. Une déclaration 
peut être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée au 
Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen de toute 
question qui fait l'objet d'une communication déjà transmise en vertu du 
présent article; aucune autre communication des Etats parties ne sera reçue 
après que le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies aura reçu 
notification du retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie · 
intéressé n 1 ait fait une nouvelle déclaration." 

409. A la 142Bème séance, le représentant de la France a proposé oralement 

d'insérer un nouvel alinéa entre les alinéas c) et d) du paragraphe 1 de l'amen

dement revisé des neuf puissances (voir le paragraphe 408 ci-dessus). Ce nouvel 

alinéa était libellé comme suit : 

"Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les communications 
prévues au présent article." 

Ce nouvel alinéa a été accepté par les auteurs de l'amendement des neuf puissances. 

/ ... 
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Questions examinées 

Cu.:·actère facultatif eu obligatoire de la -procédure d'établissement des faits et 
::::: c01::::iliuticn 

::2_0. Sel~m le projet de la Cou:mission des droits de l 1 hornme (voir plus haut le 

;.. é!!". 3~l3 )) de r::.Êr:e q_ue selon les propositions de l'Arabie Saoudite (voir plus 

::a.l!t le p 2r. 1.:.0l), des Etats-Unis d'Amérique (voir plus haut le par. 404) et 

~:c: 12 Fnmce ( voir plus haut le par. 405), tout Etat partie contre lequel une 

?le inte G~rait déposée serait tenu de se soumettre à une procédure d 1établissement 

:-.c 3 faits et de conciliation. Selon le paragraphe liminaire du projet d'article 40 

?r~y03i ~ar les neuf puissances (voir plus haut le par. 408), l'acceptation de 

~~tt e ~rccédure serait facultative pour les Etats parties. 

L. 1_1_. r t • b t t • ' ver a!ns r:1err. res on es ime que le Pacte devrait contenir une clause 

r clati·Je è. 1 1 établissement des faits et à la conciliation non mo ins efficace 

q__ue celle qui était proposée par les neuf puissances et que les Etats parties 

iLtéressés devraient être tenus de se soumettre à cette procédure (voir plus haut 

le par. 183). Etant donné que le Comité des droits de l'homme serait composé 

èE personnalités impartiales et qu'il ne serait habilité ni à formuler des critiques 

~ l'égard d'un Etat quel qu'il soit ni à prendre de décisions ayant un caractère 

ooligatoireJ il n'y avait aucune raison de craindre qu'il interviendrait 

inc'J.Cr::ent dans les affaires intérieures des Etats parties. La création de cet 

organisce et les dépenses que cela entrainerait ne seraient guère justifiées, 

si la clause facultative proposée par les neuf puissances n 1 entrait jamais en 

vigueur ou si elle n I était acceptée que par une dizaine d'Etats. Il était en 

cutre peu souhaitable que la politique de gouvernements liés par la clause 

1àcultative soit examinée, au Comité, par des ressortissants d'Etats qui n'avaient 

pas accepté cette dispositicn. 
412. Quelques représentants se sont déclarés favorables à l'adoption d'une clause 

oèligatoire pour certaines des raisons mentionnées au paragraphe 411 ci-dessus, 

=ais ils ont estimé qu'une disposition de ce genre, pour pouvoir être largement 

ecceptée, devrait avoir une portée plus limitée que le projet de la Commission 

des droits de l'hcrr.me ou la proposition des neuf puissances. L'amendement de 

la France (voir plus haut le par. 405) traduisait cette opinion. 
/ ... 
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413. Cependant, la plupart des représentants ont considéré que l'adoption de 

l'article facultatif proposé par les neuf puissances apporterait une solution 

satisfaisante aux principam~ problèmes soulevés au c::iurs du débat ( voir plus 

haut le par. 184). On a estimé que si la disposition envisagée était obligatoire, 

beaucoup d'Etats à l'époque actuelle hésiteraient à ratifier le Pacte. Il fallait 

laisser à la co!LITlunauté internationale un certain temps pour éliminer ce qui 

subsistait encore de méfiance mutuelle. Les nouveaux Etats Membres, en parti

culier, avaient le souci très compréhensible de protéger leur indépendance. Les 

gouvernements de plusieurs pays en voie de développement craignaient en outre que 

le Comité des droits de l'homme ne prît pour de la mauvaise volonté les diffi

cultés réelles qu'ils éprouveraient à assurer ircrnédiateffient certains des droits 

reconnus dans le Pacte. Cependant, étant donné que toutes ces difficultés 

disparaîtraient progressivement, il ne faisait pas de doute qu'un nombre sans 

cesse croissant d'Etats parties accepteraient la clause facultative proposée 

par les neuf puissances et donneraient ainsi tout son effet au système de mise 

en oeuvre du Pacte. Ce point de vue l'a généralement emporté sur celui qui est 

exposé au paragraphe 412 ci-dessus et dont on a dit qu'il risquait de perpétuer 

un système bien faible de mise en oeuvre. 

Frocédure prévue ~ar le système facultatif 

414. Plusieurs représentants ont relevé que, dans le texte des neuf puissances 

( voir plus haut le par. 403 ), le paragraphe 1 a) n I indiquait pas comment le Comité 

connaîtrait la date à compter de laquelle commencerait à courir le délai de sL~ 

mois mentionné au paragraphe 1 b). Il serait peut-être préférable de prévoir que 

l'Etat plaignant, lorsqu'il adresserait une communication écrite à un autre Etat, 

devrait en informer le Comité. Selon un représentant, le Comité devrait être 

saisi de la toute première communication, car celle-ci devrait alors être étayée par 

des preuves et ne pourrait servir de moyen d'intimidation. 

415. Nombre d'orateurs, insistant pour que soit adoptée la proposition française 

tendant à ce que les séances se tiennent à huis clos (voir plus haut le par. 4o9), 
du Comité empêcherait que 

ont fait v~loir que le caractère 

cet organisme soit utilisé à des fins de propagande. 

représentants ont estimé qu'en prévoyant des séances publiques 
· t • qui en résulterait 

les accusations sans fondement à cause de la perte de pres ige 

privé des délibérations 
En revanche, certains autres 

on découragerait 

/ ... 
pour leurs auteurs. 
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·-'-~ • :::_: :..c-'.:-:: •2l!ticc ,: es ::.·-::9r~scnt2.nts a été attirée: sur l a différence entre le 

:: : ::.·:-~:·:,:: ::c l ::.u tc:tc p re,:p :x..,é :par les neuf puiss ances et l'article 43 du projet 

- ~-:,~k .' lé:L::.r ,·: p2r 12. Ccr:Jnissicm des droits de l'horr:mc (A/6342, annexe II B) . 

. -_ ._·::::::: ci· t •::.-::-;:,,- :::;-r r~:cyc:_t q_ue, faute de solution, le Comité établirait un 

:.:: ,::: ~:.::.::.·~- :;~i::.· l es : ·f:: i"!::, en incLiqL1 :rnt f;i, ù son avis, l es faits révélaient ou non, 

- 2.:~ I-'·::.< {;c l: ~t::it ::nté r0ssé , un manquement aux obligations découlant du Pacte; 

~-. :, ::: '.~:_1.-t1·0 .• 1 1 3:~e1,clcr~.ent dc-s ncu:f puissances stipulait que si une solution n'avait 

2:::.·,_ -::·:.. t ern;c-, l 'éè' C;:;r:: it é devrait se borner à f aire "un br ef exposé des faits". 

-~·-1 ..:. r; :.::.c1·t::.::1:~ ~1-2.t-2u1·s, cctte modification affaibliss a it beaucoup le dispositif 

·_· ·~ : ::: ::c '::: :::euvre. Le s G.i.;.t P:urs cl.e 1' amendement c1es neuf puis sances ont répondu 

-~1-·;:: ::: c "é-":. :: ::-.:::dific2.tion t ena i t au fait que le Co~nité était non :plus un organe 

•.• •. · , ·:-;: ,: :~:. st~tuer ~.12.is un e,r c;ane de conciliati::m_; ils ont ajouté q_ue, de toute 

• • • · · •'" ··•···
0

, l cüit èref exnosé r endrait corupte de t:Jus l es faits constatés par le 

:.17. ;:; : cc;issant des dispcsiti::ms du parac;raphe 2 qui autorisai ent l e r etrait 

·_·_ : ;_:ne ~";.c'.c l 2ration r ecor.r.a is sant l a ccrr.pi?tence du Comité, t elle qu 1 elle était 

,- ,~-~.; n ~r- è.. 1 1 21-t i cle ho, quelq_ues représentants ont estimé qu'en :permettant ce 

-"~.:.2. ..:.~ :.;.1: e fc,:i.s que l 1 Etat aurait déjà exercé librement son choix, on enlè

·:,c2.· :::. i t -.,irtueller:1ent t:::ute valeur à l'ensemble du système de mise en oeuvre. 

C: c::::ü: i ~~::; re1r ésentants ont été d ' avis q_ue les clauses de retra it envisagées 

c'.to. i<:-nt si c:::sJJlexes qu I elles risq1..:.aicnt de conduire à des abus. D'autres ont 

:::::.: t:'.. ,:.s •'.:2_Ue le dern i ère phrase c1u :paragraphe 2 introdu isait un élément de 

~~ercition ;~u s o~haitahle et risquait d'entrainer une ingérence dans les 

2:f.:.~2.ircs in-:ér i eures des Etats. Le s auteurs de 1 1 amendement à.es neuf puissances 

-::·.t e::J:l iq_ué que ; à.2.ns l e cadre cles dispositions rlu parac;raphe 2) un Etat contre 

~ cc;:.u.e l une plainte aur a it été déposée ne pourrait :pas retirer sa déclaration 

-:: 2 nt g_ü.'éè' l r e:,:arr.en de cette plainte serait en cours; mais q_ue ce même Etat serait 

~rctécé centre l e dépSt d 'une nouvelle :plainte avant l'achèvement de l'exawen de 

le rre >:: isre. Le. restriction apportée au retrait de l a décl aration ne s' appli-

c:,::c2.·!.!it qu' à la première communication. 
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418. A sa 1420ème séance, l a Commission a voté sur l a partie linünaire du 

paragraphe 1 de 1 1 article 40 figurant dans l'amendement revisé des neuf :puissances 

et sur l'article 40 proposé dans l'amendement de la France (voir plus haut les 

par. 405 et 408). A sa 1428ème séance, la Commission a voté sur le reste de la 

propositicn des neuf puissances et sur les autres amendements s 1y rapportant. 

419. A la demande du r eprésentant de la France, il a été procédé au vote par appel 

nominal sur l'article 40 proposé dans l'amendement de la France (voir plus haut 

le par. 405). L'amendement a été rej eté par 44 voix contre 14, avec 31 abstentions . 

Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour 

Ont voté centre 

Se sont abstenus 

Autriche, Belgique , Chili, Danemark, Finlande, France, 
Israël, Italie, Luxembourg, Madagascar) Nor vège, Paraguay, 
Suède, Uruguay. 

Algérie, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Conco ( République démocratique du) , 
C6te d 'Ivoire, Cuba, Ethiopie, Guinée, Haute-Volta, 
Hongrie, Irak, Iran, Islande , Kenya,Liban, Libéria, 
Malais ie, Maroc , Mauritanie, Mexique , Mongolie, Népal, 
Nigéria Ougacida, Pakistan, Pologne, République arabe 

J , . 

unie, République socialiste soviétique de Bielorussie , 
Rfpublique soc ialiste soviétique d ' Ukraine, République
Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal , Soudan, 
Syrie Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie, Union des 

J . 

Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Bolivie Brésil Canac"..a , Chine, Colombie, Equateur, 

' , ' G J 1 Espagne, Etats-Unis d1 Amérique, Ghana, Grece~ uacema a, 
Guyane Irlande J amaïque Japon, Nouvell e- Zel ande, 

' ' ' ' bl. Panama, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Repu iqu~ 
centrafricaine, République Dominicaine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, Sierra Le one, 
Thaïlande, Togo, Venezuela. 
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420. A la 1420è~e séance, sur la demande du représentant de l'Iran, il a été 

r,rccédé au vote rar api:;el ncminal sur la partie liminaire du raragraphe 1 de 

l'article 40 rroposé dans l'amendement revisé des neuf puissances (voir plus haut 

le ~ar. 4c8). Ce texte a été adopté par 65 voix contre zéro, avec 23 abstentions. 

Les ·,ob: se sont ré-.çarties con.me suit : 

Ont ,·oté J:Cur : 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Australie, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Camerorm, Canada, Ceylan, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), 
Côte d'Ivoire, Cuba, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Affiérique, Ethiopie, Ghana, Grèce, Guateffiala, Guinée, 
Guyane, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Israël, 
Japon, Kenya, Liban, Libéria, Malaisie, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Népal, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Paraguay, Fays-Bas, Pologne, Portugal, République 
arabe unie, République socialiste soviétique de 
Biélcrussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, Sénégal, 
Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yougoslavie. 

Arabie Saoudite, Autriche, Belgique, Chili, Congo 
(République démocratique du), Danemark, Finlande, France, 
Irlande, Italie, Jamaïque, Luxembourg, Madagascar, 
Norvège, Panaffia, Philippines, République centrafricaine, 
République Dominicaine, Rwanda, Suède, Togo, Uruguay, 
Venezuela. 

/ ... 
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421. A sa 1428ème séance, la Corranission a voté sur le reste du paragraphe 1 de 

l'article 4o figurant dans la proposition des neuf puissances, qui n'avait pas été 

mis aux voix à la 1420ème séance (voir plus haut les par. 418 à 420) ainsi que sur 

l'amendement s 1 y rapportant présenté oralement par le représentant de la France 

(voir 

422. 

423. 

424. 

plus haut le par. 409). Les résultats du vote ont été les suivants : 

Le paragraphe 1 a) a été adopté par 78 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

Le paragraphe 1 b) a été adopté par 79 voix contre zéro, avec 4 abstentions. 

A la demande du représentant de la Guinée, la deuxième phrase du 

paragraphe 1 c) a été mise aux voix séparément. Cette phrase a été maintenue 

par 64 voix contre 9, avec 7 abstentions. L'ensemble du paragraphe 1 c) a été 

adopté par 76 voix contre zéro, avec 5 abstentions. 

425. Le nouvel alinéa proposé oralement par le représentant de la France (voir 

plus 

426. 

427. 

428. 

haut le par. 409) a été adopté par 71 voix contre 2, avec 

Le paragraphe 1 d) été adopté 76 voix contre 
., 

a par zero, 

Le paragraphe 1 e) été adopté 80 voix contre 
., 

a par zero, 

Le paragraphe 1 f) a été adopté à l 1 unanimité. 

6 abstentions. 

avec 5 abstentions. 

avec 2 abstentions. 

429. A la demande du représentant de l 1 Italie, le sous-alinéa ii) du 

paragraphe 1 g) a été mis aux voix séparément. Le iaragraphe 1 g), non compris 

le sous-alinéa ii), a été adopté par 77 voix contre zéro, avec 4 abstentions. Le 

sous alinéa ii) du paragraphe 1 g) a été adopté par 58 voix contre zéro, avec 

24 abstentions. L1 ensemble du paragraphe 1 g) a été adopté par 75 voix contre 

zéro, avec 5 abstentions. 

/ ... 
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430. L'enseœble du paragraph8 1, sous sa forme modifiée, a été adopté par 77 voix 
contre zéro, avec 3 abstentions. 

Fnragra-che 2 

431. A sa l428èrr.e séance, la Commission a voté sur le paragraphe 2 de l'article 40 

froposé par les neuf puissances. A la d~mande du représentant du Chili, il a été 

r ,rcce"de" ?> un "Ote se" rare", rar appel ~ - • ~ ~ nominal, sur l'avant-dernière phrase du 

r-~ragrnp.½e 2. Cette phrase a été maintenue par 61 voix contre 5, avec 14 abstentions. 

I_es ·1oix se sent réparties corr.me suit : 

Cn t -roté peur : 

Ont voté contre : 

Se sont abstenus : 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, 
Eelgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Ceylan, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, Hongrie, Inde, 
Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël,Jama1que, Japon, Liban, 
Libéria, Libye, Malaisie, Maroc, Mexique, Mongolie, Népal, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Férou, Pologne, Portugal, République arabe unie, 
République socialiste syviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, 
Soudan, Suède, Tchécoslovaquie, Tha1lande, Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Chili, Chine, Costa Rica, Uruguay, Venezuela. 

Arabie Saoudite Chypre, Colombie, Congo (République 
démocratique du), Equateur, Espagne, France, Guatemala, 
Italie, Luxembourg, Madagascar, Fhilippines, République 
Dominicaine, Tchad. 

432. A la derr.ande des représentants du Chili et de la République socialiste 

soviétique d'Ukraine, la dernière phrase du paragraphe 2 a été mise aux voix 

séparén:ent. Cette phrase a été maintenue par 57 voix contre 9, avec 13 abstentions. 

433. Les deux dernières phrases du paragraphe 2, mises aux voix ensemble, ont été 

adoptées par 53 voix contre 4, avec 20 abstentions. 

434. L'ensemble du paragraphe 2 a été adopté par 62 voix contre 2, avec 

13 abstentions. 

}.rticle 40 dans son ensemble 
435. L'ensemble de l'article 4o, sous sa forme modifiée, a été mis aux voix à 

la 1428èrr.e séance; il a été adopté par 72 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

436. Le texte de l'article 40 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

rolitiques, tel qu'il a été adopté par la Troisièrre Commission, est le suivant: 
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1. Tout Etat partie peut, en vertu du présent article,déclarer à tout 
moment qu'il rec onnait la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
collJiliUnications dans lesquelles un Etat ~artie prétend qu'un autre Etat partie 
ne s'acquitte pas d'obligations découlant du présent Pacte. les ccmmuni
cations présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et 
examinées que si elles émanent d'un Etat partie qui a fait une déclaration 
reconnaissant, en ce qui le concerne, la compétence du Comité. le Comité ne 
reçoit aucune communication intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une 
telle déclaration. la procédure ci-après s'applique à l'égard des communi
cations reçues conformément au présent article : 

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat 
également partie à ce Pacte n'en applique pas les dispositions, il peut 
appeler, par communication écrite, l'attention de cet Etat sur la 
question. Dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
corr.rr.unication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la 
communication des explications ou toutes autres déclarations écrites 
élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la mesure 
possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les 
moyens de recours soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore 
ouverts. 

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception 
de la communication originale par l'Etat destinataire, la question n'est 
pas réglée à la satisfaction des deux Etats, l'un comme l'autre auront 
le droit de la soumettre au Comité, en adressant une notification au 
Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 

c) le Comité ne peut connaitre d'une affaire qui lui est soumise 
qu'après s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été 
utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit international 
généralement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables. 

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les 
communications prévues au présent article. 

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c) du paragraphe l du 
présent article, le Comité met ses bons offices à la disposition des Etats 
parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question 
fondée sur le respect des droits de l'how.me et des libertés fondamentales, 
tels que les reconnait le présent Facte. 

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander 
aux Etats parties intéressés visés à l'alinéa b) de lui fournir tout 
renseignement pertinent. 
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c) les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b) ont le droit 
de se ,faire représenter lors de l'examen de l'affaire par 1~ Comité et 
de ~resenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et 
l'autre forrr.e. 

h) le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois 
à cc~pter du jour cù il a reçu la notification visée à l'alinéa b) du 
présent paragraphe: 

i) Si une solution a pu être trouvée conforrr.ément aux 
dispositicns de l'alinéa e) du présent paragraphe, le Comité se 
borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la 
solution intervenue. 

··) s· 1 t 1 "' , , 11 1 une sou ion na pu etre trouvee conforrr.ement aux 
dispcsitions de l'alinéa e) du présent paragraphe, le Comité se 
borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits; le texte des 
observations écrites et le prccès-verbal des observations orales 
présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport. 

Feur chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties 
intéressés. 

2. Ies dispositions du présent article entrercnt en vigueur lorsque dix 
Etats parties au présent Pacte auront fait la déclaration qui y est prévue. 
Tcute déclaration faite conforrr.érr.ent au présent article est déposée par l'Etat 
r:;artie auprès du Secrétaire général de l I Grganisation des Nations U:::i.ies qui en 
ccnrr:.unique copie aux autres Etats parties. Une déclaration peut être retirée 
à tcut moment au moyen d'une notification adressée au Secrétaire général. Ce 
retrait est sans préjudice de l'examen de toute question qui fait l'objet 
d 1~ne corrn,unication déjà transmise en vertu du présent article; aucune autre 
corrr.unicaticn d'un Etat partie ne sera reçue après que le Secrétaire général 
de l I Crganisation des Nations Unies aura reçu notification du retrait de la 
déclaration, à rr.oins que l'Etat partie intéressé n'ait fait une ncuvelle 
déclc:.ration ." 

Article 41 

437. L'article 41 du projet de pacte relatif aux droits civHs et i:;olitiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Corunission des droits de l'hollille (A/6342, 

ennexe II B), était ainsi conçu 

"Article 41 

Le Ccmité ne peut normalerr.ent connaître d'une affaire qui lui est 
soumise aue si les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés. 
Il en va -différerr.II.ent si les procédures de recours excèdent· des délais 
raisonnables." 

! . .. 



A/6546 
Français 
Page 115 

438. La Commission a examiné l'article 41 à ses 1429ème, 1430ème et 143lème 
séances. 

Amendements 

439. L'article 41 a fait l'objet d'un amendement présenté par les Pays-Bas 

(A/C.3/L.1355, point 2) et d'un amendement commun présenté par les pays suivants 

Haute-Volta, I nde, Iran, Libye, Nigéria, Pakistan, République arabe unie, Sénégal 
et Soudan (A/C.3/L.1379/Rev.l, point 3). 

440. La délégation néerlandaise a retiré son amendement à la 1428ème séance, 

déclarant que le paragraphe 1 c) de l'article 40 adopté par la Commission (voir 

plus haut le par. 436) répondait à l'objet de cet amendement. 

441. L'amendement des neuf puissances visait à remplacer l'article 41 par le 

texte suivant : 
11

1. a) Si la question n'est pas réglée à la satisfaction des parties 
intéressées conformément aux dispositions de l'article 40, le Comité peut 
désigner, à la deœande des deux parties, une commission de conciliation ad hoc 
( ci-après dénommée "la Commission n ) ccn:i;csée de cinq i;ersonnes. Les membres 
de la Commission devraient être désignés d'un ccmmun accord par les parties 
intéressées. la Commission mettra ses bons offices à la disposition des 
Etats intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de la question 
fondée sur le respect du présent Pacte; 

b) Si les deux parties ne parviennent pas à une entente sur tout 
ou partie de la composition de la Commission dans un délai de trois mois, 
les membres de la Commission qui n'ont pas l'assentiment des Etats parties au 
différend sont, sous réserve de l'agrément des parties intéressées, élus au 
scrutin secret parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des 
membres du Comité. 

2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne 
doivent être ressortissants ni des Etats intéressés, ni d'un Etat qui n'est 
pas partie au présent Pacte, ni d'un Etat qui n'a pas fait la déclaration 
prévue à l'article 40. 

3. La Commission élit son Président et adopte son règlement intérieur. 

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies ou en tout autre lieu approprié que peut 
déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire général. 

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 du présent Pacte prête également 
ses s'ervices aux commissions établies en vertu du présent article. 
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6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à 
la disposition de la Commission, et la Commission peut demander AUX Etats 
intéressés de lui fournir tout renseignement complémentaire pertir.ent. 

7. Après avoir étudié 1a · question sous tous ses· aspects et en tout 
d ~ ' cas, ans un delai maximum de douze mois après avoir été saisie de l'affaire 

la Ccn:mission prépare et soumet au Président du Comité un rapport contenant' 
ses conclusions sur toutes les questions de fait relatives au litige entre 
les parties et renfermant les recommandations qu'elle juge opportunes en vue 
de parvenir à un règlement amiable de l'affaire. 

8. Le Président du Comité transmet le rapport de la Commission aux 
~tats intéressés. Lesdits Etats font savoir au Président du Comité, dans 
un délai de trois mois, s'ils acceptent ou non les recommandations contenues 
dans le rapport de la Coiliillission. 

9. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des 
attributions du Comité prévues à l'article 40 du présent Pacte. 

10. Toutes les dépenses des membres de la Corrmission sont réparties 
également entre les Etats intéressés, sur la base d'un état estimatif établi 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

11. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, à défrayer les 
membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le remboursement en ait 
été effectué par les Etats parties au différend conformément au paragraphe 10 
du présent article. 11 

442. Les amendements des neuf puissances (A/C.3/L.1379/Rev.l, point 3) ont fait 

l'objet d'un amendement présenté par les Etats-Unis d'Amérique (A/c.3/1.1391, 

point 3), d'un amendement corunun du Chili et du Ghana (A/c.3/1.1397, point 2 ) et 

d'un amendement du Chili (A/C.3/L.1405, point 1). D'autres amendements ont été 

présentés oralement au cours du débat par la France (1430ème séance), la Syrie 

(143cè~e séance) et la Yougoslavie (143lème séance). 

443. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique tendait 

a) A reThplacer les alinéas a) et b) du paragraphe l du texte des neuf 

puissances par le texte suivant: 
11a) Si une question soumise au Cami té conformément à l'article 4J n'est 

nas réglée à la satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, 
~vec l'assentiment préalable des Etats parties intéressés, désigner une 
comnission de conciliation ad hoc (ci-après dénoŒmée 'la Coœmission'). la , 
Ccrr.rnission met ses bons offices à la disposition des Etats parties intéresses, 
afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect 
du présent Pacte; 

/ - .. 
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b) La Commission est composée de cinq membres acceptables aux Etats 
parties intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à 
une entente sur tout ou partie de la composition de la Commission dans un 
délai de trois mois, les membres de la Commission au sujet desquels l'accord 
ne s'est pas fait sont élus au scrutin secret parmi les membres du Comité 
à la majorité des deux tiers des membres du Comité." ' 

b) A remplacer, au paragraphe 2, la deuxième phrase par le texte suivant: 

"Ils ne doivent pas être ressortissants des Etats parties intéressés ni. 
d'un Etat qui. n'est pas partie au présent Pacte." 

c) A supprimer, au paragraphe 4, le membre de phrase suivant les mots 

"l'Organisation des Nations Unies" et à insérer une deuxième phrase nouvelle ainsi. 
conçue: 

"Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu approprié que peut 
déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire général"; 

d) A remplacer les paragraphes 7 et 8 par le nouveau paragraphe suivant: 

"Après avoir étudié la question sous tcus ses aspects mais, en tout cas, 
dans un délai maximum de douze mois après qu'elle en aura été saisie, la 
Commission soumet un rapport au Président du Ccmité qui le communique aux 
Etats parties intéressés: 

a) Si la Commission ne peut pas terminer l'examen de la question dans 
les douze mois, elle se borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle 
en est de l'examen de la ~~esticn. 

b) Si 1 1 on est parvenu à un règlement ami.able de la question, fondé 
sur le respect des droits de l'hclLIIle reconnus dans le présent Pacte, la 
Commission se borne à indiquer brièvement dans son rapport les faits et le 
règlement auquel on est parvenu. 

c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens de l'alinéa b) du 
présent paragraphe, la Commission fait figurer dans son rapport ses conclusions 
sur toutes les questions de fait relatives au litige entre les Etats parties 
intéressés et les reccmmandations qu'elle juge opportunes en vue de parvenir 
à un règlement amiable de l'affaire. Le rapport renferme également les 
conclusions écrites et un procès-verbal des conclusions orales présentées 
par les Etats parties intéressés. 

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l'alinéa c) 
du présent paragraphe, les Etats parties intéressés font savoir au Président 
du Comité, dans un rlélai de trois mois après réception du rapport, s'ils 
acceptent, ou non, les recommandations qu'il contient. A l'expiration du 
délai prévu dans la phrase précédente, le Président du Comité transmet le 
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ra1rort de la Cc~missicn et les déclarations des Etats parties intéressés, 
2.uz !'lutres Etats parties au présent Pacte et au Secrétaire général de 
2.'0rcnr,isation des Naticns Unies, pour publication." 

\ 

è) A suppri~er le paragraphe 9 et à renuméroter en conséquence les 

p3r<1G,r:1rhes suivants; 

f) A reœplacer au paragraphe 11 les mots "les Etats part1.es au différend" 
lh 

.J..eS :-.:tats parties intéressés" . 

444. A la 1429èrr.e séance, la représentante des Etats-Unis d'Amérique a retiré 

s~s ~~è~dernents au paragraphe 2 et au paragraphe 9 de l a proposition des neuf 

p~i~s2"ces. A la 143lème séance, elle a retiré la dernière phrase de son 

ar:.-::r.:-=-E:rr.ent aux :paragraphes 7 et 8. 

L45. :, 'ar:,cr.dercent ccmmun du Ghana et du Chili (A/C .3/L .1397, point 2) tendait 

?.. L-: s•;rer, .::!près le paragr'3.pte 1 b) de 1. 'article 41, le texte suivant : 

''c) Le Comité déclare irrecevable toute plain te ; 

i) Qui est essentiellement la même ~u'une requête précédemment 
examinée par le Ccmité ou déjà scumise à une aut re instance 
internationale d'enquête ou de règlement et qui ne contient 
pas de faits nouveaux; 

ii.) Qui est jugée incompatible avei:! les dispositions du présent 
Pacte, manifestement mal fondée ou abusive; 

d) :::..e Com:.té rejett e toute pla.inte qui. lui est soumise, s'il la 
ccnsi.dère ccn:me trrecevnblé en vertu de l'article 41." 

s~~ a~E:ndeme~t a été retiré à la 1429ème séa nce . 

446 . :, 'a~endement du Chili (A/C .3/i,.1405) visait à remplacer le texte des neuf 

puissances par le texte suivant: 

"Article 41 

1, a) Si l 1affa ire n'est r:ns réglée par la prccédure prévue à l'article 40, 
le Comité invite les Etats intéressés à désigner pa rmi. ses propres memb res un 
'Sous-C ~r::ité a:r;.:fcial de conci.liati.on 1 , ci-après dénommé 'le Sous-Comité'• 
Ce sous-ccmité se ccmpose de cinq membres. 

b) Si dans un délai de trois mois, les Etats intéressés ne se sont 
, ·t ' 1 pas entendus sur toutes les personnes devant faire partie du Sous-Ccmi e, e 

Ccni.té élit parmi ses membres, au scrutin secret et à la majorité des deux 
tiers, les membres du Sous-Comité restant à désigner. 
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2. Les membres du Sous-Comité ne peuvent être ressortissants d ' aucun des 
Etats intéressés. Ils exercent leurs fonctions à titre individuel. 

3- Le Scus-Comité élit son Président et adopte son règlement intérieur. 
Il tient ordinairement ses réunions au Siège permanent de l'Organisation de s 
Nations Unies; cependant, il peut également tenir des réunions extr aordinaires 
en tout autre lieu qu'il détermine en consultation avec le Secrétaire général. 
Le secrétariat du Comité lui prête les servi.ces qui lui sont nécessaires. 

4. Le Sous-Comité entreprend une action de conciliation auprès des Etats 
intéressés en vue de parvenir à un règlement amiable de l'affaire, fondé sur 
le respect du présent Pacte. 

5. Le Sous-Comité dispose de toute la documentation réunie par l e Comité et 
peut demander aux Etats intéressés tout autre renseignement dont il a besoi n. 

6. Une fois terminée l'action de conciliation, et un an au plus tard après 
le moment où celle-ci a été engagée, le Sous-Comité présente un rapport au 
Comité : 

a) Si l'affaire a été réglée, le rapport se limite à un bref exposé 
des faits et de la solution intervenue; 

b) Si aucune solution n'est intervenue, le Sous-Comité formule dans 
son rapport les conclusions auxquelles il est parvenu sur l es qr.esti.ons q_ui 
opposent les !Jarties, ainsi que les recommandations qu'il juge appropriées 
en vue d'un règlement amiable de l'affa ire. 

7. Dans le cas visé à l'alinéa b) ci-dessus, le Président du Comité trar.smet 
le rapport du Sous-Comité aux Etats intéressés, qui doivent faire savoir, 
dans un délai de trois mois, s'ils acceptent ou non les recorr.rrandatio:-is 
formulées. Tout Etat intéressé qui ne répond pas dans ce délai est considéré 
comme ayant rejeté ces reccmmandations. 

8. Toutes les dépenses que l'action de conci.liatior. occasionne aux '.nembres 
du Sous-Comité sont réparties également entre les Etats intéressés . A cet 
effet, lesdites dépenses sont évaluées par le Secrétaire général qu i peut 
avancer les fonds nécessaires pour les régler, s'il est indispensable de l e 
fa ire afin d I éTi ter une interruption de · 1 1 action, et en derr::ander ensui. te l e 
remboursement aux Etats intéressés." 

447. Les amendements présentés oralement par l e. Fr ance tendai.ent à remplacer, 

au paragraphe 7 de la proposition des neuf puissances, tout le membre de phrase 

suivant les mots "entre les parties" par "ainsi que ses constatati.oris sur les 

possibilités de règlement amiable de l'affaire" et à remplacer, au paragraphe 8, 

/ ... 
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lt.:6 mots "les reccmœandati.ons contenues dans le rapportn par "les termes du 

rapport". Le représentant de la France a précisé que ces amendements à la 

rrorosi.ti.on des neuf puissances s'appliquaient également aux passages corres

por.dants des amendements présentés par les Etats-Unis [A/C.3/L.1391, point 3 dl7 

(voir plus haut le par. 443). 

;·;4e. L 'ar.cenderrent présenté oralement par la Syrie visait à insérer au 

paragraphe 4 de la proposition des neuf puissances (voir plus haut le par. 441), 

après le □ot "Organisation", les mots "à l'Office des Nations Unies à Genève". 

Cet aŒenâemcnt a été accepté par les auteurs de la proposition des neuf puissances. 

449. L'amendement présenté oralement par la Yougoslavie tendait à ajouter, à la 

fin du paragraphe 4 de la proposition des neuf puissances ( voi.r plus haut le 

par. 441), les mots " ... et avec les Etats parti.es intéressés". Cet amendement 

a également été accepté par les auteurs de la proposition des neuf puissances. 

450. A la 1430ème séance, les auteurs de l'amendement des neuf puissances 

(A/c.3/1.1379/Rev.l) en ont présenté une version revisée compte tenu de la 

discussion (A/C.3/L.1379/Rev.l/Corr.2), comportant les changements suivants 

i) 

ii) 

i.ii) 

A la fin de la première phrase du paragraphe 1 a), les mot::; "composée 

de cinq personnes 11 étaient supprimés; 

La deuxième phrase du paragraphe 1 a/ était supprimée; 

Au début du paragraphe 1 b) était insérée une phrase introductive 

rédigée ccmme suit : 11 La Commission est composée de cinq membres non:més 

avec l'accord des Etats parties intéressésn; 

iv) Le paragraphe 4 était remanié de manière à lire 

nla Commission tient normalement ses réunions au Siège de 

l'Organisation des Nations Unies ou à l'Office des Nations Unies à 

Genève. Toutefois, elle peut se réunir en tout autre li.eu approprié 

que peut déterminer la Commission en consultation avec le Secrétaire 

, , l" genera ; 

v) Au paragraphe 11, les mots 11 les Etats parties au différend" étaient 
, 11 1 Et t t. • t, , Il remplaces par es as par Les Ln eresses . 

/ ... 
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451. Les auteurs de 1 1amendement des neuf puissances (voir plus haut le par. 441) 
ont expliqué qu'ils avaient proposé le nouvel article 41 dans le but de prévoir 

une autre méthode plus efficace - la méthode de la conciliation-, pour les cas où 

le système limité des bons offices envisagé à l'article 40 (voir plus haut le 

par. 436) n'aurait pas permis de régler la q~estion débattue. 

452. Les partisans du texte différent proposé par le Chili pour l'article 41 
(voir plus haut le par. 446) ont soutenu que la procédure de conciliation ne 

pouvait être efficace que si elle était obligatoire. La série de claus~s 

facultatives prévues dans l'amendement des neuf puissances saperaient le processus 

de conciliation à sa base même puisqu'elles permettraient à un Etat de paralyser 

ce processus à n 1importe quel moment. Tout Etat qui, usant de la faculté qui lui 

est donnée, accepterait la compétence du Comité des droits de l'homme, devrait 

être réputé avoir accepté chacune des étapes suivantes de la procédure. 

453. Les adversaires du texte chilien ont exprimé l'avis que le concept de 

conciliation obligatoire était incompatible ncn seulement avec le principe de 

la souveraineté des Etats, mais aussi avec l 1Article 53 de la Charte des Nations 

Unies aux termes duquel les parties à tout différend doivent en rechercher la 

solution par des moyens pacifiques de leur choix. De plus, la proposition 

chilienne manquait de réalisme, car la solution des problèmes qui se poseraient 

dans le cadre du Pacte dépendrait nécessairement avant tout de la bonne volcnté 

et de la coopération des Etats intéressés. 

454. A propos du paragraphe 1 a) de la proposition des neuf puissances, plusieurs 

orateurs ont déclaré qu'il serait préférable d'adopter l'amendement des Etats-Unis 

(voir plus haut le par. 443) qui autorisait le Comité des droits de l'homne à 

désigner une ccmmission de conciliation avec l'assentiment préalable des Etats 

parties intéressés. Selon eux, en refusant au Comité le droit de prendre une 

telle initiative, on risquait de le réduire à l'impuissance. En revanche, d'autres 

représentants ont estireé que 1 1initiative devait venir en premier lieu des Etats 

parties intéressés, comme le prévoyait la proposition des neuf puissances, puisque 

seuls c~s Etats étaient en mesure de décider si la procédure avait des chances de 

donner des résultats permanents. 
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..... 
re ~er::e, à propos du paragraphe 1 b), plusieurs orateurs ont dit que, si les 

p2rties intéressées r.e parvenaient pas à s'entendre sur la composition de la 

Co:-.r::ission de cor.ciliation, cette ccrr.mission ne pourrait se composer que de personnes 

ùont l'élection rencontrerait leur agrérr.ent. Moyennant une disposition à cet effet, 

corx.c celle qci figurait dans la proposition des neuf puissances, chaque Etat se 

sentirait en ~esure de faire pleine confiance à la Commission 

45~. D'autres représentants, qui préféraient le texte du paragraphè 1 b) proposé 

~ar les Etats-unis (voir plus haut le paragraphe 443), ont déclaré qu'en cas de 

désaccord, le Ccnité devrait être libre de procéder à l'élection des rr.embres voulus 

sans avoir à obtenir une fois de plus l'assentiment des Etats parties. 

457. Au sujet du paragraphe 2, très nombreux ont été ceux qui ont reconnu que les 

r::e~bres de la Corr.mission envisagée ne devraient être ressortissants ni des Etats 

r,arties intéressés, ni d'un Etat qui ne serait pas partie au Pacte, ni d'un Etat 

qui n'aurait pas fait la déclaration prévue à l'article 40. Cependant, certains 

représentants ont estirr.é qu'une telle disposition était par trop restrictive. 

Adoption de l'article 41 

458. A sa 143lèrre séance, la Corr.mission a voté sur le texte de l'article 41 contenu 

dans 1 1 acenderrent revisé des neuf puissances (A/C.3/L.1379/Rev.l/Corr.2) et sur les 

a~enderrents s'y rapportant. 

459. le texte de l'article 41 proposé dans l'amendement du Chili (voir plus haut 

le paragraphe 446) a été rejeté par 45 voix contre 22, avec 26 abstentions. Le 

vote a eu lieu par appel nominal sur la demande du représentant du Venezuela et les 

voix se sont réparties cornn:e suit 

Cnt voté pour: 

Cnt vat é cantre 

Autriche, Eelgique, Canada, Chili, Costa Rica, Daneœark, 
Equateur, Espagne, Finlande, Israël, Jamaïque, Luxembourg, 
Nicaragua, Norvège, Panama, Fays-Bas, Pérou, République 
Dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Suède, Uruguay, Venezuela. 

"' 'I • Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, Carr.eroun, Cote d /v~ire, 
Cuba, Dahomey, Ethiopie, Guinée, Hongrie, Inde, Indones~e: 
Irak, Iran, Jordanie, Kenya, Kcweit, Liban, Libye, K~laisie, 
:V.alawi, :V.ali, Marec, Mongolie, Nigéria, Cuganda, Fa~is~an, 
Pologne République arabe unie, République centrafricai~e, 
Républi~ue socialiste soviétique de Biélorussie, Répiblique 
sccialiste soviétique d 1~raine, République-Unie de_ . 
Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Bnion des . 
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie, Zambi~- _ 
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Afghanistan, Argentine, Australie, Brésil, Ceylan, Chine, 
Ch?pre, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, 
Grece, Guatemala , Guyane, Irlande, Italie, Japon, Libéria, 
Eadagascar, .V.exique, Nouvelle- Zélenè.e, Fhilippines, 
Portugal, Tchad, ThaHande, Trinité et Tobago. 

460. L'an::enden:ent au paragraphe 1 a) présenté par les Etats-Unis (voir plus haut 

le paragraphe 443) a été adopté par 42 voix contre 32, avec 19 abstentions. le 

vote a eu lieu par apr;el nominal sur la demande du représentant du Royaume-l'"ni,

et les voix se sont réparties comrc.e suit: 

Cnt voté pour : 

Cnt voté contre 

Se sont abstenus 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Ceylan, 
Chine, Chypre, Colombie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Irlande, Israël, 
Italie, Jamaique, Japon, Liban, Luxembourg, Madagascar, 
~-~al aisie, :W.:exique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Fanar.i:.i. , Iays-Bas, Pércu, Fhilippines, Portugal, République 
Dominice,in.e, Royaume- Uni d.e Grande-Bretagne et d I Irlande 
du Nord, Sierra Leone, Suède, ThaHande, Trinité et 
Tobago, Tunisie, Turquie. 

Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, côte d'Ivoire, Cuba, 
Ethiopie, Guinée, Hongrie, Inde, Irak, Iran, Jordanie, 
Kenya , Libye , Eali, :W.:&r cc, l{ongolie, Cu.ganda, Pakistan, 
Pologne, République arabe unie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, 
Soudan, Syrie, Tchéc oslovaquie, Union des Rér,ubliques 
socialistes soviétiques, Yougos l avie, Zambie. 

Afghanistan, Erésil, Cameroun, Chili, Costa Rica, Dahomey, 
Equateur; ~sp.:igr:e, . Guyane, Indonésie, Kowert, Libéria, 
Malawi, Nigéria, République centrafricaine, Tchad, Togo , 
Uruguay, Venezuela. 

461. L' amendeme nt au par agr aphe 1 b) présenté par les Etats-0nis d'An::érique 

(voir plus haut le paragraphe 443) a été adopté par 41 voix contre 36, avec 

16 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal sur la demande du. repré-

sentant du Canada, et les voix se sont réparties corrme suit 

/ ... 
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Cnt voté peur 

Cnt \·oté centre 

Se sont abstenus 

Argentine, Australie, Autriche, Eelgique, Canada Chili 
Ch . ' , 

ine, Colcmbie, Costa Rica, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Irlande, Israël, Italie, Jamaique, Libéria, 
Luxerrbcurg, Madagascar, Malaisie, V.exique, Nicaragua 

' / ' Norvege, Nouvelle-Zelande, Fanama, Fays-Bas, Pérou, 
Fhilippines, Portugal, République Dominicaine, Royaurr.e-Gni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Rord, Suède, Trinité et 
Tobago, Uruguay, Venezuela. 

Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, Cuba, Ethiopie, Guinée, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Jordanie, Kenya, 
Koweit, Liban, Libye, lf.ali, Maroc, :tv:ongolie, Cuganda, 
Pakistan, Pologne, République arabe unie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République sccialiste 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Sénégal, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Gnion des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie, Zambie. 

Afghanistan, Brésil, Cameroun, Ceylan, Chypre, côte 
d'Ivoire, Dahomey, Guyane, Japon, Malawi, Nigéria, 
République centrafricaine, Sierra Leone, Tchad, Thailande, 
Togo. 

462. Le paragraphe 1, ainsi modifié, a été adopté par 53 voix contre 13, avec 

27 abstentions. 

463. Le paragraphe 2 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 86 voix 

centre zéro, avec 5 abstentions. 

464. Le paragraphe 3 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 89 voix 

contre zéro, avec 3 abstentions. 

465. Le paragraphe 4 (voir plus haut le paragraphe 441), tel qu'il avait été 

mcdifié oralement (voir plus haut les paragraphes 443 et 448), a été adopté par 

86 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 

466. le paragraphe 5 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 86 voix 

contre zéro, avec 5 abstentions. 

467. le ~aragraphe 6 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 87 voix 

contre zéro, avec 4 abstentions. 

468. les deux amenderr.ents présentés orale~ent par la France (voir plus haut le 

raragraphe 447) aux paragraphes 7 et 8 ou, selon le cas, aux passages correspondants 

àes arr.enderr.ents des Etats-Gnis d'Amérique j_A./c.3/L.1391, point 3 d)Ï ont été 
/ ... 
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adoptés par 50 voix contre 22, avec 18 abstentions. L'amendement des Etats-Unis 

d'Amérique aux paragraphes 7 et 8 (voir plus haut le paragraphe 443), ainsi 

modifié, a été adopté par 41 voix contre 39, avec 10 abstentions. 

469. le paragraphe 9 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 81 voix 

contre zéro, avec 10 abstentions. 

470. le paragraphe 10 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 77 voix 

contre zéro, avec 10 abstentions. 

471, Le paragraphe 11 (voir plus haut le paragraphe 441) a été adopté par 77 voix 

centre zéro, avec 12 abstentions. 

472, L'ensemble de 1 1article 41, sous sa forme modifiée, a été adopté par 80 voix 

contre zéro, avec 12 abstentions. 

473. Le texte de 1 1article 41 du projet de pacte relatif aux droits civils et 

politiques, tel qu'il a été adopté par la Troisième Corr.mission, est le suivant 

!!Article 41 

1. a) Si une question soumise au Comité conforméffient à l'article 40 
n 1est pas réglée à la satisfaction des Etats parties intére~~Js, le Comité 
peut, avec l'assentirr.ent préalable des Etats parties intéressés, désigner une 
corunission de conciliation ad hoc (ci-après dénomn:ée 'la Corr.mission' ). La 
Corr:mission met ses bons offices à la disposition des Etats parties intéressés, 
afin de parvenir à une solution amiable de la question, fondée sur le respect 
du présent Pacte; 

b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l'accord 
des Etats parties intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent 
pas à une entente sur tout ou partie de la compositi.cn de la Co!Jl.mission dans 
un délai de trois mois, les membres de la Corrmission au sujet desquels 
1 1ecccrd ne s'est pas fait sont élus au scrutin secret parmi les membres du 
Comité, à la majorité des deux tiers des rr.embres du Comité. 

2. Les rr.embres de la Commission siègent à titre individuel. ils ne 
doivent être ressortissants ni des Etats parties intéressés, ni d'un Etat 
qui n'est pas partie au présent Pacte, ni d'un Etat partie qui n'a pas fait de 
déclaration prévue à l 1article 40. 

3, La Co:rr,mission élit son Frésident et adopte son règlerr.ent intérieur. 

I . .. 
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~. La Corr.mission tient norrealement ses réunions au Siège de 
l'Crcanisation des Nations Unies ou à l'Office des Nations Unies à Genève. 
Toutefois, elle peut se réunir en tout autre lieu approprié que peut déter
mir.er la Ccrr.mission en consultation avec le Secrétaire général et les Etats 
p~rties intéressés. 

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 du présent Pacte prête également 
ses servicec aux ccmmissions établies en vertu du présent article. 

6. Les renseisnements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à 
la disposition de la CcŒmission, et la Commission peut demander aux Etats 
farties intéressés de lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent. 

7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects mais, en tout 
cas, dans un délai maximum de 12 mois après qu'elle en aura été saisie, la 
Ccr...i~issicn scumet un rapport au Président du Comité qui le communique aux 
~tats farties intéressés. 

a) Si la Commission ne peut pas déterminer l'examen de la 
que~tion dans les 12 mois, elle se borne à indiquer brièvement dans son 
rapport cù elle en est de l'examen de la question. 

b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la question, 
fcndé sur le respect des droits de l 1 hcmme reconnus dans le présent Pacte, 
la Corr:mission se borne à indiquer brièvement dans son rapport les faits et le 
r~glement auquel on est parvenu. 

c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens de l'alinéa b) 
du présent paragraphe, la Commission fait figurer dans son rapport ses 
conclusions sur tous les points de fait relatifs à la question débattue 
entre les Etats parties intéressés ainsi que ses constatations sur les 
possibilités de règlement amiable de l'affaire. Le rapport renferme 
également les observations écrites et un procès-verbal des observations 
crales frs sC:Ltées rar les Etats rcrties intéressés. 

d) Si le rapport de la Cc~mission est sc~mis conformément à 
l'alinéa c) du présent paragraphe, les Etats parties intéressés font savoir 
au Président du Comité, dans un délai de trois mois après la réception du 
rapport, s'ils acceptent ou non les termes du rapport de la CorrJ'llission. 

8. Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des 
attributions du Comité prévues à l'article 40 du présent Pacte. 

9. Toutes les dépenses des membres de la Ccrnmission sont réparties 
également entre les Etats parties intéressés, sur la base d 1 un état estimatif 
établi far le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

les 10. Le Secrétaire général est rabilitê, si besoin est, à défrayer 
~e□bres de la Corr.mission de leurs dépenses, avant que le remboursement en 
ait été effectué par les Etats parties intéressés, conformément au 
:paragraphe 9 du présent article." 
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474. Un amendement du représentant des Pays-Bas (A/C .3/L .1355, par. 3) tendait 

à insérer dans le projet de pacte, un article sur le droit de pétition des 

particuliers libellé comme suit: 

"l. Le Comité peut être saisi de péti tians émanant de personnes ou de 
groupes de personnes qui se prétendent victimes d 1 une violation par un Etat 
partie, des droits énoncés dans le présent Pacte, sous réserve que l'Etat 
partie mis en cause reconnaisse la compétence du Comité pour recevoir de 
telles pétitions. 

2. la déclaration d'un Etat partie, visée au paragraphe précédent, 
peut étre générale, ou spécifique, ou porter sur une période déterminée et 
est déposée auprès du Secrétaire général qui en communique copie aux autres 
Etats parties. 

3. Le Comité déclare irrecevable toute pétition présentée en vertu 
du présent article 

a) Qui est anonyme; 

b) Qui est essentiellement la même qu'une requête précédemment 
examinée par le Comité ou déjà soumise à une autre instance internationale 
d'enquête ou de règlement et qui ne contient pas de faits nouveaux; 

c) Qui est jugée incompatible avec les dispositions du présent 
Pacte, manifestement mal fondée ou abusive." 

475. Un amendement à l'amendement des Pays-Bas a été présenté par le représentant 

de la Jamaîque (A/c . 3/ L.1389). Il visait : 

a) A supprimer au paragraphe 1 tous les mots après "dans le présent Pacte"; 

b) A supprimer le paragraphe 2 et à renuméroter les paragraphes suivants en 

conséquence. 

476. Un autre amendement à l'amendement des Pays-Bas a été présenté par le 

représentant de la France (A/ C.3/ L.1394). Il tendait à remplacer le texte des 

Pays-Bas par le texte ci-après : 

"l. Le Comité a le droit dans les conditions précisées ci-après, de 
recevoir les communications écrites des personnes ou groupements de personnes 
privées alléguant la non-application des dispositions du présent pacte par 
l'un des Etats parties au pacte. 
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2. Seront recevables les communications émanant des personnes et 
groupements de personnes privées appartenant aux catégories ci-dessous 
désignées ... 

3. Le Ccmité transmettra le texte de chaque communication au gouver
nement ~e l'Etat partie intéressé qui dans un délai de trois mois à compter 
de la reception de la communication fera tenir au .Comité sa réponse. 

4. Le Comité se bornera à prendre connaissance de la communication 
et de la réponse écrites qui conserveront un caractère confidentiel. " 

477. Les amendements des Pays-Bas (A/C.3/L.1355), de la Jamaïque (A/ C.3/ L.1389) 

et de la France (A/C.3/ L.1394) ont été retirés à la 1432ème séance en faveur d'un 

acer.dement revisé présenté conjointement par le Canada, la Colombie, le Costa Rica, 

le Gr.ar.a, la Jarr.aïque, la Nigéria, le Pakistan, les Pays-Bas, les Philippines et 

l'Uru~uay (A/C.3/L.1402/Rev.2) qui proposait l'insertion d'un article 41 bis ainsi 

cor.çu: 

"l. Tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la 
ccrnpétence du Ccmité pour recevoir et examiner des communications émanant de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une 
violation, par cet Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans 
le présent Pacte. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
Etat partie qui n•a pas fait une telle déclaration. 

2. La déclaration faite conformément au paragraphe 1 du présent article 
est déposée par l•Etat partie intéressé auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats 
parties. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque 
dix Etats parties auront fait une telle déclaration. La déclaration peut 
être retirée à tout moment au moyen d'une notification adressée au Secré
taire général, mais ce retrait n'affecte pas les communications dont le 
Ccmité est déjà saisi. 

3. Tout particulier qui prétend être victime d'une violation de l'un 
quelconque des droits énoncés dans le présent Pacte et qui a épuisé tous les 
recours internes disponibles peut présenter une communication écrite au 
Ccmité pour qu 1 il l'examine. 

4. Le Comité déclare irrecevable toute communication présentée en vertu 
du présent article 

i) 

ii) 

iii) 

~ui est anonyme; 

Qui constitue un abus du droit de présenter de telles 
communications; 

Qu'il considère con;me incompatible avec les dispositions 
du présent Pacte. / ... 
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5, a) _sous réserve des dispositions du-paragraphe précédent, le 
Comité porte , a titre confidentiel, toute cowJJ1unication qui lui est présentée 
à l'attention de l 1Etat partie qui a prétendument violé l'une quelconque des 
dispositions du présent Pacte. 

b) Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit 
au Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question et 
indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises pour 
remédier à la situation. 

6. a) Le Comité examine les communications en tenant compte de toutes 
les inf'orrr.ations qui lui sont soumises par le particulier et par l'Etat partie 
intéressé. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans 

, s 1être assuré 

i) Que la même question n'a pas déjà été soumise à une autre 
instance internationale d'enquête ou de règlement; 

ii) Que le particulier a épuisé tous les recours internes 
disponibles. Cette règle ne s'applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables. 

b) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les 
corr,munications prévues au présent article. 

c) Le Comité adresse ses suggestions éventuelles à l'Etat partie 
intéressé et au particulier. 

7, Le Comité inclut dans le rapport annuel qu'il établit conformément 
à l'article 45 un résumé de ces communications et, le cas échéant, un résumé 
des explications et déclarations des Etats parties intéressés ainsi que de 
ses propres suggestions. 

8. En attendant la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale du 14 décembre 1960 concernant la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les dispositions 
du présent article ne restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces 
peuples par la Charte des Nations Unies et d'autres conventions et instruments 
internationaux conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies 
ou de ses institutions spécialisées." 

478. La Commission a examiné ce texte de sa 1438ème à sa 1440ème séance. 



?2·Gr.ÇO.Ü 

!'o;e 13J 

Questions examinées 

47S·. I.e s rcp2·ésentants qui étnient en faveur de 1 1 insertion, dans le projet de 

;net<::, d'un nrticl e reconnaissant aux particuliers le droit de présenter des 

cc:-:-~-::Ll:-:ications, ::::r:t soulisr:é que le but fondamental du projet de pacte était de 

;:ir:.:,tC Ger les droits des individus et qu I il était indéniablement nécessaire d'inclure, 

da::s le ca:i:p.s de 1 1 instru.r.-:cnt, des dispositions autorisant l es particuliers à 

i~ter:ter des recours devant un organe international. Il y avait à cet égard des 

Ilrr..'. c6d1::nts n:::-:ibreu::, les plus récents étant la procédure de pétitions prévue par 

1 2 C'.J!ï ·.re nti::;n curq::Senne de sauvegarde des droits de l'h::::imme et des libertés 

f=r:t~ ~~nta l es et par l'article 14 de la Convention internationale sur l'élimination 

é: e t:::.ut,.::s les for:::e s de discrinünation raciale. 

4~0 . Il a 0t{ dit également, à l 1 appui de l 1 insertion de l 1 article 41 bis proposé , 

qL:e cet article ne [,Clrtait nullement atteinte au principe de la souveraineté des 

::tat ::: puisque ceux-ci étaient entièrement libre s d 1 en accepter ou non l'application. 

Cet nrcür::ent a cependant apr;elé 1 1 objection que le principe de la s::::iuveraineté • se 

tr:::.u,erait en fait graver:ent cçmpromis si un particulier était aut::::irisé à c~mtester, 

d~vant un ::::irgane i nte rnatiClnal, les décisions rendues par les plus hautes instances 

judicioire::: du pays d-.:rnt il était ressortissant ou du pays ::::iù il résida it. De plus, 

l'ad:::.ption de l'article 41 bis r::ouvait amener certains Etats à inciter des 

part i culieys à accuser d 1autres Etats, ce qui sera it dangereux pour les relations 

internationales. L1 accent a été mis, à cet égard, sur le risque de propagande 

de la r,art de gr::::iur::es d I exi l és . 

481 . Quelques orateurs, qui étaient contre l 1 octroi dans le projet de pacte d'un 

droit de ccm.~unication aux particuliers, ::::int de plus fait va l oir que 1 1article 41 bis 

proposé reposait sur la prémisse fausse qu 1 un particulier pouvait être sujet de 

drClit internatiClnal; en réali té, les individus ne devenaient titulaires de droits 

su d'obligations sur le plan international que par l'intermédia ire de l'Etat. 

D'a~tres ont cependant estimé que des dispositions conventionnell es récentes 

conférar.t aux particuliers un droit de recours direct devant un organe inter-

r,a tior:al avaient grandement modifié certains pr i nc i pes précéderrment admis• 

422 . Le l'avis de plusieurs représentants, l'article 41 bis proposé éta i t 

ir:ettaq_uable car, QUtre qu'il éta it facultatif, il Qffrait des garanties sérieuses 
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épuisement des recours internes, respect des autres procédures appropriées de 

règlement, présentation des ccmmunications par écrit , irrecevabilité de commu

nications déplacées, tenue des séances à huis clos. Pour d'autres représentants) 

ces prétendues garant i es éta ient sujettes à caution puisqu'il n'existait aucun 

critère permettant de déterminer si, aux termes du paragraphe 4 ii) dudit article, 

il Y avait abus du droit de présenter des communications. En revanche , en 

stipulant que le Comité devait inclure dans son rapport annuel un résumé des 

communications, le paragraphe 7 aurait, semblait-il, pour effet de donner aux 

affaires une publicité indésirable. 

483. Pour de nombreux orateurs, le plus grand danger de cet article résidait dans 

le fait que son insertion pouvait limiter le nombre des ratifications au point 

d'empêcher le pacte d 1entrer en vigueur. Les partisans de l'adoption de l'article, 

qui jugeaient ce raisonnement incorrect, ont de nouveau souligné le caractère 

facultatif de la procédure proposée; l'option laissée à l'Etat devrait, à leur avis , 

apaiser les craintes des Etats qui disaient ne pouvoir accepter ledit article. 

484. La discussion a, en grande partie, porté sur la question de savoir si les 

idées contenues dans l'article 41 bis devraient être incorporée s dans le projet de 

pacte lui-même ou faire l' ob jet d'un protocole distinct annexé au pacte. Les 

partisans de l'insertion de l'article dans le corps du projet ont fait valoir qu'un 

protocole distinct détruirait l'économie de l'instrument. D'autres représentants 
.. 

ont considéré que , si la différence entre un article facultatif et un protocole 

distinct était insignifiante du point de vue juridique, la présence même d'une 

disposition de cet ordre dans le Pacte pourrait empêcher de nombreux Etats de 

devenir parties à cet instrument pour des raisons de principe. 

Décision prise au sujet de l'article 41 bis 

483. A la 1440ème séance, le représentant du Liban a proposé de faire de 

l'article 41 Èis un protocole distinct annexé au projet de pacte. A la suite d'un 

vote par appel nominal demandé par le représentant de la Nigéria, cette proposition 

a été adoptée par 41 voix contre 39, avec 16 abstentions. Les voix se sont 

réparties comme suit 
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Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite , Bulgarie, Cameroun 
Cuba, Ethiopie, Guinée, Guyane, Haute-Volta Hongrie ' ., . , , 
Inde, Indonesie, Irak, Iran, Japon, Jordanie, Koweït, 
Liban, Libye, Mali 1 Maroc, Mauritanie, Mongolie, Ouganda 

, ' Pologne, Rcpublique arabe unie, République socialiste 
soviétique de Bi3lorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda 

, , ' 
Senegal, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie, 
Zambie. 

Gnt ':oté contre Argentine, Australie, Autriche, Be lgique, Bolivie, Canada, 
Ceylan, Chili, Colombie, Costa Rica, C3te d'Ivoire, 
Danemark, El Salvador, Equateur, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Guatemala, Honduras, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Luxembourg, Mexique, 
IJigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, 
Philippines, République Dominicaine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Trinité et 
Tobago, Uruguay, Venezuela. 

S(: sont abstenus Brésil, Chine, Chypre , République démocratique du Congo, 
Gabon, Grèce, Israël, Libéria, Malaisie, Malawi, Pakistan, 
Portugal, Sierra Leone, Tchad, Tunisie, Turquie. 

Article 41 ter 

486. A la 1432ème séance (voir par. 316 et 317 ci-dessus), le représentant du 

F.o:,raur:-:e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté une proposition 

(A/c.3/1.1356/Rev.l, par. 2) tendant à insérer, à l'endroit approprié, un article 

libellé cç~,rr:e suit 

11 1. Les nembres du Comité jouissent, pendant l'exercice de leurs 
fonctions et au cours de leurs voyages à destination ou en provenance de 
leur lieu de réunion, des privilèges et immunités suivants : 

a) Immunité d'arrestation ou de détention et de saisie de leurs 
bagages personnels et, en ce qui concerne les actes accomplis par eux 
en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits), immunité 
de toute juridiction; ~outefois, cette immunité ne s 1 applique pas dans 
le cas d'une infraction au code de la route commise par un membre du 
Comité, ni dans celui de dommages causés par un véhicule automobile 
appartenant à un membre du Comité ou conduit par lui; 

/ 
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c) Exemption pour eux-mêmes et leurs conjoints à l'égard de toutes 
mesures restrictives relatives à l'immigration et de toutes formalités 
d'enregistrement des étrangers dans les pays visités ou traversés par 
eux dans l'exercice de leurs fonctions. 

2. Aucune rectriction administrative ou autre n'entravera la liberté 
de mouvement des membres du Comité dans leurs voyages à destination ou en 
provenance du lieu de réunion du Comité. 

3. En ce qui concerne les droits de douane et le contr3le des changes, 
les membres du Comité se verront accorder: 

a) Par leur propre gouvernement, les mêmes facilités que celles qui 
sont accordées aux hauts fonctionnaires se rendant à l'étranger en 
mission officielle temporaire; 

b) Par les gouvernements des autres Etats parties, les mêmes facilités 
que celles qui sont accordées aux représentants de gouvernements 
étrangers en mission officielle temporaire. 

4. En vue d'assurer aux membres du Comité une complète liberté de 
parole et une complète indépendance dans l'accomplissement de leurs fonctions, 
l'immunité de juridiction en ce qui concerne les paroles ou les écrits ou 
les actes émanant d'P.ux dans l'accomplissement de leurs fonctions continuera 
à leur être accordée même après que leur mandat aura pris fin. 

5. Les privilèges et immunités sont accordés aux membres du Comité, non 
pour leur bénéfice personnel, mais dans le but d'assurer en toute indépendance 
l'exercice de leurs fonctions. le Comité est seul habilité à lever 
l'immunité dont jouissent ses membres; il a non seulement le droit; mais le 
devoir de lever l'immunité de l'un de ses membres dans tous les cas où, à son 
avis, l'immunité empêcherait que justice ne soit faite et où l'immunité peut 
être levée sans nuire au but pour lequel elle est accordée. 11 

487. La Commission a examiné cette proposition à ses 1435ème, 1436ème et 

1437ème séances. 

488. A sa 1436ème séance} le Conseiller juridique ayant donné son avis, le 

représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un 

texte revisé (A/c.3/1.1356/Rev.l/Corr.l) de sa proposition. Ce texte se lisait 

comme suit : 

/ ... 
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11
L•2s :-::e:::1bres du C:::mité visé aux articles 27 et suivants et les membres 

de:: CC?'.'.:1lissLms de conciliati::m ad hoc qui pourraient être instituées 
c::>nf::>n:-:S::-.<:nt à l 1article 41 du present Pacte ::mt droit 'dans l'exercice de 

- ' /U 
leurs foncti::>ns/ aux 1r_êmes facilités) privilèges et immunités reconnus aux 
e;.::::_::erts <:r:. r.üssion p:)Ur 1 1 0rganisation des Nations Unies, tels qu'ils sont 
é:n::)ncés àans les sections pertinentes de la Convention sur les privilèges et 
les i:-::::-:unités des Nati::ms Unies. 11 

Questions examinées 

4-89. En rsponse aux questions qui lui avaient été posées, le Conseiller juridique 

a ir.diqué à la C:::r.I:1ission que puisqu'il é tait possible de soutenir que le Ccmité 

des drc:its de l'ho:-:-1:.e n'était pas, du point de vue juridique, un organe subsidiaire 

de l'Organisation des Nations Unies, il serait utile que le Pacte contienne une 

dispositi::>n s~éciale sur les privilèges et immunités des membres du Comité, Le 

te ;,:te revisé de la pr8position du Royaume-Uni protégerait les nembres du Comité 

C8ntre t8ute ~esure vexatoire dont ils p8urraient Btre l'objet pendant l'exercice 

je leurs fonctions et, par la suite, du fait de tout acte accompli par eux, à 

titre afficiel, r;endant la durée de leur mandat. 

Adoption de l 1 article 41 ter 

490. A sa 1437ème s é ance, la Carnmission a voté sur la proposition revisée du 

Royaume-Uni (voir par. 488 ci-decsus). 

491. Cette proposition a été adoptée par 77 voix contre zéro avec 2 abstentions. 

492 . L'article sur les privilèges et immunités, provisoirement nun:éroté 41 ter, 

se lit C8:-r.r~e suit : 

"Article 41 ter 

11 Les rœr.ibres du C:::mité vise aux articles 27 et suivants et les membres 
des ccr..missions de conciliation ad hoc qui pourraient être instituées 
c::mforl;".én:ent à l'article 41 du présent Pacte, ::mt droit aux mêmes facilités, 
orivilèges et i mrr.unités reconnus aux expe rts en miss ion pour l' Orgar:isa t ion 
de s nations Unies, tels qu'ils sont é noncés dans l es section~ perti~ent~s 
de la C"Jnventicn sur les privilèges et les irmunités des Nat ions Unies. 

/ ... 
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493. L'article 42 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de 1 1 hçmme (A/6342 , annexe II B) 

était conçu comme suit: 

11Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux 
Etats en présence de lui fournir toute information pertinente. 11 

494. La Commission a examiné cet article à sa 1432ème séance . 

Amendement 

495. Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Iran , de la Libye, 

de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénéga l et du Soudan 

ont présenté un amendement (A/c.3/1.1379/Rev.l, par. 4) tendant à supprimer 

l'article 42 dont le texte avait dé jà été adopté en tant que paragraphe 1) d) 

de l'article 40. 

Suppression de l'article 

496 . A sa 1432ème séance, la Commission a voté sur l'amendement des neuf 

puissances à l'article 42 (voir par. 495 ci-dessus). 

497. L'amendement a été adopté à l'unanimité. L' article 42 a été suppr imé. 

Article 43 

498. L'article 43 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/6343, annexe II B), était conçu comme suit 

11 1. Sous réserve des dispositions de 1 1 article 41, l e Comité établit 
les faits et met ses bons offices à la disposition des Etats en présence, 
afin de parvenir à une solution amiable de la question fondée sur l e respect 
des droits de l' homme tels que l es reconnaît le présent Pacte. 

2. Le Comité doit dans tous les cas, et au plus tard dans le délai de 
dix-huit mois à compter du jour où il a reçu la notificat ion visée à 
l'article 40, dresser un rapport qui sera envoyé aux Etats en présence et 
ccmmuniqué ensuite au Secrétaire général des Nat i ons Unies aux fins de 
publication. 
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3 • Si une S'.)luti::m a pu être '.)btenue conformément aux dispositions de 
l'a~i~6a l_du pr6sent article, le Comité se borne, dans son rapport _ à un 
l::re1 e::p'.)se de:; faits et de la solution intervenue. Si tel n'est pas le cas, 
le Cc::1it8 Ctablit un rapport sur les faits et indique si, à son avis, les 
faits C'.)nstntés révèlent '.)U non, de la part de l 1Etat intéressé, un 
r::nr.qu121~.ent au:: oblir,ati'.)ns découlant du Pacte. Si le rapport n I exprime pas, 
en tout 'JU en partie, 1 1opini'Jn unanime des membres du Comité; tout membre du 
C:~iti nura le dr'.)it d'y j'Jindre l'exposé de son opinion individuelle. Au 
rapport sont jointes les '.)bservati'.)ns écrites et orales présentées par les 
pnrtie::: è. 1 1 affaire en vertu de 1 1 article 39, alinéa 2 5:., ci-dessus . 11 

4S,). lo Cct",!ÜSsion a ezaminé cet article à sa 1432ème séance. 

Amendement 

5CO. I.es représentants de la Haute-Volta, de l'Ind~, de l'Iran, de la Libye, 

èe la 1:i~érin, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal et du Soudan 

'.)nt présenté un a~enderr.ent (A/c.3/1.1379/Rev.l, par. 5) tendant à supprime r 

l'article 43 0tant donr.é qu'il avait perdu sa raison d'être à la suite de la 

à~cisi'.)n de la Ccrr~~iss ion tendant à créer un organe ayant des fonct ions et un 

caractère différents. 

Suppressi'.)n de l'articl e 

501. A sa 1432 è~:e séance, la Commissi'.)n a voté sur 1 1 amendement des neuf 

puissances à l'article 43 (v'.)ir plus haut par. 5CO). 

502. L' ar:.endement a é t é adopté par 76 voix contre zér'.), avec une abstention. 

L'article 43 a é t é supprimé. 

Article 43 bis 

503. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 

présenté un amendement revisé (A/c.3/1.1356/Rev.l, par. 3) qui tendait à ajouter 

entre l'article 43 et l'article 44 un nouvel article ainsi conçu 

Cet 

"Le Comité peut connaître de toute affaire qui lui est soumise en vertu 
de l'article 40, mais il ne peut prendre aucune mesure concernant une 
affaire 

a) Pour laquelle un '.)rgane ou une institution spécialisée quelconque 
des Nati'.:ms Unies, ayant compétence pour ce faire, a créé une procédure 
spéciale à laquelle sont assujettis les Etats intéressés; 

, •, • a Jf 

b) Bont la Cour internationale de Justice est deJa saisie. 

a e'te' retiré à la 1434ème séance. e:-::ender.:.ent 
/ ... 
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504. Le représentant de la France a présenté un affiendement t endant à a j outer après 

l'article 43 un nouvel artic le (A/c.3/1.1395) - provi soi rement numéroté 

article 43 ter - qu i était conçu comme suit 

"Article 43 ter 

Les dispositions de mise en oeuvr e du présent Pacte s ' appliquent sans 
préjudice des procédures prévues en matière de droits de l' homme par l es 
conventions particulières de l'Organisat ion des Nat i ons Unies

7 
des 

institutions spécialisées ou de tout autre accord international de caractère 
général ou spécial , auxquelles pourraient être parties certains des Etats 
ayant adhéré au présent Pacte ." 

505 , Les représentants du Canada, de Ce ylan, du ~hili , du Danemark, du Ghana 

et de la Nouvelle- Zélande ont présenté un amendement (A/c.3/1.1396) tendant à 

ajouter après l'art i c l e 43 un article sur la même question qui était conçu comme 

suit : 

"Articl e 43 ter 

1. Les dispositions de cette partie du présent Pacte s ' appliquent sans 
préjudice des procédures en mat i ère de droits de l' homme prévues dans l es 
instrume nts constitutifs de l'Organisat ion des Nat ions Unies et de ses 
ins titutions spécialisées ou dans des convent i ons adoptées par ces organ i
sations, et n'empÊchent pas l es Etats parties de recourir à d'autres 
procédures pour l e r ègl ement d 'un différend conformément aux accords inter
nationaux généraux ou spéciaux en vi gue ur. 

2 , Le Comité ne prend aucune mesure concernant toute affaire à l' égard 
de laque lle l'une que l conque des procédure visées au paragraphe 1 du présent 
artic l e a été utilisée . " 

506 . Ces deux amendements ont été retirés à la 1432ème séance en faveur d ' une 

proposition (A/c. 3/1.1399) présentée conjointement par le Canada, Ceylan ✓ le 

Chili, le Danemark 7 l a France, le Ghana et l a Nouve lle- Zélande . Le nouveau texte 

proposé pour l'article 43 ter était le su ivant: 

/ ... 
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"Article 43 ter 

1:. L:s dispositi~ns de mise en oeuvre du présent Pacte s'appliquent 
~ans prcJudice des procedures prévues en matière de droits de l'homme par les 
~r::trur.:ents constitutifs et les conventions de l'Organisation des Nations 
Cnies et des institutions spécialisées, ou par tout autre accord inter
national de caractère général ou spécial, auxquels pourraient être parties 
certains des Etats ayant adhéré au présent Pacte. 

2. Le Comité ne prendra aucune mesure au titre des articles ... 
dan: toute affaire où l'une quelconque des procédures visées au paragraphe 1 
du I)résent article aura été utilisée." 

5G7, 1\ la 1433è:::e séance, les sept puissances ont présenté une version revisée 

de leur te;-:te (A/c.3/L.1399/Rev.1), qui était conçue ccmme suit 

"Article 43 ter 

Les dis~ositions de mise en oeuvre du présent Pacte s'appliquent sans 
préjudice des procé dures instituées en matière de droits de l'homme aux 
ten::2s ou en vertu des instruments constitutifs et des c::rnvent ions de 
l'Organ isation des Nati:ms Unies et des institutions spécialisées, et 
n'enp~ctent pas les Etats parties de recourir à d'autres procédures pour le 
rs6 ler::ent d'un diffé rend conformément aux accords internationaux généraux 
ou sr,éciaux qui les lient." 

5C8. La C~r.,nission a examiné l'article 43 ter à ses 1432 ème, 1433ème 

et 1434è~e séances. 

Questions examinées 

509. Les partisans de la proposition des sept puissances (voir par. 506 ci-dessus) 

ont dit que l'objet du nouvel article, qui était inspiré de l'article 16 de la 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale, était d'établir une r ègle simple en vue d'éviter tout conflit de 

c~nfétence entre les dispositions de mise en oeuvre prévues par le Pacte et les 

procédures prévues par d'autres instruments internationaux. Le Pacte avait une 

portée générale et les dispositions de mise en oe uvre qu'il prévoyait ne devaient 

Das nornalerr.ent entrer en jeu lorsqu'une autre procédure à laquelle les Etats 

intéressés pouvaient recourir en vertu d'un accord général ou particulier auquel 

ils i taient aussi parties, était plus spécialement adaptée à la solution de la 

question en litige. 
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510. D'autres orateurs ont estimé que la proposition des neuf puissances (voir 

par. 506 ci-dessus) tendait à subordonner les procédures prévues par le Pacte, 

qui devaient être les principales procédures appliquées dans la communauté 

internationale dans le domaine des droits civils et politiques, à celles qui 

avaient été instituées par des conventions conclues sous les auspices des 

institutions spécialisées ou par des accords régionaux, L'adoption de la propo

sition affaiblirait donc le Comité des droits de l'homme dès sa création et, 

la liste des conventions concernant divers aspects particuliers des droits de 

l'homme s'allongeant constamment, rendrait rapidement son existence inutile. 

511. Plusieurs représentants ont é té d'avis que le paragraphe 1 de la proposition 

des neuf puissances pourrait être combiné d'une manière ou d'une autre avec 

l'article 50 (A/6342, annexe II B), qui prévoyait déjà qu'aucune disposition du 

Pacte ne devait être interprétée ccmme portant atteinte aux dispositions de la 

Charte des Nations Unies et des constitutions des institutions spécialisées. 

Cependant, la plupart des représentants étaient d'avis que l'article 50 était une 

disposition de caractère général et que le Pacte devait aussi contenir une dispo

sition précise prévo?ant des garanties non seulement en ce qui concernait la 

Charte et les constitutions des institutions spécialisées ma is aussi en ce qui 

concernait les conventions conclues sous les auspices des organismes des Nations 

Unies ou sur une base régionale. 

Adoption de l'article 43 ter 

512. A sa 1434ème séance, la Commission a voté sur l e texte revisé de la profo

sition des sept puissances relative à l'article 43 ter (voir plus haut par. 507 

ci-dessus). 

513. A la demande du représentant de la République socialiste soviétique 

d'Ukraine, l e membre de phrase 11 et n'empêchent pas les Etats parties de recouri r 

' l e re' glement d I un di· ffére'îd conformér:.ent aux accords à d'autres procedures pour " 

internationaux généraux ou spéciaux en vigueur11 a fait 1 1 objet d'un vote séparé. 

Ce membre de phrase a été ma intenu par 44 voix contre 29, avec 12 abstentions. 
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514. L'nrticle 43 ter a été adopté par 49 voix contre 20, avec 16 abstentions . 

515. 1<: texte de l'article 43 ter, tel qu'il a été adopté par la Troisième 
C::::-::üssi-::m, est le suivant : 

"Article 43 ter 

, . ~es ~isposit~ons de mise en oeuvre du présent Pacte s'appliquent sans 
pr 8Judice aes procedures instituées en matière de droits de l'howJne aux termes 
o~ ~n vertu des instru~ents constitutifs et des conventions de l'Organisation 
àes lJotions Unies et des institutions spécialisées, et n 1 empêchent pas les 
Etats pnrties de recourir à d'autres procédures pour le r èglement d 1 un 
diff6rend conforr:-.énent aux accords internationaux généraux ou spéciaux qui 
l e s lient." 

Article 44 

516. L1 article 44 du facte relatif aux droits civils et politiques, tel qu 1 il 

a,ait cfté proposé par la C:::rmission des droits de l 1 homrne (A/6342, annexe II B), 

étnit ainsi conçu 

11Article 44 

Ie Comité ~eut recommander au Conseil économique et social de demander 
à la Cour internationale de Justice de donner un avis consultatif sur toute 
question juridique se rattachant à une affaire dont le Comité est saisi." 

517. Ia Co2mission a examiné cet article à ses 1434ème et 1435ème séances . 

Amendement 

518. IE:s représentants de la Haute-Volta, de l 1 Inde, de itiran, de la Libye, de 

la IIigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal et du Soudan ont 

présenté un amende:r.ent (A/c.3/1.1379/Rev.,l, par. 6) tendant à supprimer l 1article 44. 

Questions examinées 

519. Les représentants favorables au maintien de l'article 44 ont exprimé l 1 opinion 

que, pour la bonne marche de ses travaux, le Comité pourrait, de temps à au~re, 

avoir à demander un avis juridique sur certains points. Par exemple, il pourrait 

decander conseil sur des questions telles que l'interprétation du Pacte, sa propre 

c::~r,étence dans une affaire donnée ou la question de savoir si les recours internes 

~taiEnt é puisés. On a souligné à ce propos que les fonctions consul tatives de la 
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Cour internationale de Justice étaient distinctes de ses fonctions contentieuses) 

les premières n'ayant aucun effet juridique obligatoire. 

520. D1 autres représentants ont soutenu toutefois que l1article 44 7 s 'il était 

adopté, introduit dans ce Pacte un important é lément de contrainte, en accordant 

à la Cour internationale de Justice une certaine comfétence obligatoire à 1 1égard 

des Etats parties. Un avis consultatif pouvait certes ne pas être juridiquement 

obligatoire, mais on pouvait considérer qu'il avait un pouvoir persuasif presque 

aussi fort qu'un jugement. De plus, si la Troisième Commission devait adopter un 

article sur le droit de recours individuel, l'article 44 donnerait à la Cour 

internationale le droit de se prononcer sur une plainte formulée par un particulier 

contre l'Etat dont il est ressortissant, ce qui constituerait une dérogation sans 

précédent aux normes admises du droit international. 

521. En réponse à des questions posées, il a été dé claré au nom du Conseiller 

juridique que, par sa résolution 89 ( I), 1 1 Assemblée générale avait autorisé le 

Conseil économique et social à demander à la Cour internationale de Justice des 

avis consultatifs sur des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre 

de son activité. Ainsi, l'artic le 44 n 'allait pas à l'encontre de l' Article 96 

la Charte, ni de l'article 36 du Statut de la Cour internationale, qui ne 

de 

s'appliquait pas aux avis consultatifs demandés par les organes de l'Organisati on 

des Nations Unies. 

Suppression de l'article 

522. A sa 1435ème séance, la Commission a voté sur l'amendement des neuf 

puissances (voir par. 518 ci~dessus) tendant à supprimer l'article 44. 

523. A la demande du représentant de la République arabe unie, le vote a eu lieu 

par appel nominal. La Commission a décidé de supprimer l'article par 51 voix 

contre 32, avec 7 abstentions. Les voix se sont réparties corr.me suit 
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Cnt V'Jté pour 

Ont 'l'.)ts contre 

Se s::mt abstenus 

Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, Burundi, Chypre . Congo 
(Brazzaville), République démocratique du Congo , 

A J 

Cote d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Ethiopie , Gabon, Ghana, 
Guinée, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 
Kenya, Koweit, Liban, Libéria, Libye, Malawi, Maroc, 
i-la ur i ta nie, I I::mgolie, Nigé ria, · Ouganda, Pakistan, Pologne, 
République arabe unie, République centrafricaine, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Ré publique socialiste 
S'.)viétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
fü1anda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Syrie, Tchad , 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie , Union des Républiques 
socialistes s8viétiques, Yougoslavie, Zambie. 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, 
Canada, Chili, C8lombie, Costa Rica, Danemark, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce 
Guater.mla, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Mexique, 
Iîicaragua, I'brvège, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède, Uruguay, Venezuela. 

Afghanistan, Ceylan, Chine, Japon, Madagascar, Malaisie, 
Turquie. 

Article 45 

524. L'article 45 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/ 6342; annexe II B), était ainsi conçu : 

"Le Ccmité adresse chaque année à l'Assemblée générale, par l'inter
~édiaire du Secrétaire général des Nations Unies, un rapport sur ses 
travaux." 

525. La Ccr::rr,issi:m a examiné cet article à sa 1435ème séance. 

Amendement 

52,S. Les représentants de la Haute-V8lta, de l'Inde, de l'Iran, de la Libye, 

de la ITigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal et du Soudan 

cmt pr~senté un amender.1ent (A/C.3/L.1379/Rev.l, par. 7) tendant à remplacer le 

tezte de 1' article 45 par le texte suivant : 

"Le c~mité adresse chaque année à l'Assemblée générale, par l 1 inter
,~.édiaire àu Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.

11 
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527. A sa 1435ème séance, la Commission a voté sur l'amendement des neuf puissances 

à l'article 45 (voir par . 526 ci-dessus), 

528. Cet amendement a été adopté par 81 voix contre zéro, avec une abstention. 

529. Le texte de l'article 45, tel qu'il a été adopté par la Troisième Commission, 
figure au paragraphe 526 ci-dessus, 

Article 46 

530, L'article 46 du projet de Pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/6342, annexe II B), était ainsi conçu 

11Article 46 

·Le s Etats parties au présent Pacte conviennent que tout Etat partié au 
Pacte mis en cause ou plaignant pourra, si aucune solution n'a été obtenue 
conformément à l'alinéa 1 de l'article 43, soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice postérieurement à la rédaction du rapport prévu 
par 1 1 alinéa 3 _de l'article 4 3. 11 

531. La Commission a examiné cet article à sa 1435ème séance. 

Amendements 

532. Les représentants de l a Haute-Volta, de l'Inde, de l'Iran, de la Libye, 

de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénéga l et du Soudan 

ont proposé un amendement (A/c.3/1.1379/Re v.l, No 8) tendant à supprimer 

l'article 46. 

533. Le représentant du Chili a proposé un amendement (A/c.3/L.1405 , partie II) 

à l'amendement des neuf puissances tendant à remplacer l'article 46 par l e texte 

suivant, sous réserve des modifications de forme nécessaires pour l'harmoniser 

avec les articles déjà adoptés : 

/ ... 
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"Article 46 

Si, dans le délai de trois mois prévu à l'alinéa 7 de l'article 41. 
~es ~ec~rrn~nd~tion~ du Sous-Comité ne sont pas acceptées par l'un que lco~que 
acs ~tats interesses, et si lesdits Etats ne soumettent pas la question à 
l'arbitrage dans les trois mois suivants, Pun comme l 1 autre de ces Etats 
pourront s

1
adresscr à la Cour internationale de Justice pour qu 1 elle règle 

le différend. 11 

Cet .:i::-.er.,àe:::ent a été retiré à la 1435ème séance. 

Suppression de l 1article 46 

,\ sa 1435è1:1e séance, la Commission a voté sur 1 1 amendement des neuf puissances 

-;:;e nùarit c. :rnpprir::er 1 1 article 46. 

535 . Ce t a:r.e nàement a été adopté par 63 voix contre 10, avec 7 abstentions . 

L'article 46 a é t é supprimé . 

Article 47 

5}5. L'article 47 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/6342 1 annexe II B), était ainsi conçu 

"Artic le 47 

Les dispositions du présent Pacte ne font pas obstacle à ce que les 
Etats na rties au Pacte soumettent à la Cour internationa le de Justice un 
différ~nd né de l'interprétation ou de l'application du présent Pacte dans 
une affaire relevant de la compétence du Ccmi té. 11 

537. Ia C-:.r.îmission a examiné cet article à sa 1435ème séance . 

Amendement 

538 . Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Iran, de la Libye, de 

la ITigé ria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal . et du Soudan 

ont proposé un arr.endement (A/c.3/L.1379/Rev.l, No 9) tendant à supprimer 

1rarticle 47, qu 1 ils jugeaient superflu du fait que l'article 43 ter (voir 

;:ar. 515 ci-dessus) consacrait déjà le principe que l es parties pouvaient avoir 

recours à l a procédure qu 1 elles dé siraient. 
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539° A sa 1435ème séance, la Commission a voté sur l'amendement des neuf 

puissances tendant à supprimer l'article 47. 

540. Cet amendement a été adopté par 49 voix contre 14, avec 2 abstentions. 

L'article 47 a été supprimé. 

Article 48 

541. L'article 48 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, tel 

qu'il avait été proposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/6342, annexe II B), était ainsi conçu: 

"Article 48 

1. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui sont chargés 
de l'administration d'un territoirP. non autonome, s'engagent à présenter 
chaque année au Comité un rapport sur les mesures qu'ils ont prises pour 
s'acquitter des obligations énoncées à l'article premier du présent Pacte. 

2. Les Etats partie s au présent Pacte qui sont chargés de l'adminis
tration de territoires non autonomes s'engagent, si le Comité le propose et 
si l'Assemblée générale adopte cette proposition, à déterminer le statut 
politique de ces t errit oires, par voie d'élections, de plébiscites ou par 
d'autres moyens démocratiques reconnus, de préférence ·sous l'égide de 
l'Organ i sat ion des Nations Unies. Cette décision se fonde sur des preuves 
du désir exprimé par les habitants du territoire intéressé par la voie de 
leurs institutions ou partis politiques. 

3. Le s Etats parties au présent Pacte portent à l a connaissance du 
Comité toute s les violations du droit défini au paragraphe 3 de l'article 
premier. 11 

542. La Commission a examiné cet article à sa 1435ème séance. 

Amendement 

543. Les représentants de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Iran, de la Libye , 

de la Nigéria, du Pakistan, de la République arabe unie, du Sénégal et du Soudan 

ont proposé un amendement(A/c.3/L.1379/Rev.l, No 10) visant à supprimer 

l'article 48 en raison du fait que la question des territoires non autonomes était 

examinée par des organes spéciaux et que le Pacte ne devrait faire aucune 

distinction entre les citoyens d'un Etat souverain et les habitants des territoire s 

qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. 



A/6546 
Fr~r:.cais 
Fn°·e, 146 

l> 

Suppression de l'article 48 

544. A sa 1435è!-::e s~ance, la Commissi~:m a voté sur l'amendement des neuf puissances 

~i::;ant à suppri~er l'article 48. 

545. Cet a:::ende1:1ent n été adapté par 76 vaix cantre zéro, avec une abstention. 

L'article 48 a été suppri~é. 

Article 49 

54·.S. L'article 49 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu'il avait 0té praposé par la Commission des droits de l'homme 

(A/6342, annexe II B), était ainsi conçu: 

"Article 49 

1. les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter un 
rapport sur les mesures d'ordre législatif ou autre, notamment les recours 
juridictionnels, qu'ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits 
reconnus dans le présent Pacte : a) dans un délai d'un an à compter de 
l'entrée en vigueur du Pacte, pour chaque Etat intéressé en ce qui le 
concerne; et b) par la suite, chaque fois que le Conseil économique et social 
en fera la demande sur recommandation de la Commission des droits de l'homme 
et après consultation des Etats parties au Pacte. 

2. Les rapports devront indiquer les facteurs et les difficultés qui 
affecteraient la mise en oeuvre progressive des dispositions du paragraphe 4 
de l'article 22 du présent Pacte. 

3. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies à l'intention du Conseil économique et 
social qui pourra les transmettre à la Commission des draits de l'homme aux 
fins d'information, d'étude et, s'il y a lieu, de recommandations d'ordre 
gé r.éral. 

4. les institutions spécialisées reçoivent communication des parties 
des rapports relatifs aux droits entrant dans le champ de leur activité. 

5. les Etats parties directement intéressés , les institutions 
ci-dessus visées peuvent présenter au Conseil économique et social des 
~bservations sur toute recommandation d'ordre général qui serait faite en 
•;ertu du paragraphe 3 du présent article." 

547. Cet article a été examiné par la Cçmmission à sa 1435ème séance. 
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548 . Les représentants de la Haute -Volta, de l'Inde, de l'Iran , de la Libye, de la 
Nigéria, du Pakistan, 

proposé un amendement 
de la République arabe unie, du Sénégal et du Soudan ont 

(A/C ,3/L. 1379/Rev.l, No 11) tendant à supprimer l' artic l e 49, 

étant donné qu I il fa.isai t double emploi avec 1 1 article 39 bis ( voir par . 397 
ci- dessus). 

Suppression de l' article 49 

549, A sa 1435ème séance, la Commission a voté sur l'amendement des neuf puissances 
tendant à supprimer l ' art icle 49. 

550 . Cet amendement a été adopté par 79 voix contre une . L'article 49 a été 
supprimé . 

Article 50 

551 . L'article 50 du projet de pacte relatif aux droits civils et politiques, 

tel qu ' il avait été proposé par la Commission des droits de l 1 homme 

(A/6342, annexe II B), était ainsi conçu : 

"Article 50 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée ccmme 
portant atteinte aux dispositi ons de la Charte des Nations Unies et des 
constitut i ons des institutions spécialisées, qui défi nissent les respon
sabilités respectives des divers organes des Nations Unies et des institutions 
spéc i alisées en ce qui concerne les questions traitées dans le présent Pacte . 11 

Adoption de l'article 

552 . La Ccmmission a adopté cet article à sa 1435ème séance par 76 voix contre 

zéro, avec une abstention . 

Article 50 bis 

553 . Les r eprésentants de l' Afghanistan, de l'Algérie , du ~hili, de l ' Equateur, 

du Qhana, du Guatemal a, de la Guinée, de l'Inde, de l'!rak, de l'Iran, de la Libye, 

du _!::1aroc, de la Mongolie, du Népal, de la Nigéria, du Pakistan, du Panama, de 

la République arabe unie, de la République-Unie de Tanzanie, du Soudan, de la Syrie, 

du Venezuela e t de la Yougoslavie ont présenté un amendement (A/c ,3/L. 1381 et Add . l 

et 2) tendant à insérer, après l' article 50, un nouvel article identique à 

/ ... 



-~/6546 
Frunçuis 
?r::t=;e 148 

l' urtic le 25 bis du pr-::ijet de pacte relatif ~ux dr-::iits économiques, sociaux et 

culturels (v -::i ir plus haut le par. 101), conçu c-::imme suit: 

"Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant 
atteinte au droit inhérent de tous l es peuples à profiter et à user 
pleir.er.:ent et librerr.ent de leurs richesses et ressources naturelles . 11 

554. La C-:;;:;;üssicm a examiné cet article à ses 1435ème et 1436ème séances. 

Adoption de l'article 

555. A sa 1436è'-,e séance, la C:xnmission a v-::ité sur le n-::iuvel article 50 bis 

pro~osé par les vingt-trois puissances. 

556 , Cet article a été ad-::ipté par 50 voix c-::intre 2, avec 17 abstentions . Le 

te✓.te de l'article 5C bis figure au paragraphe 553 ci-dessus. 

Article 50 ter 

557. A la 1436ème séance, le représentant de la Jamaïque a présenté un amendement 

(A/C.3/1.1407) tendant à insérer, après l'article 50, un nouvel article indé pendant 

qui constituerait une partie distincte du Pacte. Cet article éta it ainsi conçu: 

"Article 

1. Chaque Etat partie s ' engage à créer ou à désigner, conformément à 
ses pr-::icédures constitutionnelles, une commission nationale des droits de 
l'hcrrr.e eu t0ute autre institution appropriée qui exercera, dans tous les 
territoires so~~is à sa juridiction, le s fonctions énoncées dans le présent 
article : 

a) Elle étudie et suit l'état de la l égis lation, des déc isions 
judiciaires et des disp-::isiti-::ins administratives visant à assurer la 
pr0tection des droits de l'hcwme reconnus dans le présent Pacte et 
établit en vue de le soumettre au chef de l'Etat et aux autorités 
gouvernerr.entales c-::impétentes un rapport annuel sur l es progrès 
acccmplis au cours de chaque année dans la mise en 0e uvre des dispo
s itions du présent Pacte; 
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b) Elle peut en outre - donner des avis au gouvernement sur toute 
question qui lui est soumise par celui-ci en ce qui concerne la 
protection des droits reconnus dans le présent Pacte; 

c) Des copies du rapport visé à l'alinéa a) du présent article sont 
transmises au Comité des droits de l'homme établi en vertu de l'article 27 
du présent Pacte. Ledit Comité peut communiquer à titre confidentiel 
au gouvernement intéressé ses observations de caractère général sur tout 
rapport qui lui aura été ainsi adressé. 

2. Chacun des membres de la Commission nationale ou autre institution 
visee au paragraphe 1 du présent article doit posséder une compétence et une 
expérience reconnues dans le dcmaine des droits de l'homme . 

3. Pendant la durée de leur mandat, les membres de la Commiss ion 
nationale ou autre institution visée au paragraphe 1 du présent article 
doivent se voir garantir 1 1 exercice en toute indépendance de leurs fonctions. 11 

558. La Commission a examiné cette proposition à sa 1436ème séance. 

559. Le représentant de la Jamaïque a retiré sa proposition en tant qu'amendement 

au Pacte, mais a présenté ultérieurement un projet de r ésolution (A/c.3/1.14c8) 

demandant que cette proposition soit inscrite à l'ordre du j our de la 

vingt-deuxième session ordinaire de l'Assemblée générale (voir par. 613 ci-dessous). 

Questions examinées 

560. On a dit, à l'appui de la proposition de la Jamaïque, que la Corrmiss ion 

nationale des droits de l'homme dont la création était proposée se bornerait à 

examiner les mesures prises dans le domaine des droits de l'homme et à faire rapport 

sur ces mesures et, si on lui en faisait la demande, à conseiller l e gouvernement 

dans ce domaine. L'idée qui a inspiré la proposition n'était pas nouvelle, étant 

donné que le Conseil économique et social avait, à plusieurs reprises, prié 

instamment les Etats d'établir de telles institutions. Le seul é lément nouveau 

serait l'engagement obligatoire de créer ou de désigner un tel organisme que les 

Etats seraient tenus de prendre. 

561. Toutefois, plusieurs orateurs ont soutenu que l'adoption de cet article 

entraînerait des modificat ions d'ordre constitutionnel dans leur pays, car il 

pourrait en pratique être nécessaire de créer une nouvelle branche du gouvernement, 

distincte du pouvoir judiciaire et de l'administration, pour s I occuper exclusivement 

des droits de l'homme . La plupart des pays n'avaient pas besoin de créer des 

rouages spéciaux à cet effet; si ce besoin exista it pour certains, c 'était une 

question d'ordre strictement intérieur. / ... 
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:;J,.',CSES FINALES ( SIXIEME PARTIE) :CU PROJET DE PACTE REIATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITI~UES 

5é2. I..es clauses f inales du projet de pacte r elat i f aux droi ts civils et 

;:oli -.:.i,1-ues proposées par la Corr.miss ion des droits de 1 1 homme (A/ 6342 , annexe II B) 

itaient identiques à celles proposées par la Corn.mission pour le projet de pacte 

rela·cif aux droits éconcmiques, soc iaux et culturels. Elles étai ent conçues comme 

11 SI XIEME PARTIE 

Article 51 

1. Le présent Pacte est ouvert à l a signature et à l a ratification ou 
2. l ' adl:és icn cle tout Etat Membre de l 10rganisat ion des Nations Unies, ou de 
tcut Etat ncn membre à qui l'As semb l ée géné rale a adressé une invitation. 

2. la ratif ication du présent Pacte ou l'adhésion au présent Pacte 
s 1 effectue par l e dépôt d'un instrument de ratification ou d'adhésion auprès 
clu Secrétaire géné r a l des Nat i ons Unies. Le Pacte entrera en vigueur à 
l' égar d des Etats ayant donné leur rat i f ication ou l eur adhés ion dès que 
20 Ltats auront déposé l eurs instruments de ratification ou d'adhésion. 
A l 1égard de tout Etat qui ratifiera ou adhérera ultérieurement, le Pacte 
entrera en vigueur à l a date du dépôt de l'instrument de ratification ou 
d 1e.dtés ion. 

3. Le Secr étaire général des Nations Unies informe tous l es Membres 
de l' Cr ganisation des Nations Unies et les autres Etats qui ont s i gné ou 
adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou d. 1adhés i on . 

Article 52 

Les dispositions du présent Pacte s 'appliquent, sans limitation ni 
exception, à toutes les unités constitutives des Etats f édératifs. 

Article 51 

Les dispositions du présent Pacte s'étendront ou seront applicables 
égal ement au territoire métropolitain d 1un Etat s i gnatai re et à tous l es 
~e rritoires , qu'ils soi ent non autono~es, s ous tutelle ou coloniaux, 
qu 1 administre ou gouverne cet Etat. 

Article 54 

1. Tout Etat partie au Pacte peut proposer un amendement et en dép~s~r 1 
l e texte auprès du Secrétaire géné ral des Nat i ons Unies . Le Secrétai re genera 

/ ... 
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transmet les projets d'amendements aux Etats parties au Pacte en leur 
demandant de lui indiquer s 1 ils désirent voir convoquer une conférence 
d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un 
tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette procédure l e 
Secrétaire général convoque la Conférence sous les auspices des Rations Unies. 
Tout amendement adopté par la majorité des Etats présents et votant est 
soumis pour approbation à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu 'ils ont été approuvés 
par l'Assemblée générale et acceptés, conformément à l eurs règles 
constitutionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats 
parties au Pacte. 

3. lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires 
pour les parties qui les ont acceptés, l es autres parties restant liées par 
les dispositions du Pacte et par tout amendement antérieur qu'elles ont 
acceptés." 

563. La Commission a examiné les clauses finales à sa 1437ème séance. 

Amendement 

564. La représentante du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord a 

proposé un amendement (A/c.3/L.1353/Rev.3) tendant à ajouter, après l'article 51, 

un nouvel article ains i conçu: 

"l. Tout Etat peut , au moment où il dépose son instrument de r atifi
cation du présent Pacte ou d'adhésion au présent Pacte, faire des réserves 
qui ne sont pas incompatibl es avec l'objet et l e but du présent Pacte. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra 
et communiquera à tous les Etats qui sont ou qui peuvent devenir parties 
au présent Pacte le texte des réserves qui auront été faites au mcment de la 
ratification ou de l'adhésion. Tout Etat qui élève des objections contre 
la réserve avisera l e Secrétaire général, dans un délai de six mois à compter 
de la date de ladite communication, qu'il n'accepte pas ladite réserve. 

3. Une r éserve sera considérée ccmme acceptée si, dans un délai de 
six mois à compter de la date de la communication, deux tiers au moins des 
Etats parties auxquels le texte de la réserve aura été ccrmnuniqué, confor
mément au présent article, acceptent ladite réserve ou ne formulent pas 
d'objections. 

4. Dès qu'une réserve aura été acceptée conformément au paragraphe 3 
du présent article, l'instrument de ratification ou d 'adhésion et la yéserve 
deviendront effectifs. 
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5. Tout Etat qui fera une réserve en vertu du présent article pourra) 
à tcut mcment) la retirer en tout ou en partie après son acceptation) par 
ur..e r.otification adressée au Secrétaire général; cette notification prendra 
effet ù la date de sa réception; le Secrétaire général en communiquera le 
texte à tcus les Etats parties au présent Pacte. 

6. Afin d'assurer l'application la plus complète possible des dispo
sitions du présent Pacte) tout Etat qui fait une réserve en vertu du présent 
article devra prendre) le plus tôt possible) les mesures qui lui permettront 
éie retirer ladite réserve en tout ou en partie." 

Cet amender::er.t a été retiré au cours de la discussion. 

Adootion des clauses finales 

565. A sa 1437ème séance) la Commission a voté sur une proposition de la 

Présidente tendant à adopter, ccmne clauses finales du projet de pacte relatif 

aux droits civils et politiques, les clauses finales déjà adoptées pour le projet 

de ~acte relatif aux droits économiques) sociaux et culturels. 

566. Les clauses finales, dans leur ensemble, ont été adoptées à l'unanimité. 

567. Le texte des clauses finales du projet de pacte relatif aux droits civils 

et ~olitiques) tel qu'il a été adopté par la Troisième Cow.mission) est le 

suivan-c : 

"SIXIEME PARTIE 

Article 51 

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses 
ir..stitutions spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
r.atior.ale de Justice) ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies à devenir partie au présent 
Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Eations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 
paragraphe l du présent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d 1adhésion auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
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5° Le Secrétaire général des Nations Unies informe tous les Etats qui 
ont signé ou adhéré du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
aradhésion. 

Article 51 bis 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y 
aùhéreront après l e dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou 
d'adhésion, ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt 
par cet Etat de son instrument de ratification ou d 1adhésion. 

Article 52 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes les unité s constitutives des Etats fédératifs. 

LL'article 53 a été supprimé (voir par. 138 ci-dessusl7 

Article 54 

1. Tout Etat partie au Pacte peut proposer un amendement et en déposer 
le texte auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Le Secrétaire 
génér~l transmet les projets d 1amendements aux Etats parties au Pacte en 
leur demandant de lui indiquer s'ils dé sirent voir convoquer une conférence 
d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un 
tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette procédure , le 
Secrétaire général convoque la c.onférence sous les auspices des Nations Unies. 
Tout amendement adopté par la majorité des Etats présents et votant est 
soumis pour approbation à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été apprcuvés par 
l'Assemblée générale et acceptés, conformément à leurs règles constitu
tionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au 
Pacte. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires 
peur les parties qui l es ont acceptés, les autres parties restant liées par 
les dispositions du Pacte et par tout amendement antérieur qu'elles ont 
accepté. 

Article 54 bis 

Indépendamment des notifications prévues à l'article 26, alinéa 5 du 
ésent Pacte le Secrétaire géné ral de l 10rganisation des Nations Unies 

pr , , "' t. l 
informera tous les Etats visés à 1 1alinea premier du meme ar ic e 
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a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de 
ratification et d'adhésion déposés conformément à 1 1article 26; 

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur confor
~ément à 1 1article 26 bis et de la date à l aquelle entreront en 
vigueur les amendements prévus à l'article 29. 

Article '54 ter 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
français eG russe font également foi, sera déposé aux archives de 
1 10rgnnisation à.es nations Unies. 

2. le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera 
tenir une copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés 
2.. l'nrticle 26 du Pacte." 

PF.010COLE FACULTATIF SE FAPPORTANT AU PROJET DE PACTE RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

5é8. A la 144lème séance, à la suite de la décision prise par l a Commission sur 

l'article 41 bis (voir par. 485 ci-dessus), le représentant de la Nigéria a 

présenté un projet de protocole (A/c.3/L.1411) sur l e droit de pétition indi

viduelle. Le texte revisé de ce projet (A/c.3/L.1411/Rev.2), qui avait pour 

auteurs le Canada, le Chili, le Costa Rica, le Ghana, la Jamaîque, le Liban, la 

Ifü:,;éria, l es Fays-Eas et les Philippines, était le suivant : 

"Les Etats parties au présent Protocole, 

Considérant que,pour mieux assurer l'accomplissement des fins du Pacte 
relatif aux droits civils et politiques (ci-après dénommé 'le Pacte') et 
1 1apulication de ses dispositions, il conviendrait d 1habiliter le Comité des 
droits de l 1 homme, constitué aux termes de la quatrième partie du Pacte 
(ci-après dénommé 'le Comité'), à recevoir et à examiner, a insi qu'il est 
nrévu dans le second Protocole, des com.rnunications émanant de particuliers 
qui prétendent être victimes d 1une violation d'un des droits énoncés dans 
l e Pacte, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1out Etat partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole . 
reconnait que le Ccmité a compétence pour recevoir et examiner de~ ccmmuni
caticr-s émanant de particuliers relevant de sa juridiction qui pretendent 
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êtr~ vi~time~ d 1une violation, par cet Etat partie, de l'un quelconque des 
droits enonces dans le Pacte. Le Comité ne reçoit, en vertu du présent 
article, aucune ccmrnunication intéressant un Etat partie qui n 1est pas 
partie au Pacte et au présent Protocole. 

Article 2 

, Sou~ réserve des dispositions de l'article premier, tout particulier qui 
pretend etre victime d 1une violation de l'un quelconque des droits énoncés 
dans le Pacte et qui a épuisé tous les recours internes disponibles peut 
prése~ter une communication écrite au Comité pour qu'il 1 1examine. -

Article 1 

Le Comité déclare irrecevable toute ccwlllunication présentée en vertu du 
présent Protocole qui est anonyme ou qu 1il considère être un abus du droit 
de présenter de telles communications ou être incompatible avec les 
dispositions du Pacte. 

Article 4 

1. Sous réserve des dispositions de l 1article précédent, le Comité 
porte toute communication qui lui est présentée à l'attention de 1 1Etat 
partie qui a prétendument violé l'une quelconque des dispositions du Pacte. 

2. tans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au 
Comité des explications ou déclarations éclaircissant la question et 
indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il pourrait avoir prises 9our 
remédier à la situation. 

Article 5 

1. Le Comité examine les communications en tenant compte de toutes les 
informations écrites qui lui sont soumises pa~ le particulier et par l'Etat 
partie intéressé, 

2. Le Comité n'examinera aucune communication d'un particulier sans 
s'être assuré 

a) 

b) 

Que la même question n'est pas déjà en cours d 1examen devant une 
autre instance internationale d'enquête ou de règlement; 

~ue le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles, 
Cette règle ne s'applique pas si les procédures de recours excèdent 
des délais raisonnables. 

3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les 
communications prévues dans le présent Protocole. 
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4. le Comité fait part de ses vues, le cas échéa~t, à l'Etat partie 
int~ressé et au particulier. 

Article 6 

le Ccmité inclut dans le rapport annuel qu'il établit conformément à 
l'article 45 du Pacte un résumé de ses activités au titre du présent Protocole. 

Article 7 

En atter.dant la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assenblée géné rale du 14 décembre 1960 concernant la téclaration sur 
l':)ctroi de 1 1 ir.dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les dispositions 
àu prcisent Protocole ne restreignent en rien le droit de péti t ion accordé à 
ces peuples par la Charte des Nations Unies et d'autres conventions et 
instru□ents internationaux conclus sous les auspices de l'Organisation des 
I~tions Unies eu de ses institutions spécialisées. 

Article 8 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui a 
signé le Pacte. 

2. Le présent Protocole est sujet à la ratification de tout Etat qui a 
ratifié l e Pacte. Les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l 1Grganisation des Nations Unies. 

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhés ion de tout Etat partie 
au Pacte. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d 1un instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies . 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies i nforme 
tous les Etats qui ont signé ou adhéré du dépôt de chaque instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

Article 9 

1. Sous r éserve de l'entrée en vigueur du Pacte, le présent Protocole 
entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies du dixième instrument de ratifi
ca.t ior,. ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Protocole ou Y, . 
aàhéreront après le dépôt du dixième instrument de rati f ication ~u~d'adhesion, 
ledit Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du depot par cet 
Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 
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Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, sans limitation ni 
exception aucune, à toutes l es unités constitutives des Etats fédératifs. 

Article 11 

1. Tout Etat partie au présent Protocole peut proposer un amendement 
et en déposer l e texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. Le Secrétaire général transmet le projet d'amendement aux 
Etats parties audit Protocole en leur demandant de lui indiquer s'ils 
désirent voir convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner ces 
projets et les mettre aux voix. Si le tiers au moins des Etats se déclarent 
en faveur de cette procédure, le Secrétaire général convoque la conférence 
sous les auspices de l'Organisation des 'Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la ma j orité des Etats présents et votant est soumis pour 
approbation à l'Assembl ée générale des Nat ions Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés 
par l'Assemblée générale et acceptés, conformément à leurs règles constitu
tionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties 
au présent Protocole. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires 
pour les parties qui les ont acceptés, les autres parties restant liées par 
les dispositions du présent Protocole et par tout amendement antérieur 
qu'elles ont accepté. 

Article 12 

1. Tout Etat partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole 
par voie de notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies . La dénonciation portera effet trois mois après la date à . 
laquelle l e Secrétaire général en aura reçu notification. 

2. La dénonciation n'entravera pas-l'application des di spositions du 
présent Protocole à toute communication présentée en vertu de l'article 2 
avant la date à laquelle la dénonciation prend effet. 

Article 13 

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 8 
du présent Protocole, le Secrétaire général de l'Organi sation des Nations 
Unies informera tous l es Etats visés au paragraphe 1 de l'article 51 du 
Pacte: 

a) ~es signatures apposées au Pacte et des instruments de ratification 
et d'adhésion déposés conformément à l'article 8; 
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b) ~e la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur 
conforrr.ément à l 1article 9 et de la date à l aquelle entreront en 
vibru.eur les amendements prévus à 1 1article 11; 

c) Des dénonciations faites conformément à l'article 12. 

Article 14 

1. le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
~' r:H'.Çe.is et russe i"cmt également foi, sera déposé aux archives de 
l'Crganisation des nations Unies. 

2. le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera 
-~er.ir une copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les Etats 
0:isés à 1 1 article 51 du Pacte." 

56?. A la 1146ème séance, les auteurs ont apporté oralement au texte du protocole 

prorosé les modifications suivantes : 

a) le document a été intitulé "Projet de protocole facultatif se rapportant 

au Pacte relatif aux droits civils et politiques:r; 

b) Les a:ots 11 en vertu du présent articlen, à l'avant-dernière ligne de 

l'article premier et les mots nau Pacte et 11
, à la dernière ligne de ce paragraphe, 

ont été supprimés; 

c) A la deuxième ligne du paragraphe 1 de l'article 4, les mots "en vertu 

du présent Protocolen ont été ajoutés après les mots 11 qui lui est présentée 11
; 

d) Au paragraphe 1 de l'article 5, les mots 11 reçues en vertu du présent 

Prctocole 11 ont été ajoutés après les mots 11 les communications 11
; 

e) Au paragraphe 4 de 1 1 article 5, les mots '1l e cas échéant 11 ont été 

suppri.rés; 

f) Au paragraphe 2 de l'article 8, les mots 1'ou qui y a adhéré 11 ont été 

ajoutés à la fin de la première phrase du paragraphe; 

g) le paragraphe 3 de l'article 8 a été remplacé par le texte suivant 
11 Le !Jrésent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié le 

?acï:e ou qui y a adhéré." 

570. la Ccmmission a examiné le protocole proposé à ses 144lème et 1446ème séances , 

AU cours de la discussion, plusieurs orateurs ont réaffirmé les opinions qu'ils 

avaient exprirrées au sujet du texte antérieurement proposé pour l'article 41 bis 

(voir par. 479 à 464 ci-dessus). 
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Vote sur le préambule et les articles du protocole 

571. A sa 1466ème séance, la Commission a voté sur le préambule et les articles 

du protocole. Le vote a donné les résultats suivants: 

Préambule 

572. Le préambule a été adopté par 57 voix contre zéro, avec 22 abstentions. 

Article premier 

573, L'article premier a été adopté par 57 voix contre une, avec 25 abstentions. 

Article 2 

574. L'article 2 a été adopté par 56 voix contre zéro, avec 26 abstentions.-

Article ~ 

575. A la demande du représentant -de la Haute-Volta, le membre de phrase 11 ou 

qu'il considère être un abus du droit de présenter de telles communications" a été 

mis aux voix séparément. Ce membre de phrase a été adopté par 49 voix contre 2, 

avec 30 abstentions, 

576. L'ensemble de l'article 3 a été adopté par 59 voix contre zéro, avec 

25 abstentions. 

Article 4 

577. L'article 4 a été adopté par 59 voix contre zéro, avec 24 abstentions. 

Article '5 

578. Le paragraphe 1 de l'article 5 a été adopté par 55 voix contre zéro, avec 

29 abstentions. 

579, A la demande du représentant de l'Iran, l'alinéa b) du paragraphe 2 de 

l'article 5 a été mis aux voix séparément. Cet alinéa a été adopté par 49 voix 

contre une, avec 32 abstentions. 

580. L'ensemble du paragraphe 2 de l'article 5 a été adopté par 54 voix contre 

zéro, avec 29 abstentions. 

581. Le paragraphe 3 de l'article 5 a été adopté par 58 voix contre zéro, avec 

27 abstentions. 
582. A la demande des représentants de l'Iran et de la République arabe unie, 

les mots 11 et au particulier", au paragraphe 4 de l'article 5, ont été mis aux voix 

séparément. Ces mots ont été adoptés par 45 voix contre 18, avec 17 abstentions. 
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583. L'ensemble du paragraphe 4 de l'article 5 a été adopté par 48 voix contre 

:éro, avGc 34 abstentions. 

;E4. L'ensemble de l'article 5 a été adopté par 54 voix contre zéro, avec 

3c é!.bstentions. 

Article 6 

585. L'article 6 a été adopté par 53 voix contre zéro, avec 32 abstentions. 

f..rticle 7 

586. L'article 7 a été adopté par 81 voix contre zéro, avec 4 abstentions . 

. .'.ir:.icle R 

557. L'article 8 a été ado~té par 66 voix contre zéro, avec 15 abstentions. 

J:.rtic le 9 

588 . L'article 9 a été adopté par 63 voix contre zéro, avec 21 abstentions . 

. ::..rticle 10 

589. L'article 10 a été adopté par 66 voix contre zéro, avec 17 abstentions. 

Art icle 11 

5SO. L'article 11 a été adopté par 63 voix contre zéro, avec 21 abstentions. 

A::.•ticle 12 

591. L'article 12 a été adcpté par 62 voix contre zéro, avec 17 abstentions. 

h rticle l ~ 

592. L 1article 13 a été adopté par 55 voix contre zéro, avec 27 abstentions. 

Article 14 

593. L 1article 14 a été adopté par 61 voix contre zéro, avec 23 abstentions. 

AIOPTION DES PRCJETS DE PACTES ET DES PROJETS DE RESOLUTIONS 
S'Y FAPPORTANT 

594. A sa 145lème séance, le 7 décembre 1966, la Cc~.mission a voté sur le projet 

de nacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (A/c.3/1.1414), sur 

le projet de pacte relatif aux droits civils et politiques (A/c.3/1.1414) et sur 

le projet de protocole facultatif se rapportant au projet de pacte relatif aux 
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droits civils et politiques (A/c.3/1.1414/Add.l), chacun de ces textes étant 

considéré corr.me un tout distinct; des modifications de forme mineures ont été 

suggérées par les membres du Bureau (A/c.3/1.1417) et par des représentants au 
cours du débat . 

595 . le projet de pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels a 

été adopté à l'unanimi té . 

596. Le projet de pacte relatif aux droits civils et politiques a également été 

adopté à l'unanimité. A la demande du représentant des Etats-Unis d 1Amérique, le 

vote a eu lieu par appel nominal. Les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Brésil, Eulgarj_e, 
Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (République démocratique du), 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, 
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée , 
Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Irak, Iran, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jama1que, Japon, Kenya, 
Liban, Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar1 Mali, 
Maroc , Mexique, Niger, Nigéria, Norvège 1 Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippines 1 Pologne 1 

Portugal, République arabe unie, République centrafricaine, 
République Dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviét ique d 1Ul,raine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie , Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Si erra Leone, 
Soudan, Suède1 Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, 'Ihailande, 
Togo, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie et Zambie. 

Ont voté contre: Néant. 

Se sont abstenus : Néant. 

597. Le Protocole facultatif se rapportant au projet de pacte relatif aux droits 

civils et politiques a été adopté par 59 voix contre 2, avec 32 abstentions. A la 

demande du représentant des Philippines, le vote a eu lieu par appel nominal. 

Les voix se sont réparti es corrme suit: 
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Ont voté oour Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique 
Bolivie, Brésil, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre; 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, 
Guatemala, Haute-Volta, Honduras, Inde, Iran, Irlande, 
Islande, Israël, Italie , Jamaîque, Jordanie, Kenya, 
Liban, Libye, Luxembourg, Madagascar, Mar oc, Mexique , 
Higéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
P~nama, Pays-Bas, Philippines, République arabe unie, 
Republique Vcminicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Trinité et Tobago, 
'funisie, Turquie, Uruguay, Venezuela et Zambie. 

Cnt voté contre: Niger et Togo . 

Se sont abstenus : Algérie, Arabie Saoudite, Bulgarie, Cameroun, Congo 
(Brazzaville), Congo (République démocratique du), Cuba , 
Dahomey, Ethiopie, Grèce , Guinée, Hongrie, Irak, Japon, 
Libéria, Mali, Pologne , Portugal, Répub lique 
centrafricaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
F.épublique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, 1hallande, 
Union des Républiques socialistes soviétiques et 
Yougoslavie. 

598. Au cours de la même séance, la Commission a examiné un projet de résolution 

présenté par l'Afghanistan, l'Argentine, la Bolivie, le Chili, le Costa Rica, l e 

:Canen:ar~;: , 1 1Equateur, le Ghana, la Haute-Volta, 1 1Inde, la Libye, l e Mexique, l a 

i';ir,:éria, le Pakistan, l 'Urua:uay et l e Venezuela (A/ C -3/L.1409 et Add.l) concernant 

l' adopt ion et 1 1cuverture à la signature des Pactes et du Protocole facultatif. 

Far la sui te, la Ni gé ria s I est retirée de la liste des auteurs du projet de 

résolution. 

599. Le dispositif du projet de résolution des quinze puissances était ainsi 

conçu 

111. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification ou à l 1adhésion 
l es Pactes internationaux relatifs aux droits de l 1homme joints en annexe à 
la présente r ésolution; 

2. Exprime l'espoir que les Etats signeront et ratifieront l esdits 
Pactes ou y adhéreront sans tarder et que ceux-ci entreront en vigueur 
prochainement; 

/ ... 
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3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale à 
ses sessions ultérieures des rapports sur 1 1état des ratifications des 
Pactes, que 1 1Assemblée générale examinera dans le cadre d 1un point distinct 
de son ordre du jour." 

6co. Ia représentante du Liban a proposé oralement un amendement qui, après avoir 

été revisé au cours de la discussion, prévoyait le remplacement du paragraphe 1 du 

dispositif par le texte ci-après 

"l. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification ou à l' adhésion 
les instruments internationaux suivants dont les textes sont joints en annexe 
à la présente résolution: 

i) le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels; 

ii) Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

iii) le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux ·droits civils et politiques;"• 

601. Le représentant des Pays-Bas a proposé un amendement demandant l'insertion, 

dans le paragraphe 2 du dis positif, après le mot "Pactes", des mots "et le 

Protocole facul t atif". 

602. Le représ entant du Ghana a proposé un amendement visant à insérer dans l e 

paragraphe 3 du dispositif les mêmes mots que ceux qu'avait proposés le repré

sentant des Pays-Bas pour le paragraphe 2. 

603. Le texte proposé dans l'amendement du Liban pour l'alinéa iii) du 

paragraphe 1 (voir par. 6C0 ci-dessus) a été mis aux voix séparément à la demande 

de la représentante de l 1Irak; il a été adopté par 53 voix contre 7, avec 

27 abstentions. L1ensemble de l'amendement du Liban a été adopté par 56 voix 

contre une, avec 29 abstentions. 

604. L'amendement des Pays-Bas (voir par. 601 ci-dessus) a été adopté par 

47 voix contre 13, avec 27 abstentions. L'ensemble du paragraphe 2 du dispositif, 

ainsi modifié, a été adopté par 50 voix contre une, avec 36 abstentions. 

605. L'amendement du Ghana (voir par. 602 ci-dessus) a été adopté par 49 voix 

contre 6, avec 32 abstentions. L'ensemble du paragraphe 3 du dispositif, ainsi 

modifié, a été adopté par 51 voix contre zéro, avec 37 abstentions. 

/ ... 
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606. L'ensemble du projet de résolution des quinze puissances, ainsi modifié, a 

été adopté par 75 voix contre zéro, avec 12 abstentions (pour le texte, voir 

~ar. é27, projet de résolution A). 

é07. A sa 1452ème séance, le 8 décembre 1966, la Commission a examiné un projet 

de résolution présenté par l'Afghanistan, le Chili, le Danemark, le Ghana, la 

Eaute-Volta, l'Inde, la Libye, la Nigéria et le Pakistan (A/c-3/1.1410), concernant 

la publicité à donner aux Pactes. Ce projet de résolution était ainsi conçu: 

"L I Assemblée générale, 

Considérant qu'il convient de faire connaître dans le monde entier le 
texte des Pactes interr.ationaux relatifs aux droits de l'homme, 

1. Prie les gouvernements des Etats et les organisations non 
gou·.rerr..ementales de donner au texte des Pactes la plus large publicité 
possible en utilisant tous les moyens à leur disposition, notamment tous 
les moyens d 1 information appropriés; 

2. Prie le Secrétaire général d'assurer aux Pactes une diffusion 
large et imn:édiate et, à cette fin, d'en publier et d'en faire distribuer 
le texte." 

éc8. Un amendement a été présenté par le représentant de l'Uruguay et remanié 

sur la suggestion de la représentante du Liban; cet amendement tendait à: 

a) Remplacer le préambule par le texte ci-après : 

11 Considérant qu'il convient de faire connaitre dans le monde entier le 
texte du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, le texte du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et le texte du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques,"; 

b) Remplacer, dans les paragraphes 1 et 2 du dispositif, le mot 11 Pactes 11 

nar le n:ot 11 instruments' 1
• 

éo9. L'amendement uruguayen au préambule (voir par. é08 ci-dessus) a été adopté 

par 51 voix contre 11, avec 27 abstentions. L'ensemble du préambule, ainsi 

rr.odifié, a été adopté par 61 voix contre zéro, avec 27 abstentions. 

610. L'amendement uruguayen au paragraphe 1 du dispositif (voir par. 608 ci-dessus) 

a été ado:?té par 59 voix contre zéro, avec 30 abstentions. les mots 
11
et les 

organisations non goœ.rernementales" figurant dans le paragraphe 1, sur lesquels 

un vote séparé avait été demandé par la représentante de la République socialiste 

I 
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sovi étique de Biélorussie, ont été adoptés par 56 voix contre 15, avec 

19 abstentions. L1ensembl e du paragraphe 1 du di spositif, ainsi modi fié, a été 

adopté par 61 voix contre zé ro, avec 27 abstentions . 

611 . L' amendement uruguayen au paragraphe 2 du dispositif (voir par . 608 ci-dessus) 

a été adopté par 56 voix contre une, avec 33 abstentions . L'ensemble du 

paragraphe 2 du disposit i f, ainsi modifié , a été adopté par 64 voix contre zéro , 

avec 25 abstentions. 

612. L1ensemble du projet de résolution des neuf puissances, ainsi modifié, a été 

adopté par 73 voix contre zéro, avec 17 abstentions (pour le texte, voir par . 627, 

projet de résolution B) . 

PROJ ET DE RESOLUTION RELATIF A lA CREATION DE COMMISSIONS 
NATIONALES DES DROITS DE L I HOMME 

613. Après avoir reti ré sa proposition tendant à ajouter au projet de pacte 

relatif aux droits civils et politiques un nouvel article ayant trait à la création 

de cow1nissions nationales des droits de l'homme (voir plus haut par . 557 à 559), 

le représentant de la Jama1que a présenté un projet de résolution (A/c .3/L .14c8 ) 

sur la question, qui était conçu comme suit: 

"L'Assemblée générale, 

Considérant que la Troisième Commission a été saisie d 'une proposition 
(A/c .3/1.1407) te~dant à la création de commissions nationales des droits de 
l'homme ou à la désignation d 'autres institutions appropriées, qui exer
ceraient certaines fonctions liées au Pacte relatif aux droits civils et 
politiques, 

Considérant que cette proposition nécessite une étude plus ample et plus 
poussée de la part de divers gouvernements, 

1. Bécide d 1 i nscrire cette proposition à l'ordre du jour de la 
vingt -deuxième session ordinaire de l'Assemblée générale; 

2 . Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à présenter 
leurs observations sur cette proposition afin que la proposition et lesdites 
observations puissent être examinées à la vingt-deuxi ème session ordinaire 
de 1 1 Assemblée ." 

/ ... 
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614. le texte revisé du projet de résolution (A/c.3/L.14c8/Rev.1), présenté 

conjointerr.ent par la Jainaioue, la Nigéria et le Pal~istan, contenait un nouveau 

dis:,osi "e,if qui était conçu comme suit : 

"l. 
si•i:ion b. 

Prie le Conseil économique et social de transmettre cette propo
la Ccrunission des droits de 1 1homme pour qu'elle 1 1examine et fasse 

des recc~mandations à son sujet; 

2. Prie le Secrétaire général d I inviter les Etats Membres à présenter 
leurs observations sur cette proposition afin que la Commission des droits 
de 1 1 hc1r.me puisse en tenir ccmpte lorsqu'elle examinera la proposi tian; 

3. I:écide d I inscrire ladite proposition à 1 1 ordre du jour de l a 
vingt-troisième session ordinaire de l 1Assemblée général e ." 

615. A la lumière de la discussion, les auteurs ont accepté de retirer le 

faragraphe 3 du dispositif. 

616. la Cc~~1ission a examiné cette question à ses 1452ème, 1453ème , 1455ème et 

145éème séances. 

Amendements 

617. Le représentant de la Répub lique arabe unie a présenté des amendements 

oraux au texte revisé (voir par. 613 et 614 ci-dessus) tendant à 

a) Bemplacer, au premier alinéa du préambule, les mots "Considérant que la 

Troisièr:1e CoJTJnission a été saisie d'une proposition" par les mots "Considérant 

l'intérêt des propos i tians"; 

b) Ajouter, dans le même alinéa, après les mots "liées au" les mots 

"respect du"; 

c) Ajouter, dans le même alinéa, après les mots "Pacte relatif aux droits 

civils et politiques" les mots "et du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels"; 

d) Supprimer, dans le même alinéa, la référence au document A/c.3/1.1407; 

e) Supprimer l e deuxième alinéa du préambule; 

f ) 2-'.odifier le paragrap11e 1 du dispositif de façon qu'il se lise comme 

suit : "Invite le Conseil économique et social à prier la Commission des droits 

àe l'hcr.JJe d 1 examiner la question scus tous ses aspects et de r endre compte à 
• 111 

1tAssewolée générale, par l 1 intermédiaire du Conseil éconcmique et socia ; 

/ ... 
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g ) Remplacer) au paragraphe 2 du dispositif) les mots "cette proposition" 
par les mots "la question". 

618. Ces amendements ont été acceptés par les auteurs à la 1455ème séance . 

Questions examinées 

619. Les adversaires du pro jet de résolution des trois puissances (voir 

par. 613-618 ci-dessus) étaient d'avis que ce projet avait pour objet d'introduire 

dans l e Pacte relatif aux dro its civils et politiques une nouvelle procédure 

d'application. Ainsi, l'adopt ion de la proposition reviendrait en fait à amender 

le Pacte d'une façon incompatible avec l' article des clauses finales relatif aux 

amendements (art. 51) voir par. 627 ci-dessous) projet de résolution A, Annexe) 

avant même que le Pacte ne soit entré en vigueur . 

620 . D'autres représentants, partisans du projet de résolution des trois 

puissances, ont souligné que son objectif était simplement d'assurer que l es 

organes compétents de 1 1 0Tu1J examineraient en temps utile la question d ' organismes 

nationaux des droits de l'homme. Il n'était pas question au stade actuel d ' amender 

le Pacte, étant donné que le projet de résolution ne prévoyait qu 'une étude par 

la Commission des droits de l'homme et que les gouvernements seraient invité s à 

présenter leurs observations afin que la Commission pût en tenir compte. 

Adoption du pro.jet de résolution 

621. A sa 1456ème séance) l e 10 décembre 1966, la Commission a voté sur l e projet 

de résolution revisé des trois puissances, modifié à nouveau (A/C.J/L.14C8/Rev.2) 

de façon à y incorporer les amendements que les auteurs avaient acceptés (voir 

par. 617 et 618 ci-dessus). le texte sur l equeJ. la Commission a voté était 

rédigé comme suit: 

"L'Assemb lée générale, 

Considérant l'intérêt des propositions tendant à la création de 
commissions nationales des droits de l 'hormne ou à la désignation d 'autres 
institutions appropriées, qui exerceraient certaines fonctions liées au 
respect du Pacte relatif aux droits civils et politiques et du Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, 

1. Invite l e Conseil économique et social à prier la Commission des 
droits de l'homme d'examiner la question sous tous ses aspects et de rendre 

/ 
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ccr.ipte à l I Assemblée gé nérale , par 1 1 intermédiaire du Conseil économique 
E::t social; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à présenter 
leurs observations sur la question afin que la Commission des droits de 
l'hcrr.me puisse en tenir compte lorsqu'elle examinera la propos ition." 

622. les mots "et du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels" 

figurant au préambule (voir par. 621), sur lesquels le représentant de la 

.E~publique socialiste soviétique d 1Œ.c.raine avait demandé un vote séparé par appel 

ncninal, ont été adoptés par 74 voix contre zéro, avec 4 abstentions. Les résultats 

du vote étaient les suivants 

Cnt voté ncur: Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Argent ine, 
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville ), Congo (République démocratique du), 
Dahomey, Danemark, Equateur, Espagne, Ethiopie, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Guinée, Honduras , Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamafque, 
Jordanie; Kenya, Liban, Libéri a, Libye, Madagascar, Mali, 
1-:auri tanie, Mexique, Mongolie , Niger, Ni gé ria, Norvège , 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne , République arabe unie, République 
Vominicaine, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sierra Leone, Soudan, Suède, Syrie, Tchad, Tchécoslovaquie, 
'Tunisie, 'Turquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques et Yougoslavie. 

Ont voté contre: Néant. 

Se sont abstenus : Etats-Unis d 1Amérique , Japon, Portugal et Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord . 

623 . L'ensemble du préambule (voir par. 621) a été adopté par 53 voix contre 10, 

avec 15 abstentions. 

624. Le paragraphe 1 du dispositif (voir par. 621) a été adopté par 55 voix 

contre l2, avec 15 abstentions. 

625. Le paragraphe 2 du dispositif (voir par. 621), sur lequel le représentant 

de la Rigéria avait demandé un vote séparé par appel nominal, a été adopté par 

43 voix contre l3, avec 29 abstentions. Les résultats du vote étaient les 

suivants : 
/ 
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Argentine, Australie, Autriche, Belaique Bolivie 
, • 0 ' , 

Bresil, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Dahcmey, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Ghana , Grèce, Honduras , 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Jamatque, Liban, 
Madagascar, Mexique, Niger, Nigéria, Norvège 

, ' Nouvelle-Zelande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Philippines, République Dominicaine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord Sierra Leone 

' ' ' Suede, Turquie. 

Bulgarie, Cuba, Guinée, Hongrie, Mongolie, Pologne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Sénégal, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yougcslavie. 

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Cameroun, 
Congo (Brazzaville), Congo (République démocratique du), 
Ethiopie, France, Guatemala, Inde, Indonésie, Irak, 
Japon, Jordanie, Kenya, Libéria, Libye, 1•:ali, Mauritanie, 
Ouganda, Portugal, République arabe unie, République-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Soudan, Syrie, Tchad, Tunisie, 
Zambie. 

626. L'ensemble du projet de résolution revisé des trois puissances a été adopté 

par 50 voix contre 11, avec 23 abstentions (voir ci-dessous, au paragraphe 627, 

le projet de résolution C). 

RECOMMANDATIONS DE LA TROISIEME CO~IT~ISSICN 

627. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les projets 

de résolutions ci-après: 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONCMIQUES, SCCIAUX ET CULTURELS 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES ET FROTOCOLE 
FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS 

ET POLITIQUES 

A 

L'Assemblée générale, 
Considérant que l'un des buts de l'Organisation des Nations Unies énoncés 

dans les Articles let55 de la Charte est de favoriser le respect universel et 
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effectif des droits de l'homme et des libertés fondan:.P.ntales pour tous, sans 

distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Considérant qu'aux termes de 1 1 Article 56 de la Charte, tous les Membres de 

l'Organisation des Nations Unies se sont engagés, en vue d'atteindre ce but, à 

agir, tant conjointereent que séparément, en coopération avec l'Organisation, 

Rappelant que l'Assemblée généraie a proclamé, le 10 décembre 1948, la 

Déclaration universelle des droits de l'horrJUe comme l'idéal con:mun à atteindre 

par tous les peuples et toutes les nations, 

Ayant examir.é, depuis sa neuvième session ordinaire, les projets de pactes 

internationaux relatifs aux droits de l'homme préparés par la Commission des 

droits de l'hcn:.n:e, qui lui avaient été transmis par la résolution 545 B (XVIII) 

du Conseil éconcmique et social, et en ayant achevé l'élaboration à sa vingt et 

unième session, 

1. Adopte et ouvre à la signature et à la ratification ou à l'adhésion 

les instruments internationaux suivants dont les textes sont joints en annexe à 

la présente résolutior. : 

i) Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels; 

ii) Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

iii) Le Protocole facultatif se rapportant au Pacte internati0nal relatif 

aux droits civils et politiques; 

2. Exprime l'espoir que les Etats signeront et ratifieront lesdits Pactes 

et le Protocole facultatif ou y adhéreront sans tarder et que ceux~ci entreront en 

vigueur prochainement; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale à ses 

sessions ultérieures des rapports sur l'état des ratifications des Pactes et du 

Protocole facultatif, que l'Assemblée générale examinera dans le cadre d'un point 

distinct de son ordre du jour. 

/ ... 
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PACTE I NTERNATIOHAL REIATIF AUX DROITS ECONŒUQ,UESJ SOCIAUX ET CULTURELS 

Préambule 

Les Etats payties au présent FacteJ 

Cons idérant que , conformément aux principes exprimés par la Charte des 

Nations UniesJ la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de 

la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement 

de la liberté, de la justice et de la paix dans le mondeJ 

Reconnaissant que ce s droits découlent de la dignité inhérente à la personne 

humaine, 

Reconnaissant queJ conformément à la Déc laration universelle des di·oits 

de l'homme, 1 1 idcfal de l'être humain libre, libér é de la craint e et de l a misère,· 

ne peut être réalis6 que si des conditions permettant à chacun de jouir de ses 

droits économiques, soc iaux et culturels., aus•s i bi en que de ses droits civils 

et politiques, sont cr éées ) 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l'obligation 

de promouvoir le respect universel et effec ti f des droits et des libertés de 

l' horrJne, 

Prenant en considération le fait que l 'individu a des devoirs envers autrui 

et envers la collectivité à l aquelle il appartient et est tenu de s 'efforcer 

de promouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte., 

Sont convenus des articles suivants 

PREMIERE PARTIE 

Article premier 

1. Tous les peupl es ont le dr oit de disposer d' ew~- mêmes . En vertu de 

ce droit ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement 
) 

leur développement ~conomique, soc ial et culturel. 

2 . Pour atteindre leurs fins) tous les peuples peuvent di sposer librement 

de leurs ri chesses et de leurs ressources naturelles , sans préjudice des 

obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur 

le principe de l'intirêt mutuel) et du droit international. En aucun cas , un 

peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance . 
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3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la 

res~onsabilité d'administrer des territoires non autonomes et des Territoires 

sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à 

ùis~cser d'eux-nêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions 

cle la Charte des Hations Unies. 

DEUXIKE PARTIE 

Article 2 

1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s I engage à agir, tan-t par 

son effort pro~re que par l'assistance et la coopération internationales, en 

farticulier sur les plans économique et technique, au maximum de ses ressources 

disr;onibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits 

reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en 

~articulier l'adoption de mesures législatives. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à garantir que les droits 

Qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée notarrment 

sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou 

toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance 

Cü toute autre situation. 

3. Les pays en voie de développement, compte dûment tenu des droits de 

l'hcr:-.me et de leur économie nationale, peuvent déterminer dans quelle mesure 

ils garantiront les droits économiques reconnus dans le présent Pacte à des 

non-ressortissants. 

Article 3 

Les Etats ?arties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit ucal qu'ont 

1 1 hcrr.:ne et la femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociau:~ et 

culturels qui sont énumorés dans le présent Pacte. 

Article 4 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, dans la jouissance 

des droits assurée par l'Etat conformément au présent Pacte, l'Etat ne peut 

sc1.1:;,ettre ces droits qu'aux limitations établies par la loi, dans la seule mesure 

co~patible avec la r-ature de ces droits et exclusivement en vue de favoriser le 

oien-être général dans une société démocratique. / ... 
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1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 

impliquant pour un Etat) un groupement ou un individu) un droit quelconque de 

se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des 

droits ou libertés reconnus dans le Pacte ou à des limitations plus amples que 

celles prévues au présent Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits 

fondamentaux de 1 1homme reconnus ou en vi gueur dans tout pays en vertu de lois) 

de conventions, de r èglements ou de coutumes, sous prétexte que le présent Pacte 

ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré. 

TROISIEIIE PARTIE 

Article 6 

l. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit au travail, 

qui comprend le droit de toute personne d 1 obtenir la possibilité de gagner sa vie 

par un travail librement choisi ou accepté) et prendront des mesures appropriées 

pour sauvegarder ce droit. 

2. Les mesures que chacun des Etats parties au présent Pacte prendra 

en vue d 1 assurer le plein exercice de ce droit doivent inclure l'orientation 

et la formation techniques et professionnelles, l'élaboration de prograrunes, 

de politiques et de techniques propres à assurer un développement économique, 

social et culturel constant et un plein emploi productif dans des conditions 

qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés politiques et 

économiques fondamentales. 

Article 7 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne 

à jouir de conditions de travail justes et favorables, qui assurent notarr.ment 

a) La rémuncfration qui assure, au minimum, à tous les travailleurs : 

i) Un salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de 

valeur égale sans distinction aucune; en particulier, les femmes 

doivent avoir la garantie que les conditions de travail qui leur 

sont accordées ne sont pas inférieures à celles dont bénéficient 
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les hommes., et recevoir la même rémunérat ion qu'eux pour un 

mêr.1e travail; 

ii) Une existence décente pour eux et leur famille confor mément aux 

dispositions du présent Pacte; 

b) La s6curité et l'hygiène du travail; 

c) La mêr.1e possibili t6 pour tous d 1 être promus., dans leur travail., à 

la catégorie supérieure appropriée., sans autre considération que la 

durée des services accomplis et les aptitudes; 

d) Le repos., les loisirs., la limitation raisonnable de la durée du travail 

et les congés payés péricdiques., ainsi que la rémunération des jours 

:fériés. 

Article 8 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer : 

a) Le droit qu'a toute personne de former avec d'autres des syndicats 

et de s'affilier au syndicat de son choix., sous la seule réserve 

des règles fixées par l'organisation intéressie., en vue de favoriser 

et de proté6er ses intérêts économiques et sociaux. L'exercice de 

ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues 

par la loi et qui constituent des mesures nécessaires., dans une 

société démocratique., dans l'intérêt de la sécurité nationale ou 

de 1 1 ordre public., ou pour protéger les droits et les libertés 

d 1 autrui; 

b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédérations ou des 

confédérations nationales et le droit qu'ont celles-ci de former 

des organisations syndicales internationales ou de s'y affilier; 

c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement leur activité, 

sans limitations autres que celles qui sont prévues par la loi et 

qui constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique., 

dans l 1 intérêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public., ou 

pour protéger les droits et les libertés d'autrui; 

d) Le droit de grève ., e2~ercé conformément aux lois de chaque pays• 

/ ... 
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Le présent article n1 empêche pas de soumettre à des restrictions légales 
l 1exercice de ces droi·ts par 1 b es mem res des forces armées, de la police ou de la 
fonction publique. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à 

la Convention internationale du Travail de 1948 sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte 

- ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte - aux garanties prévues dans 
cette convention. 

Article 9 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent l e droit de t oute personne 

à la sécurité sociale, y compris aux assurances sociales. 

Article 10 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que : 

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent être 

accordées à . la famille, qui est 1 1 élément naturel et fondamental de la société, 

en particulier pour sa formation, et aussi longtemps qu 1elle a la responsabilité 

de l 1 entretien et de l 1 éducation d 1 enfants à charge. Le mariage doit être 

librement consenti par les futurs époux. 

2. Une-protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une 

période de temps raisonnable avant et après la naissance des enfants. Les mères 

salariées doivent bénéficier, pendant cette même période, d'un congé payé ou 

d 1 un congé accompagné de prestations de sécurité sociale adéquates. 

3. Des mes ures spéciales de protection et d 1 assistance doivent être prises 

en faveur de tous les enfants et adolescents, sans discrimination aucune pour 

des rai sons de filiation ou autres. Les enfants et adolescents doivent être 

protégés contre 1 1 exploitation économique et sociale. Le fait de les employer 

è des travaux de nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à mettre leur 

vie en danger ou à nuire à leur développement normal, doit être sanctionné par 

la loi. Les Etats doivent aussi fixer des limites d 1 âge au-dessous desquelles 

1 1 emploi salarié de la main-d'oeuvre enfantine sera interdit et sanctionné par 

la loi. 

/ ... 
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Article 11 

l. Les :tats ~arties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 

::_:ersc::ne 2. un !1iveau de vie suffisant pour elle-même et sa famille) y compris 

·c1::e nourr iture, un vêterr.ent et un logement suffisants, ainsi qu 1 à une amélioration 

:::cnstunte de ses conditions d'existence. Les Etats parties prendront des mesures 

apl)rcpri8es peur assurer la réalisation cle ce droit et ils reconnaissent à cet 

effet 1 1 i nçortance e:.rnentielle d'une coop6ration internationale librement consentie. 

2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le dro it fondamental 

q_u'a toute :çersonne d 'être o. l'abri de la faim, adopteront, individuellement et 

a ë.1 :::o:,'er! de la cocpuration internationale, les mesures nécessaires, y compris 

des :;_~rc,crar:.r.:es ccncrets : 

a) Pour am6liorer les méthcdes de production, de conservation et de 

distribution des denrées alimentaires par la pleine utilisation des 

connais sances techniques et scientifiques, par la diffusion de principes 

d'éducation nutritionnelle et JJar le développement ou la réforme des 

ré;imes agraires, de rr:anière 2. assurer au mieux la mise en valeur et 

l'utilisation des ressources naturelles; 

b) Peur assLU·er une répartition équitable des ressources alimentai~es 

r.1ondiales :çar rapport aux besoins, compte tenu des problèmes qui se 

posent tant aux pays importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées 

alirr.entaires . 

Article 12 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 

nerscnne è.. jouir d.u meilleur état de santé physique et mental e qu'elle soit 

ca~able d'atteindre. 

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue 

d 1 assurer le plein e.;:ercice de ce droit devront comprendre les mesures nécessaires 

pour assurer 

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi 

que le développement sain de l'enfant, 

b) L'am6lioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de 

l'hy,;iène industrielle; 
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c) la prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques., endémiques, 

professionnelles et autres, ainsi que l a lutte contre ces maladies; 

d) La création de conditions propres à assurer à tous des services 

médicaux et une aide médicale en cas de maladie. 

Article 13 

l. Les Etats parti es au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 

personne à l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein 

épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité, et renforcer 

le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ils conviennent 

en outre que l'éducation doit mettre toute personne en mesure de jouer un rôle 

utile dans une société libre, favoriser la compréhension, la tolérance et 

l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes r aciaux, ethniques ou 

religieux, et le développement des activités des Nations Unies pour le maintien 
de la paix. 

2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer 

le plein exercice de ce droit : 

a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible 

gratuitement à tous; 

b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris 

l'enseignement secondaire technique et professionnel, doit être 

généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés 

et notamment par l'instauration progressive de la gratuité; 

c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine 

égalité en fonction des capacités de chacun, par tous les rr..oyer.s 

appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité; 

d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée dans toute 

la mesure du possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu 

d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme; 

e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire 

à tous les échelons, établir un système adéquat de bourses et 

améliorer continûment les conditions matérielles du personnel 

enseignant. 
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.) • Les :St~ts p.rties au présent Pa.cte s I engagent à respecter la liberté 

è.c:s r,arents et, le cas ~c.:héant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants 

des ~té!.blissc:'.·.e:~ts ~n:.tres que cem: des pouvoirs publics, mais conformes aux 

:10:!:~::cs ::,ir.i~::ales q_1.:i :peuvent être prescrites ou approuvées par 1 1 Etat en matière 

rJ' édt;.catior., et de :i:'ail·e nsst.:rer 1 1 éclucation religieuse et morale de leurs 

er.far,ts cor.fc1·:::C::-.cnt l leurs propres convictions. 

h. .:..ucur.c diG:pcsi tion du préser.t article ne doit être interprétée comme 

pc:r-tant atteir:.te 2:.. la lïcerté des individus et des personnes morales de créer 

et de iiricer des ~tablissecents d 1 enseiGnerr.ent, sous réserve que les principes 

.; ::O!:cés e.n r,c.1rag1·a!_)l:e 1 soient observés et que 1 1 éducation donnée dans ces 

:::-:at-lisse:.::ents soit ccn:Z'orr.1e aux r:ortr.es minirr.ales qui peuvent être prescrites 

:r_:;ar l 1 ::=:;tat . 

J..rticle 14 

Icut Etat partie at.: présent Pacte qui, au moment où il devient partie, 

:1 1 2. r,as encore :pu assurer dans sa r.r:.étropole ou dans les territoires placés 

sous sa juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de l'enseignement 

r,ri~aire, s'enga;e ~ établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan 

détaillé des ~esures r.écessaires peur réaliser progressivement, dans un nombre 

raisonr.able d 1 ar.n'5es fi:-:é :rar ce plan, la pleine application du principe de 

l'er.seigne~ent pri~aire obligatoire et Gratuit pour tous. 

Article 15 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit 

a) De participer à la vie culturelle; 

b) De b énéficier du progrès scientifique et de ses applications; 

c) De b énéficier de la protection des intérêts moraux et œatériels 

découlant de toute production scientifique, littéraire ou artiSt ique 

dont il est l'auteur. 

2 . Les mesures q_ue les Etats parties au présent Pacte prendront en vue 

d 1 2.sscrer le :plein exercice de ce droit devront comprendre celles qui sont 

' · 1 • t • 1 dnveloppement et la diffusion de la D~2essaires pour assurer e ~ain ien, e _ 

science et de la cultuTe , 
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3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté 

indispensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices. 

4. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui 

doivent résulter de l'encouragement et du développement de la coopération et des 

contacts internationaux dans le domaine de la science et de la culture. 

QUATRIK.,JE PARTIE 

Article 16 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter, conformément 

aux dispositions de la présente partie du Pacte, des rapports sur les mesures 

qu'ils auront adoptées et sur les progrès accomplis en vue d'assurer le respect 

des droits reconnus dans le Pacte. 

2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, qui en transmet copie au Conseil économique 

et social, pour examen, conformément aux dispositions du présent Pacte. 

b) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmet 

également aux institutions spécialisées copie des rapports, ou de toutes parties 

pertinentes des rapports, envoyés par les Etats parties au présent Pacte qui sont 

également membres desdites institutions spécialisées, pour autant que ces 

rapports, ou parties de rapports, ont trait à des questions relevant de la 

compétence desdites institutions aux termes de leurs actes constitutifs 

respectifs. 

Article 17 

1. Les Etats parties au présent Pacte présentent leurs rapports par étapes, 

selon un programme qu'établira le Conseil économique et social dans un délai 

d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Pacte, après avoir 

consulté les Etats parties et les institutions spécialisées intéressées. 

2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs et les difficultés 

empêchant ces Etats de s'acquitter pleinement des obligations prévues au 

présent Pacte. 

/ ... 
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j. Dans le cn.s cù clc:.: rcnseic;nenents ù ce sujet ont dé jà été adressés à 

l' OrcD.ni:.:n.ticn des ;:n.tions Unies ou 21 une institution spécialisée par un Etat 

::~rtie a~ Fo.cte, il ne sera po.s nécessaire cle reproduire lesdits renseignements 

une réf~:::cnce prt;cise :.:. ces r cnseiGnc:nents suffit. 

Article 18 

En ·,ertu des 2·esr,onsabili tus qui lui sont conférées par la Charte dans le 

àc::-.aine de:.: droits de l'hor..r.::c et des libertés fondamentales, le Conseil économique 

et social r,ourra cor:.clure des arranc;en,ents, avec les institutions spécialisées, 

en •;ue de la présentation :çar celles-ci de rapports relatifs aux progrès accomplis 

q_uant 2.. l' obser,mtion cles disposi tiens du présent Pacte qui entrent dans le cadre 

de leurs activitss. Ces rapports pourront comprendre des données sur les 

dfcisicns et reco:-:-.r;.ar,clations adoptées par les organes compétents des institutions 

sp~cialisées au sujet de cette nise en oeuvre. 

Article 19 

Le Conseil écononique et social peut renvoyer à la Corrmission des droits de 

l'hc::.~e au:~ fins d'étude et de recor..n:andation d'ordre général ou pour information, 

s'il y a lieu, les rapports concernant les droits de 1 1 horr,me que comnuniquent 

les Etats conforr,-.~ment aux articles 16 et 17 et les rapports concernant les droits 

de l'hc:.u:e que sour.:.ettent les institutions spécialisées conformément à l'article 18. 

Article 20 

Les Etats parties et les institutions spécialisées intéressés peuvent 

présenter au Conseil économique et social des observations sur toute recoœmandation 

d'ordre général faite en vertu de l'article 19 ou sur toute mention d'une 
• • ou dans reccrr.rr.andation d'ordre général fi gurant dans un rapport de la Commission 

t out docur::ent mentionné dans ledit rapport. 

Article 21 

Le Conseil économique et social peut sownettre de temps en temps à l'Assemblée 

générale des rapports contenant des recommandations de caractère général et un 

résu.~é des renseignements reçus des Etats parties au présent Pacte et des 
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institutions spécialisées sur les mesures prises et les progrès accomplis en vue 

d'assurer le respect général des droits reconnus dans le présent Pacte . 

Article 22 

Le Conseil économique et social peut porter à l'attention des autres organes 

de l'Organisation des Nations Unies, de leurs organes subsidiaires et des 

institutions spécialisées intéressées qui s ' occupent de f ournir une assistance 

technique, toute question que soulèvent les rapports mentionnés dans la présente 

partie du présent Pacte et qui peut aider ces organismes à se prononcer, chacun 

dans sa propre sphère de compétence, sur l'opportunité de mesures internationales 

propres à contribuer à la mise en oeuvre effective et progressive du pr ésent Pac te. 

Article 23 

Les Etats parties au présent Pacte conviennent que les mesures d'ordre 

international destinées à assurer la r éalisation des droits reconnus dans ledit 

Pacte comprennent notamment la conclusion de conventions, l'adoption de 

recomnandations, la fourniture d 1 une assistance technique et l'organisation, en 

liaison avec les gouvernements intéressés, de réunions régionales et de r éunions 

techniques aux fins de consultations et d'études. 

Article 24 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant 

atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des constitutions 

des institutions spécialisées qui définissent les responsabilités respectives 

des divers organes des Nations Unies et des institutions spéc ialisées en ce qui 

concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 

Article 25 

Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte 

au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et libreme nt 

de leurs richesses et ressources naturelles. 

/ ... 
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CIEQUIEi-iE PARTIE 

Article 26 

1. le prCsent Facte est ouvert o. la signature de tout Etat Membre de 

l I Orcn.nisation des I:ations Unies ou nembre de 1 1 une quelconque de ses institutions 

sr,écialis~c~, ùe tcut Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, 

ainsi q_ue de tout autre Etat invité par 1 1As:::emblée générale de 1 1Organisation des 

::ations ürüe.s o. de>1enir parti~ au présent Pacte. 

2. Le pré:::ent Facte est sujet o. ratification et les instruments de rati

fication sercnt d~posés auprè::: du Secrotaire général de l'Organisation des 

1:ations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 

:paragré:!.phe 1 d'..l pri sent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d 1 un instrument d'adhésion auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des nations Unies. 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous 

les Etats qui ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque 

instrwr.ent de ratification ou d'adhésion. 

Article 27 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur' trois mois après la date du dépôt 

auprè::: du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 

trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou Y adhéreront 

après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, 

ledit Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat 

de sen instrwr,ent de ratification ou d'adhésion. 

Article 28 

Les dispositions du présent Pacte s 1 appliquent, sans limitation ni exception 

aucune, à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs. 

/_ 
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1. Tout Etat partie au Pacte peut proposer un amendement et en déposer le 

texte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Secrétaire général transmet alors tous projets d'amendements aux Etats parties 

au présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer 

une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. 

Si un tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le 

Secrétaire général convoque la conférence sous les auspices des Nations Unies. 

Tout amendement adopté par la majorité des Etats présents et votants à la 

conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont été approuvés par 

l'Assem~lée générale et acceptés, conformément à leurs règles constitutionnelles 

respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au présent Pacte. 

3, Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour 

les Etats parties qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés 

par les dispositions du présent Pacte et par tout amendement antérieur qu'ils 

ont accepté. 

Article 30 

Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 26, 

le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informera tous les 

Etats visés au paragraphe 1 dudit article: 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de 

ratification et d'adhésion déposés conformément à l'article 26; 

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément 

à l'article 27 et de la date à laquelle entreront en vigueur les 

amendements prévus à l'article 29. 

Article 31 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français 

et russe font également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des 

Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une 

copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 26 . 
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P./,CT:::: L'i.'~~:,\TIŒ:AL REIATIF .I\.UX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

Préambule 

les :=t2..ts r.2..rtics uu nr{sent Pacte, 

Consid~rant q_uc, cc:-iforr:-:ér::ent aux principes exprimés par la Charte des 

::aticns Cnies, 12.. i·econr:aissance de la diGnité inhérente à tous les membres de 

ln. fn.:7".ille 11~-~inc et de leurs ùroi ts ùe;aœ{ et inaliénables constitue le fondement 

de la libert~, de la justice et de la paix dans le monde, 

Re:::cnr.aissunt q_ue ces droits découlent de la dignité inhérente à la 

Recorm::üssant que, conform8ment à. la Déclaration universelle des droits de 

l' :1cr.::-:e, 1 1 iclcÇul de 1 1 être htm:uin libre, jouissant des liberté s ci viles et 

~olitiques et libiré de la crainte et de la misère, ne peut être r éalisé que 

si des conditions perr::ettant à chacun de jouir de ses droits civils et politiques, 

a~ssi bien q_ue de ses droits économiques, sociaux et culturels, sont créées, 

Consid6rant que la Charte des nations Unies impose aux Etats 1 1 obligation 

de prcr.:cu•,oir le resr,ect uni vers el et effectif des droits et des libertés de 

1 1 hcrr.r::ie, 

Prenant en considération le fait que l'individu a des devoirs envers autrui 

et envers la collectivité n. laquelle il appartient et est tenu de s I efforcer 

ù.e prcr.:ouvoir et de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte, 

Sont convenus des articles suivants 

PREi-1IERE PARTIE 

Article premier 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de 

ce droit, ils d0terninent librement leur statut poli tique et assurent librement 

leur développement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement 

de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des 
• 1 fondée 

obligations qui découlent de la coopération économique internationa e, 
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sur le principe de l'intérêt mutuel et du droit international. En aucun cas, 

un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance. 

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la 

responsabilité d'administrer des territoires non autonomes et des Territoires 

sous tutelle, sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à 

disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions 

de la Charte des Nations Unies. 

DEUXIEME PARTIE 

Article 2 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir 

à tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur 

compétence les droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, 

notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 

politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune , 

de naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord 

avec leurs procédures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, 

les arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif 

ou autre, propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui 

ne seraient pas déjà en vigueur. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent 

a) A garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus 

dans le présent Pacte auront été violés, disposera d'un recours utile, 

alors même que la violation aurait été commise par des personnes 

agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles; 

b) A garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou 

législative ou toute autre autorité compétente selon la législation 

de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui forme le recours 

et à développer les possibilités de recours juridictionnel; 

c) A garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes a 

tout recours qui aura été reconnu justifié, 
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Article 3 

L~s Btats r,artics au présent Pacte s 1 engaGent à assurer le droit égal des 

:,c::-_:-~_,~:.; e-: ùes fc:.:::c.:: d.c jouir cle tous les droits civils et politiques énoncés 

~~r.s 10 pr6scnt F~ctc. 

Article 4 

1. I:ans le cas cü un danc;er public exceptionnel menace 1 1 existence de 

l D- :::!.tien et est r,roclar.:0 r,ar un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte 

r,e1.~·1cnt r,re::clre, d2.ns 12. stricte r::esure où la situation 1 1 exige, des mesures 

dci r ç; c~nt au:: oblic~tions prévues dans le présent Pacte, sous r éserve que ces 

r~.c:s ·J.rcs r.:e scient r,n.s i:1co::-,patibles avec les autres obligations que leur impose 

~e droit i nter:.ational et qu'elles n'entraînent pas une discrimination fondée 

:i,,iq_uer~.cnt sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou 1 1 origine 

::;ociale . 

2. La clisr,osition précédente n'autorise aucune dérogation aux articles 6, 

7, 3 ( r,ar. let 2), 11, 15, 16 et 18. 

3° Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation 

doivent, r,ar 1 1 entrerr.ise du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 

signaler aussitôt aux autres Etats contractants les dispositions auxquelles ils 

cnt d~rogci ainsi que les r::otifs qui ont provoqué cette dérogation. Une nouvelle 

2c~.munication sera faite far la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis 

: in à ces dérogations. 

Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 

i~pliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de 

se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la destruction des 

droits et des libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations 

plus anples que celles prévues audit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits 

fcnda~entaux de l'horr:.~e reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie en 

ar,plication de lois, de conventions, de règlements ou de coutumes , sous prétexte 

que le présent P~cte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré, 
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TROISIEUE PARTIE 

Article 6 

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit 

être prote'ge' par la loi·. N 1 t "'t b"t • t • ' d 1 • u ne peu e re ar i rairemen prive e a vie. 

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été abolie, une sentence 

de mort ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément 

à la législation en vigueur au moment où le crime a été commis et qui ne doit pas 

être en contradiction avec les dispositions du présent Pacte ni avec la 

Convention pour la prévention et la r épression du crime de génocide. Cette peine 

ne peut être appliquée qu 1 en vertu d'un jugement définitif rendu par un tribunal 

compétent. 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est 

entendu qu'aucune disposition du présent article n'autorise un Etat partie à 

déroger d'aucune manière à une obligation quelconque assumée en vertu des 

dispositions de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide. 

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation 

de la peine. L'amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent 

dans t ous les cas être ac cordées. 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes corr111is par 

des personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des 

femmes enceintes. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour 

retarder ou empêcher l'abolition de la peine capita~e par un Etat partie au 

présent Pacte. 

Article 7 

Nul ne sera soumis à la torture ni à .des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. En particulier, - il est interdit de soumettre une 

personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique. 

/ ... 
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Article 8 

1:u1 ::e sera tenu en esclava13e; 1 1 esclavage et la traite des esclaves, 

sous toutes leurs forncs, sont interdits. 

2, i'.lll ne sern. tenu en servitude. 

3, a) !:Ul ne sera astreint ù accor:1plir un travail forc é ou obligatoire; 

b) Le sous-r,arac;raphe précédent ne saurait être interprété ço.mrne 

interdisant, dans les pays où certains crimes peuvent être punis 

de dutention acconpagnée de travaux forcés, l'accomplissement d'une 

r,eine de travaux forcés, infligée par un tribunal compétent; 

c) iT'est r,as considéré corr.me travail forcé ou obligatoire au sens du 

présent r,aragraphe 

i) Tout travail ou service, non visé au sous-paragraphe b), 

nor~ale~ent requis d'un individu qui est détenu en vertu 

d'une décision de justice régulière ou qui, ayant fait 

l'objet d'une telle décision, est libéré conditionnellement; 

ii) Tout service de caractùre militaire et, dans les pays où 

l'objection de conscience est admise, tout service national 

exigé des objecteurs de conscience en vertu de la loi; 

iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de 

sinistres qui menacent la vie ou le bien-être de la 

corrJnunauté; 

iv) Tout travail ou tout service fonnant partie des obligations 

civiques normales. 

Article S' 

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne, 

iiul ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une détention arbitraires. 

1Tul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et 

conformément à la procédure prévus par la loi. 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des 

raisons de cette arrestation et recevra notification, dans le plus court délai, 

àe toute accusation portée contre lui. 
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3- Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une infraction pénale sera 

traduit dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée 

par la loi à exercer des fonctions judiciaires, et devra être jugé dans un délai 

raisonnable ou libéré. La détention de personnes qui attendent de passer 

en jugement ne doit pas être de règle, mais la mise en liberté peut être 

subordonnée à des garanties assurant la comparution de l'intéressé à l'audience, 

à tous les autres actes de la procédure et, le cas échéant, pour l'exécution du . 
jugement. 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention 

a le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue 

sans délai sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la 

détention est illégale . 

5. Tout individu victime d'arrestation ou de détention illégales a droit 
à réparation. 

Article 10 

1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec 

le respect de la dignité inhérente à la personne humaine. 

2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, 

séparés des condamnés et sont soumis à un régime distinct, 

approprié à leur condition de personnes non condamnées; 

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé 

de leur cas aussi rapidement que possible. 

3. Le r égime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont 

le but essentiel est leur amendement et leur reclassement social. Les jeunes 

délinquants sont séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur âge 

et à leur statut légal. 

Article 11 

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu'il n'est pas en mesure 

d'exécuter une obligation contractuelle. 
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Article 12 

1. Quicor.que se trouve légalement sur le territoire d'un Etat a le droit 

cl I y circuler libre:::-2nt et d I y choisir librement sa résidence. 

2. Toute pe1·sonne est libre de quitter n I importe quel pays, y compris 

3. Les droits ~entionnés ci-dessus ne peuvent être l'objet de restrictions 

q_1.:e .::i celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la 

:.;0cu:!.'it6 nationale, l'ordre public., la santé ou la moralité publiques., ou les 

droits et libert8s d'autrui., et compatibles avec les autres droits reconnus 

; ar le prése:1t Pacte. 

4. ::ul ne peut être arbitrairement privé du droit d'entrer dans son 

pror,re pays. 

Article 13 

Un étrar.ger qui se trouve légalerr.ent sur le territoire d'un Etat partie 

au présent Pacte ne peut en être expulsé qu'en exécution d'une décision prise 

conforné~ent à la loi et, à moins que des raisons impérieuses de sécurité 

r.ationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir les 

raisons qui militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par 

l'autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécialement désignées 

par ladite autorité, en se faisant représenter à cette fin. 

Article 14 

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute 

ùersonne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement 

par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui 

décidera soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée 

contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de caractère 

civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou une partie du 

nrocès soit dans l'intérêt des bonnes moeurs, de l'ordre public ou de la 

sécurité nationale dans une société démocratique, soit lorsque l'intérêt de 

la vie privée des parties en cause l'exige, soit encore dans la mesure où le 
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tribunal l'estimera absolument nécessaire, lorsqu 1 en raison des circonstances 

particulières de l'affaire, la publicité nuirait aux intérêts de la justice; 

cependant, tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf 

si l'intérêt de mineurs exige qu'il .en soit autrement ou si le procès porte 

sur des différends matrimoniaux ou sur la tutelle des.enfants. 

2. Toute personne accusée d 1 une infraction pénale est présumée innocente 

jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement ét ablie. 

3. Toute personne accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine 

égalité, au moins aux garanties suivantes : 

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu 1elle 

comprend et de façon détaillée, de la nature et des motifs de 

l'accusation portée contre elle; 

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation 

de sa défense et à communiquer avec le conseil de son choix; 

c ) A être jugée sans retard excessif; 

d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir 

l'assistance d'un défenseur de son choix; si elle n'a pas de 

défenseur, à être informée de son droit d'en avoir un, et, chaque 

fois que l'intérêt de la justice l'exige, à se voir attribuer un 

défenseur d 1 office, sans frais, si elle n'a pas les moyens de le 

r émunérer; 

e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir 

la comparution et l'interrogatoire des témoins à décharge dans 

les mêmes conditions que les témoins à charge; 

f) A se faire assister gratuitement d'un interprète si elle ne comprend 

pas ou ne parle pas la langue employée à l'audience; 

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même où de s'avouer 

coupable. 

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore 

majeurs au regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et de l'intérêt 

que présente l eur rééducation. 

5. Toute personne déclarée coupable d'une infraction a le droit de faire 

examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la 

condamnation, conformément à la loi. 
/ ... 
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6. Lorsqu'une condar:mn.tion pénale définitive est ultérieurement annulée ou 

lorsque la crQcc est accordée parce qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé 

p1·cu·:e qu'il s 1 e:::t :r;rocl:.lit une erreur judiciaire, la personne qui a subi une 

r,ci .. c i raison ~c cette condamnation sera indemnisée, conformément à la loi, 

~,. ?;.oins qu'il ne soit prcuvé que la non-révélation en temps utile du fait 

ir.ccnr:i..:. J.:c1i est en tout ou partie imputable. 

7. llul ne peut être poursuivi ou puni à raison d'une infraction pour 

12.(luclle il a d0.jo. ut:S acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément 

~~ le!. loi et :.! le! procédure pénale de chaque pays. 

Article 15 

l. i!ul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient 

un acte délictuet.:.x d'après le droit national ou international au moment où 

elles ont été co:..r:1ises. De Œême, il ne sera infligé aucune peine plus forte 

(]_Je celle qui 8tait applicable au moment où l'infraction a été corr.mise. Si, 

p8stérieure~ent i cette infraction, la loi prévoit l'application d'une peine 

plus l égère, le délinquant doit en bénéficier. 

2. Rien dans le présent article ne s'oppose au jugement ou à la condamnation 

de t8ut individu en raison d'actes ou omissions qui, au moment où ils ont été 

ccw~is, étaient tenus pour criminels, d'aprè s les principes généraux de droit 

reconnus par l 1 ensenble des nations. 

Article 16 

Chacun a droit ~ la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique. 

Article 17 

1. ITul ne sera 1 1 objet d I imnixtions arbitraires ou illégales dans sa vie 

privie
1 

sa fanille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales 

~ son honneur et à sa réputation. 

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles 

i ~nixtions ou de telles atteintes. 
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Article 18 

l. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 

religion; ce droit implique la liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou 

une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion 

ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, 

par le culte et l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté 

d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire 

l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires 

à la protection de la sécurité, de l' ordre et de la santé publique, ou de la 

morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté 

des parents et, le cas échéant, des tuteurs l égaux, de faire assurer l' éducation 

religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions. 

Article 19 

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 

2. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend 

la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des 

idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, 

écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix. 

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe précédent comporte 

des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales . Il peut en conséquence 

être soumis à certai nes restrictions qui doivent toutefois être expressément 

fixées par la loi et qui sont nécessaires : 1) au respect des droits ou de 

la réputation d'autrui; 2) à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre 

public, de la santé ou de la moralité publi ques . 

Article 20 

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi. 

2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue 

une incitation à la discrimination, à l 1 hostilité ou à la violence est interdit 

par la loi. 
/ ... 
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Article 21 

le droit ùe rc.:1.!1:ion r,n.cifiqne e.st reconnu. L'exercice de ce droit ne peut 

::..~n.ire l'objet que de::; seule.s restriction::; impo.sées conformément à la loi et qui 

sent nuces::w.ires cl::.ns une société démocrél.tique, da.ns 1 1 intérêt de la sécurité 

~atio~~le, de la sGret6 publique, 

c-- ,.., ..... o,·"li"·,~ 1' 1 ·a ~ 1 "' _c.. , •• --- -"~ })1.D_J.,_ue ..... ., ou _es 

de 1' ordre public ou pour protoger la santé 

droits et les libertés d'autrui. 

Article 22 

1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d I autres, y compris 

le droit de constituer des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses 

intérêts. 

2. L' e::ercice de ce droit ne peut faire 1 1 objet que des seules restrictions 

:pnhues par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans 

l'intérêt de la sécurité nationale., de la sûreté publique, de l'ordre public., 

eu pour protéGer la santé ou la moralité publiques ou les droits et les libertés 

d'autrui. le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions légales 

l'exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la 

Convention internationale du Travail de 1948 sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte 

- ou d'appliquer la loi de façon à porter atteinte - aux garanties prévues dans 

cette convention. 

Article 23 

1. la famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit 

~ la protection de la société et de l'Etat. 

2. Le droit de se rr.arier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et 

rr la ferr.me à partir de l'âge nubile. 

3. Iîul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des 

futurs époux. 
• ' pour 4. les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriees 

assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, 

durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de dissolution., des dispo

sitions seront prises aîin d'assurer aux enfants la protection néce ssaire. 
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1. Tout enfant, sans aucune discrimination fondée sur la race la couleur 
' ' 

le sexe, la lanGue, la religion, l'origine nationale ou sociale, la fortune ou l a 

naissance, a droit, de la part de sa famille, de la société et de l'Etat, aux mesures 

de protection qu'exige sa condition de mineur. 

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir 
un nom. 

3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité. 

Article 25 

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations 

visées à l'article 2 et sans restrictions déraisonnables: 

a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, 

soit par l'intermédiaire de représentants librement choisis; 

b) De voter et d'être élu, au cours d'élections périodiques, honnêtes, 

au suffrage universel et égal et au scrutin secret, assurant l'expression 

libre de la volonté des électeurs; 

c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctions 

publiques de son pays. 

Article 26 

Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination 

à une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute 

discrimination et garantir à toutes les personnes une protection égale et 

efficace contre toute discrimination, notarr.:ment de race, de couleur, de sexe, 

de langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine 

nationale ou soci ale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

Article 27 

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou 

linguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées 

du droit d 1avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre 

vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou d 1 employer 

leur propre langue. 
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QUATRIEME PARTIE 

Article 28 

l. Il est institi..:.é un Ccmité des droits de l'homne (ci-après dénoruné 11 le 

Ccr.-.i té 11 dar;s le présent Pacte). Ce ccmi té est composé de dix-huit membres et a les 

fcncticns définies ci-dessous. 

2. Le Ccmité est ccmposé de ressortissants des Etats parties au présent 

?acte, qui doivent être des personnalités de haute moralité èt possédant une 

cctl:r;étence reccnnue dans le dcmaine des droits de l'hcrr.œe. Il sera tenu compte 

de l'intérêt que présente la participation aux travaux du Ccmité de quelques 

personnes ayant une e)q:érience juridique. 

3. Les zembres du Ccmité sont élus et siègent à titre individuel. 

Article 29 

1, Les membres du Ccmité sont élus au scrutin secret sur une liste de 

persoril;es réunissant les conditions prévues à l'article 28, et présentées à cet 

effet par les Etats parties au présent Pacte. 

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. 

Ces perscnnes doivent être des ressortissants de l'Etat qui les présente, 

3, la ~êree personne peut être présentée à nouveau. 

Article 30 

1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date de 

l'entrée en vigueur du présent Pacte. 

2. ~uatre mois au moins avant la date de toute élection au Ccmité, autre 

qu'une élection en vue de pourvoir à une vacance déclarée confor~ément à 

l'article 34, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies invite par 

écrit les Etats parties au présent Pacte à désigner, dans un délai de trois mois, 

les candidats qu'ils proposent ccrr.me membres du Comité. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies dresse la liSt e 

alphatétique de toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats 

parties qui les ont présentées et la ccILl'.Ilunique aux Etats parties au présent Pacte 

au plus tard un mois avant la date de chaque élection. 
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4. Les membres du Ccmité sont élus au cours d'une réunion des Etats parties 

convoquée par le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unie s . 

A cette réunion, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, 

sont élus membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand ncmbre de 

voix et la majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents 
et votants. 

Article 31 

l. Le Comité ne peut comprendre plus d'un re s sortissant d'un même Etat. 

2. Pour les élections au Comité, il est tenu ccmpte _d 1 une répartition 

géographique équitable et de la représentation des diverses formes de civilisation 

ainsi que des principaux systèmes juridiques. 

Article 32 

l. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont r ééligibles 

s'ils sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus l ors 

de la première élection prend fin au bout de deux ans; i mmédiatement après la 

première élection, les ncms de ces neuf membres sont tirés au sort par le Président 

de la réunion visée au paragraphe 4 de l'article 30. 

2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu conforffiément aux dispo

sitions des articles précédents de la présente partie du Pacte. 

Article 33 

l. Si, de l'avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé 

de remplir ses fonctions pour t oute cause autre qu'une absence de caractère 

temporaire, le Président du Comité en inforn:.e le Secrétaire général de l' Organi

sation des Nations Unies qui déclare alors vacant le siège qu'occupait ledit membre, 

2. En cas de décès ou de démission d'un membre du Ccmité, le Président en 

informe imn:édiatement le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies qui 

déclare le siège vacant à compter de la date du décès ou de celle •à laquelle la 

démission prend effet. 
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Article 34 

1. Lorsqu'ur.e vacance est déclarée conformément à l'article 33 et si le 

r.-.anci.at du r.:cr.:bre à rer.;placer n I expire pas dans les six mois qui suivent la date à 

laquellè lD. vacance a été déclarée, le Secrétaire général de l'Organisation des 

;:2.tions 1.Jr.ies en avise les Etats parties au présent Pacte qui peuvent, dans un 

d0lai de àeux ~ois, dési[Çler des candidats conformément aux dispositions du 

raragrn.:çr.e 2 de l'artic~e 29 en vue de pourvoir à la vacance. 

2. Le Secrétaire gér.éral de l'Organisation des Nations Unies dresse la liste 

alpho.èétique des personnes ainsi présentées et la ccrr.munique aux Etats parties au 

~résent Pacte. L'électicn en vue de pourvoir à la vacance a lieu ensuite confor

~é~ent aux dispcsiticns pertinentes de la présente partie du Pacte. 

3. Tcut membre du Ccmité élu à un siège déclaré vacant conformément à 

l'article 33 fait partie du Ccnité jusqu'à la date normale d'expiration du mandat 

du r.:e~ère dent le siège est devenu vacant au Ccmité conformément aux dispositions 

dudit article. 

Article 35 

Les r.:e~bres du Ccmité reçoivent, avec l'approbation de l'Assemblée générale 

des Ii"aticns Unies, des émolun:ents prélevés sur les ressources de 1 1 Organisation 

dans les coLditions fixées ~ar l'Assemblée générale, eu égard à l'importance des 

foncticns du Cc~ité. 

Article 36 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies met à la disposition 

du Csr.:ité le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour 

s'acquitter efficacerr.ent des fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent 

Pacte. 

Article 37 

l. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convo~ue les 

rremères du Ccmité, pour la ~remière réunion, au Siège des Nations Unies. 
, . , , . . , , . t ' toute occasion prévue 2. Anres sa premiere reunion, le Comite se reuni a 

~ar son règlerrent intérieur. 
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3. Les réunions du Ccmité ont normalement lieu au Siège des Nations Unies 
ou à l'Office des Nations Unies à Genève. 

Article 38 

Tout membre du Comité doit, avant d'entrer en fonctions, prendre en séance 

publique l'engagement solennel de s'acquitter de ses fonctions en toute impartialité 
et en toute conscience. 

Article 39 

1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du 
bureau sont rééligibles. 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur; celui-ci doit, 

toutefois, contenir entre autres les dispositions suivantes: 

a) Le quorum est de douze membres; 

b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents. 

Article 40 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à présenter des rapports 

sur les mesures qu'ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus 

dans le présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits 

a) dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent Pacte, pour 

chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne; et b) par la suite, chaque fois 

que le Ccmité en fera la demande. 

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général qui les 

transmettra au Comité, pour examen. Les rapports devront indiquer, le cas échéant, 

les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en oeuvre des dispositions 

du présent Pacte. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies peut, après 

consultation du Comité, communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie 

de toutes parties des rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence. 

4. Le Ccmité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent 

Pacte. Il adresse aux Etats parties ses propres rapports, ainsi que toutes obser

vations générales qu'il jugerait appropriées. Le Comité peut également transmettre 
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au Ccnseil éccncmique et social ces observations accompagnées des copies des 

Y~fpcrts qu'il a reçues d'Etats parties au présent Pacte. 

5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Ccmité des 

ccrr.;entaires sur tcute observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 
du présent article. 

Article 41 

1. Tcut Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, 

dfclarer à tout rrcr.:ent qu'il reconnait la ccmpétence du Comité pour recevoir et 

exar.;iner des ccrr.municaticns dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 

Etat ~artie ne s'acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte. Les 

ccF.r..unications présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et 

exawir.ées que si elles émanent d 1 un Etat partie qui a fait une déclaration 

reccr.naissant, en ce qui le concerne, la comFétence du Comité. Le Ccmité ne reçoit 

aucune cc~rrunicaticn intéressant un Etat partie qui n'a pas fait une telle décla

yaticn. la procédure ci-après s'applique à l'égard des ccmrr.unications reçues 

ccr.forr.:érr.ent au présent article : 

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un autre Etat également 

partie à ce Pacte n'en applique pas les dispositions, il peut appeler, 

par ccFwnunication écrite, l'attention de cet Etat sur la question. Dans 

un délai de trois mois à ccmpter de la réception de la ccrrmunication, 

l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui a adressé la corr.munication 

des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la 

question, qui devront ccmprendre, dans toute la mesure possible et utile, 

des indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours 

soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts. 

b) Si, dans un délai de six mois à ccmpter de la date de réception de la 

ccrnmunication originale par l'Etat destinataire, la question n'est pas 

réglée à la satisfaction des deux Etats parties intéressés, l'un ccrr.me 

l'autre auront le droit de la soumettre au Ccmité, en adressant une 

notification au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 
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c) Le Ccmité ne peut connaître d 1 une affaire qui lui est soumise qu'après 

s'être assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés 

et épuisés, conforrrérrént aux principe8 de droit internatioral généra

lement reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les cas où les 

procédures de recours excèdent les délais raisonnables. 

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il examine les ccmnuni

cations prévues au présent articl~. 

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c), le Comité met ses bons 

offices à la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir 

à une solution amiable de la question fondée sur le respect des droits 

de l'hoILille et des libertés fondamentales, tels que les reconnaît le 

présent Pacte. 

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Ccmité peut demander aux Etats 

parties intéressés visés à l'alinéa b) de lui fournir tout renseignement 

pertinent. 

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b), ont le droit de se 

faire représenter lors de l'examen de l'affaire par le Comité et de 

présenter des observations oralement ou par écrit, ou sous l'une et 

l'autre forme. 

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter 

du jour où il a reçu la notification visée à l'alinéa b) : 

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de 

l'alinéa e), le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé 

des faits et de la solution intervenue. 

ii) Si une solution n'a pu être trouvée conformément aux dispositions de 

l'alinéa e), le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé 

des faits; le texte des observations écrites et le procès-verbal des 

observations orales présentées par les Etats parties intéressés sont 

joints au rapport. 

Pour chaque affaire, le rapport est ccrr.muniqué aux Etats parties 

intéressés. 
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2. Le$ ùi:.:1;cdtions du précent article entreront en vigueur lorsque dix Etats 

:i:artie s :rn prtf ser. t, Fac te auront fuit la déclaration prévue au paragraphe 1 du 

:présent article. :::.udi te déclv.ration est cl<~pc:::éc pur 1 1 Etat partie auprès du 

:::;ecnHaire ~ér.éral '.le l' Cq;:rnisaticn des I;ations Unies qui en cc,rrmunique copie aux 

autres Etats :i:arties. "Jr.e déclaration peut être ï:etirée à tout mcment au moyen 

d'une r.otificaticn adressée au Secrétaire cénéral. Ce retrait est sans préjudice 

de 1 1 exnr::en de toute question qui fo.i t 1 1 objet d I une ccrrmunication déjà transmise 

en vertu du. préser.t article; aucune autre ccr:-.municaticn d'un Etat partie ne sera 

reçue après que le 2ecrétaire Générul de l'Organisation des Nations Unies aura reçu 

r.ctificaticn d'.l retrait àe la déclaration, à rr:oins que l'Etat partie intéressé n'ait 

fait une nouvelle déclaration. 

Article 42 

l. a) Si une question scur.lise au Ccmité conforméffient à l'article 40 n'est 

Fas réglée à la satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec 

l'assenti~ent préalatle des Etats parties intéressés, désigner une ccrr~ission de 

conciliation ad hoc ( ci-après déncrr.r.:ée "la Ccmnission"). La Ccrr,mission met ses 

bcns offices à la dispositicn des ttats parties intéressés, afin de parvenir à une 

soluticn amiable de la question, fondée sur le respect du présent Pacte; 

b) La Ccc:nission est ccrr.posée de cinq membres ncrrmés avec l'accord des Etats 

parties intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une 

entente sur tcut eu partie de la ccffipositicn de la Ccrrmission dans un délai de 

trois ~ois, les membres de la Ccr:-nission au sujet desquels l'accord ne s'e st pas 

fait sent élus au scrutin secret par~i les membres du Comité, à la majorité des 

deux tiers des iliembres du Ccmité. 
d 1 I ls ne doivent 

2. Les reembres de la CcFwnissicn siègent à titre indivi ue • 

être ressortissants ni des Etats parties intéressés, ni d'un Etat qui n'e st pas 
. . , fai· t l" déclaration prévue par~ie au present ?acte, ni d'un Etat partie qui n'a pas ~ 

à l'article 40. 

3. La Ccr:missicn élit son Président et adopte son règlement intérieur. 

4 . , d l' Organisation 
•. la Ccrr.mission tient nornalement ses réunions au Siege e 

d.es Ha tiens Unies ou à l'Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut 
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se réunir en tout autre lieu approprié que peut déterminer la Commission en consul

tation avec le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et les Etats 
parties intéressés. 

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 prête également ses services aux 

ccrr1Uissions désignées en vertu du présent article. 

6. Les rensei gnements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la 

disposition de la Commission, et la Connnission peut demander aux Etats parties 

intéressés de lui fournir tout renseignement ccmplémentaire pertinent. 

7, Après avoir étudié la question sous tous ses aspects mais, en tout cas, 

dans un délai maximum de 12 mois après qu'elle en aura été saisie, la Commission 

soumet un rapport au Président du Comité qui le ccmmunique aux Etats parties 
intéressés. 

a) Si la Commission ne peut achever l'examen de la question dans les 

12 mois, elle se borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle en 

est de l'examen de la question. 

b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le 

respect de s droits de 1 1 horrme reconnus dans le présent Pacte, la 

Commission se borne à indiquer brièvement dans son rapport les faits 

et le règlement auquel on est parvenu. 

c) Si l'on n'est pas parvenu à un r3glement au sens de l'alinéa b), la 

Comnission fait figurer dans son rapport ses conclusions sur tous les 

points de fait relatifs à la question débattue entre les Etats parties 

intéressés ainsi que ses constatations sur les possibilités de règlement 

amiable de l'affaire. Le rapport renferme également les observations 

écrites et un procès-verbal des observations orales présentées par les 

Etats parties intéressés. 

d) Si le rapport de la Corrj)lission est soumis conforreément à l'alinéa c), 

les Etats parties intéressés font savoir au Président du Ccmité, dans un 

délai de trois mois après la réception du rapport, s'ils acceptent ou 

non les termes du rapport de la Corr.mission. 

8 . Les dispositions du présent article s'entendent sans préjudice des attri

butions du Comité prévues à l'article 41. 

I ... 
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9. Tsutes les défences des rr.embres de la Ccrr1llission sont réparties également 

entre les Etats parties intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le 

SecrÉ:taire gér.É:ral de 1 1 Crr:;anisation des Na tiens Unies. 

lC. Le Secrétaire gér.c:ral de 1 1 Crganisation des Nations Unies est habilité, 

si tescin est, à défrayer les ~enbres de la CorrJnission de leurs dépenses, avant que 

le rer:::ècurser:;ent en ait été effectué par les Etats parties intéressés, conforrr:ément 

au r-aragraphe? du présent article. 

Article 43 

Les ~enbres du Ccmité et les ffiembres des ccrnmissions de conciliation ad hoc 

qui pourraient être désignées conforrr.ément à l'article 42 ont droit aux facilités, 

privilèges et i~.r.1unités reconnus aux experts en mission pour l' Or ganisation des 

liaticns ~nies, tels qu'ils sont énoncés dans les sections fertinentes de la 

Ccmventicn sur les privilèges et les irrmuni tés des Nations Unies. 

Article 44 

Les dispositions de mise en oeuvre du présent Pacte s'appliquent sans préjudice 

des procédures instituées en ITatière de droits de l'hcrr.me aux termes ou en vertu 

des instrur.:ents constitutifs et des conventions de l'Organisation des Nations Unies 

et des institutions sfécialisées, et n'empêchent pas les Etats parties de recourir 

à d'autres prccédures peur le règle~ent d'un différend conformément aux accords 

internaticnaux généraux ou sféciaux qui les lient. 

Article 45 

Le Ccmité adresse chaque année à l'Assemblée générale, par l'interrr:édiaire du 

Conseil éconcmique et social, un rapport sur ses travaux. 

CINQUIEME PARTIE 

Article 46 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée ccrr:me portant 

atteinte aux dispositions de la Charte des Naticns Unies et des constitutions des 
, respectives des divers 

i~stituticns s~écialisées qui définissent les responsabilites 
ne l es 

cr ganes des nations Unies et des institutions sfécialisées en ce qui cancer 

QUesticns traitées dans le présent Pacte. 
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Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée corr.ree portant atteinte 

au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement 

de leurs richesses et ressources naturelles. 

SIXIEME PARTIE 

Article 48 

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de 

l'Organisation des Nations Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions 

spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, 

ainsi que de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale des Nations Unies à 

devenir partie au présent Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratifi

cation seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 

Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout Etat visé au 

paragraphe l du présent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous 

les Etats qui ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque 

instrument de ratification eu d'adhésion. 

Article 49 

l. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième 

instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront 

après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit 

Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son 

instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 50 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans limitation ni exception 

aucune à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs. 
' 

/ ... 
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1. !eut Etat rarti~ au ?ucte F~ut prcposer un amendement et en déposer le 

t-=zte uu:rrès du Sccr{tuire c6r:~1·0.l rle l' G1·r::.1nisution des IJa.tions Unies . Le Secrétaire 

::/rf.r~-1 '",,·a.::~et o.lcrs tcu::.: r,r (, _jc t. ~; d 1 ;!r..enclcrr:t~nts o..ux Etu.ts parties au présent Pacte 

en leur àe:7.e.r.d:!r.:t de lui ir:dic_·1e1· s'ils désirent voir ccnvoquer •.me conférence 

d' :Stats rarties p ::: ur exél.ï.,.!.ner ce::; pro.j~ts et le s 1r.cttre aux voix . Si un tiers au 

:;10ins è.es Eta,ts se :léclo.rent ci: ùi.veur ~1c cet te convoc...i.ticn, le Secrétaire général 

ccr:voqi..;c la ccnférer:ce sc•.1:., le:_; a'.lsr,ices des r:c.tions Unie s . Tout arr:endement adopté 

-r:ar la ::-,ajcrité des :::to.ts r,re;::;er:t::; et vctnnt.s ù. la. Conférence est solJ'llis pour appro

taticr. à 1 1 i-. s se:-::tlée c:ér.ore.le des iiuticns Unies. 

2. Ces ar::er.de::-.ent::; er:tn,r:~ en vi!_jueur lorsqu'ils ont été approuvés par 

l' Ass€r::.è lée c;é1:é ra~e et 8.cce:pté::;, ccnforr::0r:,c nt à leurs règles constitutionnelles 

r es:r;ectives, }:ar ur.e :::aj0r i té à.es deux tien; des Etats p2.rties au Pacte. 

3. 10rsQue ces a::.ender.:ents entrent en vi gueur, ils sont obligatoires pour les 

Etats :r:a:-ties q_ui les snt acceptés, les autres Etats parties re s tant liés par les 

disJ;osi tiens du r,ré ser.t ?acte et r,a.r tout arr,ende1:·.ent antérieur qu I ils ont accepté• 

Article_52 

Ind~rend"r::~ .. n+ d t ·.,. • t • ' p~ra~raphe 5 de 1 1 article 48, le 
• ~iJ "'~----~ es r.o 1..1.1.ca 1.cns !Jrevues au - ~ -

Secrétaire gér.éral de 1 1 Grgar,isaticn des I:a tions Unies informera tous les Etats 

visés au raragraphe 1 dudit article : 

a) Les signatures ar,r,osées au r,résent Pacte et des instruments de ratification 

et d'adtésion déposés ccnfornér.:ent à 1 1 article 48; 
·o) L 1 ' vi· gueur conforrr.ément à e a date a laq~elle le présent Pacte entrera en 

l ' t· 4 vi·gueur les arr:endements ar icle '9 et de la date à laquelle entreront en 

prévus à l'article 51. 

Article 53 

1. Le présent Pacte, dent les textes anglais, 

russe font égalerrent fci, sera déposé aux archives de 

'[;nies . 

chinois, espagnol, français et 
t· ns l'Crganisation des Na 10 

2 , . , , . Uni· es transmettra une 
. Le Secretaire general de l'Cr~anisation des Nations 

0 
, , l' ticle 48. 

certifiée ccnforr:;e du présent ?acte à tous les Etats vises a ar cc:pie 
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PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

Les Etats parties au présent Protocole 

Considérant que pour mieux assurer l'accomplissement des fins du Pacte relatif 

aux droits civils et politiques (ci-après dénommé "le Pacte") et l'application de 

ses dispositions, il conviendrait d'habiliter le Comité des droits de l'hcrrJneJ 

constitué aux termes de la quatrième partie du Pacte ( ci-après dénomrr.~ "le Ccmi té 11
), 

à recevoir et à examiner} ainsi qu'il est prévu dans le présent Protocole} des 

communications émanant de particuliers qui prétendent être victimes d'une violation 

d'un des droits énoncés dans le Pacte} 

Sont convenus de ce qui suit 

Article premier 

Tout Etat partie au Pacte qui devient partie au présent Protocole reconnaît que 

le Comité a ccmpétence pour recevoir et examiner des communications émanant de 

particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d'une 

violation, par cet Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte. 

Le Ccmité ne reçoit aucune ccmmunication intéressant un Etat partie au Pacte qui 

n'est pas partie au présent Protocole. 

Article 2 

Sous réserve des dispositions de l'article premier, tout particulier qui 

prétend être victime d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le 

Pacte et qui a épuisé tous les recours internes disponibles peut présenter une 

ccmmunication écrite au Ccmité pour qu'il l'examine. 

Article 3 

Le Comité déclare irrecevable toute ccn:munication présentée en vertu du 

présent Protocole qui est anonyme ou qu'il considère être un abus du droit de 

présenter de telles ccmmunications ou être inccrr.patible avec les dispositions 

du Pacte. 
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~. 2si.:s r~:.:erve d~~ di ~~~:.: iticns de l'article précédent, le Comité porte 

tcut!:: cc:r..i.:r.ic,~ticr. qui lui e:;t rréccntét:! en vertu du présent Protocole à 

l' :i.tto,r.ticn :le : 1 :~,.:.:: r,:~?·tie r:1.~ cii ~ f?·c.t occle qui «- prétendmr.ent violé l'une 

c. Ta.ns - . . .:.es :::1;.: r..:..1G c;,ui s uiv~r,t, le<lit Etat cowr.et i:;ar écrit au Ccmi té des 

explicr~ticr.s et: '.i.6cl~rutie,r.s écl:o.irci:.::.:o.nt lu. question et indiquant, le cas échéant, 

les ::-.esures c~1' il :;:currui t uvs ir r,ri:.;es })CUr rerr.édier à la situation . 

l. Le Ccr~.ité exu~,ir.e les ccr..r.·.unicaticns r eç ues en vertu du présent Protocole 

en ter.ar:.t ccr..pte de tcutes les infcrr~.n.tior.s écrites qui lui sont soumises par le 

:i;:ar~iculier et :i;:ar l ' ttat ~artie i~téressé. 

-::: . ~ e Cc,..,1· te' r. 1 e· ~ • r. • t • n d I un parti· culier sans s I être .... L ... ~ xa. .. 1 .erél r.:.ucur.e ccn.r..un1ca 10 

assuré : 

a) Ç_ue la :;.êr.e ques tion n'est r,us d'3jn en cours d 1 exan:en devant une autre 

instance internati ~r.ale d'enquête eu de règlen:ent; 

b) Q.t:e le :i;:articulier a éplisé tcus les recours internes disponibles. 

Cette règle r.e s'applique :r:as si les prccédures de recours excèdent des délais 

raisonnables. 

3 1 C .... , . , , 1 , • 1 exam1·ne les ccromuni-. e c□i ~e t1eLJt ses sear.ces a huis clos orsqu l 

caticns prévues àans le préser.t Protcccle. 

4. Le Cc~ité fait r,art de ses ccr.statations à l'Etat partie intéressé et 

au particulier. 

Article 6 

Le Ccrr,ité inclut :ians le ratr,crt am:uel au' il établit ccnforrr.ément à 

l'article 43 du Pacte un résüEé ~: ses üctivi;és au titre du pr'3sent Protocole, 

Article 7 

Er. attendant la réalisaticn des objectifs de la résolution 1514 (XV) de 
. ur 1' octroi de 

l'Asse~blée gér.érale du 14 déce~bre 1~60 concerr.ant la Véclaration s 
, t 

l'ir.iéfendar.ce aux fays et aux peüples colcr.iaux, le s dispositions du presen 
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Protocole ne restreignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par la 

Charte des Nations Unies et d'autres conventions et instruments internationaux 

conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies ou de ses insti
tutions spécialisées. \ 

Article 8 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout Etat qui a signé 
le Pacte. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout Etat qui a 

ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. Les instruments de ratification seront déposés 

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nat i ons Unies. 

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de tout Etat qui a ratifié 

le Pacte ou qui y a adhéré. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe tous 

les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré, du dépôt de chaque 

instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 9 

1. Sous réserve de l'entrée en vigueur du Pacte, le présent Protocole 

entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies du dixième instrt;IDent de ratification ou 

d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Protocole ou y adhéreront 

après le dépôt du dixième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Protocole 

entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument 

de ratification ou d'adhésion. 

Article 10 

Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, sans li~itation ni 

exception aucune, à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs. 

/ 
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lffticle 11 

1. 'l'eut Etat pc.rti~ au pr<;:::;ent Protoccle peut pr0poser un amendement et en 

dér,cser le texte a'.lprès du St...'crétc.ire 13énéral de 1 1 Crganisation des Nations Unies. 

Le Si::créte.ire cér.érul trunsr..et e.lors tcus pro.jets d' nmenderr.ents aux Etats parties 

auà.i t :?rctoc0le er: leur ùe:::élnJ.nnt <ic lui indiquer s'ils désirent voir convoquer une 

ccnf6rcr:c:::! d I Etats r,arties peur e:~ar:.iner ces projets et les mettre aux voix. Si le 

tiers élU ~cins des ~tats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire 

sér.éral convcqi.:.e lé:. cs nfércnce s::u::; les auspices de l' OrGanisation des Nations 

Unies. ïcut ~7.ende~er.t adcpté par la cajorité des Etats présents et votants à la 

Ccnférence est ~ct:.r.is r-our a:r;proi::n.tion è. 1 1 Asser.1blée 3énérale des Nations Unies, 

2. Ces a:::ender..eDts er,trent en vi~ueur lorsqu'ils ont été approuvés par 

l' P.sser.J:lée Eér.érale et acceptés, ccnfcrcé:-::ent ù. leurs règles constitutionnelles 

reEi:ecti vc s, i:ar une r::ajorité des deux tiers des Etats parties au présent Protocole. 

3. L~rsque ces ar:-.er~der;.ents entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les 

~tat3 parties qui les cnt acceptés, les autres Etats parties restant liés par les 

disposi tiens du présent ?rotocole et par tout amende1r.ent antérieur qu'ils ont 

accepté. 

Article 12 

1. Tout Etat partie peut, à tout mc~ent, dénoncer le présent Protocole par 

voie de notification écrite adressée au Secrétaire gér:éral de l I Organisation des 

:la tiens Unies. La déncnciation portera effet trois mois aprè s la date à laquelle 

le Secrétaire général en aura reçu notification. 

2. La déncnciation n'entravera pas l'application des dispositions du présent 
. 2 t la date à 

Prctocole à tcute ccF..r.:unication présentée en vertu de l'article avan 

laquelle la dénonciaticn prend effet. 

Article 13 

Indépenda~.Eent des notifications prévues au paragraphe 5 de l'article 
8 

du 

présent ?rotoccle, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 

infor~era tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte: 
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a) Des signatures apposées au présent Protocole et des instrurr.ents de rati

fication et d'adhésion déposés conformément à l'article 8; 
b) De la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur confor

mément à l'article 9 et de la date à laquelle entreront en vigueur les 

amendements prévus à l'article 11; 

c) Des dénonciations faites confor~ément à l 1 article 12. 

Article 14 

l. Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 

français et russe font également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation 

des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de 11 0rganisation des Nations Unies transmettra une 

copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les Etats visés à l 1 article 48 

du Pacte. 

/ ... 
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L'Assemèlée hénérul~, 

B 

Ccnsidérant qu'il convient de faire connaître dans le monde entier le texte du 

?acte international relatif aux droits éconcmiques, sociaux et culturels, le texte 

àu Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le texte du 

?rotccole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 

et :pcli tiques, 

1. Frie les gouverne~ents des Etats et les organisations non gouvernementales 

de dcnner au texte de ces instrurr.ents la plus large publicité possible en utilisant 

tcus les moyens à leur disposition, notarrn.ent tous les moyens d'information 

appropriés; 

2. Prie le Secrétaire général d'assurer à ces instruments une diffusion 

large et :iJr...r:édiate et, à cette fin, d'en publier et d'en faire distribuer le texte. 

C 

L'AsseEtlée générale, 

Ccnsidérant l'intérêt des propositions tendant à la création de ccrr.rnissions 

~ationales des droits de l'hcrrme ou à la désignation d'autres institutions 

apprcpriées, qui exerceraient certaines fonctions liées au respect du Pacte inter

national relatif aux droits civils et politiques et du Pacte international relatif 

aux droits éccncmiques, sociaux et culturels, 

1. Invite le Conseil éconcmique et social à prier la Comnission des droits 

ie l'hcrr..rr.e d'examiner la question scus tous ses aspects et de rendre compte à 

l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil éconcmique et sccial; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à présenter leurs 

observations sur la question afin que la Corrimission des droits de l'horune puisse en 

tenir ccffipte lorsqu'elle examinera la proposition. 




